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Strasbourg, te ter mars 1955 Re stricted 
AS/Soc (4) 22

ASSEMBLÉE CONSULTATIVE

C0H-3SSI0N DES QUESTIONS SOCIALES

Elaboration d'un projet de Charte 
Sociale européenne

Note de la  Confédération Internationale 
dee Syndicats Chrétiens

A. Mémorandum du Secrétaire Général du Conseil de 1 'Europe

En ce qui concerne le  mémorandum du Secrétaire Général du 
Conseil de l'Europe consacré " aux activ ités que le  Conseil de 
l'Europe pourrait utilement entreprendre dans le domaine social" 
soumis par le  Comité dee Ministres à l'Assemblée Consultative 
en mai 1953 ( Doc. 140 du 11 mai 1953) et dont le  chapitre I est 
consacré à la  Charte, -  i l  y a lieu  de relever les  points suivants:

Point 6 . -  " . . .  le s  gouvernements devraient marquer leur intention  
de considérer la  politique économique, non comme une fin  en so i, 
mais comme un moyen d'atteindre dee O bjectifs sociau x.."
- la  C .I .S .C , qui a toujours souligné la  primauté du social sur 
l'économique et n'a jamais cessé d 'a ttire r  l'a tten tio n  sur ce point 
ae réjouit de cette prise de position , trop souvent méconnue par 
le s  gouvernements et demande qu 'elle  figure dans la Charte ou dans 
son préambule.

Point 7- La meme remarque que ci-desBus s'impose en ce qui concerne 
T'aYHrmation suivante, qui a toujours été à la  base de l 'a c t iv ité  de 
la  C .I .S .C . -  " . . . l a  politique sociale doit être rattachée aux 
valeurs sp iritu elles et morales qui constituent le patrimoine 
commun des peuples de l 'E u r o p e ..."

Point 8 - "Les gouvernements devraient reconnaitre l'importance du 
développement do relations professionnelles tendant à concilier  
le s  intérêts dee travailleurs et ceux des employeurs, par la  
création de conseils d'entreprise et d'autres organes permettant 
aux travailleurs d'exercer une influence sur la  gestion de l'en tre  
prise qui le s  emploie et sur la  direction de leur propre tr a v a i l .."  
-un programme soigneusement et rationnellement appliqué des réformes
de structure, permettant aux travailleurs de.............
Point 11- I l  convient de relever, comme correspondant aux re
vendications constantes des organisations syndicales, l 'a ff ii^ -  
mation suivante, qui constitue la condition essentielle de la  
collaboration des travailleurs à toute politique européenne et 
qui devrait trouver sa place dans la  Charte Sociale Européenne- 
" Conformément aux principes démocratiques, les  gouvernements 
devraient reconnaître l'importance oui s'attache 4 la  p artici
pation de tous les  groupements compétente à l'élaboration de la
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politique sociale. I ls  devraient en conséquence se d éclarer  
prêts à consulter des groupements organises, te ls  que les  
organisations professionnelles et le mouvement coopératif, 
sur la  mise en oeuvre de nouvelles mesures socia les".-A p p li
quée sur le plan européen, cette recommandation doit être in
terprétée dans le sens de la  nécessité d'une collaboration 
des organisations professionnelles à l'élaboration d'une 
politique sociale européenne e t , à fo rtio r i, à la  définition  
de ses bases, que constitue la  Charte Sociale Européenne.

B * Rapport préliminaire de la  commission sociale
L'examen du Rapport préliminaire sur l'élaboration  

d'une Charte Sociale Européenne, présenté, au nom de la  commis
sion des Questions sociales, par M.Heyman, lors de la  sixième 
session ordinaire de l'Assemblée Consultative du Conseil de 
l'Europe, en septembre 1954, Doc 312, entraine les  remarques 
suivantes:
Point 3- " . . . I l  (le  Comité des Ministres) a confié l'étude de la  
forme et du contenu de la  Charte au Comité Social qui devra 
également examiner s i ,  concurrement avec l'énoncé des principes 
généraux, la  Charte doit comporter des dispositions plus précises 
liant les  signataires. La commission des Questions sociales est 
d'avis que des dispositions de ce genre devraient y être incluses.R  
La C.I.S .C  rejoint cette opinion de la  commission lorsque dans le  
premier paragraphe de la  présente note e lle  demande que la  Charte 
revête un caractère concret et influence le s  législation s internes*
Po^nt 6- La division de la  Charte en trois parties (principes 
généraux, objectifs dans le s  secteurs spécifiques, dispositions 
obligatoires) que suggère la  commission, répond au souci expri
mé au début de la  présenté note de voir la  Charte tracer à la  fo is  
l'ensemble des principes généraux d'une politique sociale europé
enne et les  buts concrets entraînant des engagements e ffe c tifs  des 
gouvernements.
Point 7- En ce qui concerne la  procédure permettant de contrôler 
l'application de la  Charte, la  C .I .S .C . est entièrement d'accord 
sur le rôle qui doit revenir à l'Assemblée Consultative du Conseil 
de l'Europe en cette matière. Elle estime cependant que ce contrôle 
aérait encore bien plus efficaoe s ' i l  avait lieu au sein d'un 
Conseil Economique et social du Conseil de l'Europe, dont la  mise 
sur pied devrait avoir lieu le plus rapidement possible . Ce 
Conseil, en e ffe t , étant spécialisé dans les  problèmes qui font 
l 'o b je t  de la  Charte, pourrait y consacrer plus de temps et plus 
d'attention sans porter préjudice aux débats sur les  grandes 
questions politiques auxquels doit faire face l'Assemblée Consul
tative.

Cette dernière n'aurait ainsi qu'à se prononcer en demiere 
instance sur les  résultats des travaux du Conseil Economique et 
Social. Quant à l'opportunité de confier la  mise au point défin i
tive de la  Charte "a  une conférence régionale tripartite  du type 
envisagé dans l'accord conclu entre le Conseil de l'Europe et 
l 'O .I .T . " ,  la  réalisation de cette suggestion nous paraît non 
seulement opportune, mais encore hautement souhaitable .E lle  
rejoint d 'a illeu rs la  proposition faite  par Maurice Bouladoux, 
président de la  C.F.T.C. et membre du Bureau de la  C .I .S .C ., a la  
Conférence Régionale Européenne de l 'O .I .T . de même que le par.11 
de la  résolution concernant l'in tégration  européenne, votée par la  
23ème session du Conseil de la  C .I.S .C . le 21 janvier 1955, <lui d it :

Le Conseil...EMET les voeux suivants:
-  que les Etats Européens procèdent sans retard à la mise en 

place d'un Conseil Economique et Social de l'Europe ou d'un 
autre organisme approprié; sur une base trip artite , ayant 
mandat d'étudier et de résoudre les  problèmes qui sé posent 
dans le cadre de l'Europe;

* que les  gouvernements en question procèdent au plus vite à des 
consultations avec les  organismes nationaux et internationaux 
des employeurs et des travailleurs qui sont intéressés au 
problème , aux fins de déterminer le statut et les tâches de ce 
nouvel organisme européen;

-  que l'Organisation Internationale du Travail décide l'instauration  
d'une Commission Européenne Consultative à caractère tripartite  
qui lui permettrait de confronter régulièrement son programme
de promotion du progrès social en Europe, avec le point de vue 
et les desiderata des organisations des employeurs et des travail
leurs intéressés.
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Strasbourg, le  19 a v r i l  1955 R estr icted
AS/Soc I (6)  1

ASSEMBLÉE CONSULTATIVE

COMMISSION DES QUESTIONS SOCIALES

Groupe de Travail 
chargé de

l'élaboration d'un projet de Charte Sociale Européenne

Avant-projet de Charte Sociale 
soumis par le Secrétariat de la  commission

PARTIE I

Principes généraux d'une politique 
sociale commune aux gouvernements signataires

L 'o b jectif de la  présente Charte est l'am élioration  
constante du bien-être des ressortissants des gouvernements 
signataires par l'augmentation continue du niveau de vie et la  
répartition équitable des ressources aussi bien que des charges.

Conscients du fa it  que le niveau de vie dér-nd doc 

conditions économiques et plus particulièrement dcL rossor.-c; 

disponibles, les gouvernements signataires s'engagent à main

tenir le plus élcvéj possible les niveaux de la production, P'U; 

investissements, de l'emploi et des échanges. I ls  s'engagent 

de mümc à pratiquer une politique économique; monétaire et 

fiscale susceptible d'assurer la juste répartition des ressour

ces et des charges et la sta b ilité  du pouvoir d'achat de la 

monnaie.

Los gouvernements signataires considèrent la politique 

économique non comme une fin  en soi mais conmc le moyen .d'at 

teindre des objectifs sociaux, eux-memes définis en fonction 

des valeurs spirituelles et morales qui constituent le patri

moine commun des peuples d'Europe.

En particulier, i ls  ne sauraient recourir, doits ! ' 'appli

cation de leur politique économique et sociale, à des moyens 

portant atteinte & la dignité do l'homme ot à l'in té g rité  

do la fam ille. La politique sociale dos gouvernements européen? 

doit avril' pour fin  suprême la personne humaine* et plus précisé

ment de donner à l'homme la possibilité  d'exercer ploinemont 

toutes pas facultés dans le respect de ses devoirs onvers autrui 

et envers les collectivités dont i l  fa it partie.

La mise on oeuvre de cette politique no peut s 'effectuer  

par conséquent qu'avec la libre participation des intéressés dans 

lo cadre des collectivités do base tant territoriales que profes

sionnelles dont l'action  do l'E ta t doit so borner à coordonner et 

a complet.or l 'a c t iv ité .
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La première cond it ion  pour atteindre ces o b je c t i f s  con 

s is te  à donnor à l'homme la p o s s ib i l i t é  de t r a v a i l le r .  Le m--Int Le 

du p le in  emploi dans tous le s  pays européens d o i t  être le  souci 

constant des gouvernements s ig n a ta ires .

Le trava no saurait cependant foiu-njr à lu i  seul p -  

P^o ju s t i f i c a t i o n .  Les gouvernements s ig nata ires  rccci.nniss^nt . .

mo n.nu eoncit'ion e s s e n t ie l le  au développement de la pt ra- nne hur 

ne la partic ipa  tien des très/ai 11 cura à le à trac tien et rose tien s 

de leur t r a v a i l ,  à la. gestion  et aux bénéi icss  de nu-' si..-' qu ! 

le s  omplolo.

Les gouvernements s ignata ires  tiennent pour un devo ir  

découlant des-p lus élémentaires p r inc ip es  de s o l id a r i t é  d e .p o r te r  

ass is tan ce  aux couches le s  plus dé favor isées  de la  population .
Les gouvernements signata ires  condamnent toutes d iscr im i

nations fondées sur le  sexe, la  race, la  couleur, la  langue, 
la  re l ig ion , ,  la  fortune, les  opinions p o l i t iq u e s  ou toutes 
autres opinions, l 'o r i g i n e  nationale ou s o c ia l e .

I l s  se refusent de même à t i r e r  p r o f i t  de l 'e x p l o i t a t i o n  
et  du maintien dans la  misère des peuples p lacés sous leur 
dépendance p o l i t iq u e  eu économique. I ls  reconnaissent que la  
resp on sa b i li té  d 'assurer le  développement économique et so c ia l  
des t e r r i t o i r e s  placés sous leur ju r id ic t io n  leur incombe pour 
une très  large part .

I l s  se considèrent également comme responsables so l id a ir e s  
de l 'expansion  économique de leurs régions sous-développées.
I l s  s 'est im ent tenus de p a r t ic ip e r  au développement de c e l l e s -  
c i  par tous les  moyens dont i l s  disposent et notamment de 
fa v o r is e r  l 'a d a p ta t io n  des individus aux circonstances nouvel
l e s ,  l a  d écen tra l isa t ion  in d u s t r ie l le ,  la  modernisation des 
techniques a g r ic o le s ,  l'aménagement des campagnes et l e  re n fo r 
cement des pouvoirs économiques e t  f in a n c ie rs  des autorités  
l o c a l e s .

Les gouvernements signata ires  considèrent comme un impor
tant c o r ro la ire  des principes  démocratiques la  création  d ' i n s t i 
tutions propres à assurer la  p a r t ic ip a t io n  des organisations 
représentatives des employeurs, des tra v a i l leu rs  et des consom
mateurs à 1 ' é laboration  de la  p o l i t iq u e  économique a tous les 
stades et dans chaque secteu r .

Bien que la  préparation et la  mise en oeuvre de coûte 
p o l i t iq u e  re lèvent essentiellem ent des en t ités  nationales  eu 
lo ca le s ,  son succès dépend et dépendra de plus en plus d'une 
unicn internationale  toujours plus é tro ite  et d'une mise en



commun toujours plus poussée des ressources et expériences, 
réduisant chaque jour davantage le s  f ro n t iè re s  de toute nature 
qui font obstacle  à l a  l ib r e  c ir cu la t io n  des hommes et des 
b ien s .

Les gouvernements s ignata ires  s 'engagent en conséquence 
à développer leur coopération en matière économique et 
soc ia le  et notamment à harmoniser leurs lé g is la t io n s  et 
leurs pratiques s o c ia le s ,  au niveau des normes le s  plus 

élevées.
Les gouvernements s ig n a ta ires ,  résolus de mettre ces 

principes en app lica t ion , reconnaissent le s  dro its  énumérés 
à la  Partie I I  de la  présente Charte et s 'engagent à prendre 
ou autoriser  à prendre, à cet e f f e t ,  toute mesure s 'avérant 
nécessaire , à l ' é c h e l l e  européenne, nationale , l o ca le  ou 
p r o fe ss io n n e l le .

PARTIE II  

TITRE A

Droits à la subsistance et  à la sécu r ité  s o c ia le

A r t i c le  1

Toute personne a d ro i t  à une existence dccente et plus 

particulièrement à une nourriture, un vêtement et un logement su f 

f isa n ts .

Les mesures que les  gouvernements s ignata ires  de la  pré

sente Charte s'engagent à prendre en vue d 'assurer le  p le in  exer

c ic e  de ce d ro it  comportent :

a) l 'o rg a n is a t io n  d'un con trô le  e f f i c a c e  visant à garantir 

une o f f r e  su ff isa n te  de produits et de biens de premlèrc 

n ccess ité  à des prix  a cce s s ib le s ,

b) les  d isp os it ion s  nécessaires  pour assurer,dans le cadre 

d'une p o l i t iq u e  concertée de l'urbanisme et de l 'h a b i t a t  

rura l,  la  construction  de logements en quantité s u f f i 

sante et à des prix abordables, présentant de tonnes 

conditions d 'hygiène et de con fort .
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Article 2

Toute personne a d ro it  à un minimum de sécu rité  sociale 
et economique, garanti par un système d 'assurances so c ia le s  ou de 

toute autre façon, contre la diminution ou la  perte de ses moyen? 

d 'ex is ten ce  du f a i t  de la maladie, de l ' i n v a l i d i t é ,  du veuvage, 

du chômage, de la v i e i l l e s s e ,  ou de toutes autres causes indé
pendantes de sa volonté.

Les mesures que les gouvernements s ignata ires  s 'engagent 
à prendre pour assurer le p le in  exercice  de ce d ro i t ,  en 
complétant dans ce domaine l ' i n i t i a t i v e  des individus, des 
c o l l e c t i v i t é s  t e r r i t o r ia l e s  e t  p ro fe ss io n n e l le s  e t  des orga
n isations q u a l i f i é e s ,  seront d é fin ies  dans un Code européen 
de Sécurité s o c ia le .

Ces mesures garantiront notamment le  paiement de la 
plus grande partie  des f ra is  occasionnés par le s  soins médicaux, 
Chirurgicaux, d 'obsté tr iqu e  e t  d 'h ô p ita l ,  de prestat ions  en 
cas de maternité, d 'a l lo c a t io n s  fa m il ia le s ,  de prestations en 
cas de chômage, ou incapacité  de t r a v a i l  temporaire ou défin i
t iv e ,  de pensions de r e t ra i t e  pour le s  vieux tra v a i l le u rs .

A r t i c le  3

Toute personne do it  avoir  accès aux moyens propres à lu i  
as$urer un bon é tat de santé.

Les mesures que les  gouvernements signata ires  s 'engagent 
à prendre pour garantir la jouissance de ce d r o i t ,  dans les  
cas où les  ressources et in i t ia t iv e s  pr ivées ,  ind iv id u e lle s  
ou c o l l e c t i v e s ,  sont in su f f isa n te s ,  visent à assurer notamment:

a )  la diminution de la m ortalité in fa n t i l e ,  le  développe
ment sain de l 'e n fa n t  au point de vue physique e t  
moral l 'a id e  aux enfants d é f i c ie n ts ,  abandonnes ou 
en détresse e t  la rééducation des enfants inadaptés,

b) l 'a m é lio ra t io n  de l 'a l im en ta t ion ,  du logement, de 
l 'é d u ca t io n ,  des l o i s i r s ,  a in s i  que de tous autres 
facteurs de l 'hyg iène  du. m ilieu ,

c )  la  prévention et le  traitement des maladies épidé
miques, endémiques et autres, a in s i  que la  lu tte
c o r t r s o o s maladies,
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d) l 'é tab lissem en t  e t  l 'o rg a n is a t io n  des s rv ic cs  et
d ' in s t a l la t io n s  médicaux de nr-ture à n mettre à tous 
une aide médicale e f f i c a c e  en cas de maladie,

ë) la  gratuité  complète des soins et des traitements de 
première n é ce ss ité .

A r t ic le  [4.
Les gouvernements s ignata ires  s 'engagent à prendre les  

mesures propres à assurer la p ro te c t io n  nécessaire  contre les  
conséquences de la  dévaluation monétaire, notamment en ce qui 
concerne l 'épargne , le s  p restations  et a l lo ca t io n s  s o c ia le s ,  
les  rentes et l 'amortissement des t i t r e s  p u b l ic s ,  les  contrats 
de rentes viagères et  autres ob ligat ion s  du même ordre.

TITRE B

Droits r e l a t i f s  à la  fam ille  et à l 'e n fa n ce

A rt ic le  1

Tout homme a le d ro it  de fonder une fam ille -
La fam ille ,  fondement de la  s o c ié té ,  a d ro i t  A la  plus 

large p ro tec t ion .
E lle  repose sur le mariage librement consenti par les 

futurs époux.

Aucune atte in te  ne saurait être  portée à son in té g r ité  
qui ne se fonde sur le  respect des d ro its  naturels de la  
personne humaine.

Les mesures que les  gouvernements s ignataires  s 'engagent 
à prendre pour protéger l ' i n t é g r i t é  de la fam il le ,  comportent :

a) une rémunération complémentaire attribuée au père de 
fa m il le ,  a f in  de permettre à la  mère de res ter  au 
foyer ,

b) l 'a s s is t a n c e  nécessaire  aux fam illes  nombreuses 
notamment l 'a t t r ib u t io n  d 'a l lo ca t io n s  proportionnelles  
au nombre des enfants,

c) une protec t ion  spéc ia le  de la  mère pendant une période 
de temps raisonnable avant et après l a  naissance de

-   ̂ JL'onfant,^donnant droit notamment à un congé payé qui
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ne sera pas in fé r ie u r  à s ix  semaines avant et six 
sema. s après l 'accouchement, à la  conservation de 
son emploi, aux soins médicaux, pour e l l e  et peur 
l 'e n fa n t ,  et à une prime d 'a lla item en t .

A r t i c le  2

Les enfants et adolescents ont le  d ro i t  :
a) de b é n é f ic ie r  de la  prévoyance so c ia le  et de l ' i n s t r u c 

t ion  nécessaires à leur  b ien -être  a in s i  qu'à leur 
développement moral, in t e l l e c t u e l  et physique, con for 
mément aux d ispos it ion s  de l ' a r t i c l e  3 du Titre A et 
c e l le s  du Titre  D de la  présente p a r t ie  de la Charte,

b) d 'e t r e  protégés contre l 'e x p l o i t a t i o n  dans l e  t ra v a i l ,  
conformément aux d ispos it ion s  de l ' a r t i c l e  3 du T itre  
C de la  présente partie  de la Charte.

A r t ic le  3

Les gouvernements signataires s 'engagent à prendre las 
mesures de p rotec t ion  nécessaires en faveur de l 'e n fa n t  né 
hors mariage et à l u i  reconnaître les mêmes droits  d 'a s s i s 
tance s o c ia le  qu'aux enfants nés du mariage.

TITRE C

Droits r e l a t i f s  au trav a i l

A r t ic le  1

Toute personne d o it  avo ir  la  p o s s i b i l i t é  de gagner sa 
vie  par un trava il  librement a cce p té .

Les gouvernements signata ires  s'engagent notamment à 
v e i l l e r  au maintien du volume d 'investissem ents nécessaires 
au p le in  emploi de la  ma.in-d'oeuvre européenne et à p a l l i e r  
les  insu ffisances  éventuelles par des investissements p ub lics ,  
à a ider , su sc ite r  ou créer  des a c t iv i t é s  économiques nouvelles, 
susceptib les  de se substituer aux a c t iv i té s  en voie de dispa
r i t i o n ,  à assurer la réadaptation et le  reclassement de la  
main-d'oeuvre en chômage.
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A rt ic le  2

Toute personne a d ro i t  à des conditions de trovr.il 
s tab les ,  justes e t  fa v e r a b lo c .

lus gouverneurnts signata ires  s 'engagent à prendr. les 
mesures propres à assurer à chaque personne dans son travail. :

a) la  sécurité  e t  l 'h y g iè n e ,
b) une rémunération

-  correspondant aux connaissances et à l 'h a b i l i t é ,
** égale pour un tra v a i l  de valeur égale, sans

considération  de sexe,

-  lu i  assurant, à e l l e  et à ca fa m il le ,  une existence 
décente garantie en p a r t ic u l ie r  par 
l ' i n s t i t u t i o n  d'un s a la ire  minimum,
la  f ix a t io n  dus sa la ires  sur la  base de cc 
s a l a i r e . minimum,
la  v a r ia b i l i t é  des sa la ires  en fo n c t io n  du coût de 
la  v ie ,  périodiquement évalue,

c)  l 'o b se rv a t io n  de d é la is  de préavis raisonnables dans
le  cas de cessation  de l 'e m p lo i ,

d) la  l im ita t ion  de la  durée du trava il  à quarante heures 
par semaine, le s  heures supplémentaires donnant 
d ro i t  à une rém unérationextraordinaire ,

e) un congé payé annuel d'au moins quinze jours,
f )  la  formation p ro fe ss io n n e l le ,
g) les  p o s s ib i l i t é s  d'une promotion p ro fe ss io n n e l le ,
h) la  r e t ra ite  à 6$ ans^/assurée par une pension permet

tant une v io  décente.
Les gouvernements s ignata ires  f ix eron t  les règles 

des contrats individuels  et c o l l e c t i f s  du t r a v a i l .

A r t ic le  3

Les enfants et les  adolescents ont d ro it  à une p ro te c 

t ion  spéc ia le  dans leur t r a v a i l .  I l s  ne peuvent être employés 
à des travaux de nature à nuire à leur développement normal

Les gouvernements signata ires  s 'engagent à assurer ce t te  
p rotec t ion  et notamment à prendre toute mesurai nécessaire 
af in que :

a) l 'u t i l i s a t i o n  i l l é g a le  de la main-d'oeuvre enfantine
ainsi  que le  f a i t  d ' cmrloyer des adolescents à des
travaux de nature à comerornettro leur santé et j
mettre en danger Ici:r vie ou 1 c ur mo m l  i  t^ s o * :ni s

sanctionnés par le droit pénal.
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* b) 1-s lal̂ '.urs üj IL. .--.ns ceux q.'i, ayar'j
ce t  , sont soumis à l ' i n s t r u c t i o n  o b l ig a t o ir e ,  r.- 
puissent ctre  employés que dons la  mesure où leur 
tra v a i l  ne les  prive pas de Cutte in s tru ct ion ,

c)  1a duree jou rn a lier -  du trava il  des mineurs de l 6 ans 
ne dépasse pas s ix  heuros,

d) le s  congés payés annuels de la  main-d'oeuvre adoles 
cente a ient une durée minimum d o .t r o is  semaines.

A rt ic le  ^

Toute personne a le  d r o i t  de p a r t ic ip e r  à la  gestion  
de son t ra v a i l  dans la  mesure de ses fa cu ltés  et aux f r u it s  
de son t r a v a i l  dans l a  mesure de so con tr ibu tion .

Les mesures que les  gouvernements s ignataires  prendront 
en vue d 'a ssu rer  l 'e x e r c i c e  de ce d ro i t  comprmnent :

a) la  création  d 'organes de co -g es t ion  permettant aux 
tra v a i l leu rs  de p a r t ic ip e r  à la v ie  et à la  gestion  
do l 'e n t r e p r is e ,

b) l 'é ta b lissem en t  de systèmes assurant aux trav a i l leu rs  
une part équitable des p r o f i t s  a in s i  que la  p o s s ib i 
l i t é  d'une accession  commune et progressive  à la  
copropriété  de l 'e n t r e p r is e .

A r t i c le  5

Les gouvernements signata ires  s'engagent à v e i l l e r  é t r o i 
tement à l 'a p p l i c a t i o n  des mesures p r ises  en vertu des a r t i c l e s  
2, 3 e t  4 du présent T itre ,  en p a r t ic u l ie r  grâce à 1 ' in s t i tu t io n  
d'une inspection  et d'une ju r id ic t io n  spéc ia le  du t r a v a i l .

A r t ic le  6
Tout homme a le d ro it  de s 'a b s te n ir  de t r a v a i l l e r ,  do 

concert avec ses compagnons de tra v a i l ,  s ' i l  estime que les  
dro its  d é fin is  aux a r t i c l e s  2 et 3 du présent T itre  ne sont 
pas respectés et que les  d ispos it ion s  qui s 'y  trouvent prévues 
pour en assurer l 'e x e r c i c e  sont inopérantes eu incxécutécs .

Les gouvernements s ignata ires  s 'engagent :
a) à in s t i tu e r  une procédure de co n c i l ia t io n  et d 'a r b i 

trage pour prévenir les  c o n c l i ts  du t ra v a i l  ou leur 
apporter une so lu tion  rapide,



21

b) dans le cas où cet'ce procédure n 'a  pu prévenir le  
c o n f l i t ,  à prendre toutes mesures néce '.1res pour 
assurer et réglementer 1 'e x erc ice  concommittant du 
d ro it  de grève et du d ro i t  au t r a v a i l .

A r t i c le  7

Toute personne a le  d ro it  de former avec d 'autres des 
syndicats locaux, nationaux et internationaux a in s i  que de 
s ' a f f i l i e r  à des syndicats de son choix en vue de protéger scs 
in térêts  économiques et sociaux.

Ce d ro i t ,  fondé sur l e  l ib r e  consentement, s 'ex ercera  
dans les  conditions prévues au deuxième paragraphe de l ' a r t i c l e  
11 de la  Convention européenne de Sauvegarde des Droits de 
l'Homme et des Libertés fondamentales.

A r t ic le  8
En vue de permettre à tout t ra v a i l le u r  d 'a ccéder  progres

sivement à la  propriété  de biens mobiliers ou itnncciners notam
ment de son propre logement, le s  gouvernements s ignata ires  
s 'engagent à protéger l 'épargne et à créer les conditions sus
ceptibles de l 'en courager .

A rt ic le  $

Toute personne a d ro it  à la  p rotec t ion  des intérêts  
moraux et matériels résultant d'un trava il  s c ie n t i f iq u e ,  
l i t t é r a i r e  ou a rt is t iq u e ,  dont e l le  est l 'a u te u r .

TITRE D

Droits r e la t i f s  au développement s o c i a l  et  cu ltu re l  de 
la  personne humaine

A r t i c le  1

Toute personne a d ro i t  à l 'é d u ca t io n ,  condit ion  de 
l'épanouissement de sa personnalité et de la compréhension, 
la  tolérance et l 'a m it ié  entre les  nations et les  groupes 
raciaux, ou re l ig ie u x .  Cette éducation d o i t  donc
se fonder sur le respect des valeurs et trad it ion s  nnmaincs 
dont s ' in s p ir e  l ' e s p r i t  européen.

Les gouvernements s ignata ires  s 'engagent à prendre les 
mesures nécessaires a f in  de :
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a) rendre l 'enseignement primaire o b l ig a to ir e  et le  
disper ' à  tous gratuitement,

b) gén éra liser  l'enseignement secondaire, sous ses 
d if fé re n te s  formes, y compris la  formation technique 
et  pro fess ionn e lle ,  jusqu'à l '^ g c  de 18 ans et le  
rendre progressivement g ra tu it ,

c)  encourager l 'é d u ca t io n  de base dans toute la  mesure 
du poss ib le  pour les  personnes qui n 'on t  pas reçu 
d 'in s t ru c t io n  primaire ou qui ne l 'a u ra ie n t  pas 
reçue jusqu'à son t^rmo,

d) rendre l 'enseignement u n iv ers ita ire  a ccess ib le  à tous .

A r t i c le  2

Dans l 'e x e r c i c e  des a ttr ibu tion s  et des devoirs qui 
leur  incombent en matière d 'éducation , les  gouvernements 
s ignata ires  s 'engagent à respecter la  l ib e r té  des parents dans 
la  façon d 'assurer  ce t te  éducation à leurs  enfants conformé
ment à leurs con v ic t ion s  re l ig ieu ses  et philosophiques, selon 
les  d ispos it ion s  de l ' a r t i c l e  2 du Protoco le  additionnel à 
la  Convention de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des 
Libertés fondamentales.

Article 3
Toute personne a le  d ro i t  :
a) de p a r t ic ip e r  à la  v ie  cu l tu re l le ,
b) de b é n é f i c ie r  du progrès s c ie n t i f iq u e  et de scs 

a p p lica t ion s .
Les gouvernements s ignata ires  de la  Charte s 'engagent 

à respecter  la l ib e r t é  indispensable à la  recherche s c i e n t i 
f iqu e  et aux a c t iv i t é s  c r é a t r i c e s .

Les gouvernements s ignata ires  de la  Charte s'engagent 
également à prendre les  mesures propres à assurer le  rayon
nement et le développement de la  science et de la  cu lture .



7 3 -

TITRE K

D ispositions  f in a les

A r t i c le  1

Les gouvernements s ig nata ires  reconnaissent que l 'e x e r c i c e  

des d ro its  reconnus dans ce t te  Charte ne peut être  soumis qu'à 

des l im itat ion s  é ta b l ie s  par la  l o i  dans la  seule mesure compa

t ib l e  avec la nature de ces d ro its  et en vue de fa v o r ise r  le  

b ien -ê tre  général dans une s o c ié té  démocratique.

A r t ic le  2

L 'e x e r c ice  des d ro its  reconnus dans la  présente Charte 

d o it  être assuré, sans d is t in c t io n  aucune fondée notamment sur 

le  sexe, la la couleur, la langue, la fortune, la r e l ig io n ,

les  opinions p c l i t iq u e s  ou toutes autres op inions, U or ig in e  

nationale ou s o c ia le .

Article ^

Aucune d isp o s i t io n  de la présente p art ie  de la  Charte 

ne peut être  interprétée  comme Impliquant pour un Etat, une 

c o l l e c t i v i t é  ou un individu, un d ro i t  de se l i v r e r  à une a c t i v i t é

ou d 'accom plir un acte visant à la destruction  des d ro its  reconnus 

dans la Charte ou à des l im ita t ion s  plus amples que c e l le s  prévues 

dans la Charte.

I l  ne peut être  admis aucune r e s t r i c t io n  ou dérogation 

aux dro its  sociaux et économiques de l'homme, reconnus ou en v i 

gueur Jan3 chacun des Etats parties  à la présente Charte en vertu 

de l o i s ,  de conventions, de réglements ou de coutumes, sous 

prétexte que la Charte ne les  reconnaît pas ou les  reconnaît à un 

moindre d e g ré . .

A r t i c le  ii.

En cas de guerre ou d 'autre  danger public menaçant la vie 

de la nation, chaque gouvernement s ignata ire  peut prendre les  me

sures dérogeant aux ob ligat ion s  prévues par la présente Charte 

dans la s t r i c t e  mesure où la s itu a t ion  l 'e x ig e  et à la condit ion

que cce mesures ne so ient  pas en con trad ict ion  avec les autres 

ob liga t ion s  de ulant du d ro i t  in tern at ion a l .

Tout gouvernement s ignata ire  qui exerce ce d ro i t  de déro

gation t ie n t  le  Secréta ire  Général du Conseil de l 'Europe p le in e 

ment informé des mesures prises  et des motifs qui les  ont in s p i 

rées .  C e lu i - c i  d o it  être  informe de la  date à laquelle  eoa me

sures ont cessé  d 'e t r e  en vigueur.
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Mise en oeuvre de la Charte

PARTIE I I I

Article 1

Les gouvernements signataires de la Charte s'engagent :

a) à présenter au Secrétaire Général du Conseil do l'Europe

des rapports annuels re la tifs  aux progrès accomplis en vue d 'as

surer le respect dc3 droits et des obligations

reconnus dans la Charte,

b) à fournir au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe 

sur sa demande tout renseignement Supplémentaire à ce sujet,

c)  à con férer A la Commission européenne des Droits de

l'Honum- les ft.trUmtlonn nécessaires A l'r.ccnr^ ila^ùrcnt, h? la 
(lAnhe prévue 1 l'a rt,id c   ̂ de la eréarnta.- part, n. de la Char^.

Los rapports et renseignements visés au paragraphe pré

cédent peuvent faire connaître les éléments de fa it  et les d i f f i 

cultés de tout ordre, qui ont empêche les Etats intéressés de 

3 'acquitter pleinement des obligations prévues dans la Charte.

Le Secrétaire Général transmettra ces rapports et ren

seignements à la Commission européenne des Droits de l'Homme aux 

fins de documentation et d'étude en faisant parvenir une copie 

des documents en question à chacun des gouvernements signataires 

de la Charte*

Article 2

A la demande d'un des gouvernements signataires de la 

Charte, ou d'une organisation internationale non-gouvcrncmentale 

dotée du Statut Consultatif de type A auprès du Conseil de 1 'Euro

pe, le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe peut porter à.

l'attention de la Commission européenne des Droits de l'Homme

toute question se rapportant au respect des droits et des obliga

tions reconnus dans la Charte.

Article 3

La Commission européenne des Droits de l'Homme Invitera le 

gouvernement 3c l'E tat directement intéressé à lui présenter des 

observations sur la question visée à l 'a r t ic le  précédent, après 

l'avoir Informé de la demande adressée au Secrétaire Général.

La commission procédera à une enquête selon le3 règles de 

procedure qu'elle fixera en vue de l'accomplissement de la tâche 

qui lui a été confiée dans la présente Charte.

La commission peut so llic ite r  l 'a v is  des organismes euro

péens eu internationaux qualifiés dans le domaine social et cultu

re l. Des arrangements seront conclus avec ces organismes pour assu-
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Après avoir terminé son enquête, la commission pourra 

rédiger un rapport qu 'elle transmettra au Secrétaire Général du 

Conseil de 1 'Europe, et dans lequel e lle  fera des propositions qui 

permettant aux organes compétents du Conseil de l'Europe de se 

prononcer sur l'opportunité de mesures propres à la mise en 

oeuvre de la Charte et à l'accomplissement des obligations qui 

en résultent pour le Gouvernement directement intéressé.

Articlo ij.

Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe transmettra 

le rapport de la Commission Européenne des Droits de l'Hoinme à 

l'Assemblée Consultative en lui faisant parvenir toute la docu

mentation nécessaire.

Sur rr ort de sa Commission des Questions sociales, 

l'Assemblée Consultative pourra délibérer et formuler des.recom

mandations au Comité des Ministres ou prendre toute autre'décision  

en conclusion de l'enquete faite  par la Commission européenne 
des Droits de l'Homme.

Article $

Le Comité des Ministres pourra, sur recommandation de 
l'Assemblée,

a) adresser des recommandations aux gouvernements signataires 

de la Charte et plus particulièrement au gouvernement directement 

intéressé à la question qui a donné lieu à l'enquête,

b) convoquer une conférence européenne à laquelle partici

peront les gouvernements signataires de la Charte ainsi que les 

organismes européens ou internationaux qualifiés dans le domaine 

social,
c) prendre l 'in it ia t iv e  lors de cette conférence de l 'é l a 

boration d'une. Convention relative, soit à la modification soit

à des mesures d'exécution propres à la mise en oeuvre progressive 

de la présente Charte.
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ASSEMBLEE CONSULTATIVE

C0MI-1ISSI0N DES QUESTIONS SOCIALES

ELABORATION D'UN PROJET DE CHARTE 
SOCIALE EUROPEENNE

Nota de l 'O rgan isat ion  Régionale Européenne* 
de la  Confédération Internationale des Syndicats Libres

NOTE DU SECRETARIAT DE L'O.R.E SUR L'AVANT-PROJET DE CHARTE 

SOCIALE EUROPEENNE (Doc. AS/Soc (6) 25) (1)

Observation prélim inaire

L'O.R.E. est  favorable  au p r in c ip e  d 'une t e l l e  Charte 
s o c ia le  et salue le  caractère  p ré c is  et audacieux du p ro je t  proposé, 
qui tranche avec le  vague d 'a u tres  documents de c e t te  nature.

I l  importe to u te fo is  que ce t te  Charte s o i t  non seulement 
adoptée mais également honnêtement appliquée. C 'e s t  pourquoi i l  
faut se garder de proposer des nouvelles  normes de d ro i t s  soc iaux, 
qui sont trop manifestement en avance sur l e s  conceptions présentes , 
car on court un double r isqu e ,  ou b ien  le s  organismes responsables , 
gouvernements ou in s t i tu t io n s  inter-gouvernementales ne l 'approuveront 
pas, ou bien ayant approuvé et signé la  Charte, i l s  la  considéreront 
comme un voeu pie  qui r e jo in d r a it  beaucoup d 'a u tres  proclamations 
abstra ites  analogues dans le s  t i r o i r s .

C 'es t  pourquoi i l  convient , s i  l ' o n  entend ne poin t f a i r e  
oeuvre vaine, de n ' in s c r i r e  dans la  Charte que des p r inc ip es  et 
des d ro its  sociaux, qui tout en étant très  p ro g r e s s is t e s ,  resten t 
néanmoins r é a l i s t e s .

D'autre part ,  i l  est  indispensable à notre avis  :

a) de centrer fermement et clairement la  Charte s u r . la  notion  
d ' in té g r a t io n  s o c ia le  européenne ;

b) d 'env isager  une procédure d 'a p p l ic a t io n  aussi pratique et 
aussi souple que p o s s ib le ( organe de con trô le  t r ip a r t i t e  
avec des prérogatives  b ien  d é f in ie s ,  par exemple un Conseil 
économique et s o c ia l  européen ;

c )  d 'é t a b l i r  une coord inat ion  é t r o i t e  avec le s  a c t iv i t é s  para l
l è le s  de l 'O . I .T .  (Comité pour la  r a t i f i c a t i o n  et l 'a p p l i c a t i o n  
des conventions in te rn a t io n a le s ) .

Commentaires sur le  contenu du p ro je t  

Partie I -  Principes généraux.

I l  découle du texte  proposé que le  progrès s o c ia l  s e ra it  
dépendant de la  p o l i t iq u e  économique des Gouvernements; i l  e s t  
m a n ife s te ,to u te fo is ,  q u ' i l  y a non seulement fréquemment in te ra c t io n  
entre l 'économ ie et le  s o c i a l ,  mais que l 'harm onisation  des con d it ion s  
s o c ia le s  en Europe est une con d it ion  de progrès économique u lt é r ie u r  
à l 'é c h e lo n  européen, point de vue qui n 'e s t  nullement énoncé dans le  
p r o je t .  I l  conviendrait donc d 'in d iq u e r  dans le  préambule du p ro je t  
qu'en ra ison  de l ' é t r o i t e  interdépendance entre " l ' i n t é g r a t i o n  
économique" et " l ' i n t é g r a t i o n  sociale'^ les  gouvernements et les  
parlements doivent v is e r  à une é t r o i t e  coopération  de leurs pays, 
tant dans le  domaine économique que s o c ia l .

(1) Doc. AS/Soc I (6) 1
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Partie  2 -  Droits  soc iau x .

Les t i t r e s  A et B n 'a p p e l len t  aucun commentaire p a r t i 
c u l i e r  s i  ce n 'e s t  que le  paragraphe r e l a t i f  au logemeht est 
in s u f f i s a n t .  I l  conviendrait ou bien de se r é fé r e r  à l ' é t a b l i s 
sement futur  d 'un code du logement (comme on préconise  par 
a i l l e u r s  un code de sé cu r ité  s o c ia le )  ou d 'in d iqu er  dès 
maintenant :

a) que la  con stru ct ion  de logements pour le s  couches de la  po
pulation  à revenus modestes est une re sp o n sa b i l i té  des 
pouvoirs p u b l ic s  qui doivent l ' i n t é g r e r  dans le  budget de 
l 'E t a t ;

b) que le s  taux des loyers  ne sauraient être  déterminés par 
la  seule l o i  de l ' o f f r e  et la  demande;

c)  que lorsque des hausses de loyers  sont accordées pour d 'an 
ciens  immeubles, i l  es t  n écessaire  que le s  p ro p r ie ta ire s  
réservent une p art ie  de leurs  revenus accrus, a l 'e n t r e t i e n  
et à la  modernisation de ces logements.

Le t i t r e  C (d r o i t s  r e l a t i f s  au t r a v a i l )  es t  f o r t  bien 
conçu et conforme aux asp irat ions  des organisations syndicales  
l i b r e s .

T o u te fo is ,  en ce qui concerne la  cog est ion  et l ' a c c e s 
s ion  à la  p rop r ié té  des entrepr ises  , i l  vaudrait mieux s 'e n  
te n ir  au paragraphe général 5 a) et b) i ) .

Le paragraphe b) i i )  touche un princ ipe  économique qui 
est trop  controversé  dans l e  monde syndica l  ou vr ier .  En outre , 
la  formule employée semble exclure toute p o s s i b i l i t é  de nationa
l i s a t i o n ,  de s o c ia l i s a t i o n  ou d 'o rg a n isa t io n  coopérative  de 
l 'é con om ie .  I l  vaut donc mieux ne pas aborder ce t  aspect du 
problème.

Le t i t r e  D, par con tre ,  r e l a t i f  au développement 
cu ltu re l  de la  personne humaine est soudain trop laconique.
I l  ne s u f f i t  plus de réclamer un enseignement o b l ig a t o ir e  et 
g ra tu it  mais i l  convient d 'in d iqu er  que la  f in  de la  s c o la r i t é  
o b l ig a t o ir e  d evra it  être  portée à 16 ans, o b j e c t i f  moins 
lo in ta in  que d 'a u tres  s t ip u la t io n s  de la  présente Charte. On 
peut même a jou ter  que pour l e s  jeunes qui ne suivent pas l ' e n 
seignement secondaire supérieur, i l  convient d ' i n s t i t u e r ,  
ju squ 'à  18 ans, un enseignement o b l ig a t o ir e  de caractère  en p a r t ie  
p ro fess ion n e l  et en p art ie  général, d 'au  moins 8 heures de cours 
par semaine, p r is  sur le s  heures de t r a v a i l  normales.

I l  n 'e s t  nu lle  part question de l 'enseignem ent u n iv e rs ita ir e  
qui d o it  également être  rendu progressivement g r a tu i t ,  et i l  
s e ra it  souhaitable de p récon iser  l ' i n s t i t u t i o n  du p ré -s a la ir e  
pour le s  étudiants, revendication  qui f a i t  son chemin dans le  
monde.

Enfin, r ie n  n 'e s t  d it  dans le  t i t r e  D de la  formation 
p ro fe ss io n n e l le  des apprentis e t  de la  p ro te c t io n  à leur  donner.

Partie 5 -  Mise en oeuvre de la Charte. <

I l  s 'a g i t  do la p artie  la  plus floue  et la  moins 
complète du document. A promi'-ro vue, j l  comble que la pro
cédure suqppjréc est si lourde et s i  lento q u 'e l le  n 'e s t  pas 
do nature à aboutir jamais.

En conséquence, i l  se ra it  beaucoup plue r é a l is te  dé
considérer ce t te  Charto comme un préambule aux Statuts d'un 
futur Conseil économique et s o c ia l  et de réserver toute la 
procédure de la  mise en oeuvre aux Statuts mêmes de ce con
s e i l .

En résume, nous proposons de réduire la  partie   ̂
au paragraphe 1 a) et b) et d 'a jo u te r  un c) ainsi c.ao.u :

"La présente Charte serv ira  do préambule au: b t-.tutu 
du futur c n se l l  éconitique et s o c ia l  qui é t a b l i r a i t  dan.", le  
dé ta i l  la  procédure de mise en oeuvre".
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11.3 Strasbourg, le  6 mai 1955 R estricted
AS/Soc (6) 2? 
Or. Fr,

ASSEMBLEE CONSULTATIVE

COMMISSION DES QUESTIONS SOCIALES

Elaboration d'un P ro je t  de Charte 
Socia le  Européenne

Note complémentaire
de la Confédération Internationale 

des Syndicats Chrétiens

NOTE COI-TMIPNTAIRE DE LA C .I .S .C . CONCERNANT LE 
PROJET DE CHARTE SOCIALE EUROPEENNE

(Doc. AS/Soc (6 ) 25)

I. INTRODUCTION

Dès q u ' i l  a re ç u . le s  documents préparatoires, à 
l 'é la b o ra t io n  de la Charte Socia le  Européenne, le  Secrétariat 
de la C .I .S .C . a mis ces.."documents à l 'é tu d e  et a élaboré une 
note., publiée par le  Conseil de l 'Europe comme document de 
t ra v a i l  AS/Soc (6 ) 22.

. Le document AS/Soc (6 ) 35*,'* contenant l 'a v a n t -p ro je t
de la Charte, soumis par le  Secrétariat  de la commission des 
Questions s o c ia le s ,  est parvenu au S ecrétariat  de la C .I .S .C . 
après l 'e n v o i  de la note dont i l  est question au premier 
a linéa .

C 'est  pour c e t te  ra ison , et conformément au dés ir  
exprimé par la commission des Questions so c ia le s  l o r3 de sa 
réunion du l c r  a v r i l  1955, que le  Secrétariat  de la C .I .S .C , 
soumet à la commission une note complémentaire, portant essen
t ie llem ent sur l 'a v a n t -p ro je t  de-Ja Charte soumis par le .  
Secrétariat de la commission.

Nous tenons tout d 'abord à sou ligner encore une f o i s  
que là C .I .S .C ;  est favorable au principe de 3 'é la borat ion  
d'une.Charte Sociale Européenne, mais q u 'e l le  conditionne son 
soutien au p ro je t  de la  Charte à son caractère à la f o i s  com
p le t  e t  co n cre t ;  a in s i  qu' à la p a r t ic ip a t io n  active  des or
ganisations représentatives  deo trav a i l leu rs  à son élaboration . 
L 'avant-pro jet  de la Charte, soumis par le  Secrétariat  de la 
commission, nous rassure dans une très  large mesure quant à 
son caractère complet et concret e t  nous permet de constater 
une grande concordance entre les  conceptions exprimées dans 
ce t  avant-pro jet  et c e l l e s  qu'a toujours défendues la C .I .S .C . .  
D'autre part , l ' i n v i t a t i o n  de la C .I .S .C . à p a r t ic ip e r  aux 
travaux du groupe re s tre in t  de la commission des Questions 
s o c ia le s ,  chargé d 'é la b orer  le  p ro je t  de la Charte, est une 
preuve que la  commission entend vraiment a s s o c ie r  à son t r a 
v a i l  les  organisations représentatives des t ra v a i l le u rs  et ce 
f a i t  nous r é jo u i t  profondément.

L 'o b je t  de la présente note est d'une part d e 're lev er  
cer ta in s  points de l 'a v a n t -p ro je t  que nous considérons comme 
particulièrem ent importants et pour lesquels  nous voulons sou
l ig n er  spécialement notre appui et d 'autre part d 'a t t i r e r  
l 'a t t e n t io n  de In commission sur le s  oo in ts  ou i.  d 'aorès nous.
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I I .  "OIS DU SECRETARIAT DE LA COI,FISSION

Page 2 du texte français  de 1 ' a van t-oro je t  :

C .I .S .C . imrquc toute son approbation pour l ' i n s e r 
t ion  dans la partie  I I ,  pour chacun des d ro its  a ff irm és et en 
tant que leurs c o r o l la i r e s  immédiats de mesures que les  gouver
nements signataires s'engagent à prendre pour en rendre l 'e x e r 
c ice  e f f e c t i f .  Nous marquons la même approbation de principe  
pour la partie  I I I  de l 'a v a n t -p r o je t ,  décrivant le système qui 
do it  assurer la mise en oeuvre et le  contrôle  de l 'a p p l i c a t i o n  
de la Charte.

I I I .  AVANT-PROJET DE IA CHARTE

Partie I -  Principes généraux d'une p o l i t iq u e  so c ia le  commune 
aux gouvernements s ig n a ta ire s .

page 4 : " . . .  Les gouvernements signata ires  considèrent la 
p o l i t iq u e  économique non comme une f in  en s o i ,  mais comme le 
moyen d 'a tte indre  des o b je c t i f s  sociaux, eux-mêmes d é f in is  en 
fonction  des valeurs s p i r i t u e l l e s  et morales qui constituent 
le  patrimoine commun des peuples d'Europe . . . "
-  Des a ffirm ations de p r in c ip es ,  comme c e l l e - c i ,  donnent son 
véritab le  sens à la Charte e t 'd o iv e n t  être considérées comme 
fondement de toute a c t io n  dans le  domaine s o c ia l  eh Europe. la 
C .I .S .C . a déjà souligné cela en d 'autres  termes dans sa pre
mière note.

la même remarque se rapporte à l 'a f f i r m a t io n  de la 
page_5 que " . . .  la p o l i t iq u e  s o c ia le  des gouvernements européens 
3ôiI*avoir  pour f in  suprême la personne humaine . . . "  -  c ' e s t  
ce qui la distingue d 'a i l l e u r s  essentiellem ent de la p o l i t iq u e  
soc ia le  du b loc  communiste.

Nous tenons à re lev er  l 'im portance de deux autres 
affirm ations sc trouvant à la même page : que " . . .  l 'a c t i o n  
de l 'E ta t  do it  se borner à coordonner e t  à compléter l ' a c t i v i 
té . . . "  des c o l l e c t i v i t é s  de base et que " . . .  la p a r t ic ip a t io n  
des trava il leu rs  à la d ir e c t io n  e t  &ux f r u it s  de leur  t r a v a i l ,  
à la gestion et aux bénéfices  de l 'e n t r e p r is e  qui le s  emploie 
. . . "  est une condit ion  e s s e n t ie l le  du développement de la  per
sonne humaine. I l  convient t o u te fo is  de ne pas oublier ,  en ce 
qui concerne ce tte  première a ffirm ation ,que l 'E ta t  d o it  aussi 
p ar fo is  v e i l l e r  à créer  le  cadre de l ' a c t i v i t é  des c o l l e c t i v i 
tés  de base' et à assurer le  l ib r e  fonctionnement des organes 
élus par les intéressés  pour la  mise en oeuvre de la p o l i t iq u e  
s o c ia le .  Quant au d ro i t  des t ra v a i l le u rs  de p a r t ic ip e r  à la 
gestion et aux bénéfices  de l 'e n t r e p r is e ,  i l  a été largement 
étudié at affirmé par le  Xlème Congrès de la C .I .S .C . (la  Haye, 
2 - 5  j u i l l e t  1952) qui a été consacré à la cogestion, et dont 
une des résolutions  concerne "la  p a r t ic ip a t io n  des tra v a i l le u rs  
à la gestion de l 'économ ie , de la p ro fess ion  et de l ' e n t i e p r i -  
sc" a llant  a in s i  plus lo in  que la simple p a r t ic ip a t io n  à la 
gestion de l 'e n t r e p r is e .  I l  s e ra it  souhaitable que la  Charte 
prévoie  également le d ro it  de p a r t ic ip a t io n  à la gestion  dans 
une mesure aussi large que p o ss ib le .
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la undamnation de "toutes discrim inations fondées 
sur le  sexe, la race , la  couleur, la langue, la r e l ig io n ,  la 
fortune, les  opinions p o l i t iq u e s  ou toutes  autres opinions, 
l 'o r ig in e  nationale ou so c ia le "  prononcée à la page 6, ne 
peut, évidemment, qu 'e tre  chaleureusement appuyée"pâr une 
organisation corme la C . I .S .C . , dent e l le  constitué  un dos 
principes  e s se n t ie ls .  I l  y a to u te fo is  toujours un certa in  
danger d 'in terp ré ta t ion  à énumérer sans commentaires et sans 
d is t in c t io n  des ca ra ctér is t iq u es  aussi diverses que le sexe 
ou la r e l ig io n  d'une part et la fortune ou les  opinions d 'autre 
part. En e f f e t ,  certa ines de ces ca?ractéristiquos sont

e s se n t ie l le s  à la personne humaine et modifient profondément son 
comportement s o c ia l ,  d 'autres par contre, ne sent que purement 
contingentes. Aucune de ces d if féren ces  ne peut, bien entendu/ 
entraîner de discrim ination  dans le  sens propre de ce mot, mais 
i l  fout é v ite r  aussi des interprétations  tendant à l 'u n i fo rm i
sation excessive et à la négation des d if féren ces  souvent très 
importantes.

L 'a tt itu d e  adoptée par l 'a v a n t -p ro je t  de la Charte v is -  
à -v is  des t e r r i t o ir e s  non métropolitains re jo in t  c e l l e  adoptée 
par le  Bureau de la C .I .S .C . ,  lo rs  de sa session  tenue à Alger 
les 16 et 17 mars 1953. La déclaration  sur la p o l i t iq u e  so c ia le  
et économique dans les t e r r i t o i r e s  non m étropolita ins, votée à 
ce t te  réunion, d it  entre autres " . . .  qu'une l ib é ra t io n  polit ique 
qui ne comporterait pas une autonomie économique et une promotion 
s o c ia le  des autochtones ne s e ra it  qu'une duperie" et " . . .  que la 
mise en valeur des t e r r i t o i r e s  peu développés d o it  . . .  bénéficier 
en premier l ie u  aux habitants de ces t e r r i t o i r e s . "

Le principe  de la resp on sab ilité  s o l id a ir e  des pays 
européens pour l 'expansion  économique de leurs régions sous- 

.développées rencontre notre entière  approbation, comme corres
pondant aux exigences d'une saine p o l i t iq u e  d 'in té g ra t io n  euro
péenne. Pour que ce t te  a ffirm ation  ne reste  cependant pas vide 
de sens et l e t t r e  morte, i l  importe de prendre bien conscience 
de la s ig n i f i c a t i o n  et de la grav ité  de la notion jurid ique de 
resp on sab ilité  s o l id a ir e  et de toutes les conséquences q u 'e l le  
entraîne. Nous a tt iron s  l 'a t t e n t io n  de la commission sur la 
réso lu t ion  de la 23ème session  du Conseil de la C .I .S .C . 
(Bruxelles, 19 -  21 janvier 1955) concernant la création  d'un 
fends spéc ia l  pour le  développement des régions moins avancées 
de l 'Europe l ib r e .  Toutes les  résolu tions  de la 23cme session 
du Conseil de la C .I .S .C . ont été envoyées en leur temps au 
Conseil de l 'Europe.

I l  nous paraît par contre que la simple consultation 
organisations représentatives des tra v a i l le u rs ,  des employeur 
et des consommateurs dans l 'é la b o ra t io n  de la p o l i t iq u e  sociale  
n 'e s t  pas su ff isa n te .  Ces organisations p artic ipent dans presque 
tous les pays européens, bien que dans des mesures d if féren tes ,  
à la gestion  de l 'économ ie de leur pays et l e  princ ipe  de cet .e  
p ar t ic ip a t ion  à la gestion do it  être  étendu aussi à 1' écc-ncr::-;- 
européenne et à l 'é la b o ra t io n  de la p o l i t iq u e  s o c ia le  européen;.?. 
La C .I .S .C . demande donc le  remplacement du mot "Consultation' 
par le  mot "P artic ipat ion "  ou un autre mot exprimant la même 
idée.
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Enfin, la dernière a ff irm ation  de principe de l 'a v a n t -  
p ro je t  sur laquelle  nous voulons a t t i r e r  l*a t ien t  i de la 
commission, est l 'a f f i r m a t io n  de la page 7 que 1 '.  rmonisation 
des lé g is la t io n s  et des pratiques so c ia le s  do it  se fa ire  " . . .  
au niveau des* normes les  plus élevées . C' est  en e f f e t  la 
seule voie d'un vér itab le  progrès s o c ia l  en Europe.

Partie .11 -  Titre A : Droits à la subsistance et à la securité
soc ia le

1) En ce qui concerne la p o l i t iq u e  d'urbanisme et d 'h abitat  
ru ra l ,  i l  nous semble q u ' i l  y a l ieu  de s p é c i f ie r  qu'en 
plus des conditions d'hygiène et de co n fo r t ,  la construc
t ion  de logements d o it  aussi t e n ir  compte d'une p o l i t iq u e  
fam ilia le  prévoyant un développement harmonieux de la vie 
fa m il ia le .  A cet  e f f e t ,  la construction  de maisons fam il ia 
le s  avec jardin devra it ,  partant et dans la masure où ce 
s e ra it  p o ss ib le ,  c tre  préférée  à c o l l e  de grands b lo cs
d 'h a b ita t io n s .

2) la C .I .S .C . se r é j o u i t  de v o ir  repr ise  dans l 'a v a n t -p ro je t  
de la Charte l ' i d é e  d 'un code européen de Sécurité S oc ia le ,  
due à P .J .S . Serrarens. E lle  espère que l 'é la b o ra t io n
de la Charte Sociale Européenne hdtera l 'é la b o r a t io n  de ce 
Code.

-  Titre B : Droits r e l a t i f s  à la fam ille  et à 
l 'en fan ce

1) Parmi les d ro its  s ignales  dans ce po in t ,  qui tous sont 
défendus avec une vigueur p a r t icu l iè re  par la C .I .S .C . ,  
ce lu i  de la nécessité  d 'a t t r ib u e r  un sa la ire  fa m il ia l  au 
chef de fam ille ,  dont nous avons déjà f a i t  état dans notre 
première note, mérite le  p lus d 'e t r e  re lev é .  I l  correspond 
en e f f e t  à une exigence impérieuse de toute p o l i t iq u e  de 
vér itab le  progrès s o c ia l  e t  de la p ro tec t ion  de la fam ille 
et i l  est  hélas encore lo in  d 'e t r e  devenu une r é a l i t é .  I l  
conviendrait cependant peut-être de s p é c i f ie r  q u ' i l  s 'a g i t  
d'un sa la ire  fa m il ia l  composé, assurant un système vraiment 
juste de rép a rt it ion  de charges et d'avantages d 'après la 
s itu a t ion  r é e l le  de l ' i n t é r e s s é .

- T itre C : Droits  r e l a t i f s au t r a v a i l

1) 2° - i i )  Comme nous l 'avons  déjà p réc isé  dans notre première 
note, la C .I .S .C . s 'e s t  toujours vivement préoccupée de la 
cu cst ion  du t r a v a i l  de la femme et de la promotion du prin 
cipe de sa la ire  égal à t r a v a i l  éga l, sans d is t in c t io n  de sexe, 
fans les  conclusions de son mémoire sur le  principe du t r a 
v a i l  et du sa la ire  de la femme, présenté par la C .I .S .C . au 
Conseil Economique et S oc ia l  des Nations Unies et à l 'O . I . T . ,  
on peut l i r e  entre autres : " . . .  la rémunération du t r a v a i l  
fourni devra être fondée sur des normes d 'ordre  économique 
et pro fess ionnel et non pas dépendre du sexe de c e lu i  qui 
exerce le t r a v a i l .  Peur le chef de fam ille ,  homme ou femme,
I-.' rémunération juste et objective du travail individuel 
devra r: compléter des éléments de f3alairc familial ...
Sans porter préjudice au droit du t ra v a i l  des femmes, la so
ciété devra Gtre ordonnée de t e l l e  manière que le  d ro i t  et 
ie devoir de la ier:.me de se consacrer à -sa tdchc fam ilia le  
soient pleinement garantis ..."
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Ce mémoire édité sous ferme d' une brochure de 57 pages, 
expose la c option de lu C .I .S .C . et la s itu a t ion  dans d i f 
férents pay. I l  est  suivi de p lusieurs pages de s ta t is t iqu es  
et de graphiques, concernant le  t r a v a i l  de la femme.

I l  convient de fa ire  remarquer que s i  le  princ ipe  de sa la ire  
égal à t r a v a i l  égal est reconnu par p lusieurs constitutions 
européennes et notamment c e l l e s  de la France, de l ' I t a l i e ,  de 
l 'Allemagne et de la Sarre, i l  n 'e s t  encore appliqué ni dan3 
ces pays ni a i l l e u r s .

iv )  la l im ita t ion  de la durée do tra v a i l  à quarante heures, 
combinée à la semaine de 5 jours, réclamée par le mouvement 
syndical chrétien  et notamment par la  Confédération belge 
qui a présenté dans ce scrt3 à la  Conférence Régionale Euro
péenne de l 'O . I .T .  une p é t i t io n  portant plus de 500.000 
signatures, devrait être in s c r i t e  dans la Charte comme un 
important o b je c t i f  de la p o l i t iq u e  s o c ia le  en Europe. I l  
convient d 'a i l le u r s  de fa i r e  remarquer que la pratique de la 
semaine de 5 jours  est en voie de se répandre de plus en 
plus largement.

v i )  I l c o n v i c n t  d 'après nous de fa i r e  p r é c é d e r . l 'a f f ir m a 
t io n  du d ro i t  à la formation et à la réadaptation p ro fe ss io n 
n e lle  par c e l l e  du d ro it  préalable  à l 'o r i e n t a t io n  p ro fes 
s ion n e lle  organisée tant à l ' é c o l e  qu'en dehors de c e l l e - c i .  
Ce point gagnerait d 'a i l l e u r s  à être développé et p réc isé ,  
car trop souvent la  formation p ro fess ion n e l le  est mal con
çue, mal organisée et permet en f a i t  l 'e x p l o i t a t i o n  de 
l 'a p p re n t i .

2) En ce qui concerne le  t r a v a i l  des mineurs d 'âge , i l  faudrait 
notamment mentionner le s  questions suivantes :

a) é lévat ion  de l 'â g e  d'admission au t r a v a i l  à 16 ans ;

b) combinaison du t r a v a i l  et de l 'é tu d e  pro fess ion n e lle  
pour les  jeunes t ra v a i l le u rs  de 16 à 18 ans.

3) -

4) -

5) Le l i b e l l e  de oc paragraphe prête à confusion et la is s e  le  
champ ouvert à des in terprétations  très  d iverses  qui peuvent 
a l l e r  bien au delà de la portée r é e l l e  du tex te .  I l  faudrait 
m odifier la rédaction  de cet a r t i c l e  et peut-etre  le  ramener

' à la simple a ff irm ation  du d ro i t  de toute personne de p a r t i 
c ip e r  à la gestion  de son t r a v a i l .

6) I l  est heureux que la Charte prévoie la reconnaissance ex
p l i c i t e  du dro it  de grève, moyen de pression  e s se n t ie l  pour 
le s  tra v a i l le u rs  o rg an iscs .qu i ,  comme nous le d is ions dans 
notre première note, n 'e s t  employé qu'avec une grande modé
ration  comme arme des revendications ouvrières. A ce t te  
occasion , nous tenons à souligner que l 'a f f i r n u t i o n  du d ro i t  
au t r a v a i l ,  qui su it  c e l l e  du d ro it  de grève, ne peut être 
f a i t e  seulement comme *un c o r o l la ir e  de ce d ro it  e t  osns un 
contexte de c o n f l i t .  Ce d ro i t  d o it  etre en effet, affirmé 
comme un d ro i t  en s o i ,  indépendant de toutes autres con tin 
gences.
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7) L'alfirmation du droit de former des syndicats . de la 
liberté syndicale se trouve à juste ti*cre dans l 'avant-pro
jet et doit se trouver dans la Charte. Jusqu'à présent ce 
droit, prévu dans certaines Constitutions nationales, était  
omis par la plupart des actes internationaux. La Charte 
Sociale Européenne ne peut l'ignorer.

-  Titre D : Droits re la tifs  au développement social 
et culturel de*la personne humaine

1 ) - -

2) L'evant-projet de la Charte traite dans ce paragraphe de 
l'enseignement primaire et secondaire et de l'éducation de 
base des adultes, mais omet l'enseignement supérieur'. 
Celui-ci devrait logiquement trouver sa place comme point
c ) , tandis que l'a ctu e l point c) deviendrait point d). I l  
s 'ag ira it ùc poser notamment le principe que l'accès aux 
études supérieures soit conditionné par le seul critère de 
capacité à l'exclusion de tout critère'pratique de fortune. 
Différents systèmes de bourses ou de pré-salaire pourraient 
ctre préconisés.

-  Titre E -  Dispositions finales

D  -

2) -
3) Le deuxième alinéa de ce paragraphe doit être considéré comme 

particulièrement important et l'affirm ation que la Charte ne 
peut en aucun cas constituer un prétexte pour des mesures ré
trogrades doit figurer dans le texte.

"Partie III -  Mise en oeuvre de la Charte

Deux remarques d 'ordre  général peuvent c tre  fa i t e s  con
cernant ce t te  partie  :

1) Rien n 'est prévu dans l'avant-projet en ce qui concerne l'ontrée 
on vigueur de la Charte et la procédure y aboutissant.
Cette procédure devrait être  prévue e t  préconiser notamment 
l 'a s s o c ia t i o n  des organisations représentatives  des t r a v a i l 
leurs , qui pourrait r e v ê t ir  des formes d i f fé r e n te s ,  appliquées 
séparément ou simultanément, comme, par exemple :

a) association étroite des représentants des organisations 
des travailleurs aux travaux préparatoires de la Charte 
menés par les différents organes du Conseil de l'Europe ;

b) convocation d'une Conférence Européenne Tripartite sur 
pied de l 'a r t . 3 do l'accord entre le Conseil de l'Euro
pe et l 'O .I .T . ,  avec la Charte Sociale à l'ordre du jour ;

c) mise sur pied rapide d'un Conseil Economique et Social 
Européen et étude du projet de la Charte au soin de Ce 
Conseil.
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2) Dans tout- i  procédure r e la t iv e  aux rapports et renseigne
ments sur a pp lica t ion  de la  Charte, présentés par les 
gouvernements européens, l 'a v a n t -p r o je t  emploie des formu
le s  purement fa c u lta t iv e s .  C 'es t  a in s i  :

a) " le s  rapports et renseignements peuvent fa ir e  connaître 
le s  éléments do f a i t  et les  d i f f i c u l t é s  . . . "  '(page 21) ;

b) "Le Secrétaire  Général du Conseil de l 'Europe peut 
p orter  à l 'a t t e n t i o n  de 3a Commission européenne des 
Droits de l'Homme . . . "  (page 22) ;

c )  " la  commission peut s o l l i c i t e r  l 'a v i s  . . . "  (page 22) ;

d) " la  commission pourra réd iger un rapport" (page 22) ;

e) "l 'Assemblée Consultative pourra d é libérer  et formuler 
des recommandations . . . "  (page 23) ;

f )  " l e  Comité des Ministres pourra, sur recommandation de 
l 'Assem blée, . . .  " (page 23).

La C .I .S .C . estime qu'un caractère  o b l ig a to ir e  doit  
être donné, au moins dans certa ins  cas et sous certa ines  
con d it ion s , à ces d if fé re n te s  phases de la procédure de la 
mise en oeuvre de la Charte. Cette procédure gagnerait a in s i  
en vigueur et l 'a p p l i c a t i o n  de la Charte s e r a i t  assurée avec 
une e f f i c a c i t é  beaucoup plus grande.

IV. CONCLUSIONS

Tout au long de la présente note, nous nous sommes 
e f fo r cé s  de nous borner A scumctrrc à une analyse ob ject ive  
et aussi concrète que p oss ib le  d i f fe re n ts  paragraphes de 
l 'a v a n t -p r o je t  de la Charte. Nous avens év ite  toute grande

déclaration  de principes  ou de p o l i t iq u e  s o c ia le ,  formulée en 
termes vagues et généraux. Cette meme méthode, nous l 'avons  
su ivie  en étab lissant la première note de là C .I .S .C . concer
nant le  p ro je t  de la  Charte Socia le  Européenne (Doc. AS/Soc . 
( 6) 22) .

En mettant a in s i  à la d is p o s i t io n  de la commission 
des Questions s o c ia le s  des documents de t ra v a i l ,  A portée l i 
mitée, mais très  concrets ,  le  Secrétariat  de la C .I .S .C . e s t is c  
accom plir le  mieux l ' e s p r i t  et  la l e t t r e  des d isp os it ion s  ré 
gissant le s  re la t ion s  entre le  Conseil de l 'Europe et  la  
C .I .S .C .

JK/KS
Bruxelles, le 21 a v r i l  1955.
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Strasbourg, le  l 6 mai 1955 Restricted
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&i séance &3t ouverte à 10 heures, par M. Heyman, Président. 

1 , Ordre du jour

Le p r o je t  d 'ordre  du jour est adopté.

^Doc. AS/Soc I (6 ) OJ

2. Elaboration  d'un Avant-projet de Charte Socia le  Européenne

/Hoc. As/soc i  (6) i y

Le Président rappelle la  D irect iv e  par la q u e l le  l 'Assemblée 
charge l a  commission des Questions so c ia le s  de lu i  soumettre un 
A vant-projet  de Charte Socia le  au cours de la  septième Session, 
a in s i  que les  termes de la  tâche dont le  Croupe de Travail 
est  chargé par la  commission ellc-mcme.

A la  demande de M. Haekkcrup, i l  est décidé de charger le  
S ecrétariat  de préparer une Note sur les  considérations e t  les  
principes  qui l ' o n t  guidé dans l 'é la b o r a t io n  de l 'A v a n t -p ro je t  do 
Charte S o c ia le .

A la  demande du Président, i l  est  décidé que ce t te  première 
réunion sera consacrée à un échange de vues sur l 'A v a n t -p ro je t  
soumis par le  Secrétariat  et que le  Croupe de Travail se réunira 
dc<nouveau pour mettre défin itivem ent au po in t  l 'A v a n t -p ro je t  q u ' i l  
d o it  soumettre à la commission des Questions s o c ia le s .

A la  demande du Croupe de Travai1, le  S ecrétariat  f a i t  un 
exposé sur le  contenu de l 'Avant p ro je t  et donne les  raisons des 
d if fé ren ces  notées entre le premier Avant-projet contenu dans le  
document AS/Soc (6) 25 et le  nouveau texte t e l  q u ' i l  se présente 
dans le  document AS/Soc I (6) 1.

Un échange de vues d 'ordre  général s ' in s ta u re ,  au terme 
duquel i l  est  décidé de procéder à l'examen d é t a i l l é  de l 'A v a n t -  
p ro je t  (AS/Soc I (6)1 ) .

La séance, suspendue à 13 heures ,est  repr ise  à 15 heures.

I l  est  procédé à l'examen d e .l 'A v a n t -p ro je t  a r t i c l e  par 
a r t i c l e ,  étant entendu que lorsqu 'un désaccord se manifestera, 
le  Croupe de Travail essayera de trouver un accord sur le  fond 
mais la isse ra  au S ecrétariat  le  so in  do la  rédaction .

PARTIE I

Paragraphe 1 :

Pas d 'observa t ion .

Paragraphe 2 ;

M. Haekkciun demande une rédaction plus c la ir e  du 
paragraphe! I l désire v o ir  proclamer en toute netteté  la 
n écess ité  pour les Gouvernements d 'assurer l e  p le in  emploi.
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Le Secrétariat  procédera à une nouvelle rédaction  du 
paragraphe, dans le sens ind ique .

Paragraphe 3 :

Le texte anglais sera c l a r i f i é .

Paragraphe ^ :

A l a  demande de M. Hekkerup, i l  est  décidé que la  
traduction anglaise du terme " in té g r i t é "  sera ré v is é e .

Paragraphe 5 :

A la  demande de M. Dchousse, i l  est  décidé de supprimer 
à la  f in  du paragraphe les  mots "se borner à"*

Paragraphe 6 :

A la  demande de M. Mut ter, i l  es t  décidé de reprendre 
la  rédaction do façon à u t i l i s e r  l 'e x p r e ss io n  " d r o i t  au 
t r a v a i l " .

A la  demande de M. Haekkerup, la  traduction anglaise 
du mot "sou ci"  sera ré v isé e .

Paragraphe ? :

A la  su ite  d'une d iscuss ion  à laque lle  prennent part 
MH. Dchousse, Haekkerup, Schevenels, Mutter et Vanistondael, 
i l  est décidé d 'a jo u te r  les  mots "e t  notamment" A l 'a v a n t -  
dernière l ig n e ,  la  f in  du paragraphe se l i s a n t  a lors  a in s i  
" la  p a r t ic ip a t ion  des t ra v a i l le u rs  A la  d ir e c t io n  et aux f r u it s  
de leur t ra v a i l ,  et notamment A la  gestion  e t  aux bénéfices  
de l 'e n t r e p r is e  qui les  emploie".

Paragraphe 8 :

A l a  demande de M. Mutter, i l  est  décidé de substituer 
le  mot "éléments" au mot "couches".

Paragraphe 9 :

Pas d 'observa tion .

Paragraphe 10 :

A la  demande de MM. Dehousse et Vanistendacl, i l  est 
décidé de substituer aux mots "de l 'e x p l o i t a t i o n  et du maintien 
dans la  misère", les  mots "des condit ions de v i e " ,  et^ A la  
f in  du paragraphe, aux mots "pour une très large part" ,  lea 
mots "en co l lab ora t ion  avec les  populations autochtones e t ,  
l e  cas échéant, avec le s  organisations internationales  q u a l i 
f i é e s " .
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Paragraphe 11 :

Un débat général s 'engage sur la  portée jurid ique de la  
Charte et plus particu lièrem ent de la  Partie  I .

N. Haekkerup proteste  contre le f a i t  que la  parole ne 
l u i  a pas été accordée a lors  q u ' i l  l a  demande depuis un 
cer ta in  temps et exige que mention s o i t  f a i t e  de sa p ro tes 
ta t ion  au p rocès -v erba l .

Le Croupe de Travail convient que

1. la  Charte d o i t  être  considérée comme une Convention 
internationale ,  créant des ob ligat ion s  pour le s  Etats Part ies , 
ceux -c i  s'engageant à prendre les mesures nécessaires pour 
assurer l 'e x e r c i c e  des d ro i ts  qui y sont reconnus e t ,  d'une façon 
générale, pour a tte indre  les  o b je c t i f s  qui s 'y  trouvent f i x é s ,  
mais que,

2. la  Part ie  I de la  Charto d o it  être tenue pour un simple 
Préambule, c ' e s t - à - d i r e  ùn ensemble de considérants, dépourvus 
do f o r c e  o b l ig a t o ir e  au s t r i c t  point de vue jurid ique.

I l  est décidé de su bstituer ,  dans toute la  Charte, l 'e x p r e s 
sion " le s  Hautes Parties Contractantes" à l 'e x p r e ss io n  " les  
Gouvernements s ig n a ta ir e s " .

Sur prop osit ion  de M. Dehousse, la  deuxième partie  du 
paragraphe, depuis l e s  mots "e t  notamment"*est supprimée, e t  
l e  mot "co llect ivem ent"  substitué au mot "solidairement" 
dans Ta première p a r t ie .

Paragraphe 12 :

A la  demande de M. Haekkerup, i l  est décidé de c la r i '-  
f i e r  l e  texte de manière à é v i te r  q u ' i l  puisse être  in te r 
prété dans un sens favorable au corporatisme.

Un débat s 'in stau re  auquel prennent part Une Seber,
Md. Haekkerup, Vanistendael, Schevenels.

Le Président propose de l i r e  le  début du paragraphe 
comme s u it :  "Les Hautes Parties  Contractantes considèrent 
comme une a pp lica t ion  des principes  démocratiques l a  créat ion  
d ' in s t i tu t io n s  propres à ......... "*

Paragraphe 13 :

A l a  demande de M. Dehousse, i l  es t  décidé de remplacer 
le  mot "en t ités "  par c e lu i  de " c o l l e c t i v i t é s "  et le  mot 
"union" par ce lu i  de "organ isat ion " .

A la  suite  d'une intervention  de M. Haekkerup, i l  e s t  
décidé, sur proposit ion  de M. Vanistendael, d 'a jo u te r  à la  
f in  du paragraphe, le s  mots "impliquant c e l l e  do la.main- 
d'oeuvre et des capitaux".
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Paragraphe 1^ :

Pas d 'observa tion .

Paragraphe 15 :

A la  demande de II. Dehousse, i l  est  décidé de su bst i 
tuer à l 'e x p re ss io n  ' 's 'a v é r a n t "  c e l l e  de "reconnue comme" 
et de d iv ise r  le  paragraphe en deux phrases, la  première 
s 'a rrê ta n t  aux mots " la  présente Charte" et l a  seconde se 
l is a n t  a in s i  : "E lles  s 'engagent à prendre ou autoriser  à 
prendre, on vue de garantir  l ' e x e r c i c e  de ces d ro its  toute 
mesure reconnue comme n écessa ire ,  à l 'é c h e l l e  européenne, 
nationale , lo ca le  ou p ro fe s s io n n e l le . "

Au terme de l'examen de l a  Partie I ,  un débat 
s 'in stau re  sur la  date do l a  prochaine réunion du Croupe 
de Travail.

Le Croupe de Travail ayant décidé de reprendre ses 
travaux le  lendemain, 30 a v r i l ,  à 9 heures 30. M. Haekkerup, 
qui ne pourra p a r t ic ip e r  à ce t te  réunion, qui, e s t im e - t - i l ,  
n 'av a it  pas été prévue, proteste  contre ce t te  déc is ion , 
q u ' i l  considère comme peu cou rto ise ,  e t  demande que mention 
s o i t  f a i t e  de sa .p ro te s ta t io n  au p rocès -v erba l .

Le Croupe dd Travail décide de proposer à la  commission 
des Questions s o c ia le s ,  de co n f ie r  à M. Heyman la  tâche de 
rapporteur sur la  question de la  Charte Socia le  e t  à 
M. Dehousse, c e l le  de rapporteur sur la  question du Conseil 
économique et s o c ia l .

Le Croupe de Travail décide de se rencontrer de 
nouveau à Paris , le  4 juin et suggèro que M. Heyman, P rés i 
dent de la  sous-commission mixte pour l 'é tu d e  re la t iv e  à la  
con st itu t ion  d'un Conseil économique et s o c ia l ,  réunisse 
c c t t c  sous-commission le 3 ju in , également à P a ris .

Le Croupe de Travail reprend l'examen de l 'A van t-  
pro j e t .

PARTIE I I

TITRE A
A rt ic le  1
Un débat général s 'in sta u re  au terme duquel i l  est  

décidé de fa i r e  d ispara ître  le mot "con trô le "  e t ,  sur propo
s i t i o n  du S ecrétaria t ,  de réd iger  l e  deuxième paragraphe 
comme su it  : "Les mesures que les  Hautes Parties  Contractantes 
s'engagent à prendre en vue d 'assurer l p .p l e in  exerc ice  de 
ce d ro i t  comportent les  d isp os it ion s  nécessaires pour

a) assurer sur l e  marché une o f f r e  su ff isa n te  de pro 
duits e t  de biens de première nécess ité  à des pr ix  a cces 
s ib le s ,

b) promouvoir dans le  cadre d'une p o l i t iq u e  concertée 
de- l 'urbanisme et de.l 'habitat rural
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A r t i c l e  2 :

Après intervention  de Mme Weber, i l  e s t  décidé, sur 
p roposit ion  de M. Fens, de remplacer dans le  premier.^ a linéa , 
les  mots "un minimum de Sécurité s o c ia le "  par les  mots 
" la  Sécurité s o c ia l e " .

Sur p rop osit ion  de M. Dchousse, i l  est décidé d 'a jo u te r ,  
à la  f in  du deuxième a linéa , le s  mots, "qui sera é ta b l i  dans 
le .p lu s  bref dé la i  p o s s ib le " .

Une d iscuss ion  s 'in sta u re  sur la  question du maintien 
de l 'énumération contenue dans l e  troisièm e a l in éa .  * Le 
maintien est  décidé .

Après intervention  de M. Vanistendacl, i l  est décidé 
sur proposit ion  du Président, de substituer ,  dans ce troisièm e 
a linéa , aux mots " le  paiement de la  plus grande p a r t ie  des
f r a i s  occasionnés par les ......... " le s  mots " le s  prestations
re la t iv e s  aux

A rt i c le  3 :

Un débat a l i e u  au terme duquel l ' a r t i c l e  est  la is s é  
inchangé, compte tenu des l im ita t ion s  d é fin ies  au . début 
du deuxième paragraphe.

A r t i c le  4 :

Un large débat s 'in sta u re  sur l a  question de la  suppres
sion ou de ^ a tté n u a t io n  de cet a r t i c l e  que M. Mutter veut 
m aintenir.

MM. Schevenels et Hackkcrup pœ posent de l im ite r  la  
p ro tec t ion  prévue aux personnes à revenus modestes.

MM. Dehousse, Kulakowski et le  Président proposent 
de p ré c ise r  que cette  p ro tec t ion  s 'e f f e c t u e r a  "dans toute 
la  mesure du p o s s ib le " .

L 'a r t i c l e  e s t .r é se r v é .

Les travaux,, suspendus à 19 heures, sont rep r is  le  
lendemain, 30 a v r i l ,  à 9 heures 30.

TITRE B

A rt ic le  1 :

Le Croupe de Travail décide que le  premier alinéa 
sera remanié sur l e  modèle de l ' a r t i c l e  12 de la  Conven
tion  européenne des D roits  de l'Homme.

Sur prop osit ion  de M. Dchousse, qui estime que les  
a r t i c le s  do la  Charte -ne doivent pas comporter de j u s t i f i 
cations, i l  est décidé de supprimer, au deuxième a linéa , les  
mots "fondement do la  s o c i é t é " .
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Sur proposit ion  de M. Dehousse, le  quatrième a linéa  est 
supprimé.

Sur p roposit ion  de MM. Fens, Kulakowski et du Président, 
les  paragraphes (a) e t  (b) du cinquième alinéa  sont remaniés 
pour se l i r e  désormais a in s i  : " (a )  l 'a t t r ib u t i o n  d 'a l l o c a 
tions proportionnelles  au nombre des enfanta

(b) une rémunération complé
mentaire, a f in  de permettre à la  mère de r e s te r  au fo y e r ; "

Après d is c u s s io n , . l e  Croupe do Travail décide de main
ten ir  le paragraphe ( p ) .

A r t i c le  2 :

Pas d 'observa+îon .

A r t ic le  3 T

Sur proposit ion  de ?A. Dehousse, i l  est  décidé de rem 
p lacer  l 'e x p re ss io n  "enfant né hors mariage" par c e l l e  de 
"enfant i l l é g i t im e"4

Une proposit ion  de M. Fens de supprimer le s  mots 
" les  mêmes d ro its "  n 'e s t  pas retenue par le  Croupe de T ravail.

TITRE C

Sur p roposit ion  de M. Schevenels, i l  est décidé de 
p lacer le  Titre. C en te te d e  la  P a r t i e *11, l 'a n c ie n  T itre  A 
devenant T itre  B et l 'a n c ië n  T itre  B, T itre  C.

A r t ic le  1 :

Sur proposit ion  de MM. Mutter et  Dehousse, i l  est décidé 
de remanier le  premier alinéa de manière à mentionner le  
d ro it  au t ra v a i l  en toutes l e t t r e s .  L 'a lin éa  se l i t  désor
mais: "Toute personne a d ro it  au t r a v a i l .  Dans l 'e x e r c i c e  
de ce d ro i t ,  e l le  d o it  avoir la  p o s s ib i l i t é  de gagner sa vie  
par un t ra v a i l  librement a ccep té ."

Sur proposition  de M. Kulakowski, i l  es t  décidé d ' i n t e r 
ca ler  les  mots "entre autres" entre les  mots "su scep t ib les "  
et "de se su bst itu er" .

A rt ic le  2 :

Sur proposit ion  de Mme Weber, le  mot " favorables" est  
supprimé au premier a l inéa .

Sur proposit ion  du Président, i l  est décidé de remplacer 
au paragraphe (b) le s  mots "aux connaissances et  a l 'h a b i l i t é "  
par les mots "à ses capacités p ro fe ss io n n e l le s " .

Sur proposit ion  de M. Kulakowski, i l  est décidé d 'a jo u te r  
les  mots "ou autre" après les  mots "sans considération de 
s e x e " .
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M. Schevenels et le  Président suggéront de remanier le  
paragraphe (d) pour soumettre à une certaine p rog ress iv ité  
la  lim itat ion  à 4  ̂ heures de la  duree hebdomadaire du t ra v a i l  
et pour réserver  le  cas de certa ines pro fess ions , où les  
conditions ne permettent pas de p ré c ise r  la  durée du tra v a i l  
par semaine.

Sur proposition- de M. Kulakowski, i l  est décidé d 'a jo u te r ,  
au paragraphe ( f ) ,  l 'o r i e n t a t io n  p ro fe ss io n n e l le .

Sur proposit ion  de M. Schevenels, désireux de l im ite r  
l ' in te r v e n t io n  de l 'E t a t  dans la  d é f in it io n  des termes des 
contrats de trava il  c o l l e c t i f s  ou ind iv idu e ls ,  i l  est décidé 
do donner au dernier a linéa , l a  rédaction suivante : "Les 
Hautes Parties  Contractantes s 'engagent à prendre le s  mesures 
nécessaires  pour assurer l 'a p p l i c a t i o n  des normes f ixées  au 
présent a r t i c l e  dans le s  contrats ind iv iduels  e t  c o l l e c t i f s  
du t r a v a i l " .

A r t i c le  3 :

A la  demande de M. Kulakowski, i l  est  décidé de rema
n ier l ' a r t i c l e  de manière à in terd ire  l 'u t i l i s a t i o n  de la  
main-d'oeuvre enfantine au-dessous de l 'a g e  de l4  ans.

Sur proposit ion  de M. Schevenels, le  mot "sanctionnés" 
est remplacé, au paragraphe (a) par l e  mot "réprim és".

A r t ic le  4 :

A l a  demande de M. Schevenels, qui est  opposé à l ' i d é e  
de rendre les  ouvriers " c o -p ro p r ié ta ir e s "  des usines où 
i l s  t r a v a i l le n t ,  i l  e s t  décidé de supprimer l e  paragraphe (a)

A r t i c le  5 :

Après intervention  de M. Schevenels, i l  est  décidé, sur 
p rop osit ion  de M. Dehousse, de substituer  à l 'e x p r e s s io n  
" ju r id ic t i o n  sp é c ia le "  c e l l e  de* " ju r id ic t i o n  p a r i t a ir e " .

A r t i c le  6 :

Sur proposit ion  de MM. Schevenels et Dehousse, j l  est  
décidé de remanier le  texte de manière à introduire  l 'e x p r e s 
s ion  "d ro i t  de grève" e t  de s ' in s p i r e r ,  à ce t  effet., du - 
texte correspondant de la  Charte de Bogota.

Après intervention  de M. Schevenels, i l  e s t  décidé, 
sur prop osit ion  de M. Dehousse, de supprimer le  paragraphe 
(b) consacré aux mesures à prendre pour assurer "l'exercice* 
concommittant du d ro i t  de grève"et du "d ro i t  au t r a v a i l " .

Article 7 ':

Il est décidé de préciser en note le contenu de 
l'article 11 de la Convention Européenne de Sauvegarde des 
Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales.
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A r t i c l e  8 :

Pas d 'observa tion . 

A r t ic le  9 :

Pas d 'observation . 

TITRE D 

A rt ic le  1 :

Sur la  proposition  de M. Dehousse, i l  est décidé de 
supprimer, dans l e  premier a linéa , l e  membre de phrase a l la n t  
de "cond ition  de.l 'épanouissement jusqu'à "ou re l ig ie u s e "

Sur la  p roposit ion  de MM. Schevenels et  Kulakowski, i l  
est  décidé d 'a jo u te r  a la  f in  du paragraphe (d) l e s  mots 
"ceux qui ont les  aptitudes n é ce ssa ire s " .

A rt ic le  2 :

Sur l a  proposit ion  de M. Mrtter,, i l  e s t  décidé d ' i n t e r 
ca ler  le s  mots "e t  à f a c i l i t e r  l ' e x e r c i c e  do" entre les mots 
"s 'engagent à respecter"  o t  " la  l i b e r t é  des parents".

A r t ic le  3 :

H  est  décidé de maintenir l e  texte  inchangé.

TITRE E

Sur p rop osit ion  de M. Dehousse, i l  est décidé que l e  
Titre  E consacré aux "D isposit ions  f in a le s "  deviendra l a  
Part ie  V.

A r t ic le  1 :

Pas d 'observa tion .

A rt ic le  2 :

Pas d 'observa tion .

A rt ic le  3 :

I l  est décidé de supprimer les  mots "partie  de l a " .

Sur la  p roposit ion  de M. Dehousse, i l  est  décidé dë 
ta ire  du 2c a linéa  un nouvel a r t i c l e .

A rt ic le  4 :

Sur proposit ion  de M. Muttcr, i l  est décidé de su b s t i 
tuer, dans le premier a linéa , au mot "mesure", le  mot " l im ite



- 4 6  -

PARTIE I I I

Sur intervention  de MM. Kulakowski e t  Schevencls i l  
est décidé do remplacer de façon.générale  l e  terme "pouvoir" 
par "d e v o ir " .

Sur proposit ion  de M. Dchoussc, i l  es t  décidé de 
d iv is e r  le  dern ier a linéa  de l ' a r t i c l e  1 en deux phrases, l a  
première s 'a rrê ta n t  aux mots "e t  d 'étude" et la  seconde com
mençant par " I l  adressera en outre une copie

Un échange de vues s 'in sta u re  sur le  problème du Conseil 
économique et s o c ia l  européen.

Sur p rop osit ion  de MM. Dchoussc, Schevenels et  Kulakowski 
le  Croupe de Travail décide de confier ,dans son p ro je t ,à  un 
Conseil économique et s o c ia l  européen, le  rô le  d 'organe de 
mise en oeuvre de la  Charte. Ce Conseil économique et s o c ia l  
aura pour tâche d'une part de d é f in ir  le s  mesures que le s  
gouvernements devront prendre pour atteindre les  o b je c t i f s  
q u ' i l s  se sont engagés à atteindre e t ,  d 'autre part, de contrô 1er l 'a p p l i c a t i o n  de ces mesures. Une quatrième p art ie ,  ins 
t ituant le  Conseil économique et s o c ia l ,  sera préparée par le 
S ecréta r ia t ,  qui remaniera également la  Partie  I I I  en considé
ra t ion  du rô le  con fié  au Conseil économique et s o c ia l  dans la  
mise en oeuvre de la  Charte.

Sur prop osit ion  de M. Dehousse, dans l 'hypothèse  où un 
Conseil économique et s o c ia l  ne s e ra i t  pas in s t i tu é ,  i l  est 
décidé de remanier 1 'a r t i c l e  2 do la  façon suivante : "L 'a t 
tention de la  Commission Européenne dos Droits de l'Homme 
peut être  a t t ir é e  sur toute question sc rapportant au respect 
dos dro its  et des ob lig a t ion s  reconnus dans la  Charte

a) à la demande d'un des gouvernements s ignata ires  de 
la  Charte,

b) à c e l l e  d'une organisation  internationale  non- 
gouvernementale dotée du Statut co n s u lt a t i f  de Type A auprès 
du Conseil de l 'Europe,

c) à l ' i n i t i a t i v e  du S ecréta ire  Général du Conseil 
de l 'E u rope ."

Pour le  cas où le  Conseil économique et s o c ia l  s e ra it  
accepté, i l  est  p réc isé  que la  Commission des D roits  de 
l'Homme in terv ien dra it  comme une commission d 'enquête, 
chargée d 'in s t ru ire  toute a f fa i r e  dont le  Conseil économique 
e t  s o c ia l  so sera it  s a i s i .

La séance est  levée à 12 heures.
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(
Strasbourg, le 20 mal' 1905

ASSEMBLÉE CONSULTATIVE

COMMISSION DES QUESTIONS SOCIALES

Croupe de Travail 

chargé de

l'élaboration d'un projet de Charte S oc ia le  Européenne

Rcatrlctcd 
AS/Soc I (6) 2 
Or.fr.

Avant-Projet de Charte Soc ia le

Texte rév isé

Commentaires sur les  M odifications apportées à l 'A v a n t-  
Projet (AS/Soc (ô )  i )  ! "  ^

PARTIE I

Titre de la Partie I

Après interventions de MM. Haekkerup, Dehousse et 
Schevenels, le Croupe de Travail a décidé que la Partie I 
devrait être considérée comme le Preambule.de la Charte. Pour 
éviter tout malentendu sur la portée juridique de cette partie, 
les rédacteurs ont estimé devoir faire figurer le mot "Préambule" 
en titre du texte et ne pas faire usage de l'expression "les 
Hautes Parties Contractantes s'engagent".

Paragraphe 2 :
A la suite d'une intervention de M. Haekkerup, les mot3 

"le plein emploi" ont été insérés à la 7 e ligne du paragraphe,
Paragraphe 3 :

La traduction anglaise des termes "en fonction de" -a 
été revue conformément a la proposition de M. Hackkerup.
paragraphe :

La traduc-ticn anglaise du te 
revue conformément- b la pruposit.i-^n

"intégrité" ? été 
!I. Hnekkerup.



PARTIE I

PREAMBULE

1. L 'o b j e c t i f  de la présente Charte e3t l 'a m é l io ra t io n  

constante du b ien -ûtre  des ressort issa n ts  des Hautes Parties 

Contractantes par l 'augmentation continue du niveau de v ie  et 

la ré p a rt it io n  équitable des ressources aussi bien que des 

charges.

2. Conscientes du f a i t  que l e  niveau de vie dépend des 

conditions économiques et plus particu liérem ent des ressources 

d ispon ib les , les  Hautes Parties Contractantes v e i l l e r o n t  à 

porter à un niveau su ff isa n t  la production , le3 investissements 

et les échanges. E lles pratiqueront une polit ique.économ ique, 

monétaire et f i s c a l e  su scep t ib le  d 'a ssu rer  le  p le in  emploi, la 

ju ste  ré p a r t i t io n  des ressources et des charges a in s i  que la 

s t a b i l i t é  du pouvoir d 'achat de la monnaie.
!

3. Les Hautes Parties Contractantes considèrent la 4̂
p o li t iq u e  économique non comme une f in  en so i  mais comme le  t

moyen d 'a t te in d re  dés o b je c t i f s  sociaux, eux-mûmes d é f in is  en 

fonction  des valeurs s p i r i t u e l l e s  et*morales qui constituent

le  patrimoine commun des peuples d'Europe.

4. En p a r t i c u l i e r ,  e l le s  ne sauraient re co u r ir ,  dans 

l 'a p p l ic a t io n  de leur p o l i t iq u e  économique et s o c ia le ,  à des 

moyens portant a t te in te  à la d ignité  de l'homme et à 
l ' i n t é g r i t é  de la fam ille .  La p o l i t iq u e  s o c ia le  des gouverne

ments européens doit  avoir pour f in  suprême la personne 

humaine et plus précisément de donner à l'homme la p o s s i b i l i t é  

d 'exercer  pleinement toutes ses facu ltés  dans le  respect de 

ses devoirs envers autrui et envers les  c o l l e c t i v i t é s  dont i l  

fait partie.
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(Paragraphe 5 :

Sur proposition  de M. Dehousse, le s  termes "se  borner
à" ont été supprimes à la f in  du paragraphe.

Paragraphe 6 :

Sur proposit ion  de M. Mutter, l e  tex te  a été  remanié 
de manière & ce que les termes "d ro i t  au t r a v a i l "  so ie n t  
explicitement mentionnés.

La traduction anglaise  du mot "sou c i"  employé dans l e  
texte français a été revue à la demande de M. Haekkerup.

Paragraphe 7 :

A la su ite  d'une d iscussion  à la q u e l le  ont p r is  part 
MM. Dehousse, haekkerup et Vanlstenôael, i l  a é té  décidé de 
maintenir l e  texte  en y ajoutant le s  termes "e t  notamment" à 
l 'avan t -d ern ière  l ign e .

Paragraphe 8 :

Sur proposition  de M. Mutter, le  terme "couches" a 
été remplacé par ce lu i  de "éléments".

Paragraphe 10 :

Sur proposit ion  de MM. Vanistendacl et Dehousse, le  
;exte du paragraphe a été modifié  en substituant aux mots 
'de l 'e x p l o i t a t i o n  et du maintien dans la misère", le s  mots 
'des condit ions de v ie " ,  et à la f in  du paragraphe, aux mot3 
'pour une très large p ar t" ,  les  mots "en co l la b o ra t io n  avec 
Les populations autochtones e t ,  l e  cas échéant, avec le s  
)rganisations internationales  q u a l i f i é e s " .



5 . La m^ge en oeuvre de ce t te  p o l i t iq u e  ne peut

a 'e f f e c t u e r  par conséquent qu'avec la l ib r e  p a r t ic ip a t io n  des 

Intéressés  dans le .ca d r e  des c o l l e c t i v i t é s  de base tant 

t e r r i t o r i a l e s  que p ro fess ion n e l le s  dont l 'a c t i o n  de l 'E t a t  

d o it  coordonner et compléter l ' a c t i v i t é .

6 . La première con d it ion  pour a tte in dre  ces o b je c t i f s  

con s is te  à assurer l ' e x e r c i c e  du d ro it  au t r a v a i l .  Le maintien 

du p le in  emploi dans tous les^pays européens d o it  ê tre  l e  souci 

constant des Hautes Parties Contractantes.

7 . Le t r a v a i l  ne saurait cependant fourn ir  à lu i  seul sa 

propre J u s t i f i c a t i o n .  Les Hautes Parties Contractantes recon

naissent comme une cond it ion  e s s e n t ie l l e  au développement de 

la personne humaine la p a r t ic ip a t io n  des t ra v a i l le u rs  à la 

d irect ion  et aux f r u i t s  de leu r  t r a v a i l ,  et notamment, à la 

gestion  et  aux bénéfices  de 1 ' en trepr ise  qui les  emploie.

8. Les Hautes Parties Contractantes tiennent pour un 

devoir découlant des plus élémentaires principes  de s o l id a r i t é  

de porter assistance  aux éléments les  plus défavorisés" de la 
population.
9 . Les Hautes Parties Contractantes condamnent toutes 

d iscrim inations fondées sur l e  sexe, la race , la couleur;* le  

langue, la. r e l i g i o n ,  la fortune , l ' o r i g i n e  nationale  ou s o c ia l e ,  

les  opinions p o l i t iq u e s  ou toutes autres opinions.

10. E lles  se refusent de même à t i r e r  p r o f i t  des cond it ions  

de vie des peuples placés sous leur dépendance p o l i t iq u e  ou 

économique. E lles  reconnaissent que la resp on sa b i li té  d 'a ssu rer  

le  développement économique et s o c ia l  des t e r r i t o i r e s  p lacés  

sous leur ju r id ic t io n  leur incombe, en co l la b o ra t io n  avec les 

populations autochtones e t ,  l e  cas échéant, avec les  organisa 

tions In ternationales  q u a l i f ié e s .



Sur proposit ion  de M. Dehousse, la dernière p ar t ie  de 
deuxieme phrase a été supprimée et le  mot "co llect ivem ent"  

&stitué au mot "so lidairem ent".

ragraphe 12 :

Le texte  a été remanié en tenant compte des interven 
ons de Mme Weber, MM. Haëkkerup, Heyman, Schevenels et 
nistendael.

.ragraphe 13 :

A la demande de M. Dehousse, le  terme "e n t ité s "  a été 
;mploce par ce lu i  de " c o l l e c t i v i t é s "  et le  terme "union" par 
?lui de "organ isation" .

Sur proposit ion  de MM. Haekkerup et Vanistendael, les  
)ts "impliquant c e l l e  de la main-d'oeuvre et des capitaux" 
it été a joutés à la f in  du tex te .

Le S ecrétaria t  de la commission c r o i t  ben de présenter 
aur la portion  de phrase venant après "tou jours  plus poussées" 
3 variante suivante :

"réduisant chaque jour davantage le s  f ron t iè res  de 
toute nature qui font  o b s ta c le  à la l ib r e  c i r c u la t io n  
de la .m ain-d 'oeuvre et des capitaux, des hommes et des 
b ie n s ."

Paragraphe 15 -

L'ancien texte o été divisé en 2 phrases, sur la pro
position de M. Dehousse, acceptée par le Groupe de Travail.

A la demande du Président, les Conventions internatio
nales du travail ont été expressément mentionnées parmi le3 
mesures que les Hautes Parties iertiactantes pourraient être 
-amenées à prendre pour l'ûppiisasrjr de la Charte.



11. E lles  se considèrent aussi comme collectivem ent 

responsables de l 'expansion  économique de leurs régions sous- 

développées. E lles  s 'est im ent tenues de p a r t ic ip e r  au dévelop

pement de c e l l e s - c i  par tous .les moyens dont e l le s  d isposent.

12. Les Hautes Parties Contractantes considèrent comme une 

app lica t ion  des princ ipes  démocratiques la création d ' i n s t i t u 

tions propres à assurer la p a r t ic ip a t io n  des organisations 

représentatives des employeurs, des tra v a i l le u rs  et dos consom

mateurs à l 'é la b o r a t io n  de la p o l i t iq u e  économique à touo les 

.stades et dans chaque secteur.
13* Bien que la 'p répa ra t ion  et  la mise en oeuvre de c e t t e  

p o l i t iq u e  relèvent essentiellem ent des c o l l e c t i v i t é s  nationales  

ou lo c a le s ,  son succès dépend et dépendra de plus en plus d 'une 

organisation  internationale  et d'une mise en commun des 

ressources et des expériences toujours plus poussées, réduisant 

chaque jour davantage les f ro n t iè re s  de toute  nature qui fon t  

obstacle  à la l i b r e . c i r c u l a t i o n  des hommes et des b iens, 

impliquant c e l l e  de la main-d'oeuvre et des capitaux.

Variante pour la po rt ion  de phrase venant après 

"tou jours  plus' poussées" :

"réduisant chaque jour davantage les  fro n t iè re s  de 

toute nature qui font o b sta c le  à la l ib re  c ir c u la t io n  

de la main-d'oeuvre et des capitaux,des hommes et des 

b ie n s . "

14. Les Hautes Parties Contractantes en conséquence déve lop 

peront leur coopération en matière économique et s o c ia le  et 

notamment harmoniseront leurs lé g is la t i o n s  et leurs pratiques 

s o c ia le s ,  au niveau des normes les  plus é levées .

15* Les Hautes Parties Contractantes, résolues de mettre 

ces principes en ap p lica t ion ,  reconnaissent les droits  énumérés



PARTIE I I

Conformement à la decis ion  du Croupe de T r a v a i l /  l ' a n -  , 
T itre  C est  devenu Titre  A, l 'a n c ie n  T it re  A devenant 

) B et l 'a n c ie n  Titre B devenant T itre  C.

TITRE A
(Ancien T itre  C)

A r t ic le  1

Sur proposit ion  de MM. Dehousse et Mutter, le  premier 
a de l ' a r t i c l e  a été p réc isé .

S ur-proposition  de M. Schcvenels, le s  mots "En Europe" 
té substitués aux mots "de la main-d'oeuvre européenne", 
s mots "entre autres" a joutés après " . . . . . . s u s c e p t i b l e s .

A r t ic le  2

Conformément À la déc is ion  du Groupe de Travail,3ts " e t  favorables" ont été supprimes ;

le  paragraphe (b) a été m odifié  en remplaçant le s  t e r -  
iux connaissances . . . e t c . "  par le s  termes "à ses capacités  
ss ion n e llcs "  et en ajoutant le s  termes "ou autre" à la  f in  phrase;

le  paragraphe (d) a- été  refnanié;

le  paragraphe ( f )  a été complété par 1 ' in trodu ct ion  de 
;ion d 'o r ie n ta t io n  p ro fe ss io n n e l le  ;

le  dernier alinéa de l ' a r t i c l e  a subi une nouvelle  r é -



à la Partie  r i  de la présente Charte. E lles  s 'engagent à, orendre 

ou autor iser  à prendre, en vue de garantir  l 'e x e r c i c e  de ces 

d ro i t s ,  toute  mesure reconnue n écessa ire ,  s o i t  à l ' é c h e l l e  

in tern at ion a le ,  notamment, au moyen de conventions internationa 

les du t r a v a i l ,  s o i t  à l ' é c h e l l e  européenne, nationale , l o c s ie  

ou p ro fe ss io n n e l le .

PARTIE II  

TITRE A
Droits r e l a t i f s  au t ra v a i l  

A r t i c le  1

Toute personne a d r o i t  au t r a v a i l .  Dans l 'e x e r c i c e  de 

ce d ro i t  e l l e  d o i t  avoir  la p o s s i b i l i t é  de gagner sa vie par un 

t ra v a i l  librement accepté .

Les Hautes Parties Contractantes s 'engagent notamment à 

v e i l l e r  au maintien du volume d 'investissem ents  nécessaires  au 

p le in  emploi en Europe et à p a l l i e r  les  in su f f isa n ce s  éventuel

le s  par des investissements p u b l ic s ,  à a id e r ,  s u sc ite r  ou créer 

le s  a c t i v i t é s  économiques nouvelles , su scep t ib les  entre autres 

de se su bstituer  aux a c t i v i t é s  en voie  de d is p a r i t io n ,  à assu

re r  la réadaptation et le  reclassement de la  main-d'oeuvre en 

chômage.-

A r t i c le  2

Toute personne a d r o i t  à des cond it ions  de t r a v a i l ' s t a 

b les  et  ju s te s .

Les Hautes Parties Contractantes s 'engagent à prendre 

les mesures propres à assurer à chaque personne dans son t r a v a i l :

a) la sécu rité  et l 'h y g iè n e ,

b) une rémunération

- correspondant à scs capacités professionnelles,
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A la proposition  rai te par certa ins  membres du Groupe 
vall et M. Sche v e n d s ,  de réd iger certa ins  paragraphes 
1ère à la is s e r  entendre que les mesures prévues pourraient 
éa lisées  progressivement, les rédacteurs ont donné su ite  
érant dans la Partie V un nouvel a r t i c l e  (a r t i c le  1 ) .  
t i c l e  se fonde sur le  f a i t  q u ' i l  s 'a g i t  dans toute la 

II  de p réc iser  des ob j e c t i f  s et qu'un Conseil Economique 
ia l  sera in s t i tu é  pour déterminer notamment la manière 
es o b je c t i f s  devront etre progressivement a t te in ts .

A r t i c le  1

Le texte  dos paragraphes (a) et  (b) a dté remanie con 
emen  ̂ a la o c c is io n  prise  par le  Groupe de Travail à la sui 
es interventions de K'i. Kulakowski, Schevenels et du P rés i-



- égale ^our un trava il  de valeur égale,, sans considé

ration  de sexe ou autre,

- lu i  assurant, à e l l e  e t  à 3a fa m il le ,  une existence 

décente garantie en p a r t i c u l i e r  par : 

l ' i n s t i t u t i o n  d'un sa la ire  minimum,

la f ix a t io n  des sa la ires  sur la base de ce sa la ire

minimum.

la v a r ia b i l i t é  des sa la ires  en fo n c t io n  du coût de 
- la v ie ,  périodiquement évalue,

c) l 'o b se r v a t io n  de d é la is  de préavis raisonnables dan3 

le cas de cessation  de l 'e m p lo i ,

d) la l im ita t io n  de la durée hebdomadaire du trava il  à 

quarante heures, sous réserve des aménagements in d i s 

pensables dans certa ines p ro fe ss io n s ,  le s  heures sup

plémentaires donnant d ro i t  à une rémunération e x tra o r 

d in a ire ,

e) un congé payé annuel d 'au moins quinze jours,

f )  l ' o r i e n t a t io n  et  la formation p ro fe ss io n n e l le ,

g) les  p o s s ib i l i t é s ,  d'une promotion p ro fess ion n e l le ,

h) la retraite à 6 5 ans au plus assurée par une pension 

permettant une vie décente.
Les Hautes Parties Contractantes 3 'engagent à prendre les

mesures nécessaires pour assurer l'application des normes finécr- 
au présent article dans les contrats individuels et collectifs 
du travail.

Article 3

Les enfants et les adolescents ont droit à une protection 

spéciale dans leur travail. Ils ne peuvent être employés à des

travaux de nature à nuire à leur développement normal.

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à assurer 

cette protection et notamment à prendre toutes mesures néces
saires af in_ que ___ ______________

!
UnUJ
!



(

Article 4
Conformement à l'amendement de M. Schevcnels, accepté 

Le Croupe de Travail, le paragraphe (b) a cto supprime.

Article 5

Conformément à la décision prise par le Groupe de 
ail sur proposition de MM. Schevenels et Dehdussc, les 
es "juridiction spéciale" ont été remplacés par ceux de 
idiction paritaire".



a) l 'u t j / l s a t i o n  de la main-d'oeuvre enfantine au-dessous 

de J 'nge de 14 ans a in s i  que le  f a i t  d 'employer des 

adolescents à des travaux de nature à compromettre 

leur santé et à mettre en danger leur vie ou leur 

m oralité , so ient réprimés par le  d r o i t  pénal,

b) le s  mineurs de 16 ans et ceux qu i, ayant a t te in t  cet 

âge sont soumis à l ' i n s t r u c t i o n  o b l ig a t o i r e ,  ne pu is 

sent être  employés que dans la  mesure où leur trava i l  

ne les  prive pas de ce t te  in s tr u c t io n ,

c )  la  durée journa lière  du tra v a i l  des mineurs de 16 ans 

ne dépasse pas s ix  heures,

d) le s  congés payés annuels de la  main-d'oeuvre a d o le s 

cente a ient une durée minimum de t r o is  semaines.

A r t i c le  4

Toute, personne a le  d ro i t  de p a r t i c ip e r  à la  gestion  de 

son t ra v a i l  dans la mesure de sc3 .facu ltés  et aux f ru it s  de

son tra v a i l  dans la mesure de sa co n tr ib u t io n .
Les mesures que les  Hautes Parties Contractantes pren

dront en vue d 'assurer l 'e x e r c i c e  de ce d r o i t  comprennent notam

ment la création  d'organes de co -g c s t io n  permettant aux t r a v a i l 

leurs de p a r t ic ip er  à la vie et à la gestion  de l 'e n t r e p r is e .

Article 5

Les Hautes Parties Contractantes s 'engagent à v e i l l e r  

étroitement à l 'a p p l ic a t io n  des mesures p r ise s  en vertu des 

a r t i c l e s  2, 3 et  4 du présent T itre ,  en p a r t i c u l i e r  grâce à 

l ' i n s t i t u t i o n  d'une inspection  et d'une ju r id ic t io n  p ar ita ire  

du T ravail .



(

A r t i c l e  6

Sur les instructions 
article a été rédigé sur 
a Charte de Bogota et le

du Groupe de Travail,  le  texte de 
le modèle du texte correspondant 
paragraphe (b) supprimé.

Article 7
A la demande du Groupe de Travail, le texte de i'urti- 

11 de la Convention européenne des Droits de l'homme visé 
deuxième alinéa de l'article a été reproduit en note.

Le deuxième alinéa a été remanié selon le modèle adopté 
s les autres articles de la présente Partie.



A r t i c l e  6

Tout t ra v a i l le u r  a le  d ro i t  de fa i r e  la grève.

Les Hautes Parties Contractantes s 'engagent à prendre 

le s  mesures lé g is la t iv e s  nécessaires  pour réglementer les  con 

d it io n s  et l 'e x e r c i c e  de ce d ro i t  e t  en p a r t ic u l ie r  in s t i tu e r  

une procédure de c o n c i l ia t io n  et d 'a rb it ra g e  pour prévenir le s  

c o n f l i t s  du trava il  ou leur apporter une so lu t ion  rapide.

A r t i c le  7

Toute.personne a le  d ro i t  de former avec d 'autres  des

syndicats locaux, nationaux et internationaux a in s i  que de 

s ' a f f i l i e r  à des .synd icats  de son choix en vue de protéger scs 

in té rê ts  économiques e t  sociaux.
Les Hautes Parties Contractantes s 'engagent à prendre le s  

mesures propres à assurer l 'e x e r c i c e  de ce d r o i t ,  fondé sur le  

l ib r e  consentement, compte tenu des cond it ions  prévues au 

deuxième paragraphe de l ' a r t i c l e  11 de la  Convention européenne 

de Sauvegarde des Droits de l'homme et des Libertés fondamen

t a le s .  ( 1) A r t i c le  8
En vue de permettre à tout t r a v a i l le u r  d 'a ccéder  p ro 

gressivement à la propriété  de biens m obiliers  ou immobiliers 

notamment de son propre logement, les  Hautes Parties Contrac- 

tahtes s 'engagent à protéger l 'épargne et  à créer le s  cond i-  

t ions  susceptib les  de l 'en courag er .

(1 )  Le paragraphe 2 de l ' a r t i c l e  11 est  rédigé comme su it  :
"L 'e x e r c ic e  de ces d ro its  ne peut fa ir e  l ' o b j e t  d 'autres  
r e s t r i c t io n s  que c e l l e s  qui, prévues par la l o i ;  c o n s t i 
tuent des mesures nécessaires , dans une s o c ié té  démocra
t ique , à la  sécu r ité  nationale , à la sûreté publique, è 
la  défense de l 'o r d r e  et à la prévention du crime, à la 
p ro tec t ion  de la santé ou de la  morale, ou a la p ro te c t io  
des d ro its  et l ib e r té s  d 'a u tru i .  Le présent a r t i c l e  n ' i n 
t e r d i t  pas que des r e s t r ic t io n s  légitimes so ient imposées 
-h l ' e x e r c i c e  de ces droits par les membres des icréés  
armées, de la police eu de l'administration de l'Item.



TITRE B

(Ancien T itro  A)

A r t i c le  1

Ce Groupe de Travail a décidé de supprimer au paragra- 
3 (a) les  wots " l 'o r g a n is a t io n  d'un con trô le  c f f i c a  _
'  remplacer par les mots " le s  d isp o s it io n s  necessaires  pou. 
3urer sur l e  marché".

A r t i c le  2

alinéa
p rop os it ion  de M. Fens, le s  mots "un minimum de sécurité^  
a le"  ont été remplacés par le s  m ots '" la  sécu r ité  s o c ia le  .



Toute personne a d ro i t  à la p ro te c t io n  des in té rê ts  mo

raux e t  m atériels  résu ltant d'un t ra v a i l  s c i e n t i f iq u e ,  l i t t é 

ra ire  ou a r t i s t iq u e ,  dont e l le  e s t  l 'a u te u r .
TITRE B

Droits  à la  subsistance et à la  sécu r ité  s o c ia lo

(
A r t i c l e  9

A rt ic le  1

Toute personne a d ro it  à une existence décente et plus 

particu lièrem ent à une nourriture , un vôtement et un logement 

s u f f is a n ts .

Les mesures que le s  Hautes Parties  Contractantes s 'en g a 

gent à prendre on vue d 'assurer  l e  p le in  exerc ice  de oo d ro i t  

comportent le s  d is p o s i t io n s  n écessa ires  pour:

a) assurer sur le  marché une o f f r e  su ff isa n te  de pro

duits  et de biens de première nécess ité  à des p r ix  

a cce s s ib le s ,

b) promouvoir, dans le  cadre d'une p o l i t iq u e  con certée  

ae l'urbanisme et de l 'h a b i t a t  rural, la  con stru ct ion  

do logements en quantité su ff isa n te  et à des prix 

abordables, présentant de bonnes condit ions d 'h y g iè 

ne et do co n fo r t .

A r t ic le  2

Toute personne a dro it  a la  sécu r ité  so c ia lo  et e con o 

mique, garantie par un système d 'assurances s o c ia le s  ou de tout 

autre façon, contre la  diminution ou la  perte de ses moyens 

d 'ex is ten ce  du f a i t  de la  maladie, de l ' i n v a l i d i t é ,  du veuvage, 

du chômage, do la v i e i l l e s s e ,  ou de toutes autres, causes indé

pendantes do sa volonté



(

io a linéa

r proposit ion  de M. Dchousse, i l  a cté  ajouté à la  f in  de 
alinéa le s  mots: "qui sera é ta b l i  dans le plus b re f  d é la i  
3 s ib le " .

no alinéa

s termes " le  paiement.........occasionnés par" ont été supprimés,
r proposit ion  de M. Vanistendacl et du Président, e t ,  sur 
^position do ce dernier, remplacés par les  termes " le s  près- 
tions r e la t iv e s  aux".

A r t i c le  3

L 'a r t i c l e  3 ost  demeuré inchangé, compte tonu des l im i  
Hons d e f in ie s  au début du deuxième paragraphe.



Les mesures que le s  Hautos Parties Contractantes s 'e n 

gagent à prendre pour assurer le  p le in  exerc ice  de ce d r o i t ,  

e** complétant dans ce domaine l ' i n i t i a t i v e  des ind iv idus , des 

c o l l e c t i v i t é s  t e r r i t o r i a l e s  et p ro fe ss io n n e l le s  et des organ i

sations q u a l i f i é e s ,  seront d é fin ies  dans un Code européen do 

Sécurité  s o c ia le ,  qui sera é ta b l i  dans le  plus b re f  d é la i  pos

s ib le  .

Ces mesures garantiront notamment les prestations re

latives aux soins médicaux^ chirurgicaux, d'obstétrique ot 

d'hôpital, les prestations en cas de maternité, le3 allocations 

fam iliales, les prestations en cas de chômage ou incapacité de 

travail temporaire ou défin itive, les pensions de retraite pour 

les vieux travailleurs.
A r t ic le  5 *

-Ui
Toute.personne d o i t  avoir accès aux moyens propres à lu i   ̂

assurer un bon état de santé.

Les mesures que le s  Hautes Parties Contractantes s 'e n 

gagent à prendre pour garantir  la  jouissance de ce d r o i t ,  dans 

les  cas où le s  ressources et in i t i a t i v e s  privées in d iv id u e lle^  

ou c o l l e c t i v e s ,  sont in su f f isa n te s ,  v iso n t  à assurer notamment:

a) la  diminution de la m orta l ité  in fa n t i l e ,  l e  dévelop

pement sain de 1*enfant au point do vue physique et 

moral, l 'a i d e  aux enfants d é f i c i e n t s ,  abandonnés ou 

en détrosso et la  rééducation des onfants inadaptés,

b) l 'a m é l io ra t io n  de l 'a l im e n ta t io n ,  .du logement, de 

l 'é d u ca t io n ,  des l o i s i r s ,  ainsi que de tous autres 

facteurs  do l 'h yg ièn e  du m ilieu ,

c) l a  prévention et le  traitement des maladies épidémi

ques, endémiques ot autres, a in s i  que la  lu tta  contre 
cas maladies.



A r t i c l e  ij

Lo Groupe do Travail a décidé de réserver l ' a r t i c l e  
squ'à nouvel examen.

Le Secrétariat  a retenu plusieurs p rop os it ion s ,



d) l 'é ta b l issem en t  et l 'o r g a n is a t io n  den serv ices  pt 

d ' in s t a l la t io n s  médicaux de nature a assurer A toute 

personne une aide medicale e f f i c a c e  on cas do maladie,

e) la  gratu ité  complète des seins et dos traitements

de première n é ce ss ite .
A r t i c l e_!j.

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à prendre 

le s  mesures propres à assurer la  p ro tec t ion  n écessa ire  contre 

le s  conséquences do la  dévaluation monétaire, notamment en ce 

qui concerne l 'épargn e , les  p restat ion s  et a l lo ca t io n s  s o c ia 

l e s ,  l e s  rentes et l 'amortissement des t i t r e s  p u b l ic s ,  le s  

contrats  de rentes viagères et autres ob l ig a t ion s  du meme o r 

dre .

Texte proposé par M. V anistcndaclr

Les Hautes Parties Contractantes s 'engagent à v e i l l e r ,  

dans la  mesure du p o ss ib le ,  à compenser les  dommagos résu ltant 

pour le s  personnes à revenus modestes de la  dévaluation moné- 

ta ir o  , surtout en ce qui concerne le s  prestations s o c ia l e s .

Texte proposé oar M. Schevcncls (durant le  débat):

Les Hautes Parties Contractantes s 'engagent à prendro 

le s  mesures propres à assurer dans toute la  mesure du p o ss ib le  

la  p r o te c t io n  des personnes à revenus modestos contre les  con

séquences de la  dévaluation monétaire.

Texte proposé par le  S ecréta r ia t  de la  commission:

Les Hautes Parties Contractantes s 'engagent à protéger 

l 'épargne  et les  prestat ions  s o c ia le s  contro le s  conséquences 

do l a  dévaluation monétaire.



TITRE C (ancien T itre  b)

A r t i c l e  1

Le premier alinéa  a été  remanié de manière à reprendre 
Lrt. 12 de la Convention européenne des Droits de l'homme 
une le  Croupe de Travail l 'a v a i t  souhaité. Sur la  p rop os it ion  
M. Dchousse, le  quatrième a linéa  a été supprimé.

Sur la  p roposit ion  de MM.Kulakowski, Fens et du Président 
; paragraphes (a) et (b) du cinquième alinéa de l 'a n c ie n  texte  
; été remaniés.

Après un échange de vues le  Croupe de Travail s 'e s t  a ccor  
& ne pas changer le  paragraphe ( c ) .



TITHE C

Droits  r e l a t i f s  à la fam ille  et à l 'en fan ce  

A rt ic le  1

Toute personne, à p a r t ir  de l 'â g e  nubile, à le  d r o i t  

de fonder une fam ille .

La fam ille  repose sur l e  mariage librement c ^ s e n t i  

par les  futurs époux.

E lle  a* d ro i t  à la  plus large  pro tec t ion .

Les mesures que le s  Hautes Parties Contractantes 

s'engagent à prendre pour protéger l ' i n t é g r i t é  de la  fam ille  

comportent :

a) l 'a t t r ib u t i o n  d 'a l l o c a t i o n s  p roportionnelles  au 

nombre des enfants,

b) une rémunération complémentaire, a f in  de permettre 

à la  mère de res ter  au fo y e r ,

c) une p rotec t ion  sp é c ia le  de la mère pendant une
!

période de temps raisonnable avant et après la  ^

naissance de l 'e n fa n t ,  donnant d ro i t  nota:nment à un , 

congé payé qui ne sera pas in fé r ie u r  à s ix  semaines 

avant et s ix  semaines après l 'accouchement, à la  

conservation de son emploi, aux soins médicaux, 

pour e l l e  et pour l 'e n f a n t ,  et à une prime d ' a l l a i 

tement .
A r t ic le  2

Les enfants et adolescents ont l e  d r o i t :  

a) de b é n é f ic ie r  de la  prévoyance s o c ia le  et de l ' i n s 

truction  necessaires a leur b ien -ê tre  a in s i  qu 'à  

leur développement moral, in t e l l e c t u e l  et physique, 

conformément aux d isp o s it io n s  de l ' a r t i c l e  3 du 

T itre  B et c e l l e s  de l ' a r t i c l e  1 du T itre  1) de la  

présente partie de la Charte,

(



Article 3
Sur proposition 

riagc" ont été rempla

L'amendement de 
es mûmes droits" n'a

Dans l'entetc d 
pprlmcs.

Sur proposât 1er 
inéa suivant les motr 
squ'aux mots "Cette (

Le paragraphe (d 
se par le Groupe de ' 
Cul a ko*,-; ski ,

de M. Dehoussc les termes "enfant no hors 
ces par "enfant illégitime".

M. Gens tendant à supprimer les termes 
pas -ité retenu par le Groupe de* Travail.,

TÏTHE D
u Tituc les termes 'social et" ont ëtc

\rfiole 1
-, de M, Dehoussc, la partie du premier 
; "a dr<it à l'éducation" a été supprimée
^ducatioi".

) a été remanié conformément à la décision 
travail sur la proposition de MM. Schevene



b) d 'Û ^ e  protégée contre l 'e x p l o i t a t i o n  dans le

t r a v a i l ,  conformément aux d is p o s i t io n s  de 1 ' a r t i c l e  

3 du T itre  A de la présente p a r t ie  de 3a Ch; r '.c .

A r t ic le  3

Les Hautes Parties Contractantes s 'engagent à prendre 

le s  mesures de p ro tec t ion  nécessaires  en faveur de l 'e n fa n t  

i l l é g i t im e  et à lu i  reconnaître le s  mûmes d ro i t s  d 'a ss is ta n ce  

sdc ia lp  qu'aux enfants lég it im és .

TITRE D

D roits  r e l a t i f s  au développement cu ltu re l  de la  personne ! u m ino

A r t l c le  1

Toute personne a d ro it  à l 'é d u c a t io n .

Cette éducation d o it  se fonder sur l e  respect des 

valeurs et t ra d it io n s  humaines dont s ' i n s p i r e  l ' e s p r i t  euro

péen.

JL.es Hautes Parties Contractantes s'engagent à prendre

les  mesures nécessaires  a fin  de:
a) rendre l 'enseignement primaire o b l ig a to ir e  et le

dispenser à tous gratuitement,

b) g én éra liser  l 'enseignement secondaire, sous scs 

d i f fé r e n te s  formes, y compris la formation techn i

que et p ro fess ion n e l le ,  ju squ 'à  l 'â g e  de 18 ans et 

le  rendre progressivement g r a tu i t ,

c)  encourager l 'é d u ca t io n  de base dans toute la  mesure 

du p oss ib le  pour les personnes qui n 'ont pas reçu 

d ' in s t r u c t io n  primaire ou qui ne l 'a u ra ie n t  pas 

reçue jusqu 'à  son terme,

d) rendre l 'enseignement supérieur et u n iv ers ita ire  

a cce ss ib le  à tous ceux qui ont les  aptitudes 

n é ce ssa ire s .



A r t i c l e  2

Sur prop osit ion  de M. Mutter, le  Croupe de Travail  a 
idd d 'a jo u te r  après le s  termes "s 'engagent à resp ecter "  le s  
'mc3 "et à f a c i l i t e r  l 'e x e r c i c e " .

PARTIE I I I

Suivant la dec is ion  du Croupe de T ra v a i l ,  i l  a 6t 6 
rédigé un texte  p ro v is o ir e  r e l a t i f  à l ' i n s t i t u t i o n  d 'un 
;onse il  économique et s o c ia l  européen conçu comme p r in c ip a l  
*rgane de mise en oeuvre de la Charte,

Bien que le  présent texte a i t  été rédigé sous forme 
'acte  c o n s t i t u t i f  du Conseil,  i l  convient de ne le  co n s i -  
crer que comme uno première ébauche, destinée essentie lle -*  
ent à se rv ir  de base aux travaux de la  sous-commission mixte 
hargée de l 'é tu d e  r e la t iv e  à la co n s t i tu t io n  d'un Conseil 
conomiquc et  s o c ia l ,  qui précéderont la deuxième réunion 
u Croupe de Travail pour la Charte s o c ia le .



A r t i c l e  2

Dans l ' e x e r c i c e  des a ttr ibu t ion s  et l 'accomplissement 

des devoirs qui leur incombent en matière d 'éducation , les  

Hautes Parties Contractantes s'engagent à respecter  et a f a c i 

l i t e r  l ' e x e r c i c e  de la  l ib e r t é  des parents dans la  façon 

d 'assurer  ce t te  éducation à leurs enfants conformément à 

leurs conv ict ions  re l ig ie u s e s  et philosophiques, scion le s

d isp o s it io n s  de l ' a r t i c l e  2 du Protocole  additionnel à la  
Convention de Sauvegarde des Droits  de l'Homme et des L ibertés

fondamentales, ( l )

A r t i c le  3

Toute personne a le  d r o i t :

a )  .d e  p a r t ic ip e r  à la  v ie  c u l t u r e l le ,

b) de b é n é f i c ie r  du progrès s c ie n t i f iq u e  et de ses 

a p p lica t io n s .

Les Hautes Parties Contractantes s 'engagent à respecter  

la  l ib e r t é  indispensable à la  recherche s c i e n t i f iq u e  et aux 

a c t iv i t é s  c r é a t r i c e s .

Les Hautes Parties Contractantes s 'engagent également 

à prendre le s  mesures propres à assurer l e  rayonnement et le  

développement de la  science  et de la  cu lture .

PARTIS III

Conseil Economique et Social Européen

( l )  L'article 2 du Protocole  est  rédige comme suit: "nul ne 
peut se voir refuser le droit à l'instruction.* L'Etat, 
dans i'exercice des fonctions, qu'il assumera dans le domal 
de l'éducation et de l'enseignement, respectera le droit de 
parents d'assurer cette éducation et cet enseignement confo 
mément à leurs convictions religieuses et philosophiques".



Ct est seulement après que la sous-commission mixte 
a p réc isé  les  princ ipes  fondamentaux du Conseil  economique 
s o c ia l  envisagé^ q u ' i l  pourra être  procédé à l 'é la b o r a t io n  
In i t iv e  de la présente p ar t ie  a in s i  qu'à c e l l e  de la Par- 

re la t iv e  à la mise en oeuvre.

S 'écartant légèrement do la d éc is ion  du Groupe de 
v a i l ,  les  rédacteurs du présent texte ont estimé que c c -  
- c i  devrait f igu rer  avant la partie de la Charte r e la t iv e  
a mise en oeuvre (qu i, par s u i t e ,e s t  devenue la Partie  IV) 
nt donné que ce t te  p a r t ie  se r é fè r e ,  à p lus ieurs  r e p r is e s ,  
Conseil économique et s o c i a l  européen.

(

A r t i c l e  1

Cet a r t i c l e  a été rédigé sur le  modèle de l ' a r t i c l e  
de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, qui 

i t itu c  la Commission européenne des Droits  de l'Homme 
hmc organe d 'exécution  de la  Convention.

A r t i c l e s  3 . 4 e t  5
Les variantes a) e t  b) présentent les  c a r a c t é r i s t i 

ques d 'assurer une représentation  aux a c t i v i t é s  indépendantes 
[agriculteurs indépendants, p e t i t s  commerçants,.artisans, 
techniciens, a c t iv i t é s  c u l t u r e l le s )  et de ne pas la i s s e r  aux 
seuls experts gouvernementaux le  soin  de représenter l ' i n t é 
rêt général, puisqu'une représentation  des consommateurs 
(associations de coopératives  de consommateurs et a sso c ia t io n s  
familiales).a in s i  qu^unereprésentation de l 'Assemblée Consul
ta tive ,  dans la variante b) sont également prévues.

A la d i f fé ren ce  des deux autres so lu t io n s ,  la varian
te b) minage une représentation  de l 'Assemblée Consultative, 
renforce la représentation des a g r icu lteu rs  indépendants et 
t ien t  davantage compte des d i f fé ren ces  de population  des pay3 
membres,

Concernant le  mode de désignation des représentants 
des a c t iv i t é s  indépendantes, des a c t i v i t é s  cu l t u r e l le s  et des 
conservateurs dans les  variantes a) et b ) ,  i l  n 'a pas paru 
poss ib le  de l 'o r g a n is e r  sur une baso nat ion a le ,  comme pour le s  
employeurs et les  t r a v a i l le u r s .  L 'adoption d 'un t e l  système 
aurait  en e f f e t  exigé une m u lt ip l ica t io n  exagérée du nombre 
des membres du Conseil Economique et S oc ia l .



A r t i c l e  1

A fin  d 'assurer  le  respect et Inexécution des engage

ments résu ltan t pour les  Hautes P a rt ies  Contractantes de 1  ̂

présente Charte, i l  est in s t i tu e  dans l e  cadre du Conseil de 

HEurope un Conseil Economique et S o c ia l  Européen.

A r t i c l e  2

Outre les  fon ct ion s  de mise en oeuvre de la présente 

Charte qui lu i  sont conférées à la P a rt ie  IV, le  Conseil 

Economique et Socia l  Européen est  appelé à préparer, à or ien 

te r  e t  à f a c i l i t e r  le s  mesures d ' in té g r a t io n  ou de coopération  

entreprises  ou à entreprendre, s o i t  pour l 'ensem ble, s o i t  pour 

le s  divers secteurs de la v ie  économique et so c ia le  européenne :

a) par le développement des co n ta cts ,  à l 'é c h e lo n  

européen, entre le s  d i f fé r e n t e s  organisations 

p ro fe ss io n n e l le s  et s o c ia le s  a in s i  qu 'entre ser 

v ices  p ub lics  techniques e t  adm in istrati fs  des 

Etats part ic ip an ts  ;

b) par des recommandations adressées aux organes 

p o l i t iq u e s  européens ou nationaux a in s i  qu'aux 

organisations européennes intcr-gouvcrnementales 

à compétence économique, s o c ia le  ou c u l tu r e l le ,  

qui le  tiennent pleinement informé de leurs 

a c t i v i t é s .

A r t i c l e  3

Le Conseil Economique et S oc ia l  Européen est composé 

de 93 membres représentant pour un t i e r s  les employeurs, peur 

un t i e r s  les t ra v a i l le u rs  et peur l e  dernier t i e r s  les  E tats .





(

Les 31 sièges  a ttr ibu es  à chaque ca tegor ie  s o n t -r é p a r t is  

par n a t ion a l i té  à ra ison  de :

Islande, Rixcmbourg, Sarre 1 s iège

Belgique, Danemark, Grèce, Ir lande, Norvège,

Pays-Bas, Suède, Turquie 2 s ièges

France, I t a l i e ,  République Fédérale d'Allemagne 

et Royaume-Uni de Grande Bretagne e t  d 'Ir lande  

du Nord. 3 s ièges

A r t i c l e  4

A r t ic le  5

Les représentants des employeurs et des t r a v a i l l e u r  

sont désignés par le s  gouvernements sur des l i s t e s  qui leur 

sont présentées par le s  organisations n ationales  q u a l i f ié e s  

d'employeurs, e t  de t ra v a i l le u r s .  Ces l i s t e s  doivent compter
!

un nombre de candidats au moins double du nombre de .représen- ^

tants à désigner. ^

Les représentants' des Etats sont nommés par les  

gouvernements r e s p e c t i f s .

Variantes pour les  A r t i c le s  3, 4 et  5 

A r t i c l e  3

Variante a)

Le Conseil Economique et S oc ia l  Européen est composé 

de 93 membres,' représentant pour un t i e r s  les  employeurs, 

pour un t i e r s  les  tra v a i l le u rs  e t  pour le  dernier t i e r s  

le s  a c t iv i t é s  indépendantes et l ' i n t é r ê t  general. 

variante b)

(substituer dans la variante a ) ,  le  nombre " 12 '̂ au nombre





Variante a )

Les 31 sièges  a ttr ibu és  à chacune des ca tégor ies  

"employeurs" et " t r a v a i l l e u r s " ,  s o n t .r é p a r t is  par n a t io 

n a l i t é ,  à ra ison  de :

Islande, Luxembourg, Sarre 1 s iège

Belgique, Danemark, Grèce, Ir lan de ,

Norvège, Pays-Bas, Suède, Turquie . 3  s ièges

Prance, I t a l i e ,  République Fédérale 

d'Allemagne, et Royaume-Uni de Grande 

Bretagne e t  d 'I r lan de  du Nord 3 s ièges

Les 51 représentants des a c t i v i t é s  indépendantes

et de l ' i n t é r ê t  général se ré p a r t is s e n t  comme s u it  :
a) 8 représentants des a c t i v i t é s  indépendantes rép art is

à ra ison  de 2 représentants des a g r icu lte u rs ,  2 du p e t it  

commerce, 2 de l 'a r t i s a n a t  et 2 des cadres e t  techn ic ien s .

b) 4 représentants des a c t i v i t é s  c u l tu r e l le s  rep a rt is  à 

ra ison  de 2 représentants des a ss o c ia t io n s  de professeurs  

et maîtres et de 2 représentants des organisations cu ltu 

r e l l e s .

c )  4 représentants des consommateurs rép a rt is  à ra ison  de 

2 représentants des coopératives  de consommation et de

2 représentants des a sso c ia t io n s  fa m i l ia le s .

d) 15 experts gouvernementaux en matière s o c ia le ,  écono

mique ou c u l t u r e l le ,  rép a rt is  à ra ison  de 1 par pays 

membre.

('

A r t i c l e  4
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Variante b)

Les 45 s ièges ,  a ttr ibu és  à chacune des ca tégor ies  

"employeurs" e t  " t r a v a i l l e u r s " ,  sont départis  par natio

n a l i t é ,  à ra ison  de :
Is lande, Luxembourg, Sarre

Belgique, Danemark, Grèce, Irlande,

Norvège, Pays-Bas, Suède, Turquie 

France, I t a l i e ,  République Fédérale 

d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande 

Bretagne e t  d 'Ir lan de  du Nord

Les 43 représentants des a c t i v i t é s  indépendantes et 

de l ' i n t é r ê t  général se rép a rt issen t  comme su it  :

a) 12 représentants des a c t i v i t é s  indépendantes 

eux-momes rép a rt is  à ra ison  de 6 représentants des a g r i 

cu lteurs  indépendants, 2 du p e t i t  commerce, 2 de l ' a r t i -
!

sanat et  2 dos,cadres et te ch n ic ien s .  ^

b) 4 représentants des consommateurs rép a rt is  à ra ison  ^

de 2 représentants des coopératives  do consommation et

de 2 représentants des a sso c ia t io n s  fa m il ia le s .

c )  4 représentants des a c t i v i t é s  c u l tu re l le s  ré p a r t is  

à ra ison  de 2 représentants des a sso c ia t io n s  de p r o f e s 

seurs e t  maîtres et de 2 représentants des organisations 

c u l t u r e l l e s .

d) 15 experts gouvernementaux en matière s o c ia le ,  

économique ou c u l t u r e l l e ,  rép a rt is  à ra ison  de 1 par pays 

membre,

1 siège

2 s ièges

6 s ièges





e) 8 représentants de l 'Assemblée Consultative ré p a r t i  

Â ra ison  de 3 membres de la commission des Questions é co 

nomiques,. 3 de la  commission des Questions s o c ia l e s ,  1 

de la  commission des Questions c u l t u r e l l e s ,  1 do la  com

mission des A ffa ir e s  communales et  rég ion a les .

A r t i c l e  5

Variante a)

Les représentants des employeurs et  des t r a v a i l le u r s  

sont désignés par les  gouvernements sur des l i s t e s  qui - 

le u r  sont présentées par les  o r ^ n is a t io n s  nationales  

q u a l i f i é e s  d'employeurs et de t r a v a i l le u r s .  Ces l i s t e s  

doivent compter un nombre de candidats au moins double du 

nombre do représentants à désigner.

Les représentants des a c t i v i t é s  indépendantes e t  de - 

l ' i n t é r ê t  général à l 'e x c e p t io n  des 15 experts gouverne

mentaux qui sont nommés par leurs  propres gouvernements, 

sont désignés par d éc is ion  du Comité des Ministres du 

Consoil  de 1 'Europe p r ise  avec l 'a c c o r d  de l 'Assemblée 

Consultative sur des l i s t e s  de candidats présentées par 

le s  organisations européennes q u a l i f i é e s ,  dotées du

Statut c o n s u l t a t i f  auprès du Conseil  de l 'E urope.
Variante b)

Les représentants des employeurs et des tra v a i l le u rs  

sont désignés par les  gouvernements sur des l i s t e s  qui 

leur sont présentées par le s  organisations nationales  

q u a l i f ié e s  d'employeurs et de t r a v a i l le u r s .  Ces l i s t e s  

doivent compter un nombre de candidats au moins double 

du nombre; représentants à désigner.



(



.Les représentants des a c t i v i t é s  indépendantes et 

de l ' i n t é r ê t  général, à l 'e x c e p t io n  des 15 experts gou

vernementaux, qui sont nommés par leurs  propres gouver

nements, e t  des 8 repiôsentants de l 'Assemblée Consulta

t iv e  qui sont désignés chaque année par l 'Assemblée sur 

p ro p o s i t io n  de la commission dont i l s  sont membres, sont 

désignés par d é c is io n  du Comité des Ministres du Conseil 

de l 'E u rop e , p r ise  avec l 'a c c o r d  de l 'Assemblée Consul

t a t iv e ,  sur des l i s t e s  de candidats présentées par le s  

organisations européennes q u a l i f i é e s ,  dotées du Statut

c o n s u l t a t i f  auprès du Conseil de l 'E u rop e .
A r t i c le  6

Les membres du Conseil Economique et Soc ia l  Euro

péen (1) sont nommés pour t r o i s  ans. I l s  ne sont l i é s  

par aucun mandat ou instruction^

A r t i c l e  7
Le Conseil  Economique et S o c ia l  Européen prend scs 

d éc is ion s  à la majorité absolue de ses membres.

A r t i c le  8

Le Conseil  Economique et s o c ia l  Européen procédera à 

l ' é l e c t i o n  de son prés ident et des membres de son Bureau. 

C e lu i - c i  comprendra 6 membres, comprenant pour un t i e r s  

des représentants des employeurs, pour un t ie r s  des 

représentants des tra v a i l le u rs  et  pour l e  troisièm e t i e r s  

des représentants.de l ' i n t e r e t  general.

Le secrétariat du Conseil Economique et Social Euro-
(1) Pour la variante b), ajouter "à l'exception des mem- 

!
bres a ̂ -présentant 1 -Assemblée Consultative'',

(



Les a r t i c le s  
it .aux décisions p 
^amment en tenant 
)nomiquc et Social

PARTIE *IV

de la Partie IV ont été remaniés conformé- 
r lses  à ce su je t  par le  Groupe de Travail et 
compte de la  création  présupposée du Conseil 

européen.



pécn sera assure par le  S ecréta ire  Général du Conseil de 

l 'E urope . Le G re ff ie r  du Conseil Economique et S oc ia l  

Européen aura rang de Secréta ire  Général a d jo in t

du C onseil  de l 'Europe.
A r t i c l e  9

Le Conseil  Economique et S o c ia l  Européen arreté  son 

règlement in té r ie u r .

A r t i c le  10

Le Conseil  Economique et S oc ia l  Européen a ëoti s iège 

-atr-si-ège du C onsetl 'dc  " l ' Buropé*.

A r t i c le  11

Le C onseil  Economique et S o c ia l  Européen constitue  

pour chacun des domaines de sa compétence, economique, 

s o c i a l  et cu l tu re l ,  t r o is  sect ion s  perimncntes, subdi

v isées  au besoin  en so u s -s cc t io n s .

Dans le  cadre des a o t iv i t o s  de scs  s e c t io n s ,  le  

C onseil  Economique e t  S o c ia l  Européen peut convoquer 

des conférences s p é c ia l is é e s  réunissant les  représentants 

désorganisations in téressées ,  pour toute question écono

mique, s o c ia le  ou c u l tu r e l le  de sa compétence.

PARTIE IV

Mise,en oeuvre de la  Charte

(

A rt ic le  1

Les Hautes Parties Contractantes s 'engagent:

a) A présenter au S ecréta ire  Général du Conseil de 

l 'E u ror  des rapports annuels r e l a t i f s  aux progrès



A r t i c l e  1

uxième alinea

A l ' i n s t a r  de la  procédure prévue dans le  p ro je t  de Pacte 
l a t i f  aux d ro its  economiques, sociaux et cu ltu re ls  é labore par" 

Commission lies DroitV Je 1 ' Homme des Nations Unies , le  Conseil 
onomique et S ocia l  européen devrait  é t a b l ir  un programme p ré -  
yant la mise en oeuvre par étapes de la  Charte. La d is p o s i t io n  

l ' a r t i c l e  1, qui se retrouve a l ' a r t i c l e  18 du p r o je t  de Pacte 
s Nations Unies est  un élément indispensable à l 'e x te n s io n  e t  au. 
veloppement p rog ress i fs  des d ro i t s  reconnus dans la  Charte, 
o i r  également l ' a r t i c l e  1 de la  Partie  V et l e  commentaire de 
a r t i c l e  2 du T itre  A de la Partie  2 ) .

A r t i c le  2

Les arrangements vises  dans cet a r t i c l e  couvrent notam- 
î t . la .c o o p é r a t io n  du Conseil Economique et S oc ia l  européen 
: c " l e 'B . I . T .

A r t i c le  3

Compte tenu de la représentation  de l 'é lém en t national et 
: la  représentation  syndicale au sein  du-Conseil Economique et 
tciàl européen,, a in s i  que de son rô le  d 'agent d 'ex écu tion  de la  
tarte, le s  rédacteurs du nouveau texte  ont estimé ne pas pouvoir 
^tenir le  système de p la in te  prévu à l 'a n c ie n  texte  de l 'a v a n t -  
'o je t .  Le système, proposé dans le nouveau t e x t e /  l a i s s e  la  porte  
tverte tant aux plaintes de la part des organisations syndicales 
t'à celles de la part des gouvernements.



ad mplis on vue d 'a ssu rer  le  respect des d ro its  et 

des ob liga t ion s  reconnus dans la  Charte-, ,

b) à fourn ir  au S ecréta ire  Général du Conseil de l 'E u 

rope sur sa demande^tout renseignement supplémen

ta ir e  à ce su je t ,

c)  à conférer au.Conseil Economique et S oc ia l  Européen 

a in s i  qu 'à  la  Commission européenne des D roits  de 

l'Homme les  a t tr ib u t io n s  nécessaires  à l 'a c co m p l is s e  

ment de la  tâche prévue à la  présente p a r t ie  de la  

Charte.

Les rapports v isés  au paragraphe précédent seront 

présentés se lon  le s  étapes prévues par un programme que le  

Conseil Economique et S oc ia l  Européen é ta b l ira  après avoir  

consul té"les,Gouvernements des Hautes Parties  Contractantes.

Ces rapports devront faire connaître les éléments de f a i t  et 

le s  d i f f i c u l t é s  de tout ordre, qui ont empêché le s  Etats i n t é 

ressés de s 'a c q u it t e r  pleinement des o b l ig a t io n s  prévues dans 

la  Charte.
Le S ecréta ire  Général transmettra ces rapports et 

renseignements au Conseil Economique et S oc ia l  Européen. I l  

adressera une copie  des documents en question à chacun des 

gouvernements des Hautes Parties Contractantes.

A r t i c le  2

Des arrangements seront conclus avec le s  organismes 

internationaux ou européens q u a l i f i é s  dans l e  domaine écono

mique s o c ia l  et cu ltu re l ,  pour permettre au Conseil.Economique 

et S oc ia l  d 'accom plir  la  tâche qui l u i  est con fiée  dans la  

présente Charte,

Article 3

Le Conseil Economique et Social européen peut porter 

devant la Comission européenne des Droits de'l'Homme toute



A r t i c l e  4

Selon le s  échanges de vue qui ont eus l i e u  au sein  du 
nipe de T ravail,  la  Commission européenne des D roits  de T*Homme 
Rendrait 1*organe d'enquête du Conseil Economique et S oc ia l  
'.opéen. E lle  pourra s o l l i c i t e r ,  l e  cas échéant, l ' a v i s  du 
!.T. (a linea  3 de l ' a r t i c l e ) .

A r t i c l e  6

L'énumération de l'article 6 ne saurait avoir un caractère 
itatif.

Les dispositions de cet article ne font qu'accentuer le 
actère du Conseil, celui-ci devant être surtout l'organe de 
cloppement et d'extension progressive de la politique commune 
Etats membres cars le domaine social.



question se rapportant au respect des d ro its  et de3 o b l ig a 

tions reconnus dan3 la  Charte et su sceptib les  de donner l i e u  

aux mesures énumérées à l ' a r t i c l e  6 de la  présente p a r t ie  de 

la  Charte.

A r t i c le

Dans le . cas v isé  à l ' a r t i c l e  3 précédent, la  Commission 

européenne des Droits  de l'Homme In v itera  le  gouvernemcnt.de 

l 'E t a t  directement intéressé  à l u i  présenter toutes observa

tions  n écessa ires .
La commission procédera à une enquête scion  le s  règ les  

de procédure q u 'e l le  f ix e ra  en vue de 1 'accomplissement de la  

tâche qui l u i  a été  co n f iée  dans la  présente Charte.

La commission pourra s o l l i c i t e r  l 'a v i s  des organismes 

européens ou internationaux v isé s  à l ' a r t i c l e  2 précédent.

Après avo ir  terminé son enquête, la  commission r é d ig e 

ra un rapport q u 'e l le  transmettra au.Conseil Economique et 

S oc ia l  européen, C e lu i - c i ,  sur la  base de ce rapport, déterm i

nera le s  mesures propres à assurer la  mise en oeuvre de la.. 

Charte et à l 'accomplissement des ob l ig a t ion s  qui en résu lten t  

pour l e  gouvernement directement in téressé .

A r t i c l e  5

Chaque année, l e  Conseil Economique et Soc ia l-européen  

présente à l 'Assemblée Consultative du Conseil de l 'E urope un 

rapport sur le s  progrès accomplis en vue d 'assurer la  mise en 

oeuvre de la  présente Charte.

A r t i c le  6
Le Conseil Economique et S oc ia l  européen pourra, sur 

avis  favorab le  de l 'Assemblée C onsultative,

a) adresser des recommandations au Comité des Ministres 

du Conseil de l 'Europe et plus particu lièrem ent au 

 ̂ /ornement directement in téressé ;



Cette Partie comprend le  texte de l 'a n c ie n  T itre  E 
e la Partie II  de l 'a v a n t -p r o je t .  Sur p rop os it ion  de 
. -Dehoussc, le  Croupe de Travail a décide de renvoyer ce 
exte à la  f in  de la  Charte.

Les "clauses de s ty lo "  devant f ig u re r  à la f in  de 
ette  Partie , seront ajoutées après approbation d é f in i t i v e  de 
a composition de la Charte par le  Croupe de T ra v a i l .

A r t ic le  1

Cet a r t i c l e ,  qui prévo it  expressément la r é a l is a t i o n  
progressive de certa ines des mesures prévues dans -la Partie I I ,  
..été a jouté  à la demande du Président et  à la su ite  de 1 ' i n 
tervention d'un certa in  nombre de membres du Groupe de T ra v a i l .



b) convoqi des conférences européennes des gouverne

ments parties  à la  présente Charte a u x q u e l le s .p a r t i 

c iperont le s  organismes intergouvemementaux q u a l i - ,  

f i é s  dans l e  domaine s o c ia l ,  économique ou cu l tu re l .
PARTIE V

D ispositions f in a le s

A rt ic le  1

Les mesures que les  Hautes Parties Contractantes se sont 

engagées à prendre en vertu des a r t i c l e s  de la  Partie I I ,  pour

ront être  p r ises  de façon progressive suivant le  programme et 

les  étapes é ta b l is  par le  Conseil Economique et Soc ia l  Européen, 

prévus à l ' a r t i c l e  1 de la Partie IV de la  présente Charte*

A r t ic le  2

Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent que l ' c x e r -
!

c ice  des d ro i t s  reconnus dans ce t te  Charte ne peut être  soumis ^

qu'à  des l im ita t io n s  é ta b l ie s  par la l o i  dans la  seule mesure ' ^

compatible avec la nature de ces d ro its  e t  en vue de fa v o r ise r  

le  b ie n -ê tre  général dans une so c ié té  démocratique.

A r t i c le  3

L 'e x e r c ice  des d ro its  reconnus dans la présente Charte 

d o it  être  assuré, sans d is t in c t io n  aucune fondée notamment sur 

le  sexe, la ra ce ,  la  couleur, la langue, la fortune, la r e l i 

gion, le s  opinions p o l i t iq u e s  ou toutes autres op inions, l ' o r i 

gine nationale ou s o c ia le .



A la .s u it e  de la d é c is io n  du Croupe de Travail,  
et a r t i c l e  a été scindé en deux, mais les  rédacteurs du nou- 
oau texte n 'ont pas cru pouvoir re te n ir  la  p rop osit ion  de 
ediger le  nouvel a r t i c l e  sur le  modèle du précédent, étant 
onné la portée toute d if fé re n te  du Second qui v is e ,  non pas 
es d ispos it ion s  de la Charte, mais l 'absen ce  de d is p o s i t io n s .

A r t i c le  6

A la suite de la d éc is ion  du Croupe de T rav a il ,  le  
t "mesure" à la quatrième ligne de l ' a r t i c l e  a été remplacé 
r '" l im ites" .

Dans le deuxième a l in é a , l e  terme "pleinement" a été 
pprimé à la demande du Président.



(

A r t i c le  4

Aucune d ispos it ion  do là  présente Charte ne peut être 

interprétée  comme impliquant pour un Etat, une c o l l e c t i v i t é  ou 

un ind iv idu , un d ro it  de se l i v r e r  à une a c t iv i té * o u  d 'accom plir  

un acte v isant à la destruction  des d ro i t s  reconnus dans la 

Charte ou à des l im itat ion s  plus amples que c e l le s  prévues 

dans la Charte.

A r t i c le  5

I l  ne peut être admis aucune r e s t r i c t i o n  ou dérogation 

aux d ro i t s  sociaux, économiques e t  cu ltu re ls  de l'homme, r e 

connus ou en vigueur dans chacun des Etats parties  à la présen

te  Charte en vertu de l o i s ,  de conventions in tern at ion a les ,d e  

règlements ou de coutumes, sous prétex te  que la Charte ne les  

reconnaît pas ou le s  reconnaît à un moindre degré.

A r t i c le  6

En cas de guerre ou d 'autre  danger public menaçant la 

vie de la  nation, chaque Haute Partie Contractante peut pren

dre le s  mesures dérogeant aux o b l ig a t io n s  prévues par la p ré 

sente Charte dans les  s t r i c t e s  l im ite s  où la s itu a t io n  l 'e x ig e  

e t  à la cond it ion  que ces mesures ne so ien t  pas en con trad ict ion  

avec les autres ob ligat ion s  découlant du d ro i t  in tern at ion a l .

Toute Haute Partie Contractante qui exerce ce d r o i t  de

dérogation t ien t  le Secrétaire  Général du Conseil de l'Europe 
informé des mesures prises  et des motifs qui les  ont insp irées .

C e l l e - c i  d o it  être  informée de la  date à laquelle  ces mesures 

ont cessé d 'ê t r e  en vigueur.

hJ
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Strasbourg, le  23 mai 1955

ASSEMBLÉE CONSULTATIVE

Re3tricted 
AS/s'oc I (6) 3 
O r .fr .

COMMISSION DES QUESTION SOCIALES

Croupe de Travail 

chargé de

l 'é la b o ra t io n  d'un p ro je t  de Charte Soc ia le  Européenne

Note du Secrétariat  de la commission 

sur l 'A v a n t -p ro je t  de Charte Soc ia le  
-  1 -

Note Explicative

sur l 'a v a n t -p ro je t  de Charte s o c ia le  européenne 

é ta b l i  par le  Groupe de Travail de la commission 

des Questions soc ia les

I

Composition

Le nouveau texte de l 'a v a n t -p ro je t  (Doc. AS/Soc I (6) 2) 
a été é ta b l i  conformément aux instructions  données par le  Crou
pe de Travail lors  de sa première réunion des 29 et 30 a v r i l  
passé. I l  se distingue des deux avant-projets  précédents (Doc. 
AS/Soc (6 )  25 et Doc. AS/Soc I (6) l )  non seulement par des 
m odifications apportées au texte  de ses Parties I et I I ,  mais 
également par une m odification  de sa composition, m odification  
demandée par le  Croupe de Travail et tendant à ce que la Charte 
so c ia le  puisse en même temps fa i r e  fonction  d 'a c te  c o n s t i t u t i f  
d'un Conseil Economique et S oc ia l  Européen.
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De ce f a i - ,  l 'a v a n t -p r o je t ,  composé à son o r ig in e  en 
t r o is  p a r t ies ,  re la t iv es  aux principes généraux d'une p o l i t iq u e  
s o c ia le  commune ( I ) ,  à l'énumération des dro its  sociaux, écono
miques et cu ltu re ls  ( I I )  et à la mi3e en oeuvre de la -Charte 
( I I I ) ,  comprend dans le  texte  remanié deux p arties  nouvelles :

1* La p art ie  r e la t iv e  à l ' i n s t i t u t i o n  d'un Conseil Econo
mique et Soc ia l  qui précède la p art ie  r e la t iv e  à la mise en 
oeuvre, c e l l e - c i  devenant par conséquent la Partie IV.

2* Une Partie V, consacrée aux d ispos it ion s  f in a le s ,  qui 
reprend l 'a n c ie n  T itre  E de la Partie I I  du premier avant- 
p ro je t .

I l  est à noter que les  parties  I I I  et IV de l 'a v a n t -  
p ro je t  seront soumises pour avis à la Sous-commis3ion mixte 
pour l 'é tu d e  r e la t iv e  à la con stitu tion  d'un Conseil Economi
que et Socia l Européen, qui do it  se prononcer sur l ' i n s t i t u t i o n  
du Conseil, sa structure et ses fon c t ion s ,  et notamment sur son 
r6 le  dans la mise en oeuvre de la Charte S o c ia le ,  rô le  dont i l  
est t r a i t é  à la Partie I I I  de la présente note.

I I

D éfin it ion  et portée jurid ique

La Partie I de l 'a v a n t -p ro je t  expose les principes géné
raux d'une p o l i t iq u e  commune dans le  domaine s o c ia l  et économique, 
condit ion  de l 'e x e r c i c e  des dro its  sociaux, économiques et cu l 
turels  énumérés à la Partie I I .  Selon l 'a v i s  même du Croupe de 
Travail,  la Partie I do it  ê tre  considérée comme un préambule, 
un ensemble de considérants qui ne sauraient comporter d 'o b l ig a -  
tions pour les  Parties Contractantes.

La Partie  II  de l 'a v a n t -p ro je t  d é f in it  les  d ro its  sociaux, 
économiques et cu ltu re ls  reconnus par les Hautes Parties 
Contractantes. L 'é laboration  de ce t te  p a r t ie  a nécess ité  de 
résoudre préalablement le  problème de la nature e t  de la  
portée jurid ique de ces d r o i t s ,  q u ' i l  convient de d ist inguer  
de ceux reconnus dans l a  Conventi on européenne des Droits 
de l'Homme.

On sa it  qu'en règ le  générale les  dro its  reconnus dans la 
Convention des Droits de l'Homme sont, des
d ro its  appartenant à l'homme en tant qu 'individu , abstraction  
f a i t e  des condit ions p a r t icu l iè re s  du milieu où ces droits  
s 'e x e rce n t .  La d is c ip l in e  s o c ia le  imposée par le  respect de 
ces d ro its  consistant dans la seule abstention d 'y  porter a t 
t e in te ,  les  normes jurid iques.auxquelles  correspond la garantie 
de ces d ro its  ont un caractère purement n é g a t i f .

Par contre, les  d ro its  sociaux, économiques et cu ltu re ls  
étant des d ro its  qui appartiennent à l'homme en tant que membre 
de la s o c ié té ,  leur exerc ice  postule  la création de conditions 
permettant à l'homme d 'assurer le  développement de sa personna
l i t é  à travers l 'ensemble des liens naturels et sociaux dont la 
s o c ié té  se compose. La garantie de ces droits ne saurait être 
p o ss ib le ,  par cr équent, sans une action complémentaire 1.1
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concertée de la part des pouvoirs publics  et des c o l l e c t i v i t é s  
privées . Bref, la d is c ip l in e  socia le , que ce tte  garantie impose, 
a une portée nettement p o s i t i v e . I) s 'en su it  qu'en défin issant 
chacun de ces d ro i t s ,  on ne saurait se borner, comme c 'e s t  le  
cas dans la Convention des Droits de l'Homme, à une déclaration  
de principe se rapportant au seul d ro it  ind iv iduel.  Non seu le 
ment p a r e i l le  déclaration  ne sera it  qu'un geste sans portée
r é e l l e  la issant inopérant l 'e x e r c i c e  du dro it  en question, 
mais de plus ce t te  déclaration  ne sera it  pas sans danger, 
compte tenu du f a i t  que la plupart des droits  sociaux, 
économiques et cu lture ls  sont essentiellement des droits  
à contenu r e l a t i f  et variable  et conditionnés par les 
données et p o s s ib i l i t é s  de la s itu a t ion  s o c ia le  et économique 
existant dans chacun des Etats déterminés. En proclamant ce3 
d ro its  sans y a jouter les préc is ions  impliquées par ces 
données et p o s s ib i l i t é s  so c ia le s  et économiques, on r isqu e
r a i t  f o r t  de su sc ite r  des i l lu s io n s  et d 'émettre des promes
ses qu'aucun des Etats signata ires  de la Charte s o c ia le  ne 
s e ra it  en mesure d 'honorer.

De là découle le  caractère double des d ispos it ion s  
f igurant aux d if fé ren ts  T itres  de la Partie II  de l 'a v a n t -  
p r o je t .  D'abord, chacune d 'e l l e s  contient, à son début, 
une déclaration  de principe  r e la t iv e  à l 'a s p e c t  ind ividuel 
de chacun des dro its  en question mais dont, pour les raisons 
qu'on vient d 'expliquer ,  la portée jurid ique reste  su je t te  à 
caution. En second l ie u ,  chacune des d ispos it ion s  en question 
comporte un certa in  nombre de mesures conditionnant l 'e x e r 
c i c e  du droit  reconnu, mesures que les  
Etats partic ipants  s'engagent à prendre en ra t i f ia n t  la 
Charte.

Ces mesures répondent au dés ir  exprimé au $ 6 du 
Doc. 312 tendant à ce q u ' i l  s o i t  é ta b l i  déjà des d ispos it ion s  
o b l ig a to ir e s  l ia n t  les  Etats s ignata ires .  Certaines de ces 
mesures cependant visent des o b je c t i f s  trop élevés pour 
ê tre  a tte in ts  immédiatement. I l  s 'en su it  que la portée 
jurid ique des d ispos it ion s  de la Partie II  de l 'a v a n t -  
p ro je t  varie selon le  déla i qu'implique leur mise en oeuvre. 
Dans une clause d 'ordre  général qui f igu re  à l ' a r t i c l e  1 de 
la Partie V de l 'a v a n t -p ro je t  et Qui se rapporte aux d ispo
s it io n s  de la Partie I I ,  ce t te  idée de p rogress iv ité  de 
l 'a p p l i c a t i o n  de la Charte a été explicitement exprimée.
Comme i l  est expliqué dans la Partie I I I  de la présente 
note, i l  s 'e s t  donc avéré lndispensab^g de créer un orga
nisme de coopération socia!ê'"*ëur5pëenne chargé de décider 
quels doivent être  les déla is  et étapes de la mise en oeuvre 
progressive de la Charte, organisme qui ne saurait être  
qu'un Conseil Economique et Socia l  Européen.

Enfin, i l  est à noter que la composition dicotomique, 
dont i l  vient d 'ê t r e  question, découle également des instru c
tions données par 1 'Assemblée à sa commission des Questions 
so c ia le s .  D'une part-, i l  a l e ï lu  réponore au uésir de 
l'Assemblée, exprimé dans son Avis N'' 5 selon lequel la Charte 
so c ia le  devrait constituer dans le  domaine c c c ia l  " le  pendant 
de la Convention des Dro its  de 1 ' Homme", et c ' e s t  pour 'coûte 
raison que chacune des aIsposIFIons commence par une déclara
t ion  de principe reconnaissent un droit ind iv iduel. D'autre 
part, on a dû ten ir  compte des instructions  figurant au 

^documcnt^3lË,i&elorrAeaquelle3 la C h e r te  socia l  levaita politique ̂ - *
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, .. .En gardant, dans la mesure du p oss ib le ,  dans chacun des 
a r t i c l e s  de la Partie I I  un certa in  éq u ilib re  entre l 'é lém ent 
"d éc la ra to ire "  et l 'é lém ent "réglementaire" ou texte , les  
rédacteurs de l 'a v a n t -p ro je t  ont estimé résoudre le 'problème 
de d é f in i t io n ,  re levé  au début de la présente note. Bien que 
l e  présent avant-pro jet  ne manque pas de prêter le  f lanc à la 
c r i t iq u e ,  i l  semble comporter une amélioration sensib le  par 
rapport au p ro je t  de Pacte r e l a t i f  aux dro its  économiques, 
sociaux et cu ltu re ls ,  élaboré par la commission des Droits 
de l'Homme des Nations Unies a in s i  qu'à d 'autres textes du 
même ordre, dont la fa ib le ss e  réside  précisément dans le 
f a i t  qu'un certa in  nombre de droits  sociaux, auxquels ces 
textes 3e rapportent, n 'ont pas été suffisamment précisés  
par de3 normes et d irec t iv es  de p o l i t iq u e  s o c ia le  qui en 
sont l ' in d isp en sab le  complément.

I I I

Mise en oeuvre

La nature p a r t icu l iè re  des d ro its  sociaux, économiques 
et cu ltu re ls  devait avoir  une autre conséquence importante. C e lle -  
c i  se rapporte à la mise en oeuvre de la  Charte dont t r a i t e  la 
Tartie IV de l 'a v a n t -p r o je t .  A ce su je t ,  i l  a fa l lu  fa i r e  oeuvre 
nouvelle , une f o i s  de plus, en s 'écartant du système su iv i  dans 
la  Convention des Droits de l'Homme. On se rappelle  que la mise 
en oeuvre de c e l l e - c i  se ramène, dans ses grandes l ig n e s ,  à une 
réglementation d 'ordre  ju d i c ia i r e . La reconnaissance des d ro its  
c i v i l s  et p o li t iq u es  impliquant""ipso fa c to "  l ' i n t e r d i c t i o n  d 'y  
porter a t te in te ,  i l  s u f f i s a i t ,  pour la  mettre en oeuvre, d 'in s ta u 
rer  une procédure propre à sanctionner ce tte  in te rd ic t io n  par la 
voie ju d ic ia ir é ,  dont le s  deux agents à l 'é c h e lo n  européen sont 
la Commission et la  Cour européennes des Droits de L'Homme.

Comme i l  ressort  des considérations précédentes, la procé-* 
dure de mise en oeuvre de3 droits sociaux, économiques et cu ltu 
re ls  répond à des exigences d i f fé r e n te s .  En f a i t ,  la mise en 
oeuvre de ces d ro its  postule des mesures l é g is la t iv e s  ou adminis
tra t iv e s  de la  part des Etats p art ic ip an ts .  Une décis ion  ju d ic ia ir e  
visant la  mise en oeuvre de la  Charte r isqu era it  donc de compor
ter dans beaucoup de cas une ingérence d ir e c te  dans la l é g i s l a 
t ion  et la  p o l i t iq u e  so c ia le  des Etats in téressés .  Or, i l  est 
évident, compte tenu du princ ipe  de la  séparation des pouvoirs, 
qu'une t e l l e  décis ion  ne saurait re lever  de la  compétence du 
pouvoir ju d ic ia i r e ,  d 'autant moins q u 'e l le  p ortera it  sur des 
o b je c t i f s  d 'ordre  essentiellement adm inistratif  et technique, 
dont le s  organes ju d ic ia ir e s  ex istants , dans leur o u t i l la g e  a ctu e l ,  
ne seraient point en mesure de ju g e r .

I l  y a l ie u  de cro ire  que c 'e s t  pour ces mêmes raisons eue 
le  texte du p ro je t  de Pacte r e l a t i f  aux dro its  économiques, sociaux 
et cu ltu re ls  des Nations Unies (indiqué par la su ite  comme p ro je t  
de Pacte des Nations Unies), ne comporte aucune mise en oeuvre 
par la  vole  ju d lc in ir e  f f )  et qu'à 3a place de c e l l e - c i  i l  a étd

(l) Ne pas confondre avec la mise en' -- -r—  - y - ---- oeuvre prévue pour 1 - nou-
.. .. veau-projet Pacte relatif, aux droits c iv ils  et p o l i t iq u e s
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prévu aux a r t i c l e s  17 à 24 dudit p ro je t  une mise en oeuvre de 
caractère essentiellement adm in istratif  sous l'égide du Consei l  
Le en cm if) u c e t 2 oc ia l  p a r 1  ̂i n t cm  éu'ini rc de sa cor.ininsicr: (\.s 
Droits oc ï ' Hcrime et des Agences s p é c ia l is é e s .

En f a i t ,  la  mise en oeuvre de la Charte semble impliquer 
une action  progressive  d 'ex écu tion , de développement et d*ex
tension, dont l e  p rinc ipe  a été exprime à l ' a r t i c l e  1 de la 
Partie V de l 'a v a n t -p r o je t .  I l  est évident que ce t te  action  
devra ê tre  menée sous l 'é g id e  d'un organisme unique, cu l ,  
comme c ' e s t  le  cas du Conseil Economique et S o c ia l ,  se trouve 
en rapport permanent avec le s  milieux sociaux, économiques et 
cu ltu re ls  in téressés ,  -  comme par exenp les organisations 
syndicales -  a ins i  qu'avec les  gouvernements des Etats p a r t i 
cipants .

C 'est  pour ces raisons qu'à l ' i n s t a r  du p ro je t  de Pacte 
des Nations Unies, l e  texte de la  partie  IV, r e la t iv e  à la 
mise en oeuvre de la  Charte, prévo it  un système de mise en 
oeuvre, axé sur l 'a c t i o n  d'un Conseil Economique et Social 
Européen dont, conformément à la décis ion  prise  par le Croupe 
de Travail lo rs  de sa réunion précédente, la  création  devrait 
être  prévue au moment même de la signature de la  Charte; 
c e l l e - c i  fa isant fon c t ion  dans sa Partie I I I  d 'a c t e  c o n s t i t u t i f  
du Conseil Economique et S ocia l  Eurooéen.

D'autre part, compte tenu du f a i t  qu'un élément très 
important de la  mise en oeuvre des d ro its  à reconnaître  dans 
la  Charte s o c ia le  con s is te  dans l 'é ta b l issem en t  d 'm e procédure 
d'enquête susceptib le  de v é r i f i e r  et de co n trô le r  le s  mesures 
prises  par le s  Etats s ignata ires  en vue d 'en assurer l 'e x e r c i c e  
i l  y a l ie u  de c r o ir e  que la  commission européenne des Droits  
de l'Homme, où siègent déjà  à l 'h eu re  a c tu e l le  d'éminents 
s p é c ia l i s te s  du d ro it  s o c ia l ,  pourrait utilement être  chargée 
de ce t te  tâche. Pour une ex p lica t ion  plus d é t a i l l é e  du,système 
en question, on voudra bien se ré fé re r  au commentaire inséré au 
nouveau p ro je t  ( l )  ( c f .  a r t .  1 et 4 de la Partie IV de l 'a v a n t  
p r o j e t ) .

(1) Doc. AS/Soc I (6) 2

=39? SSP
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La séance est ouverte à 10 heures par H. Heyman, 
Président-

1* Procès-verbal :

Le p ro je t  de procès-verbal des réunions des 2$ et 30 
a v r i l  1$55 est adopté.

/XS/Soc I (6) PV 17
2. Ordre du jour :

Le p ro je t  d 'ordre  du jour est adopté.

/KS/Soc I (6) O J g ?

3 - Elaboration d'un avant-pro jet  de Charte so c ia le  européenne :

/AS/Soc I (6) 27

Sur la  p roposit ion  du Président, le  Croupe de Travail décide 
de passer immédiatement à l'examen, a r t i c l e  par a r t i c l e ,  des 
Parties I , I I  et  V du p ro je t  de Charte S oc ia le ,  les  Parties I l l c t  IV 
ayant été examinées la  v e i l l e ,  au cours de la  réunion de la sous- 
commission mixte pour le  Conseil économique e t  s o c ia l .

PARTIE I : PREAMBULE

Para. 1 : Pas d 'observation*

Para. 2 : Pas d 'ob serv a t ion .

Para. 3, 5 et 6 : Pas d 'observation .

Para. 7 : Le Groupe de Travail dé libère  sur la  p roposit ion  de
TJ. Hackkerup de supprimer la  première phrase "Le t ra v a i l  ne saurait 
cependant fou rn ir  à lu i  seul sa propre ju s t i f i c a t i o n " .

Après interventions de MM. Dehousse et Schevenels, qui s 'opposent 
à la  p roposition  de M. Haekkerup, ce tte  phrase est maintenue.

Para. 8, 9. 10, 11 et 12 : Pas d 'observation .

Para. 13 : Pas de m odification .

Para. li{ et 15 : Pas d 'observation -

PARTIE II

T itre  A : Droits r e l a t i f s  au trava il

A rt ic le  1 : Pas d 'observation .

A r t i c le  2 : Sur la  proposit ion  de I*. Dehousse, i l  est décidé 
de renverser, au premier a linéa , l 'o r d r e  des q u a l i f i c a t i f s  et 
de l i r e  " des conditions de trav a i l  justes e t  s ta b le s " .
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Sur la  pr s i t i o n  de n. Dehousse, et du Président, i l  
est  décidé d 'in c iu re  au second alinea le mot "progressive mont" 
en jrc  l e s  mots "s 'engagent à prendre" et les mots " les  mesures 
p r o p r e s . . " .

Sur la  p roposit ion  de A. '.lutter, i l  est décidé de 
supprimer au paragraphe ( b ) , (leuxienK po in t , les  mots "sans 
considération  de sexe ou a u tre " .

Sur la  p rop osit ion  du Pres ident, i l  est décidé d 'a jo u te r ,  
au paragraphe ( d ) , l e  mot "progressive" entre le s  mots " la  
l im ita t io n "  et  les  raots "de la  durée hebdomadaire du t r a v a i l " .

Au paragraphe (d ),  L. Xulakoviski d é s ir e r a i t  v o ir  ménager 
l a  p o s s i b i l i t é  d'une durée hebdomadaire du trav a i l  in fér ieu re  
à ipl heures.

Le Président lu i  f a i t  remarquer q u ' i l  ne peut s 'a g i r  
que de r é a l isa t io n s  p rogressives .

Au paragraphe (e ) ,  M. Haekkerup estime insu ffisan te  
la  durée de 15 jours prévue pour les  conges payés et propose 
une durée de t r o is  semaines. ^

Les autres membres du Croupe lu i  fo n t  remarquer q u ' i l  
s 'a g i t  d'un minimum.

R*. Hackkcrup réserve sa p os it ion  sur la  question .

Au paragraphe (h), M. Hackkerup note que l 'â g e  de la  
r e t r a i t e  a tendance à progresser avec la  progression de l 'â g e  
moyen de l'homme. I l  trouve que la  f ix a t io n  de l 'â g e  de la  
r e t r a i t e  à 65 ans est trop r ig id e .

H. Schevenels estime que tout t ra v a i l le u r  d o it  pouvoir 
se r e t i r e r  à 65 ans s ' i l  le  d és ire .

Le paragraphe (h) est  maintenu. La version anglaise 
sera modifiée a fin  de la  rendre conforme au texte frança is .

A r t ic le  3 : Sur la  suggestion du Secrétariat , i l  est décidé 
de supprimer la  seconde phrase du premier a linéa .

Sur la  p roposit ion  de MM. Kulakowski et Dehousse, i l  
est  décidé de modifier la  rédaction de la  f in  de la  première 
phrase; en supprimant les  mots "dans leur t r a v a i l " .

..A la  demande de LI. Hackkerup , i l  est décidé de modi
f i e r  le  texte anglais  du paragraphe (a) en supprimant le  
mot " i l l é g a l "  et en substituant aux mots "young persons" 
le  mot "adolescents" .

A r t i c le   ̂ : Sur la  p roposit ion  de ?.. Dehousse, i l  est 
décidé de substituer , dans le  second alinea , au mot "mesures" 
le  mot "d is p o s i t io n s " .

M. Haokltcrun estime les  mesures énumérées a ce 
deuxième alinéa  insu ffisantes  pour assurer 1 ' exercice  du 
d ro it  reconnu a' premier a l inéa .

3g
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A rtic le  5 : Sur la  p roposit ion  de M. Dchousse, i l  est 
décidé de substituer aux mots " v e i l l e r  étroitement à l ' a p 
p l ica t ion "  les mots " v e i l l e r  à la  s t r i c t e  ap p lica t ion " .

A rtic le  6 : M. Schcvencls demande que le  texte st ipu le  l e  
caractère f a c u l t a t i f  de l 'a rb i t r a g e  des c o n f l i t s  du t r a v a i l .

Le President lu i  f a i t  remarquer que, dans sa rédaction 
a ctu e l le ,  le  texte la is s e  toute la t itu de  aux Hautes Parties 
Contractantes pour rendre l 'a r b i t r a g e  f a c u l t a t i f .

Le texte est  maintenu.

A rtic le  7 : Sur la  p roposit ion  de M. Kulakowski ,  i l  est 
décidé de supprimer au second alinéa le s  mots prendre 
les mesures propres".

A rtic les  0 e t  9 : Pas d 'observa tion .

T itre B: Droits à la  subsistance et à la  sécu rité  so c ia le

A rt ic le  1 : Pas d 'observation .

A rt ic le  2 : Le Croupe do Travail décide de supprimer, à la  f in  
du troisième alinéa , les  mots "pour les vieux t r a v a i l le u r s " .

.Article 3 : Sur la  p roposit ion  de M. lu t t e r , i l  est  décidé de 
substituer, dans le  premier a linéa , aux mots "d o it  avoir accès 
aux moyens" les  mots "d o it  pouvoir b é n é f ic ie r  des moyens".

A r t ic le  ip : Un débat s 'in sta u ré  au terme duquel i l  e s t  décidé, 
sur la  proposition  du Prés ident, de maintenir le  texte du 
Secrétariat, les  mots " f lu ctu at ion s  monétaires" étant su bst i 
tués aux mots "dévaluations monétaires".

Titre C : Droits r e l a t i f s  à la  fam ille  et à l 'e n fa n ce  

A rt ic le  1 : I l  es t  décidé de supprimer le  deuxième a l in éa .  

A rt ic le s  2 et 3 : Pas d 'observation .

T itre  D : Droits r e l a t i f s  au développement cu ltu re l  de 
la  personne humaine.

A rt ic le  1 : I l  est  décidé de supprimer, au deuxième a linéa ,
1e mo t "humaines" .

A la  su ite  d'une intervention de M. Kulakowski, i l  est 
décidé de mentionner au procès-verbal que parmi le s  mesures 
que devront prendre les  Hautes Parties Contractantes pour 
"encourager l 'éd u ca t ion  de base . . .  pour les personnes qui 
n 'ont pas reçu d 'in s t ru c t io n  primaire" f igure  l 'o rg a n isa t io n  
de "cours d 'adultes" ou "cours du s o i r " .  .....

A rt ic le  2 : Pas-^ 'obsorvotjon .

w,

se l isan t  désormais a ins i  "Toute personne a le  d ro i t  do p a r t i -  
per à la  v ie  cu ltu re l le  et de b é n é f ic ie r  du progrès s c ie n t i f iq u e  
et de scs a p p lica t ion s " .

PARTIE V : D isp os it ion s f in ales 
La p artie  V est adoptée sans observation.
La séanr*  ̂  ̂ -
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Section IV 

SI

§2

§3

§4

§5

3ème avant^projet de Charte sociale européenne.
Avant-projet de Charte sociale européenne établi par 
le Groupe de travail chargé de son élaboration - 
18 juin 1955 - AS/Soc (6) 28.
Note du Secrëtairat de la Commission des Questions 
sociales sur l'avant-projet de Charte sociale établi 
par le Groupe de travail - 25 juin 1955 - AS/Soc (6) 30.
Note du Secrétariat de la Confédération internationale 
des Syndicats chrétiens concernant l'avant-projet de Charte 
sociale contenu dans le document AS/Soc (6) 28 - 28 juin 1955 
AS/Soc (6) 32.
Note du Secrétariat de la Confédération internationale 
des syndicats chrétiens concernant l'avant-projet de 
Conférence sociale et économique contenu dans le document 
AS/Soc (6) 28 - 30 juin 1955 - AS/Soc (6) 33.
Proces-verbal de la réunion tenue le 10 septembre 1955 : 
discussion sur l'avant-projet de Charte Sociale 
- Document AS/Soc (6) 28 - AS/Soc (7) PV3 Révisé.





Strasbourg, le 18 juin 1955 Restricted
AS/Soo (6) 28 
Or. fr.

ASSEMBLÉE CONSULTATIVE

COMMISSION DES QUESTIONS SOCIALES

Avant-Projet de Charte Sociale

établi par le Croupe de Travail 
chargé de l'élaboration d'un avant-projet 

de Charte Sociale Européenne
PARTIE I

PREAMBULE

1* L'objectif de la présente Charte est l'amélioration
constante du bien-être des ressortissants des Hautes Parties 
Contractantes par l'augmentation continue du niveau de vie et 
la répartition équitable des ressources aussi bien que des 
charges.
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2. Conscientes du fait que le niveau-de vié dépend des 
conditions économiques et plus particulièrement des ressources 
disponibles, les Hautes Parties Contractantes veilleront à 
porter à un niveau suffisant la production, les investissements 
et les échanges. Elles pratiqueront une politique économique, 
monétaire et fiscale suscoptible d'assurer le plein emploi, la 
juste répartition des ressources et des charges ainsi que la 
stabilité du pouvoir d'achat de la monnaie.

3. Les Hautes Parties Contractantes considèrent la 
politique économique non comme une fin en soi mais comme le 
moyen d'atteindre des objectifs sociaux, eux-mêmes définis en 
fonction des valeurs spirituelles et morales qui constituent 
le patrimoine commun des peuples d'Europe.
it. En particulier, elles ne sauraient recourir, dans
l'application de leur politique économique et sociale, à des 
moyens portant atteinte à la dignité de l'homme et À l'intégri
té de la famille. La politique sociale des gouvernements euro
péens doit avoir pour fin suprême la personne humaine et plus 
précisément de donner à l'homme la possibilité d'exercer pleine 
ment toutes ses facultés dans le respect de ses devoirs envers 
autrui et envers les collectivités dont il fait partie.

3 . La mise en oeuvre de cette politique ne peut s'effec
tuer par conséquent qu'avec la libre participation des intéres
sés dans le cadre des collectivités de base tant territoriales 
que professionnelles dont l'action de l'Etat doit coordonner 
et compléter l'activité.

6. La première condition pour atteindre ces objectifs
consiste à assurer l'exercice du droit au trav^l. Le maintien
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du plein emploi dans tous les pays européens doit être le 
souci constant des Hautes Parties Contractantes.

7 . Le travail ne saurait cependant fournir à lui seul sa 
propre justification. Les Hautes Parties Contractai tes recon
naissent comme une condition essentielle au développement de 
la personne humaine la participation des travailleurs d la 
direction et aux.fruits de leur travail, et notamment, à la 
gestion et aux bénéfices de l'entreprise qui les onploie.
8. Les Hautes Parties Contractantes tiennent pour un 
devoir découlant des plus élémentaires principes de solidarité 
de porter assistance aux éléments les plus défavorisés de la 
population.

Les Hautes Parties Contractantes condamnent toutes 
discriminations fondées sur le sexe, la race, la couleur, la 
langue, la religion, la fortune, l'origine nationale ou sociale, 
les opinions politiques ou toutes autres opinions.

10. Elles se refusent de même à tirer profit des condi
tions de vie des peuples placés sous leur dépendance politique 
ou économique. Elles reconnaissent que la responsabilité d'as
surer le développement économique et social des territoires 
placés sous leur juridiction leur incombe, en collaboration 
avec les populations autochtones et, le cas échéant, avec les 
organisations internationales qualifiées.

11. Elles se considèrent aussi comme collectivement res
ponsables de l'expansion économique de leurs régions sous- 
développées. Elles s'estiment tenues de participer au dévelop
pement de celles-ci par tous les moyens dont elles disposent.
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12. Les Hautes Parties Contractantes consiô *nt comme une
application des principes démocratiques la création d'institu
tions propres à assurer la participation des organisations 
représentatives des employeurs, des travailleurs et des consom
mateurs à l'élaboration de la politique économique à tous les 
stades et dans chaque secteur.

13* Bien que la préparation et la mise en oeuvro de cotte
politique relèvent essentiellement dos collectivités nationales 
ou locales, son succès dépend ot dépendra de plus en plus d'une 
organisation internationale et d'une mise en commun des ressour
ces et.des expériences toujours plus poussées, réduisant cha
que jour davantage les frontières de toute nature qui font 
obstacle à la libre circulation des hommes et des biens, do 
la main-d'oeuvre et des capitaux.

lii. Los Hautes Parties Contractantes en conséquence déve
lopperont leur, coopération en matière sociale et économique et 
notamment harmoniseront leurs législations et leurs pratiques 
sociales, au niveau des normes les plus élevées.

1$. Les Hautes. Parties Contractantes, résolues do mettre
ces principos en application, reconnaissent les droits énumérés 
à la Partie II de la présente Charte^ En vue de garantir l'exer
cice do ces droits, Elles conviennent d'instituer une Conférence 
Sociale et Economique et de prendre ou autoriser à prendre toute 
mesure reconnue nécessaire, soit à l'échelle internationale, no
tamment au moyon de conventions internationales du travail, soit 
à l'échelle européenne, nationale,.locale ou professionnelle.
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PARTIE II 

TITRE A
Droits relatifs au travail

Article 1

Toute personne a droit au travail. Dans l'exercice de 
ce droit elle doit avoir la possibilité de gagner sa vio par un 
travail librement accepté.

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent notamment 
à veiller au maintien du volume d'investissements nécessaires 
au plein emploi en Europe et à pallier les insuffisances éven
tuelles par des investissements publics, A aider, susciter ou 
créer les activités économiques nouvelles, susceptibles entre 
autres de se substituer aux activités en voie de disparition, à 
assurer la réadaptation et le reclassement de la main-d'oeuvre 
en chômage.
Variante : ajouter comme troisième alinéa :

"Pour le s  oas où ces mesures ne pourra ien t assurer le  

plein exercice du droit au travail, les Hautes Parties Contrac
tantes s'engagent A prendre les dispositions nécessaires pour le 
versement de prestations de chômage dans les conditions prévues 
A l'article 11 de la présente partie de la Charte."

Article 2

Toute personne a droit A des conditions de travail 
justes et stables.

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent A prendre 
progressivement les mesures propres A assurer A chaque personne 
dans son travail :

a) la sécurité et l'hygiène,
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b) une rémunération
- correspondant & ses capacités professionnelles,
- égale pour un travail de valeur égale,
- lui assurant, à elle et à sa famille, une existence 

décente garantie en particulier par : 
l'institution d'un salaire minimum,
la fixation des salaires sur la base de ce salai
re minimum,
la variabilité des salaires en fonction du coût 
de la vie, périodiquement évalué,

c) l'observation de délais de préavis raisonnables dans 
le cas de cessation.de l'enploi,

d) la limitation progressive de la durée hebdomadaire 
du travail à quarante heures, sous réserve des 
aménagements indispensables dans certaines profes
sions, les heures supplémentaires donnant droit à 
une rémunération extraordinaire,

e) un congé payé annuel d'au moins quinze jours,)
f) l'orientation et la formation professionnelles,
g) les possibilités d'une promotion professionnelle,
h) la retraite à 65 ans au plus, assurée par une pen

sion permettant une vio décente.
Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à prendre 

les mesures nécessaires pour assurer l'application des normes 
prévues au présent article dans les contrats individuels et 
collectifs du travail.

Article 3

Les enfants et les adolescents ont droit à une protec
tion spéciale dans le domaine de l'emploi..
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Br tic d'assurer cette protection, les Hautes Parties 
.Contractantes s'engagent notamment à prendre toutes mesures 
nécessaires afin que :

a) l'utilisation de la main-d'oeuvre enfantine au- 
dessous de l'Age de ans ainsi que le fait d*em
ployer des adolescents à dos travaux de nature à 
compromettre leur santé et Â mettre en danger leur 
vie.ou leur moralité, soient réprimés par lo droit 
pénal,

b) loc mineurs de l6 ans et ceux qui, ayant atteint cet 
âge, sont soumis à l'instruction obligatoire, ne 
puissent être employés que dans la mesure où leur 
travail ne les prive pas de cette instruction,

c) la durée journalière du travail des mineurs do l6 
ans ne dépasse pas six heures,

g) les congés payés annuels do la main-d'oeuvre adoles
cente aient une durée minimum de trois semaines.

Article h.

Toute personne a le droit de participer à la gestion do 
son travail dans la mesure de ses facultés et aux fruits de son 
travail dans la mesure de sa contribution.

Les dispositions que los Hautes Parties Contractantes 
prendront en vue d'assurer l'exercice de co droit comprennent 
notamment la création d'organes de oo-gostion permettant aux 
travailleurs de participer à la vie, à la gestion et aux béné
fices de l'entreprise.
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Article 5

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à veiller 
A la stricte application des mesures prises en vertu des arti
cles 2, 3 et it, en particulier gr&co à l'institution d'une
inspection et d'une juridiction paritaire du Travail.

Artiolo 6

Tout travailleur a le droit do feire la grève.
Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à prendre 

les mesures legislatives nécessaires pour réglementer les con
ditions et l'exercice de ce droit et en particulier instituor 
une procédure de conciliation et d'arbitrage pour prévenir les 
conflits du travail ou leur apporter une solution rapide.

Article 7

Toute personne a le droit de former avec d'autres des 
syndicats locaux, nationaux et internationaux ainsi que de 
s'affilier à des syndicats de son choix en vue de protéger ses 
intérêts économiques et sociaux.

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à assurer 
l'exercice do ce droit, fondé sur le libre consentement, compte 
tenu des conditions prévues au deuxième paragraphe de l'article 
11 de la Convention européenne de Sauvegardo des Droits do l'hom
me et des Libertés fondamentales. (1)

(1) Le paragraphe 2 de l'article 11 est rédigé comme suit :
"L'exercice de ces droits ne peut faire l'objet d'autres 
restrictions que cellos qui, prévues par la loi, constituent 
des mesures nécessaires, dans une société démocratique, 
à la sécurité nationale, à la sûreté publique, à la défense 
de l'ordre et à la prévention du crime, à la protection do 
la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et 
libertés d'autrui. Le présent article n'interdit pas que 
des restrictions légitimes soient imposées l'exercice de 
ces droits par les membres des forces armées, de.la police 
ou de l'administration de l'Etat."
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Article 8

En vue de permettre à tout travailleur d'accéder pro
gressivement à la propriété de biens mobiliers ou immobiliers 
notamment de son propre logement, les Hautes Parties Contrac
tantes s'engagent à protéger l'épargne et à créer les conditions 
susceptibles de l'encourager.

Article 9
Toute personne a droit à la protection des intérêts 

moraux et natériels résultant d'un travail scientifique, litté
raire ou artistique, dont elle est l'auteur.

TITRE B

Droits à la subsistance et à la sécurité sociale 

Article 10

Toute personne a droit à une existence décente et plus 
particulièrement à une nourriture, un vêtement et un logement 
suffisants.

Outre celles prévues aux articles 1 et 11 do 
la présonto partie do la Charto, les mosuros quo los 
Hautes Parties Contractantes s'engagent à prendre en vue d'as
surer l'exercice de ce droit comportent les dispositions néces
saires pour :

a) assurer sur le narché.une offre suffisante de pro
duits et de biens de première nécessité à des prix 
accessibles,

b) promouvoir, dans le cadre d'une politique concertée 
de l'urbanisme et de l'habitat rural, la construc
tion de logements en quantité suffisante et à des
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r

prix abordables, présentant de bonnes conditions 
d'hygiène et do confort.

Article 11

Toute personne a droit à la sécurité sociale, garantie 
pAr un système d'assurances sociales ou de toute autre façon, 
contre la diminution ou la perte de $es moyens d'existence du 
fait de la maladie, de l'invalidité, du veuvage, du chômage, de 
la vieillesse, ou de toutes autres causes indépendantes de sa 
volonté.

Les mesures que les Hautes Parties Contractantes s'en
gagent & prendro pour assurer le plein exercice de ce droit, en 
complétant dans ce domaine l'initiative des individus, des 
collectivités territoriales et professionnelles et des organi
sations qualifiées, seront définies dans un Code européen de 
Sécurité sociale, qui sera établi dans le plus bref délai pos
sible.

Ces mesures garantiront notamment les prestations rela
tives aux soins médicaux, chirurgicaux, d'obstétrique et d'hôpi
tal, les prestations en cas de maternité, les allocations fami
liales, les prestations en cas de chômage bu incapacité de tra
vail temporaire ou définitive, les pensions de retraite.

Article 12

Toute personne doit pouvoir bénéficier des moyens 
proprep à lui assurer un bon état de santé,

Los mesures que les Hautes Parties Contractantes s'en
gagent à prendre pour garantir la jouissance de ce droit, dans 
les cas où les ressources et initiatives privées individuelles

<) ..... "  M"W" '
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ou collectives, sont insuffisantes, visent à assurer notamment :
a) la diminution de la mortalité infantile,.le dévelop

pement sain de l'enfant au point de vue physique et 
moral, l'aide aux enfants déficients, abandonnés ou 
en détresse et la rééducation des enfants inadaptés,

b) l'amélioration de l'alimentation, du logement, do 
l'éducation, des loisirs, ainsi que de tous autres 
facteurs de l'hygiène du milieu,

c) la prévention et le traitement des maladies épidémi
ques, endémiques et autres, ainsi que la lutte con
tre ces maladies,

d) l'établissement et l'organisation de services et 
d'installations médicaux de nature d assurer à toute 
personne une aide médicale efficace en cas de maladie,

e) la gratuité complète des soins et des traitements de 
première nécessité.

Article 13

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent & protéger 
l'épargne et les prestations sociales contre les conséquences 
des fluctuations monétaires.

TITRE C
Droits relatifs à la famille et à l'enfance

Article lii.

Toute personne, à partir de l'âge nubile, a le droit 

de fonder une fam ille.

La famille a droit à la plus large protection.
I mesures que les Hautes Parties Contractantes s'en-

..s .......
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gagent à prendre pour protéger l'intégrité de la famille com
portent :

a) l'attribution d'allocations proportionnelles au 
nombre des enfants,

b) une rémunération complémentaire, afin de permettre 
à la mère de rester au foyer,

o) une protection spéciale de la mère pendant une pé
riode do temps raisonnable avant et après la naissan
ce de l'enfant, donnant droit notamment à un congé 
payé qui ne sera pas inférieur à six semaines avant 
et six semaines après l'accouchement, à la conser
vation de son emploi, aux soins médioaux, pour elle 
et pour l'enfant, et A une prime d'allaitement.

Article 1*T

Les enfants et adolescents ont le droit :
a) de bénéficier do la prévoyance sociale et de l'ins

truction nécessaires A leur bien-être ainsi qu'A 
leur développement moral, intellectuel et physique, 
conformément aux dispositions des articles 12 ot 17 

de la présente partie de la Charte,
b) d'être protégés contre l'exploitation dans le tra

vail, conformément aux dispositions de l'article 3 
de la présente partie de la Charte.

Article 16

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent A prendre 
les mesures do protection nécessaires en faveur de l'enfant 
illégitime et A lui reconnaître les mêmes droits d'assistance 
sociale qu'aux enfants légitimes.
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TITRE D
Droits relatifs au développement culturel de la personne humaino

Article 17

Toute personne a droit à 1*éducation.
Cette éducation doit se fonder sur le respect des 

valeurs et traditions, dont s'inspire l'esprit européen.
Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à prendre 

les mesures nécessaires afin de :
a) rendre 1 'enseignement primaire obligatoire et le 

dispenser à tous gratuitement,
b) généraliser l'enseignement secondaire, sous ses 

différentes formes, y conpris la formation technique 
et professionnelle, jusqu'à l'âge do 18 ans et le 
rendre progressivement gratuit,

. o) encourager l'éducation do baso dans toute la mosure 
du possible pour les personnes qui n'ont pas reçu 
d'instruction primaire ou qui ne l'auraient pas 
reçue jusqu'à son terme,

d) rondro l'enaoignomont supérieur ot u n iv e rs ita ire

accessible à tous ceux qui ont les aptitudes néces
saires .

Article 18

Dans l'exercice des attributions et 1 'accomplissement 
des devoirs qui leur incombent en matière d'éducation, les 
Hautes Parties Contractantes s'engagent à respecter et à faci
liter l'exercice de la liberté dos parents dans la façon d'assu
rer cette éducation à leurs enfants conformément à leurs convic
tions religieuses et philosophiques, selon les dispositions de 
l'article * du Protocole additionnel à la Convention do Sauve-
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garde dos Droits de l'Homme et des Libertés fonu mentales. (1)
Article 19

Toute personne a le droit de participer à la vie cul
turelle et de bénéficier du progrès scientifique et de ses 
applications.

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à respecter 
là liberté indispensable à la recherche scientifique et aux 
activités créatrices.

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent également 
à prendre les mesures propres à assurer le rayonnement et le 
développement de la science et do la culture.

PARTIE III

DE LA CONFERENCE SOCIALE ET ECONOMIQUE

Article 1

Afin d'assurer le respect et l'exécution dos engagements 
résultant pour les Hautes Parties Contractantes de la présonte 
Charte, il est institué dans le cadre du Conseil do l'Europe 
une Conférence Sociale et Economique.

Article 2

Outre les fonctions de mise en oeuvre de la présente 
Charte qui lui sont conférées à la Partie IV, la Conférence 
Sociale et Economique est appelée À préparer, à orienter et à

(1) L'article 2 du Protocole est rédigé comme suit : "nul ne 
peut se voir refuser le droit à l'instruction. L'Etat/ dans 
l'exercice des fonctions qu'il assumera dans le domaino 
de l'éducation et de l'qnscigncmcnt, respectera le droit des 
parents d'assurer cette éducation et cet enseignement con
formément à leurs convictions religieuses e+ philosophiques".
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faciliter lo^^esures d'intégration ou de coopération entreprises 
ou à entreprendre, soit pour l'ensemble, soit pour les divers 
secteurs de la vie sociale et économique européenne :

a) par le développement des contacts, à 1*échelon ouro- 
pécn, entre les différentes organisations profession
nelles et sociales ainsi qu'entre services publics 
techniques et administratifs des Etats participants;

b) par des recommandations adressées sur avis favorable
de l'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europo : 
(i) au Comité des Ministres du Conseil de l'Europe,

(ii) aux organisations européennes A compétence po
litique, économique, sociale ou culturelle.

Pour permettre à la Conférence Sociale et Economique de 
remplir ses fonctions, les gouvernements des Etats participants 
la tiennent périodiquement informée de leurs activités économi
ques, sociales et culturelles sur le plan européen et mondial, 
plus particulièrement dans le cadre des organisations inter
nationales intergouvemementales.

Article 3

La Conférence Sociale et Economique tient des sessions 
chaque fois qu'il en est besoin et au moins une fois par an 
dans les conditions prévues à son Règlement intérieur.

Article ij

La Conférence Sociale et Economique est composée de 
93 membres représentant pour un tiers les enployeurs, pour un 
tiers les travailleurs et pour le dernier tiers l'intérêt géné
ral.



Article 5

Les 31 sièges attribués à chacune des trois catégories
visées à l'article ^ sont répartis par nationalité à raison de : 

Islande, Luxembourg, Sarre ^ siège
Belgique, Danemark, Grèce, Irlande, Norvège,
Pays-Bas, Suède, Turquie 2 sièges

France, Italie, République Fédérale d'Allemagne 
et Royaume-Uni de Grande-Bretagne e t  d'Irlande 
du Nord 3 sièges

Article 6

Les représentants des employeurs et des travailleurs 
sont désignés pour trois ans par leurs gouvernements respectifs, 
selon une procédure fixée par ceux-ci, sur des listes qui leur 
sont présentées par les organisations nationales qualifiées 
d'employeurs et de travailleurs. Ces listes doivent comporter 
un nombre de candidats au moins double du nombre de représentants 
à désigner.

Il appartient aux gouvernements de désigner selon la 
même procédure un suppléant, ayant qualité pour siéger, prendre 
la parole et voter à la place de chaque mombro titulaire.

Article 7

Les représentants de l'intérêt général sont désignés
pour trois ans par leurs gouvernements respectifs. Selon une 
procédure fixée par ces derniers, ils sont choisis parmi les
experts gouvernementalx, les représentants des consommateurs, 
des activités économiques indépendantes et des activités cultu
relles .
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A l'occasion de chaque session de la Conforenco Sociale 
et Economique et pour la durée de cette session, les gouverne
ments désignent, pour chacun de ces représentants, un ou 
plusieurs suppléants, choisis parmi les catégories visées au 
premier alinéa du présent article, en considération de leurs 
qualifications quant aux questions de l'ordre du jour 
pour lesquelles i^ siégeront à la place du membre titulaire *

Article 8

Les membres do la Conférenco Sociale et Economique et 
leurs suppléants ne sont liés par aucun mandat ou instruction.

Article 9

La Conférence Sociale et Economique prend ses décisions 
à la majorité dos 2/3 des voix exprimées. Elle ne peut adopter 
de recommandations qu'autant que la moitié plus un de ses menw 
bres se trouve réunie.

Article 10

La Conférence Sociale et Economique procède chaque 
année à l'élection de son Président et de son Bureau. Celui-ci
C.st composé de 6 membres, comprenant pour un tiers des représen
tants des employeurs, pour un tiers des représentants des tra
vailleurs et pour le troisième tiers des représentants de 
1'intérêt général.

Lo secrétariat de la Conférence Sociale et Economique 
est assuré par le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe.
Le Greffier de la Conférence est nommé par celle-ci, sur pro
position du Secrétaire Général du Conseil de l'Europe. LL a 
rang de Sec. aire Général adjoint du Conseil de l'Europe.
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Article 11

La Conférence Socia le  et Economique arrête  son rè g le 

ment in tér ieu r .  C e lu i -c i  f ix e  notamment :

a) la  durée des sessions a in s i  que la  procédure de 

préparation, de f ix a t io n  et de communication de 

Hordye du jour,

b) l e  mode de n o t i f i c a t io n  des noms des représentants 

et des suppléants par le s  gouvernements partic ipants  

a in s i  que la  procédure de v é r i f i c a t io n  des pouvoirs,

c) les  fonctions  du Bureau et du S ecrétariat ,

d) la  con st itu t ion  ot  le  règlement des travaux des 

sections  et sous-sect ions  a in s i  que des réunions 

spé c ia l is é e s  prévues à l ' a r t i c l e  13 de la  présente 

partie  de la  Charte,

e) le s  d i f fé ren tes  formes de décis ion  a prendre,

f )  le s  modes de communication avec le s  gouvernements 

des Etats p ar t ic ip an ts ,

g) l 'adm ission  d 'observateurs des organisations in te r 

nationales intergouvemementales et des organisations 

internationales  non gouvernementales,

h) le s  règ les  de son budget.

Article 12

La Conférence Soc ia le  et Economique a son siège au 

siège du Conseil de l 'E urope.

Ar t i c l e  13

La Conférence Socia le  et Economique constitue pour 

chacun des domaines de sa compétence, économique s o c ia l  et
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cu ltu re l ,  une sect ion  permanento, subdivisée au besoin en sous- 

sections  .

Dans le  cadre des a c t iv i t é s  de ses sect ion s , la Confé

rence Soc ia le  et Economique peut convoquer des réunions spéc ia 

l i s é e s  de représentants des organisations in téressées .

A rt ic le  lij

Los dépenses de la  Conférence Socia le  et Economique 

sont à l a  charge du Conseil de l 'E urope .

PARTIE IV

MISE EN OEUVRE DE LA CHARTE

A r t ic le  1

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent :

a) à conférer à l a  Conférence Socia le  et Economique 

a in s i  qu'à la  Commission Européenne des Droits  do 

l'Homme les  a ttr ibu t ion s  nécessaires à l 'a c c o m p l is 

sement de la  tâche prévue à la  présente p artie  de 

la  Charte,

b) à présenter à la  Conférence Socia le  et Economique 

des rapports annuels r e l a t i f s  -aux progrès accomplis 

en vue d 'assurer l o  respect des dro its  e t  l 'e x é c u 

t ion  des ob ligat ion s  reconnus dans la  Charte,

c) à fo u rn ir  à la  Conférence Soc ia le  e t  Economique sur 

la  demande de son G re f f ie r  tout renseignement supplé

mentaire à ce s u je t .

Los rapports v ise s  au paragraphe (b) du présent art ic  

seront p entés selon le s  étapes prévues par un programme arrô -

MM)

) -
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té par la Conférence Sociale et Economique après consultation 
des gouvernements des Hautes Parties Contractantes et avec 
l'approbation du Comité des Ministres. Ces rapports devront 
faire connaître les cléments de fait et les difficultés de tout 
ordre, qui ont empêché les Etats intéressés de s'acquitter plei
nement des obligations prévuog dans la Charte.

Lo Greffier de la Conférence Sociale et Economique adres
sera une copie des documents en question à chacun des gouverne
ments des Hautes Parties Contractantes.

Article 2

Des arrangements seront conclus avec les organismes 
internationaux ou européens qualifiés dans le" domaine économique 
social et culturel, pour permettre A la Conférence Sociale et 
Economique ainsi qu'à la Commission européenne des Droits de 
l'Homme d'accomplir la tâche qui leur est confiée dans la pré
sente Charte.

Article 3

La Conférence Sociale et Economique peut porter devant 
la Commission européenne des Droits.de l'Homme toute question 
se rapportant au respect des droits et à l'accomplissement des 
obligations reconnus dans la Charte, réserve faite de l'éventua
lité où cette question ferait déjà l'objet d'une plainte déposée 
au Bureau-International du Travail conformément à l'article 26
de la Constitution de l'Organisation Internationale du Travail.

Article

Dans le cas visé à l'article 3 précédent, la Commission 
européenne des Droits de l'Homme invitera le gouvernement do
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l'Etat directement intéressé à lui présenter toutes observations 
nécessaires.

La Commission procédera à une enquête scion les règles 
do procédure qu'elle fixera en vue de l'accomplissement do la 
tâche qui lui a été confiée dans la présente Charte.

La Commission pourra solliciter l'avis des organismes 
européens ou internationaux visés à l'article 2 précédent.

Après avoir terminé son enquête, la Commission rédigera 
un rapport qu'elle transmettra à la Conférence Sociale et Econo
mique. Celle-ci, sur la base de ce rapport, déterminera les me
sures propres à assurer la mise en oeuvre de la Charte et l'ac
complissement des obligations qui en résultent pour le gouverne- 
mont directement intéressé. ,

Article 5

Chaque année, la Conférence Sociale et Economique 
présente à l'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe un 
rapport sur les progrès accomplis en vue d'assurer la mise en
oeuvre de la présente Charte.

Article 6

La Conférence Sociale et Economique pourra, sur avis 
favorable de l'Assemblée Consultative,

a) adresser des recommandations au Comité des Ministres 
du Conseil de l'Europe à l'intention du gouvernement 
directement intéressé,

b) convoquer, en accord avec le Comité des Ministres 
du Conseil de l'Europe, des conférences des gouver
nements Parties à la présente Charte, auxquelles 
participeront les organismes intergouvemementaux
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q u a li f ié s  dans l e  domaine s o c ia l ,  économique ou 

cu ltu re l .

PARTIE V

DISPOSITIONS FINALES

A rt ic le  1

Les mesures que le s  Hautes Parties Contractantes se 

sont engagées à prendre en vertu des d ispos it ion s  de la  Partie 

I I  do la  présente Charte pourront être  p r ise s ,  de façon progres

s ive , suivant le  programme arreté par la  Conférence Sociale et 

Economique prévu à l ' a r t i c l e  1 de la  Partie IV de la  présente 

Charte.

A r t i c le  2

Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent que 

l 'e x e r c i c e  des d ro its  reconnus dans ce t te  Charte ne peut être 

soumis qu'à des l im ita t io n s  é ta b lies  par la  l o i  dans la  seule 

mesure compatible avec la  nature de ces dro its  et en vue de 

fa v o r ise r  le  b ien -être  général dans une soc ié té  démocratique.

A r t i c le  3

L 'ex erc ice  des d ro its  reconnus dans la  présente Charte 

d o it  être  assuré sans d is t in c t io n  aucune, fondée notamment sur 

le  sexe, la  race , l a  couleur, la  langue, la  r e l ig io n ,  la  f o r 

tune, l 'o r i g in e  nationale ou s o c ia le ,  le s  opinions p o l i t iq u e s  
ou toutes autres op inions.

A r t i c le  4

Aucune d isp o s it io n  de la présente Chante ne peut ctro  _ (
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7

interprétée  comme impliquant oour un Beat, une c o l l e c t i v i t é  ou 

un individu, un d ro i t  de se l iv r e r  à une a c t iv i t é  ou d 'accom plir 

un acte visant à la  destruction  des droits  reconnus dans la  

Charte ou à des l im itations  plus amples que ce l le s  prévuos dans 

la  Charte.

A r t ic le  5

I l  ne peut être admis aucune re s t r ic t io n  ou dérogation 

aux dro its  sociaux, économiques et cu ltu re ls  do l'homme, recon

nus ou en vigueur dans chacun des Etats Parties  à la  présente 

Charte en vertu  do l o i s ,  de conventions intern ation ales ,  de 

réglements ou de coutumes, sous prétexte que la  Charte no les  

reconnaît pas ou les  reconnaît à un moindre degré.

A r t ic le  6

En cas de guerre ou do dahger pub lic  menaçant la  v ie  

de la  nation, chaque Haute Partie Contractante peut prendre le s  

mesures dérogeant aux ob ligat ion s  prévues par la  présente Charte 

dans le s  s t r i c t e s  l im ites  où la  s itu a tion  l 'e x i g e  et à la  condi

t io n  que ces mesures ne soient pas en con trad ict ion  avec le s  

autres ob ligat ion s  découlant du d ro it  in tern ation a l .

Toute Haute Partie Contractante qui exerce ce d ro it  de 

dérogation t ie n t  le  Secrétaire  Général du Conseil de l 'Europe 

informé des mesures prises  et des motifs qui le s  ont in sp irées .  

C e lu i -c i  d o it  être informé do la  date à laquelle  cos mesures 

ont cessé d 'ê t r e  en vigueur.

A r t ic le  ?

Une Haute P art ie  Contractante ne peut dénoncer la  

présente Chf%pte qu'après l 'e x p i r a t io n  d'un d é la i  de cinq ans
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à pareil de la date d'entrée en vigueur de la Charte à son égard 
et moyennant un préavis de six mois, donné par une notification 
adressée au Secrétaire Général du Conseil do l'Europe, qui en 
informe les Hautes Parties Contractantes.

Toute Haute Partie Contractante ayant ratifié la pré
senté Charte, qui, dans le délai prévu au premier alinéa du 
présent article, n'aura pas fait usage de la faculté de dénon
ciation prévue par le présent article, sera liée pour une nouvel
le période de cinq ans et, par la suite, pourra dénoncer la 
présente Charte à l'expiration de chaque nouvelle période do 
cinq ans.

Toute Haute Partie Contractante qui cesserait d'être 
Membre du Conseil de l'Europe cessera d'être Partie à la présente 
Charte.

Article 8

La présente Charte est ouverte à la signature des 
Membres du Conseil de l'Europe. Elle sera ratifiée. Les ratifi
cations seront déposées près du Secrétaire Général du Conseil 
de l'Europe.

La présente Charte entrera en vigueur après le dépôt 
de dix instruments de ratification.

Pour tout signataire qui la ratifiera ultérieurement, 
la Charte entrera en vigueur dès le dépôt de l'instrument de 
ratification.

Le Socrétairc Général du Conseil de l'Europe notifiera 
à tous les Membres du Conseil de l'Europe l'entrée en vigueur 
de la présente Charte, les noms des Hautes Parties Contractantes 
qui 1 'auront ratifiée, ainsi que le dépôt de tout instrument de 
ratification intervenu ultérieurement.

A rt ic le  9

Les versions française et anglaise du texte de la pré-

sente Charte font également, foi.
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Strasbourg, le 2^ juin 1955 Restric*6cd 
AS/Soc ( t )  )ü

Or. Fr.

ASSEMBLEE CONSULTATIVE

COMMISSION DES QUESTIONS SOCIALES

Note du Secrétariat  de la  commission 
sur l 'A v a n t-P ro je t  de Charte Socia le  

élaboré par le  Croupe de Travail

I .

HISTORIQUE

1. Par*une directive prise au nom de l'Assemblée le $ juil
let 1954* la Commission Permanente chargeait la commission des 
Questions sociales d'entreprendre La préparation d'un projet 
de Charte Sociale, à soumettre au Comité des Ministres. Lé
23 septembre 1$54, en conclusion du débat sur le rapport préli
minaire de la commission des Questions sociales (Doc.312)* 
l'Assemblée chargeait celle-ci de présenter un projet de Charte 
Sociale au cours de la septième session (renvoi N°63).
2. Le 1er avril 1955* la commission décidait de constituer
un Croupe de travail composé de huit membres chargé d'examiner 
un avant-projet de Charte Sociale, que le secrétariat de la 
commission avait déjà établi & l'intention de celle-ci.

Lors de ses réunions du 29 et du 3<J avril 1955* la Croupe 
de Travail, après avoir examiné en première lecture le texte de 
cet avant-projet,* arrivait à la conclusion que l'élaboration 
d'une Charte sociale européenne devait impliquer nécessairement 
la création d'un organe à compétence sociale et économique char
gé d'assurer la mise en oeuvre de la Charte , organe qui serait 
A peu près du même caractère que le Conseil économique et social 
européen, dont la création avait été préconisée par l'Assemblée 
dans sa Résolution 26 (1953)*
3* Conformément à cette conclusion, le Croupe de Travail déci
dait alors de faire coïncider sa prochaine réunion avec une 
réunion de la sous-commission mixte chargée de l'étude relative 
è la constitution d'un Conseil économique et social européen.
Le 3 juin 1954 la sous-commission mixte se réunissait en présence 
des membres du Croupe de Travail invités à titre d'observateurs 
et se déclarait d'accord avec la proposition de son Président,
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tendant à ce que s o i t  présenté a l 'Assemblée un p r o je t  d 'a c te  
c o n s t i tu t i f  d'une Conférence s o c ia le  et économique, conçu comme 
partie  intégrante d'un p ro je t  de Charte soc ia le  européenne.

Hhmi de l 'approbation  de la  sous-commission mixte, le  
Croupe de trav a i l ,  réuni de nouveau le  1{. juin 155ij-* examinait 
en deuxième lectu re  l 'a v a n t -p r o je t  de Charte s o c ia le  et chargeait 
son Président de présenter un texte d é f i n i t i f  à la  com .ission  
p lén ière ,  conpte tenu des observations émises tant par la  sous- 
commission mixte que par le  Croupe de Travail lui-mëme, la  rédac
t ion  d é f in it iv e  des p arties  I I I  et  IV du p ro je t ,  r e la t iv e s  à la 
Conférence so c ia le  et économique étant confiée , à M. Dehoussc, 
que la  sous-commission mixte pour l o  Conseil économique et 
s o c ia l  avait désigné comme rapporteur*

I I .

COMPOSITION ET STRUCTURE

L 'avan t-pro jet  de Charte a 6të rédigé en tenant compte 
A la f o i s  :

a) des ind ications  contenues dans le  Rapport pré l im i
naire sur l 'é la b o ra t io n  d'une Charte S oc ia le  soumis 
à l'Assemblée le  23 septembre 155^ (Doc. 312),

b) du p r o je t  de Pacte r e l a t i f  aux d ro its  économiques, 
sociaux et cu ltu re ls ,  élaboré par la  commission 
des D roits  de 1 'Homme des Nations Unies,

c)  de divers textes internationaux, Chartes, Déclara
tions et con st itu t ion s ,  repr is  dans le  Doc. AS/Soc 
(6) 23 (Note documentaire sur les  d ro its  économiques 
et sociaux contenus dans certa ins instruments in te r 
nationaux , te ls  que :

i )  la  Déclaration Universelle des Droits de 
l'Homme des Nations Unies,

i i )  l a  Convention européenne des Droits de 
l'Homme et des Libertés fondamentales,

i i i )  l a  Déclaration de Philadelphie sur les
buts e t  o b je c t i f s  de l 'O rgan isat ion  In ter 
nationale du Travail a in s i  que la  c o n s t i 
tution de c e l l e - c i ,

iv )  la  Déclaration américaine des Droits  et 
Devoirs de l'Homme.de Bogota,

v) la  Charte internationale  américaine des 
garanties s o c ia le s ,  de Bogota,

v i )  la Déclaration des Droits de l 'E n fan t,  de 
Genève,

certaines con st itu t ion s  n a t io n a le s )e t  dans
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6. La structure de l 'a v a n t -p r o je t  de Charte sc présente 
de la  façon suivante :

La partie  I, fa isa n t  fonction  de Préambule, d é f in i t  
le s  principes  généraux d'une p o l i t iq u e  so c ia le  commune des 
Gouvernements des Etats p a r t ic ip a n ts .

La partie  I I  d é f in i t  les  dro its  sociaux, économiques 
et cu ltu re ls  des individus e t ,  pour chacun de ces d ro i t s ,  les  
mesures précises  que les  Gouvernements s ignata ires .s 'en gagen t 
à prendre pour en rendre l 'e x e r c i c e  e f f e c t i f ,  à un degré 
d 'a i l l e u r s  variab le .

La p art ie  111 de l ' avant-pro jet  t ra ite  de la  Conférence 
so c ia le  e t  économique, organe de mise en oeuvre de la  Charte.
Les d ispos it ion s  figurant à cette  partie  peuvent être  con s i 
dérées comme le p ro je t  d 'a c te  c o n s t i t u t i f  de la  Conférence.

La p artie  IV de l 'a v a n t -p r o je t  contient les  d isp os it ion s  
nécessaires  à la  mise en oeuvre de la Charte, c ' e s t - à - d i r e  
au con trô le  et' à l 'e x é cu t io n  des engagements pr is  par les  
Etats p ar t ic ip an ts .

Enfin, la  partie  V comprend un certa in  nombre de d ispo
s i t io n s  générales, r e la t iv e s  à l 'a p p l ic a t i o n  de c e l l e s  contenues 
dans la  p ar t ie  II  et  aux règles  générales qui rég issent la 
conclusion , l 'a p p l i c a t i o n  et la  dénonciation de la  Convention, 
forme dans laquelle  la  Charte a été conçue au point de vue 
in s t i t u t io n n e l .

I I I .

DEFINITION ET PORTEE JURIDIQUE

7 . La p artie  I de l 'a v a n t -p r o je t  de Charte, in t i tu lé e  Préam
b u le ,d o i t  être  considérée comme un ensemble de considérants 
qui ne sauraient comporter d 'o b l ig a t io n s  au po in t  de vue- 
jurid ique pour les  Etats p art ic ip an ts .  Les précautions néces
saires ont été prises  dans la rédaction pour é v ite r  une in t e r 
prétation con tra ire .  Comme c ' e s t  le  cas de préambules 
figurant en tête  d 'autres  déclarations, con stitu tion s  ou 
chartes, le3 considérants en question n 'onc qu'une valeur 
morale. I l  ne s 'a g i t  en somme que de principes généraux de
p o l i t iq u e  s o c ia le  e t  économique, dont les  Etats partic ipants  
s ' in s p ir e r o n t  dans l 'é la b o r a t io n  des mesures concrètes q u ' i l s  
seront appelés à prendre en app lica tion  des engagements d é f i 
nis  dans la  partie  I I .

Toutefois, une exception d o it  être fa i te  pour le dernier 
paragraphe du Préambule en question (,}15), qui forme le  t r a i t  
d'union entre les  parties  I et II  de l 'a v a n t -p r o je t .  Ce para
graphe d é f in i t  le  double engagement auquel les  Hautes Parties 
Contractantes souscrivent en adhérant à la  Charte, à savo ir

a) reconn -tre les droits sociaux, économiques et cul- 
turelsque la  Charte, dans sa deuxième partie^, pro-

....... ....<.....
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b) prendre ou autoriser à prendre les mesure. écessaires 
en vue de garantir l'exercice de ces droits, l'insti
tution d'une Conférence sociale et économique euro
péenne étant la première de ces mesures.

8 . Les mesures en question ont été d é fin ies  dans la  partie  
II  du p ro je t  chaque l o i s  qu'un d ro i t  s o c ia l ,  économique et 
cu ltu re l  a été reconnu. Ces mesures formulées en termes 
généraux peuvent être de nature l é g is la t iv e  ou administra
t iv e ;  e l le s  peuvent être  p rises  à l 'é c h e lo n  international,  
notamment au moyen de Conventions du t r a v a i l ,  dont la  Charte 
tend à encourager la  conclusion  ou la r a t i f i c a t i o n ;à  l 'é c h e lo n  
européen, national, l o c a l  ou pro fess ionnel et  en l 'absence  
même de toute action  d irec te  de la  part des autorités  p u b l i 
ques ^

$. L 'é labora tion  de la  p artie  I I  du p ro je t  a soulevé l e  
problème de la  nature, et de la  portée juridique des d ro its  
à reconnaître dans la  Charte, d ro its  q u ' i l  convient de d is 
tinguer de ceux reconnus dans la  Convention européenne de 
Sauvegarde des Droits  de l'Homme et des Libertés fondamen
ta le s .

On s a i t  qu'en règ le  générale les  dro its  reconnus dans 
cette  Convention, c 'e s t -Â -d ir e  le s  d ro its  c i v i l s  e t  p o l i t i 
ques, sont des dro its  appartenant à l'homme en tant q u ' ih d i -  
vidu, abstraction  f a i t e ,  dans la  plupart des cas, des cond i
tions p a r t icu liè re s  du milieu s o c ia l  et économique, où ces 
dro its  s 'ex ercen t  (1 ) .  La d is c ip l in e  soc ia le  imposée par
le  respect de ces d ro its  ne consistant que dans la  seule absten
t ion  d 'y  porter  a t te in te ,  les  normes juridiques auxquelles 
correspond la  garantie de ces d ro its  ont un caractère n é g a t i f .

Par contre, l 'e x e r c i c e  dos dro its  sociaux, économiques 
et cu lturels  postule la  création  de cond it ions , permettant à 
l'homme d 'assurer  l e  développement de sa personnalité  â travers 
l 'ensemble des l iens  naturels e t  sociaux dont la  soc ié té  sc 
compose. La garantie do ces d ro i t s  ne saurait être  p o ss ib le ,  
par conséquent, sans une action  concertée e t  constructive  de la  
part des pouvoirs publics  e t .des  c o l l e c t i v i t é s  pr ivées .  Bref, 
la  d is c ip l in e  s o c ia le ,  que ce tte  garantie impose, a une portée 
nectement p o s i t i v e .

10. * I l  s 'en  s u it  qu'en d é fin issant chacun de ces d ro i t s ,
on ne saurait se borner, comme c ' e s t  la  règle générale pour ce 
qui concerne les  d ro its  c i v i l s  et p o l i t iq u e s ,  à une déclaration  
de principe se rapportant au seul aspect ind iv iduel et s u b je c t i f  
de ces d ro i t s .  Non seulement p a r e i l le  d é f in it io n  ne s e r a it  qu'un 
geste sans portée r é e l le  la issa n t  inopérant l 'e x e r c i c e  du d ro it  
s o c ia l ,  économique et cu ltu re l  en question, mais de p lus , ce tte  
d é f in it io n  ne s e r a it  pas sans danger, compte tenu du f a i t  que 
la  plupart des d ro its  sociaux, économiques et  cu lture ls  sont 
essentiellement des d ro its  à contenu r e l a t i f  et variable  et 
conditionnés par la  s itu a t ion  économique et s o c ia le  existante

(I )  Ce qui n 'e x c lu t  nullement l 'e x is t e n c e  d'une certa ine in te r 
dépendance entra les d ro its  c i v i l s  e t  p o l i t iq u e s  et  d 'autre  
part lws d ro its  sociaux, économiques et cu ltu re ls ,  l 'e x e r c i c e  
de ceux-c i  étant susceptib le  de fa v o r is e r  l 'e x e r c i c e  de ceu x -la .
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dans chacun des '* a ts déterminés. In proclamant ces droits 
sans y ajouter précisions nécessitées par ce contexte 
particulier, on risquerait fort do susciter des illusions et 
d'émettre des promesses qu'aucun des Etats participants d la 
Charte Sociale ne serait en mesure d'honorer (voir à ce sujet 
le paragraphe 28 ci-dessous).

11. De là découle le caractère double des dispositions 
figurant aux divers titres de la partie II du projet de Charte. 
Chacune d'elles contient, en premier, la déclaration de principe 
relative à 1 'aspect individuel et subjectif du droit reconnu 
mais, dont, pour les raisons que l'on vient de donner, la portée 
juridique reste "sujette à caution", et, en second lieu, un 
certain nombre do mesures conditionnant 1 'exercice du droit 
individuel, mesures que les Etats participants s'engagent à 
prendre en ratifiant la Charte.

12. Cette composition dichotomique des dispositions de la 
Partie II résulte non seulement de la nature des droits en 
question, mais encore des directives de l'Assemblée et de la com
mission des Questions sociales. D'une part, il a fallu
répondre au désir de 1 'Assemblée exprimé dans son Avis 
n°5* selon lequel la Charte Sociale devrait constituer 
dans j.c domaine social "le pendant de la Convention des 
Droits.de l'Homme" - et c'est pour cette raison que, 
dans la mesure du possible, chacune des dispositions de 
la partie II commence par une déclaration de principe 
reconnaissant un droit individuel. D'autre part, on a 
dû tenir compte des instructions figurant au paragraphe 7 
du Doc. 312 et selon lesquelles la Charte devrait compor
ter des normes minimum at des dispositions liant obliga
toirement les Etats participants.

13* En ménageant, dans chacune des dispositions de la 
partie II, un certain équilibre entre l'élément "déclara
toire" et l'élément "règlementaire", les rédacteurs du 
projet ont estimé résoudre le problème soulevé plus haut.
Bien que, pour des raisons d'homogénéité, il ait fallu 
s'écarter légèrement de la composition de la Charte, telle 
qu'elle était prévue au Doc. 5Ï2, où il était préconisé 
de réserver une partie aux dispositions obligatoires, il 
semble que le présent projet comporte une améiioraticp 
sensible sur d'autres projets du meme ordre, plus parti
culièrement le projet de Pacte relatif aux droits écono
miques, socieux et culturels, élaboré par la Commission 
des Droits de l'Homme des Nations Unies (indiqué par la 
suite comme projet de Pacte des N.U.), dont la faiblesse 
réside précisément dans le fait qu'un certain nombre de 
droits reconnus n'ont pas été suffisamment précisés par 
des normes et directives de politique sociale, qui en 
sont 1'indispensable complément.

14* Pour répondre à la question de savoir quelle est 
la portée juridique des droits reconnus à la partie II 
de la Charte, il semble donc permis de conclure que le 
droit subjectif reconnu au début de chacune de ces dis
positions, n'est en substance qu'un droit à contenu rela
tif et variable, conditionné, au point de vue normatif, 
par les dispositions relatives à son exercice qui, pour)3 -
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cette  raison, fon t  p artie  intégralité de la d é f in it io n  du 
d ro it  en question . 1) 'autre p art, c o é.p t e te nu du f a i t  
constaté déjà dans le Doc. 312 que certaines de ces d ispo
s it io n s  v isent des o b je c t i f s  trop élevés pour être  a tte in ts  
immédiatement, i l  s 'e n s u it  qu'un certa in  nombre des dro its  
reconnus dans la  Charte ne représentent qu'un o b je c t i f  
q u ' i l  conviendra d 'a tte in dre  à la  su ite  d'un développement 
p ro g re ss i f .  La portée des engagements pris  par las Etats

partic ipants  varie par conséquent en raison du d é la i  dont 
dépend leur mise en oeuvre.

13* Dans une clause générale, f igurant à l ' a r t i c l e  1 de 
la  partie  V du p r o je t ,  ce t te  idée de p rogress iv ité  de l ' a p p l i 
cation de la Charte, a été explicitem ent exprimée. Cette 
meme idée se trouve à la  base de la  d isp os it ion  du deuxième 
alinéa de l ' a r t i c l e  1 de la  partie  IV du p ro je t ,  selon laq u e l 
le  seront é ta b l is  après l 'e n t r é e  en vigueur de l e  Charte un 
ou plusieurs programmes prévoyant l a  mise en oeuvre par étapes 
des engagements pris  par le s  Etats p ar t ic ip an ts .  Cette d ispo
s i t io n ,  p iv o t  du système de la  Charte en même temps que 
clause de sauvegarde pour les  Etats p art ic ip an ts ,  a été rédigée 
sur le  modèle de c e l le  de l ' a r t i c l e  l 8 du p r o je t  de Pacte des 
Nations Unies.

16. En résumé, la  Charte Sociale e s t  à considérer comme uhc 
sorte de " l o i - c a d r e " ,  dont i l  conviendra de rem plir le  contenu 
par une série  de mesures u lté r ie u re s ,  en p a r t i c u l i e r  pour les  
o b je c t i f s  relativement é levés .  Comme c e la  a été confirmé 
d 'a i l le u r s  par les  travaux préparatoires au p ro je t  do Pacte 
des Nations Uni^s, i l  est évident dans ces cond it ions , que la  
mise en oeuvre de la  Charte rend indispensable la  créat ion , 
dans le  cadre du Conseil de l 'Europe d'un organe* chargé d 'en  
p ré c ise r  ot s u r v e i l l e r  le  programme, les dé la is  et les  étapes. 
Comme i l  sera expliqué aux paragraphes 20 et 21 de la  présente 
note, ce sera là  la  tâche de la  Conférence Soc ia le  et écono
mique du Conseil de l 'E urope.

IV.

MISE EN OEUVRE

1? .  La nature p a r t ic u l iè re  des dro its  sociaux, économiques 
et cu lturels  d eva i  t  avoir  une autre conséquence importante. 
C e l l e - c i  se rapporte à le u r  mise en oeuvre, dont tra ite  la  
partie  IV du p r o je t .  A ce su je t ,  i l  a f a l lu  f a i r e  oeuvre 
nouvelle, une f o i s  de p lus, par rapport au système é ta b l i  dans 
la  Convention européenne des Droits' de l'Homme. On sc rappelle  
que la  mise en oeuvre de c e l l e - c i  se ramène, dans scs grandes 
l ig n es ,  à une réglementation d 'ordre  ju d i c ia i r e . La reconnais
sance de la  plupart des d ro its  c i v i l s  e t  p o l i t iq u e s  impliquant 
"ipso fa c to "  l ' i n t e r d i c t i o n  d 'y  porter  a t te in te ,  i l  s u f f i s a i t  
pour la mettre en app lica t ion , d 'in stau rer  une procédure 
propre à sanctionner cette  in te rd ic t io n  par la  voie  ju d ic ia ir e ,  
dont les  deux agents à l 'é c h e lo n  européen sont l a  Commission.et 
la  Cour européennes des D roits  de l'Homme.
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18. Or, comme i l  ressort  des considérations de la  partie  
précédente de la  présente note, la  procédure de mise en 
oeuvre des d ro its  sociaux, économiques et cu lture ls  do it  
répondre à des 'exigences d i f fé r e n te s .  En f a i t ,  cette 
procédure postu le , non pas une simple répression , mais 
une act ion  progressive de caractère p o s i t i f  t t  construcü if  
se traduisant par un ensemble de mesures le g is la t iv e s  ou 
adm inistratives . Mis à part encore le  principe de la  sépa
ration  des pouvoirs, i l  es t  évident que cette  tâche ne 
saurait être  con fiée  à un organe ju d ic ia ir e .  Non seulement 
le .r e c o u rs  ju d ic ia ir e  a bou tira it  à une ingérence d irecte  
dans la  l é g i s la t i o n  et l 'adm in istration  des Etats p a r t i c i 
pants, mais i l  devra it  porter , pour être  e f f i c a c e ,  sur des 
o b j e c t i f s  techniques, dont, la  plupart des cas, les  organes 
ju d ic ia ir e s  existants  ne sera ient peint en mesure de juger.

19- I l  y a l i e u  de cro ire  que c 'e s t  pour ces memes 
ra isons, que le  texte du p ro je t  de Pacte des Nations Unies' 
ne p ré v o i t  pas de recours par voie ju d ic ia ir e  et qu'à sa 
p lace  les  a r t i c l e s  17 & 24 dudit p ro je t  prévoient une mise 
on oeuvre de caractère essentiellement adm in istrati f  dans 
le  cadre de l'ECUSOC par l 'in term édiare  de sa Commission 
des D roits  de l'Homme et des Agences sp éc ia l isées  des 
Nations Unies.

20 . En f a i t ,  l 'a c t i o n  progressive de développement et 
d 'ex ten sion  qu'implique la  mise en couvre des dro its  sociaux, 
économiques et  cu ltu re ls ,  ne saurait  être con fiée  qu'à un 
organisme s p é c ia l i s é  de caractère d é l ib é r a t i f ,  se trouvant 
en rapport é t r o i t  et permanent avec les milieux sociaux, 
économiques et cu ltu re ls  intéressés  - notamment les  orga
n isations  syndicales - a in s i  qu 'avec les  gouvernements des 
Etats p a r t ic ip a n ts .

Sur la  base de ces considérations., le  Croupe de 
Travail,  en accord avec la  Sous-commission mixte chargée 
do l 'é tu d e  r e la t iv e  à la  con st itu t ion  d'un Conseil econo
mique e t  s o c ia l  a décidé, s ' in sp ira n t  du système prévu 
dans le  p r o je t  de Pacte des Nations Unies de proposer la  
créat ion  d'un organe dénommé "Conférence Sociale et  Econo
mique", qui s e ra i t  chargé de l a  mise en oeuvre de la  Charte 
S o c ia le .  Les d isp o s it io n s  re la t iv e s  aux pouvoirs e t  à la  
composition de cet organe, figurant à la  partie  I I I  de 
l 'a v a n t -p r o j e t  de Charte ont été rédigées conformément aux 
in s tru ct ion s  de la  Sous-commission mixte. E lles seront 
l ' o b j e t  d 'un .rapport u lt é r ie u r  de M. Dehousse*

21. Surin modèle encore du p ro je t  de.Pacte des Nations Unies, 
une des premières tâches de la  Conférence s o c ia le  et  économique 
consistera  à a rrê ter ,  en acccrd avec les  gouvernements p a r t i c i 
pants, un programme de mise en oeuvre par étapes, qui devrait 
être  approuvé par le Comité des Ministres. Sur la  base de ce 
programme et selon les  étapes indiquées, le s  gouvemerœnts . 
devraient présenter dans une phase suivante des rapports sur 
les  progrès accomplis par eux en vue d 'assurer le  respect des

( l )A  ne pas confondre a v e c ' l e  p r o je t  de Pacte r e l a t i f  aux 
droits^, ci p o l i t iq u e s ,  dônu.la.mise en oeuvre a

conçue, solontle^imodèlc, do.-il'a Convention Européenned o s ,D roits  d p l 'Homms .



116 -

droits  et  l'accomplissement dos ob ligat ion s  rcconn' dans la  
Charte, ( c f .  Partie IV, a r t i c le  1, premier a linéa , r  a et deu
xième a l in é a ) .

Cette procédure, qui se rapproche de c e l l e  en usage au
B .I .T .  pour les  Conventions du Travail, semble indispensable 
pour un o b je c t i f  aussi vaste que ce lu i  de la  Charte. E lle  se 
trouvera sensiblement f a c i l i t é e  du f a i t  qu'un certa in  nombre 
des membres de la  Conférence so c ia le  et économique seront p r é c i 
sément des experts gouvernementaux désignés par chacun des 
gouvernements p a r t i c ip a n t s . (1 )

22. Il convient de noter que la mise en oeuvre de la Charte 
impliquera la coopération appropriée du B.I.T. au point de 
vue technique, celle-ci étant explicitement prévue à l'article 
2 de la partie IV du présent projet, où il est question 
d'arrangements à conclure avec les organismes internationaux 
qualifiés dans le domaine économique, social et culturel.
23. Enfin, l a  partie  IV du p ro je t  de Charte contient 
dans le s  a r t i c l e s  3* ^ et 6 des d ispos it ion s  re la t iv e s  aux 
mesures à prendre à l 'é g a rd  d'un gouvernement, mis en 
demeure de se conformer aux engagements p r is  lo rs  de la 
signature de la  Charte. Dans ce cas la  Conférence s o c ia le  
e t  économique peut porter la  question devant la Commission 
Européenne des Droits de l'Homme. Faisant fon c t ion  d'organe 
d'enquCte, la  Commission Européenne des Droits  de l'Homme 
in v ite  le  gouvernement intéressé  à lu i  présenter toutes
observations n écessa ires .  E lle  peut S o l l i c i t e r  l 'a v i s  des 

organismes européens q u a l i f i é s ,  parmi lesquels  l e  B .I .T .
Son enquête term inée,la  Commission Européenne des D roiis  de 
l'Hdmme, où siègent déjà a l 'heure  a ctu e l le  des s p é c ia l i s te s  
du d ro i t  s o c i a l ,  peut,conformément à l ' a r t i c l e  it de la  Partie  
IV ,présenter un rapport à la  Conférence s o c ia le  et économique. 
C e l le - c i ,a p r è s  avoir déterminé les  mesures à prendre pour 
assurer l 'accomplissement, par l 'E t a t  in téressé ,  de scs o b l i 
gations , peut, sur avis favorable de l 'Assemblée adresser 
une Recommandation au Comité des Ministres à l ' i n t e n t io n  du 
gouvernement concerné ( a r t .6) .

2 .̂. Les pouvoirs, que la  Conférence se v o i t  a in s i  a ttribués 
par les  Hautes Parties Contractantes, en vertu du paragraphe 
(a) de l ' a r t i c l e  1 de la  partie  IV sont la  garantie que les  
d ro its  in s c r i t s  dans la  Charte ne resteront pas l e t t r e  mort?.
La Sous-commission mixte comme le  Croupe de Travail ont estimé 
raisonnable de doter la  Conférence soc ia le  e t  économique des 
mêmes a ttr ibu t ion s  que l e s  organes sp é c ia l is é s  du même ordre 
chargés à l ' é c h e l l e  mondiale du contrôle  de l a  coopération 
intergouvemementale en matière s o c ia le ,  dans des conditions 
souvent sensiblement plus d é l ica te s .  Enfin, les  pouvoirs 
a ttribués  à la  Conférence sont soumis à un certa in  nombre de 
garanties p o l i t iq u e s  t e l l e s  que l 'a c c o r d  et  l 'in term éd ia ire  
o b l ig a t o ir e s  de 1 'Assemblée et du Comité des Ministres.

(1) I l  e s t  intéressant de noter que les  Experts gouvernementaux 
viennent déjà d 'a n t ic ip e r  sur les a c t iv i té s  prévues pour la 
mise en oeuvre de la  Charte. Lors do sa dernière réunion, le  
Comité s o c ia l  du Comité des Ministres a en e f f e t  in v ité  les  
gouvernements membres à lu i  envoyer des rapports sur l ' é t a t  
de leurs d ispos it ion s  lé g is la t iv e s  et réglementa concernant 
les  d ro its  r e l a t i f s  au t r a v a i l .
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25- I l  com r ' t  de noter à t i t r e  complémentaire, que 
conformément au. d is p o s i t io n s  de 1 'a r t i c l e  3 de la  p artie  IV, 
la  procedure prévue ne saura it  entrer en action  dans l e  cas, 
où la  question l i t i g i e u s e  f e r a i t  déjà l ' o b j e t  d'une p la in te  
déposée au B .I .T .  en vertu de l ' a r t i c l e  26 de la  con st itu t ion  
de l 'O . I . T . .  T ou te fo is ,  la  p r io r i t é  attribuée a in s i  à l 'a c t i o n  
du B . I . T . , se l im ite  aux seuls cas de l it ispen dan ce . Cette 
p r i o r i t é  n 'a f f e c t e  en r ien  l a  compétence générale du Conseil  
de l 'Europe e t  de la  Conférence s o c ia le  e t  économique en 
p a r t i c u l i e r .  S ' i l  est  v ra i  que la  délim itation  des compétences, 
que n é ce ss ite ro n t ,  d'une part, l 'a p p l i c a t i o n  de la  Charte, 
d 'autre  part , c e l l e  des conventions m ultila téra les  s p é c ia l i s é e s ,  
ne manquera pas de poser certa ins  problèmes (1 ) ,  i l  n 'en  reste
pas moins, que la  so lu tion  de ces problèmes ne saurait  f a i r e  
abstract ion  du f a i t  que le  Conseil de l 'Europe est chargé 
de la  p o l i t iq u e  commune de ses Etats membres dans le  domaine 
s o c i a l .

V.

PRINCIPE DE NON DISCRIMINATION

26. Parmi les  considérations générales, qu 'appelle  le  
présent p ro je t  de Charte, i l  convient de r e te n ir  encore le  
princ ipe  de non-discrim ination , dont i l  est question au para
graphe 9 du Préambule a in s i  qu'à l ' a r t i c l e  3 de la  Part ie  V. 
Bien q u ' i l  semble indispensable d 'exprimer ce p rinc ipe  dans la 
Charte, en interd isant toute d iscrim ination  fondée sur les  
éléments énumérés aux textes en question, rep r is  dans leurs 
grandes l ignes  de la  Convention Européenne des Droits  de 
l'Homme, i l  convient de noter to u te fo is ,  que l 'a t t r ib u t i o n  des 
dro its  sociaux et économique implique une d i f fé r e n c ia t io n  
en fon ct ion  des catégories  : femmes mariées, enfants et ado les 
cents, personnes "économiquement f a i b l e s " ,  chômeurs, e t c . . ,  
auxquelles ccs d ro its  soht attribués exclusivement. Ce problème 
qui n 'e s t  pas resté  inaperçu lo rs  des discussions re la t iv e s  à 
l 'é la b o r a t io n  du p ro je t  du Pacte des Nations Unies par la  
Commission.des D roits  de l'Homme, n 'a  pourtant pas empêché 
ce l le rc i*  de réd iger  une d is p o s i t io n  générale condamnant la  
discrim ination  (1) ,  a ttitude  à laque lle  le  Croupe de Travail 
s ' e s t  conformé.

VI.

CLAUSE DE RESERVE

27 ̂  Le problème s ' e s t  posé aux rédacteurs du p r o je t  de 
Charte do savo ir  s i  c e l l e - c i  devait comprendre une clause 
générale, autorisant les  Hautes Parties Contractantes à émettre 
des réserves, lo rs  de l a  signature ou de la  r a t i f i c a t i o n  de la  
Charte sur t e l l e  ou t e l l e  matière prévue pàr c e l l e - c i .  Cette 
question ,qui a été su je tte  à de nombreuses d iscuss ions  lo r s  - 
de 1' élaboration du p ro je t  de Pacte des Nations Unies, a reçu 
une réponse négative de la  part des auteurs de ce p r o j e t . ___
(1 ) Voir à cc su je t  l 'e x p o sé  du Frof.R . Cassin, dans t^ecucii^ 
des Cours do l'Académie de D ro it  International (1955-H ) ,  P *313-
(1 v o ir  l ' a r t ^ l e  2, paragraphe 2 du p ro je t  de Pacte.
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Une telle réponse semble justifiée du fait que les engage
ments, pris par les Etats participants à un Pacte ou une 
Charte de droits sociaux, économiques et culturels se rap
portent dans un grand nombre de cas, a des buts à atteindre 
progressivement, par étapes et dans dos délais plus ou 
moins longs. D'une part, ce principe de progressivité est 
susceptible à lui seul do-diminuer sensiblement l'utilité 
d'un système do réserves^ , comme cela a été exposé au
paragraphe 15 de la présente note, l'article 1 de la partie 
V de la Charte, où se trouve formulé le principe de progres
sivité, fait déjà fonction de clause de sauvegarde. D'autre 
part, un système de réserves parait d'autant plus difficile 
à instituer si l'on considère que les engagements entrent 
généralement en vigueur à partir d'un délai qu'il est 
difficile de déterminer au moment où les réserves doivent 
Stro formulées^ Pour ces raisons le Groupe de Travail 
n'a pas estimé devoir introduire do clause do réserve.

VII.

AMENDEMENT PROPOSE PAR LE SECRETARIAT 

EN CE QUI CONCERNE LE DROIT AU TRAVAIL

(Titre A, Article 1)
28. Le premier alinéa de l'article en question a été rédigé sur le 
modèle de l'article 6 du projet de Pacte des Nations Unies. Une 
déclaration similaire figure à l'article XIV de la déclaration 
américaine des Droits et Devoirs de l'Homme, de Bogota (1948), 
ainsi qu'à l'article 23 de la Déclaration Universelle. Selon le 
système exposé à la Partie III du présent rapport, le premier alinéa 
de l'article 1 contiont une déclaration de principe tandis que le 
deuxième alinéa précise un certain nombre de mesures propres à assurer 
le plein exercice du droit en question.

En ce qui concerne le premier alinéa de 1 'article en 
question, les rédacteurs se sont pleinement rendus compte des 
inconvénients que comporte la reconnaissance du droit au 
travail contenue dans ce texte, dont le caractère absolu pour
rait susciter des espoirs illusoires auprès de ceux qui se 
trouvent sans enploi. C'est pour atténuer ces inconvénients, 
qu'on a estimé devoir inclure un deuxième alinéa tendant à 
indiquer que l'exercice du droit au travail est conditionné 
par les données économiques et que le Secrétariat de la commis
sion suggère d'ajouter un troisième alinéa délimitant exacte
ment la portée de l'obligation des gouvernements, dans le cas 
de recours individuels devant les juridictions nationales.

(1) Un tel système avait été proposé par la Délégation britannique 
à la comr&ission des Droits de l'Homme des Nations Unies (Doc. E/CN i;./ 
L. 3^5 et Add. 1, voir Suppl. n°7 au Rapcort sur la dixième session 
Doc. 3/2573.1954).
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Strasbourg, le 26̂  juin 1955 Hestrie - -1

ASSEMBLÉE CONSULTATIVE ' ' '

-CC1C.1ISSI0N DES QUESTIONS SOCIALES

Elaboration d'un ?roj3t de Charte Sociale 
Européenne

Hotc du Secrétariat de la
Contédération Internationale des Syndicats Chrétiens 
concernant l 'avant-projet de Charte Sociale contenu 

dans le Doc.AS/boc(6)28.

NOTE DU SECRETARIAT DE LA CONFEDERATION 
I N T æ m r î O ^ ^  ÙHRETTKÎS*" 
--------------------------CUNCERNÂNT-------------------------

Le Secrétariat de la C.I.S.C. a rédigé déjà à 
l'intenticn des organes compétents du Censeil de.l'Europa. 
deux noies concernent la Charte Sociale Européenne. La 
première portait cur les documents préparatoires à la 
Charte, la seconde sur l'avn-it-projet rédigé par le 
Secrétariat de la commission des Questions sociales. Les 
observateurs de la C.I.S.C. ont participé également aux 
travaux du Croupe de Travail chargé de l'élaboration d'un 
avant-projet de Charte Sociale Européenne et il convient 
de remercier H, le Lrésj.deni et MIL les Membres de ce 
Croupe d'avoir permis aux observateurs de la C.I.S.C. 
d'intervenir à plusieurs reprises peur présenter le point 
de vue du mouvement, syndical chrétien.

Toutefois, ne voulant psr abuser de leur qualité 
d'observateurs, les représentants d? la C.I.S.C. ont tenu 
à limiter leurs interventions à des questions essentielles, 
et là encori, ils 5e sont bornés à présenter brièvement 1^ 
peint de vue je la C.I.S.C., sans s'engager d a m  les 
dis rions.
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La présenta noie a pour objet de compléter 1er 
der: notes crécédcntes et les interventions des ors a r rat eu. rs 
ds la C.l.L.C. ds:.s lesr-'unionsduaree-pL de Travail. L U ?  
s o Lc;esu" le te xt@ français dtf.ini tilde 1 ' av nr-t-̂ rc.î t 
te Charte Lrelaie. établi pg.r 1s Grom^e de Travail 
(Poc.AS/So:(6)2ü7.

Partie 1 - Préambule.
3. Liant donné que 1'action de l'Etat doit consister

parfois 1 créer le cadre de l'activité des collectivités 
le bars et que d'autie part l'action initiatrice, ccor- 
dinatrice et complétive ne sont pas nécessairement 
siïnultanées et peuvent rester indépendantes l'une de 
l'autre, nous proposons de modifier comme suit la 
dernière partie du point 3 :
".... dort 1'action de l'Etat doit créer cadre, 
cjordorrui. cmpl^tei l'activité".

13. La rédaction des*d-3ux dernières lignes de ce point 
semble suggérer ouc les hommes et la main-d'oeuvre 
sont d-̂ ux choses totalement différentes, alors qu'en 
réalité l*c premier terme englobe le second, tout 
comme le terme "biens" englobe le terme "capitaux".
C'est pourquoi nous proposons de lui substituer la 
rédaction suivante :
".... la libre circulation des hommes et des biens et 
notamment de la main-d'oeuvre et des capitaux".

Partie II - Titre A : Droits relatifs au travail.
Art, 4.
Le premier alinéa de cct article peut prêter à confusion 
c-t à des interprétations tendancieuses. La seconde partie 
de cct alinéa nous paraît donc devoir etre supprimée, 
d'autant plus qu'elle est suffisamment évidente pour être 
considérée comme sous-entendue et n'ajoutant rien à 
l'esprit de l'article. L'alinéa premier de l'article sc 
lirait donc comme suit :
"Toute personne a le droit de participer à la gestion de 
son travail".

Quant au deuxième alinéa de ce mémo article 4, il devrait, 
scion nous, subir également des modifications. La parti
cipation aux bénéfices de l'entreprise est un des moyens 
de promouvoir l'accès des travailleurs à la propriété et 
c'est un moyen qui n'est à préconiser que s'il se réalise 
dans des conditions déterminées, qui n'impliquent pas une 
limitation de la liberté personnelle du travailleur. Par 
ailleurs, l'art.2, en disant que "toute personne a droit 
à-des conditions de travail justes et stables" peut 
impliquer l'accès du travailleur à la propriété. Par 
contre, nous proposons d'étendre la notion de co-gestion 
à l'économie nationale, à laquelle les travailleurs sont 
déjà associés dans la plurart des pays européens, par les 
Conseils nationaux de l'i'cenomie et à l'économie inter
nationale qui, en s'organisant, s'assure déjà dans une 
certain-, mesure, et devra s'assurer de plus en plus, le 
concours d^s travailleurs. Nous proposons donc a rédaction

WatMM
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suivante ta dernière partie du deuxiùi:.€ a linéa  de 
l ' a r t . 4 :
" . . . .  la  créat ion  d'organes de oo-n^stion p-na::ttant aux 
tra v a i l leu rs  du p ar t ic ip er  & la  vie et à la a c t i o n 'd e  
l 'e n  tre rr i  s 3 , a in s i  qr e d- l 'éccnom i.e na î t orale e 1_ in ter -  
nst io n a l^". .............................

6^
dcr.ne q u ' i l  ex iste  dos pays où le d ro it  de grève 

s 'ex erce  normalement sans être réglementé par la  l o i  et 
q u ' i l  faut l im ite r  l ' in te rv e n t io n  de l 'E t a t  là  où c l i c  
n 'e s t  pas nécêss&ira, nous proposons la  m odification  
suivante dans le  deuxième a linéa  de c c t  a r t i c l e  :
"Los Hautes Parties Contractantes s'engagent à prend:, les 
mesures l é g is la t i v e s ,  bu autres , nécessaires . . . . "

Titre B : D roits  à la  subsistance e t  à la  sécu r ité  s o c i a l e .

La C .I .S .C . n 'a  aucune remarque à présenter 
concernant ce t i t r e .

T itre  C : Droits r e l a t i f s  à la fam ille  et à l 'e n fa n c e .

No v a u d r a i t - i l  pas mieux remplacer dans.le 
premier a linéa  le  terme "âge nubile" par c o lu i  d ' " âge 
approprié" ?

Titre B .: Droits r e l a t i f s  au développement cu ltu re l  de
la  personne humaine.

La C .I.S .C . n 'a  aucune.remarque à présenter 
concernent ce t i t r e .

Partie I I I  - De la  Conférence Sociale et Economique.
Le S ecrétaria t  de la  C .I .S .C . présente une note 

spéc ia le  consacrée à la  Conférence Socia le  e t  Economique.

Partie IV - Mise en oeuvre de la  Charte.

Art. 2 .
La rédaction  de cet a r t i c l e  semble vou lo ir  a ire  que les 
organismes européens ne sont pas internationaux. D'autre 
part, comme dans notre in terp réta t ion , ce t  a r t i c l e  ne 
concerne que les  organismes intergouvemementaux, nous 
proposons la rédaction  suivante, à notre sens plus exacte 
et  plus précise  :
"Des arrangements seront conclus avec le s  organismes 

intergouvemementaux ou supranationaux, à caractère rég iona l 
ou u n iv erse l . .1 .'

Art. 4 .'
La mémo remarque que pour l ' a r t . 2 s'impose pour le  
troisièm e alinéa  de l ' a r t i c l e  4. D'autre part, la Commission 
curopôanno dos Droits  de l'Homme d evra it ,  à notre sens, 
pouvoir s o l l i c i t e r  l 'a v i s  des organisations interna
t ion a les  non gouvernementales in téressées ,  jouissant du 
statut co n s u lta t i f  d  ̂ catégorie  A auprès des organismes 
intergouvemementaux, et notamment auprès du C onseil  do 
l 'Europe. Ces organisations, en e f f e t ,  no seront pas 
représenté comme t e l l e s  à la Conférence Socia le  et 
Ec onomiquo, composé o-taur une .(base nati on a lc . L ' apport d 0
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leur  point do vue international ne peut pas 3tr c  i l i g e ,  
le troisièm e alinéa  de l ' a r t .  1 se l i r a i t  donc comr,  ̂ su it  : 
"La Commission pourra s o l l i c i t e r  l 'a v i s  des organismes 

intergouvemementaux ou supranatjonaux, à caractère 
rég iona l ou u n iverse l,  do mémoque dos organisations 
internationales non gouvernementales interesserjs^

Art. 6.
b) Pour les  mûmes raisons que c e l l e s  invoquées dans notre 

commentaire de l ' a r t i c l e  4̂  nous proposons de prÔA^oir 
la  partic ipat ion  à t i t r e  d 'observateurs  aux Conférences 
s t ip u lées ,  des organisations internationales  non 
gouvernementales. I l  y aurait donc l ie u ,  selon nous, 
d 'a jo u te r  à la f in  du point b) do l ' a r t . 6 , la  phrase 
suivante :
" . . . .  a in s i  que, à t i t r e  d 'observateurs, le s  organisa
tions internationales non gouvernementales Q ualifiées  
dans co d ornainc" .
Q u ' i l  nous s o i t  permis de remarquer aussi que le po in t  b) 
de l ' a r t .  6 ne p révo it  p as .la  p a r t ic ip a t io n  des orga
nismes supranationaux.

Partie V - D ispositions f in a le s .
La C .I.S .C . n 'a  aucune remarque à présenter 

concernant ce tte  partie .

Comme dans ses notes précédentes et dans ses 
interventions en réunion, la  C .I .S .C  a tenu à apporter 
dans la  présente note non pas un avis  général ou l 'é n o n cé  
de quelques pr inc ipes  vagues , mais des commentaires b re fs

et précis sur des points concrets . En e f f e t ,  c ' e s t  
comme cela  que nous pensons apporter une co l labora tion  
constructive à l 'o eu v re  du Conseil de l 'Europe.

Avec l 'a u to r is a t io n  do M. le  Président do 
la  commission des Questions so c ia le s ,  notre représentant 
se tiendra à la  d isp os it ion  do la  commission pour 
ju s t i f i e r  ot expliquer les  posit ions  que nous prenons 
dans la  présente noto.

Convaincuo que la Charte Socia le  Européenne 
répond à un besoin r é e l ,  la  C .I.S .C . se permet de fa i r o  
appel à tous les  membres de la  commission des Questions 
soc ia les  du Conseil do l 'Buropo, a f in  q u ' i l s  examinent 
l 'a v a n t -p ro je t  avec un soin  tout p a r t ic u l ie r ,  ayant en 
vue,d'une p a r t ,1 ' importance dos principes énoncés dans 
la  Charte e t ,d 'a u tr e  part, la  r a t i f i c a t i o n  do c o l l o - c i  
par los  Etats membros du Consoil do l 'Europo, r a t i f i c a 
tion  dont i l s  voudront sans douto so fa iro  los  avocats 
auprès do leurs parlements ot do leurs gouvernements 
r c s p o c t i f s .

Bruxollcs , le 24 juin 1955.
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AS/Soc (6) 33 
Or. Fr.

ASSEMBLÉE CONSULTATIVE
CO^'ISSION DES QUESTIONS SOCIALES

Elaboration d*un p ro je t  do Charte Soc ia le  Européenne

Note du S ecrétar ia t  de la  Confédération Internationale  
des Syndicats Chrétiens concernant 1 ' avan t-p ro je t  de 

Conférence Soc ia le  et Economique contenu 
dans le  doc.AS/Soc (6) 28.

Dovant l 'accro issom ont continuol on nombro ot on im
portance dos problèmes débattus et résolus sur le plan ouropéon, 
su iv i  d 'un accroissement du nombre ot de la  compétence de3 o r 
ganismes européens, la  C .I .S .C . a réclamé à p lusieurs roprisos  
la  créat ion  d 'un  organisme t r ip a r t i t o  européen à compétonco é c o 
nomique et a o c ia lo ,  qui a sso c ie ra it  le s  t rava il leu rs  aux e f fo r t s  
tondant vors l ' in t é g r a t io n  ouropéonno.

Déjà dans notre première noto concernant la  Charto 
S oc ia le  Européenne, datée du ^ fé v r ie r  1955 (Doc. AS/Soc (6) 2*2) 
nous avons réclnmô la  mise sur pied d'un Conseil Economique ot 
S oc ia l  do l 'Europo on rappelant les  p rises  do p o s i t io n  anté
r ieures  dans co sens, notammont do la  23o session  du Consoil 
do la  C .I .S .C .  et de K. Bouladoux, président do la  Confédération 
Française dos Travailleurs  Chrétions, dans son discours prononcé 
à la  Conférence Régionale Européenne do l 'O . I . T ,  Cot ex tra it  
de notre noto a éto d 'a i l l o u r s  repr is  dans un documont do la  
sous-commission mixte pour l 'é tu d o  r o l c t iv o  à la - c o n s t i t u t io n  
d'un Conseil Economique et S o c ia l .

Avant d 'aborder le  commentaire du statut do la  Confé
rence Socia le  et Economique, nous tenons à rendre hommage, au 
tra v a i l  magnifique accompli dans lo  domaine s o c ia l  par l 'O rg a 

n i s a t i o n  Intornationalo du Travail.  Dans notre ospr it  la  créat ion  
d'une Conférence Socia le  et Economique en Kuropo ne porte aucu
nement pré judice  é l 'O . I .T .  et- noua no prévoyons aucun risque de 
double emploi ontro cor.- do.u\ organism e. doua nous référons A 
cot égard à l 'argumentation do la note de H. Jacques Tess ier , 
du 3 ju in  1955; qui a été versée au doss ier  do la sous-commission 
mixte pour l 'é tu d e  ro la t iv o  à la con st itu t ion  d'un Conseil Eco
nomique et S o c ia l .

von
la

La vA*^)onto note est destinée à compléter les inter - 
tiens de l^ph-fervntour da la C.I.S.C. pendant la réunion do 
sous-commission mixte.
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La première remarque que nous désirons fa i r e  avant 
d 'aborder  le  commentaire a r t i c l e  par a r t i c l e  de la  p art ie  I I I  
de l 'a v a n t -p r o je t  de Charte S o c ia le ,  concerne la  dénomination du 
nouvel organisme.

La dénomination de "Conférence" ne nous p ara ît  pas très  
heureuse. En e f f e t  une Conférence n 'e s t  pas un organisme perma
nent, mais s o i t  une réunion sporadique, s o i t  une réunion périodique 
s ta tu ta ire  à caractère  l é g i s l a t i f  ou e x é c u t i f  conçue comme un 
des organes d'un organisme plus complexe. Ceci n 'e s t  pas le  cas 
de la  Conférence Soc ia le  et Economique. Si donc le  terme "Conseil"  
prête à confusion avec le  Conseil  Economique et S oc ia l  de l'O.N.U 
et c e lu i  de "commission" avec le s  commissions de l 'Assem blée 
Consultative , p eut-être  pourra it -on  s 'a r r ê t e r  au terme de "Comité" 
S oc ia l  et Economique ou chercher une autre dénomination mieux 
appropriée.

A R T I C L E  4

Nous estimons que p lu tô t  que de p a r le r  au s in g u l ie r  
d e " l ' i n t é r ê t  général" i l  vaudrait mieux p a r le r  au p lu r i e l  des 
" in té rê ts  généraux", a f in  de b ien  marquer q u ' i l  ne s 'a g i t  pas 
d'une représentation  de l 'E t a t ,  expression  de l ' i n t é r ê t  général, 
mais de d ivers in té rê ts  généraux, représentés en tant que t e l s ,  
le  rô ie  de l 'E t a t  se bornant à nommer le s  représentants. Nous 
proposons donc de f i n i r  l ' a r t i c l e  4 de façon  suivante:

" . . . .  e t  pour le dernier tiers les intérêts généraux".
La même remarque et les mêmes amendements reviennent 

à l'article 7 et 10.

A R T I C L E  7

Voir remarque et amendement à l ' a r t i c l e  4 .

A R T I C L E  9

I l  nous semble qu'on peut ex iger  une m ajorité uni
forme de 2/3 des vo ix  exprimées pour tous le s  votes sans d i s t in c 
t io n .  I l  y a en e f f e t  des votes  de procédure, ou ceux comportant 
des é le c t io n s  de personnes, où une m ajorité  simple devra it  s u f f i r e  
C 'es t  pourquoi nous proposons d 'a jo u te r  à la  f i n  de la  première 
phrase de l ' a r t .  9 , la  phrase suivante:

" . . .  sauf dans le s  cas p r é c i s ,  prévus par le  réglement in t é r ie u r . "
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A R T I C L E  10

A la  f in  du premier a linea , on ce qui concornc l ' i n t e 
ret général, i l  y a l ie u  de fa ire  la meme rcmarquo qu'à 1 ' a r 
t i c l e  il.

A R T I C L H IL

Concernant lo  règlement in té r ie u r ,  i l  noua aomblo q u ' i l  
faut montionner expressément que la  Conférence doit déterminer 
au3s i  dans son règlement sa procédure de tra v a i l  en aéanco p l é 
n ière et notamment f ix e r  les  d i f fé re n te s  m ajorités requises pour 
los  votes quant au fond, pour les  votes comportant dos recom
mandations, pour ceux comportant une é le c t io n  do personnes, 
pour des votes do procédure,' e t c . ,  (v o ir  notre amendement à 
l ' a r t ,  $ ) .  Nous pensons donc q u ' i l  sera it  u t i le  d 'in sé re r  à 
l j a r t .  11 un nouveau point b ) ,  formulé commo su it  :

" . . .  b) la  procéduro de t ra v a i l  on séance p lén ière  . . . "

I !  faudrait aussi s t ip u ler  ..que lo  règlement détermi
nera la  forme et l e  quorum de mombros requis pour s a i s i r . l a  
Conférence d'une question en vertu du d ro it  d ' i n i t i a t i v e  do la  
Confcrcnco dont nous parlons plus lo in  (v o ir  l ' a r t .  1$ ) .  Coùi 
pourrait fa ir e  l ' o b j e t  d!un.nouvoau point c ) .

L 'a c tu e l  point b) deviendrait a ins i  point d) ot a insi
de su ite .

o o

A R .T I C L E 15

Cet a r t i c l e  nous donne l 'o c c a s i o n  de soulever la c r i 
tique e s s e n t ie l le  que nous sonxnes amenés à émettre au sujet du 
p ro je t  de statut do la Conférence Soc ia le  et Economique. I l  
s 'a g i t  do lacom péton ccqu 'au ra it  ce t te  Conférence. L 'a r t i c l e  13 
parle  des domaines de sacom p6tonco,m ais nuRopart i l  n 'e s t  ques
t ion  du problème cap ita l  du caractère de co t te  compétence. 
L 'observateur do la  C.I .S .C .  à la réunion de la  sous-commission 
mixte a soulevé co t te  question et i l  a été appuyé par M. lo  
sénateur Dehousso. Le texte no porto aucune traco de ce t to  
intervention .

Nous estimons que s i  la  Conférence d o it  remplir v r a i 
ment son rô le ,  e l l e  d o it  :
1) disposer du d ro it  d ' i n i t i a t i v e , c .à id ,  du d ro it  do so s a is ir  

ollo-æ5mo dos questions q u 'e l lo  estimerait devoir examiner
on vuo ao présenter ensuite à l'Assemblée un avis q u 'e l lo  de 
vra recevo ir ,  tout en gardant bion entendu sa l ib e r té  de dé 
c is io n s .

2) avoir une comné t/rncc obligatoire, c.à .d, être obligatoirement 
saisie par lÏAss^mbidü de tontes les questions relevant du do - 
mnlnn s **iai nt éc'nrirtiinu'.', dont elle aura ollo-nicmi A s'oc
cuper.
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Un ce qui c<.'ncerno le  droit, d ' i n i t i a t i v e ,  i l  n 'a  pag 
^té centrrté an üou.'f-cor:mlss?e*n mixt^ ôt tout 1* monde ^cr:bïo 
d 'accord  cour l 'rccord .er  à la  Confér^ico. Contre la compétence 
obligrP.c^ro on a avancé netam:Bnt l 'arrurnut l 'a lovrô lssem cnt 
cxcosnrt an t ra v a i l  ria l 'Asr:. ::b lée  Ccusnitutiva q u 'e l le  pourrait 
provoenry . Cd n'^nt là qu'un arr.u.m^nt do forme qui peut otro fa -  
cilâmêrt écarté par l 'a d c p t io n d 'u n ^  frocédurr appropriée, au
tan .t-r.t par la f ix a t io n  des d é la is  dans lesquels la  Confèrence 
Social.: ut Economique devrait présenter son avis à 1 'Assemblée 
Consultative.

La compétence o b l ig a to ir e  accordée à 1?. Cor:férenco ne 
sera it  d 'a i l le u r s  nulle.*=-?nt une innovation, car dans plusieurs 
pays, et notamment en Franco et aux Pays-Bas, les  Conseils Na- 
tiûnpjx de l'Rconor.iu jou issen t d 'une compétence o b l ig a t o ir e .
R :fuser c e l l e - c i  à 3a Conférence Soc ia le  et Economique euro
péenne équivaudrait*6 fa i r e  marcho arriére  par rapport aux l é 
g is la t ion s  nationales do p lusieurs  paya nombres du Conseil do 
1 'fuvapé.

persuadée que l 'é tab lissem en t d 'un  organisme euro
péen t r ip a r t i  te à compétanc* soc ia le  et écr-nonlque n 'a  de sens 
que s i cet organisme est p r is  vraiment au sérieux et dispose 
d'un statut qui lu i  permettrait pleine:.ent do remplir sa mis
sion, la C .I .S .C , estirr.e q u ' i l  est indispensable d 'accorder  à 
la  Conférence Sociale et Hcoyiomlquo à la fo ls  le  d ro it  d ' i n i 
t ia t iv e  et la  compétence o b l ig a t o ir e .  Notre obser vateur défendra 
fermement ce t te  p o s i t io n ,  que nous considérons comme la  p ierre  
de touche* de l ' e f f i c a c i t é  de la Conférence Socia le  et Ecc-ncmiquot

Q u 'i l  nous so it  permis on conclusion  do co t to  noto, 
do réaffirmer notre soutien au p ro je t  do l 'é tab lissem en t d'unb 
Conféronco Socia le  ot Economique dans lo  cadre du Conseil do 
l 'Europe. Les cr it iqu os  que nous soulevons ot lo s  conditions 
quo nous mettons à co soutien n 'ont qu'un but : l ' e f f i c a c i t é  
do co nouvel oryanismo qui ré a l is o  uno n écess ité  v i ta le  pour 
l 'Europe : 1 'a ssoc ia t ion  dos trava i l leu rs  à tous lo s  o f fe r t s  
d 'in tég ra t ion  économiquo ot s o c ia lo .

La présente noto, tout on complétant les  interven
tions antérieures de notre observateur, constituera  la  Irise 
do ses interventions u ltér iouros  au sujot do la  Conférence 
Socia lo  et Economiquo.

Bruxollos, lo  27 ju in  1955 
JK/MS
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Strasbourg,le 1 7 octobre 1 9 5 5 Rpsti'lr.ted 
As7sôô"'(7if Pv 3 
Or.Fr.

ASSEM BLE CO N f.U Ll'A 'nV E

COIFIISSIG" Dbb L̂.bbTIONS Sud..LES

PROCES-VERBAL

de la réunion tenue le 10 septembre 1955. & 10 heures 
au Château de la Muette, à Paris

PRESENTS :
M. MUTTBR, Vice-Préf3iiont 

Mllo BURTOH, Vice-Présidente
Ht-1. ANDERSSON 

BEAGTS30N
COTTOHE (suppl. de M. L 

Mmo CROWLEY 
MH. BVEN 

KIRN
ROUSSIS
HONTIUI
MOUTET
NIC0L30H (suppl. de Mlle 
RYèDIUS 
SAV0P0UL0S 

Mmes SOHROEDER 
TL.1BAR

M. TUMERKAN ' 
line LTBE3

(France)
(Royaume-Uni)

(Suède)
(Suède)

GIFERO) ( I t a l i e )
( Ir lan de ) 
(R é p .F é d .d 'A ll ,) 
(Sarre )
(Grèce)
( I t a l i e )
(France)

PITT) (Royaume-Uni)
(France)
(Grëco)
(Hép.Féd.d'All.. ) 
(Turquie) 
(Turquie) 
(R cp .F èd .d 'A ll . ) -

EXCUSES :
H. HEYUAN, Président
MH. BONDEVIE

C.AH-,\ARI 
DBHOUSSF 
FEN S
HAEKKERUP 
van IL.UVEiJRERGH 
MELLISH 
Si^ANSSON 
V EBOXSE

(Belgique)
(Norvège) 
( I ta l i e )  
(Belgique) 
(Pays-Ba^) 
(Danemark) 
(Luxembourg) 
(Royaume-Uni) 
(Is land e ) 
(Pays-Bas)
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OBSERVATEUR :

M. STRESSER (Autriche- )

OnCuNIS..T IONS IXTBmJtJ*IONALS^

îM. ?;j!0 
GROS 
TESSIER

KULAKÛWSKI 
Z UH IC

Orgcnisotlon int.ernatiojmlo du Travail 
Organisation des Nations Unies 
Confédération internationale  des 
Syndicats ChrétiensM M
Fédération Mondiale des Anciens Combat
tants. '

La séance est ouverte à 10 heures par H. Hutter, 
V ice-Président.

Elaboration d'un p ro je t  de Clarté s o c iale européenne

Eh l 'absence  des deux rapporteurs, .MM. Hcyman et Dtthousse, 
H* Mutter présent? le  texte de 1 ' avant-projet élaboré par le  
Grrnjpe,de.travail (Doc. AS/Soc (b) 2Û).

Sur proposition  du Président, la  commission décide de 
passer à 1 'examen, a r t ic le  par a r t i c l e ,  de l 'a v a n t -p r o je t .

Partie I : Préambule

Para. 1

La commission dé libère  sur un amendement soumis par .
M. Manoussis,tendant à rédiger l e  paragraphe 1 comme suit :

"Les Hautes Parties Contractantes considérant que pour 
la  d ign ité  de l'homme sont indispensables non seulement les  
l ib e r té s  fondamentales mais aussi le  t)ien-6tre et un niveau 
de vie convcnablo, déclarent comme o b je c t i f  de la  présente 
Charte, qui f a i t  pendant à la  Convention Européenne des 
Droits de l'Homme, l ' f jn é l io r a t io n  constante du b ien -e tre  dos 
ressortissants  de leur pays par 1 ' augmentation constitue du 
revenu national et  la  rép a rt it ion  équitable de ce revenu aussi 
bien qu-3 des charges."

Sur proposition  de H. Moutôt, reprenant partiellem ent 
1 ' amendement de H. Manoussis, i l  est  décidé à 1 'unanimité 
d 'a jo u te r  à la  f in  du paragraphe 1 les  ternes : "a fin  d 'assurer  
la  d ign ité  de I'homme, affirmée par In Convention Européenne 
des Droits do 1 ' nomma".

Para. 2

La commission dé libère  sur un amendement proposé et 
présenté par M. Manoussis, tendant à rédiger le  parsgrr.phe 2 
ccnne su it  :

"Conscients du f a i t  que l ' augmentation du revenu national  
et en conséquence du revenu individuel et  fam ilia l  dépend 
-des conditions économiques et plus pr-rticuliei-ement de la 
mise en valeur,des ressources d ispon ib les ,  l^s Hautes 
Parties Contrnctr.ni.es v e i l le ro n t  à porter à un niv.t-i) do 
plus .en plus élevé lu production , les  inv^s t i s s m s n . s et les

'g a i
i-*:--es-3ssgs:
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Riii-s y. ra tiqueront r. clitiqu^ ocr.rrnique n^nc- 
s e l f :  d ' 'i; ?urcr le  dévclopr.-: ,^nt

économique, le plein emploi, et la juste répartition du 
revenu et des charges ainsi que la stabilité du pouvoir 
d'achat de la monnaie. Elles se félicitent que ces normes 
de politique économique ont été adoptées par l'Organisation 
internationale du Travail dans dos Résolutions concernant la 
politique économique À suivre pour la réalisation d'objectifs 
sociaux, du plein emploi et de la lutte contre le chômage. 
(Résolution du 12 mai 19^4 de Philadelphie, 3 nov. 19^5 de 
Paris, 30 juin 1950 de Conove, Code international du Travail, 
Tome II, p. 4? - ô3).
Après interventions du Président. de M. Montini et do 

Mme Weber, l'emendement est repousse.
Sur proposition de X . Nicolson. il est décidé de mettre 

le texte anglais en conformité avec le texte français, notamment 
en supprimant le mot "equal" et en substituant les termes "tho 
stability of" aux termes "to maintain" dans le texte anglais.

Le paragraphe est adopté.
Para. 3

Le paragraphe est adopté.
Para. Lt

Sur la proposition do KuLle Burton. il est décidé do substi
tuer au mot "indivisibilité*' dans le texte anglais lo mot "inte- 
grity".

Après Intervention de Mme Weber, de M. Montini et du Président,, 
un amendement de M. Moutet tendant à.supprimer les termes "l'inté
grité de la famille" est retiré.

Le paragraphe est adopté.
Para. 5

A la 3uite d'une observation de M. Kulakowski, il est décidé, 
sur proposition du Président, do substituer les termes "des 
collectivités de base tant territoriales que professionnelles" 
par les termes "des collectivités tant locales que professionnelles" 
ainsi que do faire précéder les termes "coordonner et compléter" 
par lo terme "promouvoir".

Le paragraphe, ainsi amendé, est adopté.
Para. 6

écran s 
t a i r o n t

Le paragraphe est adopté.
Para. 7

Sur la proposition de H. Nicolson, il esc décidé 
de substituer à l'expression 'comme une condition essentielle 
au développement" les mots "comme une dos conditions du déve
loppement",. et de supprimer les mots "à la direction et" 
ainsi que les mots "et notamment à la gestion".

Le paragraphe, ainsi amendé, est adopté.
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Para. 8

Sur proposit ion  de X. Houtet, i l  est décidé do subs
t itu er  l 'e x p re ss io n  "d 'orga n iser  l 'a id e "  au tom e "de porter 
ass istance" .

Le paragraphe, ainsi amendé, est  adopte.

Para. 9

M. Hicolson f a i t  observer que la  condamnation d'un 
certa in  nombre ce d iscr im inations,no  ba=nment c e l l e  qui se 
fonde sur l 'o r i g in e  nat ionale ,  est peu compatible avec les  
mesures proh ib it iv es  ex istant en pratique au su jet  de ces 
di s crimina ti ons.

Dans leurs interventions success ives ,  Mme Schrcodcr.
M. Even, M. Montini a insi  que le  Président proposent de 
maintenir le  texte étant donné que la  pratique proh ib it iv e  
en question s ' in s p ir e  de motifs d'un autre ordre et n 'implique 
nullement une d iscr im ination .

M. Hicolson se déclare d 'a ccord  avec l e  maintien du
texte .

Le paragraphe est  adopté.

Para. 10

Le paragraphe est  adopté.

Para. 11

Le paragraphe est  adopte.

Para. 12

Le paragraphe est adopte.

Para. 13

Sur la  suggestion de M. Kulakowski, i l  est  décidé d 'a jo u te r  
le  terme "et notamment" entre ''ces hommes et des biens" et 
"de la  main-d'oeuvre et  des cap iteux" .

Sur la  proposition  de M, H icolson, i l  est décidé de substituer 
dans le  texte anglais l e  mot "good" au mot "property".

Le paragraphe, a insi  amendé, e s t  adopté.

Para. ltp

Un amendement de H. Manoussis tendant à ce que le  paragraphe 
s o i t  rédigé comme su it  :

"Les Hautes Parties Contractantes en conséquence déve
lopperont leur coopération en matière économique surtout par 
la  mise en oeuvre d'un Fonds Européen d 'investissem ents mrni 
de capitaux su ff isa n ts  e t ,  en matière so c ia le  par l 'harm o
n isation  notamment de leurs l é g is la t io n s  et * leurs pratiques 
soc ia les  au niveau des normes les  plus élevé
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eat r e t ir é  après d é l ibéra t ion .

Le ppjr-agrephe est adopté.

L 'adoption du paragraphe est réservée, c e l l e - c i  dépendra 
tout particulièrem ent de la  p os it ion  qu'adoptera la  commission 
à l 'é g a rd  do la  Partie I I I .

Partie I I

Titre  A. Droits r e la t i f s  au t r a v a i l .

A r t i c le  1

H. Manoussis présente un amendement tondant à ce que 1 ' a r t i c le  
s o i t  rédigé comme su it  :

"Toute personne a d ro i t  à un emploi et nu l ib r e  choix de
son em ploi.

(\')T(yut'\t'ravaiileur a d ro it  au trava il  et au l ib re  
choix de son t r a v a i l .  Le trava il  est une fonction  
s o c ia le ,  i l  jo u it  de la  protect ion  spécia le  do l 'E ca t  
e t  ne peut être considéré comme a r t i c le  de commerce.

Les Hautes Parties  Contractantes s 'accordent avec le  
Rapport des Experts des Nations Unies pour d é f in ir  le  
p le in  emploi comme 'une s ituation  dans laquelle  l e  chômage 
ne dépasse l e  minimum à prévo ir  pour ten ir  compte des 
e f f e t s  des éléments saisonniers et f r i c t i o n n e l s ' .  E lles  
constatent que dans de nombreux pays de l 'Europe non 
seulement l e  chômage mais aussi le  sous-emploi et la  
fa ib le s s e  consécutive de la  p rodu ctiv ité  du trava il  cons
t ituent un obstacle  grave à l 'a m é lio ra t ion  des niveaux 
de v ie  e t  e l l e s  considèrent le  chômage et le sous-emploi 
massifs comme des maux sociaux curables sans porter 
a tte in te  aux l ib e r t é s  fondamentales.

Les Hautes Parties  Contractantes s 'engagent à une 
p o l i t iq u e  de p le in  emploi, notamment à v e i l l e r  au maintien 
du volume d 'investissem ents nécessaires  au p le in  emploi 
en Europe et à p a l l i e r  le s  insu ffisan ces  éventuelles par 
des investissements p u b l ic s ,  à a ider, su sc ite r  ou créer 
des a c t iv i t é s  économiques nouvelles^ susceptib les  entre 
autres de se substituer aux a c t iv i té s  on voie de d ispa
r i t i o n ,  à assurer la  réadaptation et le  reclassement de la  
main-d'oeuvre en chômage.

Elles s 'engagent surtout par la  mise un oeuvru d'un 
Fonds Européen d 'investissem ents à. une co l lab ora t ion  do plus 
en plus intense et à l 'e r r t r 'a id e  aux paye européens le s  
moins développés.

Pour le s  cas où ces mesures ne pourraient assurer Le 
p le in  exerice  du d ro it  au travail, les  Hautes Paroles 
Contractantes s'engagent à prendre le s  d ispos it ion s  néces
saires  pour le  versement de prestations de chômage dans le s  
conditions pn  3s à l ' a r t i c l e  11 de la  présente Partie de 
la  Charte." ...

J..Il l'aiwmnn tmwMUDin-rnnii"" *r..i-rnTir-'-
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Un débat s 'in stau re  auquel prennent part Manoussis, 
Moutct. Kulakovjski et le  Président au su jet do la  reconnaip- 
sanco du travail  comme "fon ct ion  s o c ia le " .

Le Président f a i t  remarquer que le s  considérations 
d 'ordre  général figurant à l'amendement de M. Manoussis 
seraient mieux à leur p lace dans le  Préambule, étant donné 
q u ' i l  ne s 'a g i t  pas dans ce t te  Partie de devoirs mais de 
d r o i t s .

M. Manoussis re t ir e  son amendement.
La variante proposée par le  S ecrétariat de la  commission 

et f igurant à la  f in  du texte de l ' a r t i c l e  n 'e s t  pas retenue.

L 'a r t i c l e  est  adopté.

A rt ic le  2

1-1. Manouss is  propose un amendement,en su bst itu t ion  au 
premier alinéa d e * " l 'a r t i c le ,  rédigé comme su it  :

"Toute personne qui s 'occupe à un emploi a le  d ro i t  
de recevo ir  un revenu en rapport avec sa capacité  e t  lu i  
assurant un niveau de v ie  décent à e l l e  ot à sa fa m il le .

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à une r é g le 
mentation progressive des montants des revenus par dos 
mesures adéquates et surtout par la  réglementation des p r ix  
et la  p o l i t iq u e  f i s c a l e .

Tout tra v a i l le u r  ot tout sa lar ié  a d r o i t  à des condit ions 
de trava il  justes e t  s tab les .

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à prendre 
progressivement l e s  mesures propres à assurer à chaque t r a v a i l 
leur e t  à chaque sa lar ié  dans son trav a i l  :

N'ayant pas trouvé d!appui au sein de la  commission, 
l'amendement est  r e t i r é .

Mlle Burton et M. Nicolson font  obsërvor que le  texte du 
2èmc alinea de l ' a r t i c l e  est .incom patib le  avec la pratique en 
usage au Royaume-Uni, où le s  condit ions du trava il  au l i e u  
d'Ôtre réglementées par l 'a u t o r i t é  publique, sent f ix é e s  par 
des conventions entre le s  parties  en cause. Un débat s 'in stau re  
au terme duquel i l  est  décidé de rédiger le  deuxième alinéa  de 
l ' a r t i c l e  comme s u it :  "Les Hautes Parties Contractantes s 'en g a 
gent à promouvoir l e s  mesures propres A assurer progressivement 
A chaque personne dans son t r a v a i l " ,  e t c . .

Sur une intervention de MM. Nicolson et Bongtsson, le  
President note en co qui concome le  naragrrphe h) qu' i l  no 
s 'a g i t  là  que d 'assurer  pour chaque tra v a i l le u r  la  p o s s i b i l i t é  
do prendre sa re tra ite  A l 'A ge  de 6  ̂ uns, par le  bônéfico  d'une 
pension, mais q u ' i l  ne s 'a g i t  pas d 'in te rd ir e  de t r a v a i l l e r  aux 
personnes do plus de 63 uns qui le  d é s l ie r a io n t .

Sur la  p roposit ion  de Mile Burton , i l  est décidé de modi
f i e r  le  paragraphe b) du deuxième alinea do l ' a r t i c l e  en insérant 
avant le s  mots "aux capacités p ro fess ion n e l le s "  les  mots "à la  
nature du trava il  o t " .



Sur proposit ion  de M. Moutet, i l  est  décidé 
d 'a jo u te r  à la  f in  du paragraphe b) les  mots : "e t  de 
la  p rospér ité  économique" e t  de substituer au paragraphe
d) l e s  termes "majoration spéc ia le "  aux termes "rémunération 
e x tra o rd in a ire " .

L 'a r t i c l e ,a in s i  amendé, e s t  adopté.

A rt ic le  3

Par 5 vo ix  contre L{., la  commission décide de mainte
n ir  dans sa rédaction l 'a l i n é a  2e du paragraphe (d) qui 
p révo it  uno durée minimum do 3 semaines pour l e s  congés 
payés de la  main-d'oouvre adolescente*

Par 7 vo ix  contre 1, l a  commission repousse une propo
s i t io n  de M. Nicolson tondant à supprimer l ' i n t e r d i c t i o n  
d'employer la  main-d'oeuvre enfantine au-dessous de lî . ans, 
prévue au paragraphe a) du 2e a linéa .

I l  e s t  p ré c is é ,  cependant, que le  terme " u t i l i s a t i o n "
(en anglais "use") f igurant dans ce paragraphe d o it  ôtro 
interprété  comme se rapportant à une u t i l i s a t i o n  permanente.

L 'a r t i c l e  est  adopté.

Arti c l e  ^

Sur une intervention  de Mlle Burton. i l  e s t  décidé de 
m odifier  la  traduction anglaise dos termes "organes de coges
tion"  .

Une suggestion de M. Kulakowski tendant à supprimer le s  
termes "e t  aux bén é f ices "  à la  f in  du 2ëme alinea de l ' a r t i c l e  
n 'e s t  pas retonue.

L 'a r t i c l e  est  adopté.

A rt ic le  5

Une prop osit ion  de Mlle Burton tendant à supprimer le  
terme "p a r ita ire "  n 'e s t  pas rotenue.

L 'a r t i c l e  est  adopté.

A r t i c le  6

Pour une question de style  i l  est décidé de supprimer les  
mots " fa i r e  la  " dans le  premier a linéa .

Sur la  p rop osit ion  do M. Moutet, i l  est décidé de su b s t i 
tuer aux mots "e t  d 'a rb it ra g e "  le s  mots "et  mettre à la  d isp o 
s i t io n  des p art ies  une procedure d 'a rb it ra g e " .

MæeWeber ayant ob je cté  que le s  fonctionna ires  de certa ins 
serv ices  ne sauraient avoir l e  d ro i t  de fa i r e  grève, le  P ré s i - 
dent lu i  f a i t  remarquer que le  deuxième alinéa de l ' a r t i c l e  
permet de remédier à cet  inconvénient par des d isp os it ion s  
l é g i s l a t i v e s .

L'article, ainsi amendé, est adopté.



A rt ic le  7

Sur proposit ion  de M. Moutet, i l  e s t  décidé à l 'unanimité 
moins la  voix de M. Manoussis qui se dé lare d'un av is  contraire, 
de supprimer les  termes "en vue de protéger ses in térêts  écono
miques e t  sociaux" f igurant à la  f in  du 1er alinéa de l ' a r t i c l e .

L 'a r t i c l e ,  a insi amendé, est adopté.

A rt ic le  8

Sur proposit ion  do 14. Moutet. i l  ost décidé d 'a jo u te r  
à la  f in  de l ' a r t i c l e  le s  termes "en p a r t ic u l i e r  par l 'o r g a n i 
sation du c r é d i t " .

L 'a r t i c l e ,a in s i  amendé , es t  adopté.

A rt ic le  9

L 'a r t i c l e  est  adopté.

T itre  B. Droits & la  subsistance et à la  Sécurité s o c ia l e 

A r t ic le  10

M, Manoussis présente un amendement tendant à ce que s o i t  
ajoute au paragraphe b) du 2ime a linéa  de l ' a r t i c l e  une d ispo 
s it io n  rédigée comme su it  :

"Sur c c t t c  question qui est  d'une urgente n écess ité  le s  
Hautes Parties Contractantes s 'engagent à prendre en c o n s i 
dération le s  d ir e c t iv e s  proposées par l 'O rgan isat ion  
internationale  du Travail e t  par la  Conférence In ter 
américaine de Sécurité soc ia le  sur les  programmes 
nationaux de logement sur la  création  d'un In s t itu t  de 
Crédit Foncier International et  sur le  Placement de 
Fonds dans la  construction  de logements pour fam illes  
à fa ib le s  revenus.(Code international du Travail,  I ,  
il, P. 361, 572, 649, 942, ^97).
Après intervention de MM. Montini e t  Kulakowski, 

l'amendement n 'e s t  pas retenu.

L 'a r t i c l e  est  adopté.

A rt ic le  11

M. Manoussis estime q u ' i l  e s t  nécessaire  de prévo ir  
une d ispos it ion  spéc ia le  en faveur dos trav a i l leu rs  a g r i 
c o le s .  I l  présente un amendement conçu.corme su it  :

"Les Hautes Parties Contractantes s 'a ccordent q u ' i l  
e s t .d és ira b le  que dans tous les  pays l 'a t t e n t i o n  s o i t  
portée sans retard sur l 'é la b o r a t io n  et le  développement 
de plans destinés à assurer aux populations a g r ic o le s ,  un 
minimum de sécu rité  soc ia le  e t  sur l 'a d op t ion  mesures 
appropriées pour mettre le s  plans à exécutior. ms le s  
dé la is  133 plus cou rts .  Cos plans devraient s 'app liqu er
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d if fé re n te s  catégories  de personnes qui t ra v a i l le n t  pour 
leur compte et qui représentent la  grande majorité de la  
population a g r ico le .  Ces plans devraient également s 'a p 
p liqu er  aux membres de la  fam ille  do l 'e x p lo i t a n t  dont le 
t rava il  sur l 'e x p l o i t a t i o n  n 'e s t  pas rétr ibu é . Dos 
mesures aussi devraient être  prisos  de p ro tec t ion  e f f i c a c e  
contre le s  risques qui menacent 3 es ré co ltes  et le  b é ta i l  
et  compromettent l 'e x is t e n c e  môme des ex p lo ita t ion s  a g r i 
c o l e s . "

Le Président f a i t  remarquer à M. Manousslc que le  tex te  
présent n 'e x c lu t  nullement co t to  catégorie  de tra v a i l le u rs .
La commission re jetant l'amendement se déclare  d 'a ccord  avec 
ce t te  in terprétation  large do l ' a r t i c l e  11, qui exclut toute 
idée de d iscr im ination .

Sur proposit ion  de M. Mou t ô t , i l  est  décidé d 'in sé r o r  
au deuxième alinéa le  mot ^ so it "  après "p le in  exerc ice  de ce 
d r o i t " ,a in s i  que d 'in sé r o r  après le s  mots "organisations 
q u a l i f ié e s "  le s  mots " s o i t  en prenant olles-mOmes cos i n i t in -  
t i  v e s " .

L 'a r t i c l e ,a in s i  amendé, est  adopté.
Ar t i c l e  12

L 'a r t i c l e  est adopté.

A r t i c le  13

Un débat s ' in s ta u re  au terme duquel i l  est proposé :

per ?-!. N icclscn et Mme '.-,'eber, de supprimer le  mot 
"épargne"* ; *

par Mlle Burtcn de p r é c i s e r 'q u ' i l  s 'a g i t  do l 'épargne 
p lacée  en t i  tres publies .

Par 5 voix contre 2, l ' a r t i c l e  est adopté sans modifia 
ca t ion .

T itre  C. Droits r e l a t i f s  & la fam ille  et à l 'en fan ce  

A r t ic le  14

Une proposit ion  de Mlle Burton, tendant à supprimer, 
dans l e  troisièm e a linéa , paragraphe c ) ,  le  membre de phrase 
venant après les  mots "naissance de l 'e n fa n t " ,  est r e je t é e .

Une p roposit ion  de M. TUmerkan visant à ne p ré c ise r  que 
la durée t o ta le  du congé accordé a la mère à l 'o c c a s io n  de la 
naissance de l 'e n fa n t ,  est également r e je té e .

Un débat s 'in s ta u re  au su je t  du paragraphe b) du 
deuxième a linéa , que Mlle Burtcn désire  supprimer, déclarant 
ne pas vou lo ir  fa v o r ise r  le  maintien de la femme au foyer .

Par 7 voix contre 5, i l  est décidé de maintenir le  
paragraphe b ) .

t** . . 7:3*̂
L'artif est adopté sans amendement.
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A rt ic le  15

L 'a r t i c l e  est adopté.

Arti c l e  16

Sur la proposit ion  de K. Radius, les  mots "né hors 
mariage" sont substitués au mot ^ i l l é g i t im e " .

T itre  D. Droits r e l a t i f s  au développement cu ltu re l  de la 
personne humaine

Les a r t i c l e s  17* 18 et 19 sont adoptés sans observation.

Partie I I I

De la Conférence Spcia le  et Economique

En l 'absence  de M. Dehousse, le  Président présente ce t te  
p artie  du p ro je t  eh retraçant l 'h i s t o r iq u e  des travaux de 
l 'Assemblée et de la Sous-Commission Mixte dans ce domaine.
Sur sa proposit ion , i l  est décidé à l 'unanimité de reprendre 
l 'ancienne dénomination de "Conseil Economique et Soc ia l  
Européen" au l ie u  de c e l l e  de "Conférence S oc ia le  et Economique" 
adoptée par le  Croupe de Travail.

Sur la p roposition  de M, Manoussis, i l  est décidé d 'adopter 
une numérotation unique des a r t i c le s  pour l 'ensemble du p ro je t .

A r t i c le  1 (20)

. L 'a r t i c l e  est adopté.

A rt ic le  2 (21)

I l  est décidé d 'a jo u te r  au paragraphe b ( i i )  le  mot 
"gouvernementales" après les  termes "organisations européennes".

L 'a r t i c l e ,  a in s i  amendé, est adopté.

A rt ic le  3 (22)

L 'a r t i c l e  est adopté.

A rt ic le  4 (23)

M. Nlcolson et Mme Weber estiment que la représentation  
réservée aux a c t iv i t é s  indépendantes, comme les a gr icu lteu rs ,  
les commerçants, les a rt isans, est in su ff isa n te .

Mme Weber, appuyée par M. Zunic, observateur de la Fédéra
tion Mondiale des Anciens Combattants, demande s i  parmi les 
trava illeurs  considérés, dans cet a r t i c l e  sont compris également 
les trava illeurs  Indépendants, ceux des serv ices  p ub lics ,  
fonctionnaires et autres sa lar iés  et s i  la représentation  de 
ces groupes n 'e s t  pas trop re s tre in te .
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Le Pi aident lu i  f a i t  remarquer que les d ispos it ion s  du 
deuxième alinéa de l ' a r t i c l e  6 (25) et de l ' a r t i c l e  7 (26) 
réservent toutes, p o s s ib i l i t é s .d e  représentation aux categories  
v isé e s .  Par le  truchement des suppléances, les  gouvernements 
auront toute la t i tu de  pour assurer une r é p a r t i t io n  équitable  
des s ièges  entre tous les  in térêts  ou a c t iv i t é s  de quoique 
importance.

Un amendement de M. Nicolson tendant à supprimer toutes 
p réc is ion s  à l 'ég ard  du nombre des s ièges  et des proportions 
entre les délégations est r e je té  par 6 voix centre 1.

Sur une intervention  de M..Montini. le  Président f a i t  
remarquer que le  problème de la représenta tien  des d if fe re n te s  
catégories  d'employeurs et de tr a v a i l le u r s ,  qui se présente 
d'une manière d i f fé r e n te  dans chacun des pays membres, est 
la i s s é ,  à ju ste  t i t r e ,  au so in  de chaque gouvernement, qui le  
résoudra se lon  les  données lo ca le s .

L 'a r t i c l e  est  adopté.

Ar t i c l e s  5 ( 2 4 ) , 6. (25 ), 7 (26) .et 8 (27)

Ces a r t i c l e s  sont adoptés.

A r t i c le  9 (28)

Sur la suggestion de M, T e ss ie r , observateur de la 
Confédération In ternationale  des Syndicats Chrétiens, i l  est 
décidé de substituer  aux mots "des deux t i e r s "  le  mot "sim ple", 
et nux mots "la m oitié plus un" les  mots " les  deux t i e r s " .

L 'a r t i c l e ,  a in s i  amendé, e s t  adopté.

A r t i c le  10 (29)

L 'a r t i c l e  est adopté.

A r t i c le  11 (30)

Sur la p rop osit ion  de M, Montlni ,  i l  est décidé de 
supprimer la p art ie  de l ' a r t i c l e  débutant par les  termes : 
"C e lu i -c i  f ix e  notamment

L 'a r t i c l e ,  a ins i  amendé, est adopté.

A rt ic le s  12 (31 ), 13 (32) et 14 j3 3 )

Ces a r t i c l e s  sont adoptés.
Partie  IV

Mise en oeuvre de la Charte

A r t i c le  1 (34)

Le S ecré ta r ia t ,  à la demande de M. Montini, donne 
certaines exp lica t ion s  concernant le  texte de l ' a r t i c l e .

L'article est adopté.
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Articles 2 (35), 3 (36). 4 (37), 5 (3 9 ) _6 (38) 
Cea articles sont adoptée.

Pa r t ie  V

Dispositions finales
Articles 1 (40), 2 (4p, 3 (42), 4 (43), 5 (44), 6 (45),

V (4b ), H (47*) e t " y ^ R 8 ) "

Ces articles sont adoptés.
Le Secrétariat répondant à une question de M. Nicolscn 

concernant les réserves, fait remarquer que rien dans le 
texte actuel ne s'oppose à ce qu'une Haute Partie Contractante 
puisse faire des réserves en souscrivant à la Charte. D'autre 
part, à l'instar des travaux de préparation du Pacte des droits 
économiques,, sociaux et culturels des Nations Unies, il sera 
toujours possible de prévoir, dans un stade ultérieur, la 
rédaction d'une clause de réserve, déterminant la portée 
juridique des réserves faites par les Etats signataires.

Le Président estime que ce sera la tâche du Comité des 
Ministres quand le projet lui sera soumis.

Le Président soumet au vote l'ensemble du projet.
Celui-ci est adopté à l'unanimité des voix, moins 2 

abstentions.
A leur demande,, il est donné acte à Mlle Burton et à 

M. Nicolscn qu'ils ont voté pour le projet sous réserve de 
leur opposition à un certain nombre d'articles.
(Mlle Burton : articles 2, 4, 5 ut 14 de la partie II;
M. Hicolson : articles 3,4^5,13 et 14 de la partie II, article 
4 (23 de la nouvelle rédaction) de la partie III)

L'observateur du B.I.T. rappelle les réserves qu'a 
formulées le Conseil d'administration de l'O.I.T. au sujet 
des propositions préliminaires relatives à la création d'un 
Conseil Economique et Social européen. Le Conseil d'adminis
tration de l'O.I.T. n'ayant pas encore pris connaissance du 
projet de Charte en cours de discussion, il désire réserver 
la position de son organisation.

Los observateurs du B.I.T. et do l'O.N.U., MM. F rno 
et Gros, indiquent que,leurs organisations n'ayant pas ?to of
ficiellement saisies du projet, ils n'ont pas été en mesure 
de faire part à la commission des observations do ce31es-ci, 
qui réservent par conséquent leurs positions.

La séance est levée A 19 heures.
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2ème PARTIE 

Section I

Section II 

Section III - 

Section IV

7ème session ordinaire de l'Assemblée consultative 
du Conseil de l'Europe. Travaux relatifs à 
d'une Charte Sociale européenne et à la création d'un 
Conseil économique et social européen - octobre 1955.

Lettre de M. Per FEDERSPIEL, Président de la 
Commission des Questions économiques, à M. Guy MOLLET,
Président de l'Assemblée, relative à la discussion 
à l'Assemblée de la question de la Charte sociale et du Conseil 
économique et social - 15 octobre 1955 - AS/B (7) 8 - Doc. 407

Projet de recommandation portant projet de Charte 
sociale européenne - 26 octobre 1955 - Doc. 403.

Discussions relatives à la Charte sociale européenne
et au Conseil économique et social européen - octobre 1955.
Lettre du Secrétaire général de la Confédération 
internationale des Syndicats chrétiens au Président 
de l'Assemblée consultative - 24 octobre 1955.
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Section I - Lettre de M. Per FEDERSPIEL, President de la Commission 
des Questions economiques, à M. Guy MOLLET, President de 
l'Assemblée, relative à la discussion, à l'Assemblée, 
de la question de la Charte sociale et du Conseil 
économique et social - 15 octobre 1955 - AS/B (7) 8 - 
Document 407.





Strasbourg, le  l6  octobre 1935
AS/BlYT^
Or. ang. 
Doc 407

ASSEMBLÉE CONSULTATIVE

BUREAU DE L'ASSEMBLEE 

Réunion du lundi 17 octobre 1955

L E T T R E  

de M. Per PEDERSPIEL

Président de la Commission des Questions économiques 

àM . GUY MOLLET, Président de l'Assemblée, 

re la tiv e  à la  discussion, à 1*Assemblée, 

de la  question de la  Charte sociale  et du 

Conseil Econoniquo et Social

le  15 octobre 1955

Monsieur le  Président,

Le 19 septembre 1955; la commission des Questions écono
miques, réunie à Paris, a été sa isie  par la commission des Ques
tions sociales du projet de Charte sociale européenne (Doc.
AS/Soc (7 ) 3) afin  q u 'e lle  donne son opinion sur les a rtic le s  
concernant la  création d'un Conseil Economique et Social Européen. 
A ce projet é ta it  annexé le  rapport présenté à son sujet par 
M. Dehousse, rapporteur de la  commission des Questions sociales  
et de la  Sous-comnission Mixte pour le Conseil Economique et 
S ocial. Après avoir entendu l'exposé de M. Mutter sur le  document, 
la  Commission a nommé rapporteur M. K albitzer.

Le 26 septembre, la  Commission Permanente a demandé à 
la  commission des Questions économiques de lu i fa ire  connaître 
son opinion sur l'ensemble du projet de Charte sociale européenne, 
c 'e s t -à -d ir e  également sur la  Charte sociale proprement d ite .
Cette extension du mandat é ta it  conforme aux vues de la  commission 
des Questions économiques, que j 'a i  exprimées en son nom à l ' é 
poque, et scion lesquelles l'examen de la question du Conseil 
Ècoromjque et Social ne pouvait être dissocié d'une étude des 
dispositions qui constituent l'essence même de l'une des p rin ci
pales attributions de cet organisme.
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La com ission  des Questions économiques a étudié le  sujet 
au cours de sa 3éance du 14 octobre en tenant compte 3̂ la  pro
position que vous avez fa ite  au cours de notro conv ation d 'h ier  
après-midi et d'après laquelle le  débat à l'Assem blce, prévu pour 
mardi prochain, pourrait prendre la  forme d'une première lectu 
re, à .l 'is s u e  de laquelle l'Assemblée serait appelée à émettre un 
vote di principe sur les  chapitres I et I I  de la  Charte, mais 
non pas sur les chapitres 111 et IV concernant l'EOCSOC, le  vote 
fin a l sur l'ensemble du projet ne devant intervenir qu'en mai 
prochain. Toutefois, lors de sa séance du 14 octobro, la  commis
sion des Questions économiques a décidé, à l'unanim ité, de n:e 
charge*- de vous demander de reporter le débat à la  prochaine ses
sion do l'Assemblée Consultative.

Si la Commission a formulé cette demande c 'e s t  pence 
q u 'e lle  C3t intimement convaincue que le  projet de Charte sociale  
doit fa ire  l 'o b je t  de sa part d'un examen approfondi en raison  
du caractère essentiellement économique d'un grand nombre de 
dispositions susceptibles d 'avoir des répercussions profondes 
sur l'économie des pays. Le peu de temps dont disposait la  
Commission pour fa ire  cette  importante étude é ta it  manifestement 
in suffisan t pour lu i permettre d'émettre un avis mûrement pesé 
so it sur le projet de Charte sociale  proprement d it , soit sur le  
Conseil Economique et Social envisagé.

Pour ju s t if ie r  la  décision de la  Commission, je vous sou
mets en son nom les remarques suivantes, qui sont fondées sur le  
premier examen préliminaire du projet do Charte sociale européenne 
et qui traiten t d'abord de la  Charte elle-même, en second lie u  
du Conseil Economique et S ocia l.

La Charte sociale fa i t  l 'o b je t  des parties I et II  du
p rojet.

La première partie , in titu lée  préambule, consisto on une 
série de clauses introductives énonçant les  principes généraux 
de la  politique sociale et économique dont devront s 'in sp ire r  
le s  pays.membres.

Pour se rendre compte du caractère économique de ces 
dispositions, i l  s u ffit  de se reporter à l 'a r t ic le  2 , qui expose 
les  grandes lignes de la  politique économique quo les  gouverne
ments devraient suivre; 1 -a rtic le  6, qui affirme le  d roit au 
travail et à la  nécessité du maintien du plein emploi; l 'a r t ic le  
Y, qui réclame la  participation des travailleu rs aux bénéfices 
de l'en trep rise  en vue d 'assurer une répartition plus équitable 
des revenus; les a rtic le s  10 et 11, qui déclarent c u 'i l  appar
tien t aux Etats membres de v e ille r  à 1 'expansion économique et 
sociale de leurs te rr ito ire s  d'outre-mer et qui proclament que 
le s  pays sont collectivement responsables de l'expansion écono
mique de leurs régions sous-développées; l 'a r t ic le  13, Qui re 
commande l'abaissement des barrières do toute nature qui font 
obstacle à la  lib re  circulation  des personnes et des bien3, no
tamment de la  main-d'oeuvre et des capitaux. Le caractère essen
tiellement économique de cos dispositions est aussi évident que 
leur portée est vaste.

Ces principes ont un caractère déclaratif. Le dernier 
article de la première partie, 1'article 15, impose toutefois 
certaines obligations aux signataires, notamment de:
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( i )  reconnaître un certain nombre de dr.iits aux 
ir  ** vi dus;

( i i )  prendre ou autoriser toutes les mesures
nécessaires pour garantir 1 'exercise e f fe c t i f  
da ces d ro its .

Ces d r o its / qui découlent des principes généraux sont 
énumérés dans la seconde partie . Un grand nombre de ces d rc jtc . 
notamment ceux qui sont exposés dans les  doux premières sections, 
in titu lé e s  respectivement: A) droits r e la tifs  au tr a v a il; B) 
droits à la  subsistance et à la  sécurité sociale , ont eut aussi 
un caractère nettement économique, so it  en raison do leur nature 
même, so it par su ite  de leurs répercussions sur le  plan éconj?niquc.

Tous ces a rtic le s  qui exposent les d roits ont la  même 
structure: i l s  commencent chacun par une déclaration relative & 
l 'a sp e c t su b jectif d'un droit reconnu en tant que t e l ,  et con ti- * 
nuent par une d éfin ition  des conditions objectives necessaires 
pour assurer l'e x erc ic e  de ce d ro it . Les principes sont ainsi 
d éfin is par le s  moyens propres à le s  mettre en oeuvre. Vice versa, 
le s  obligations sont énoncées sous forme de stipulations de po
litiq u e  précises.

C 'est un truisme que do dire qu'un grand nombre de grands 
principes économiques peuvent donner H eu à controverse, non seu
lement en raison de l'élém ent purement politique q u 'i ls  contien
nent, mais aussi parce que nous connaissons mal le  fonctionnement 
complexe du mécanisme économique. A in si, un système qui pourrait 
donner de bbns résu ltats en ce qui concerne un droit précia dans 
un pays à un moment donné pourrait se révéler totalement in s u ff i 
sant à une autre période ou dans un autre pays.

I l  est alors permis de se demander s ' i l  convient de s t i 
puler dons une déclaration de ce genre, dans une Charte, des 
obligations concernant une politique économique p récise . Do 
toute façon, i l  est nécessaire d'examiner d 'au ssi près que p o ssi
ble du point de vue économique chaque élément d istin ct et de 
s 'assu rer que le s  divers éléments sont compatibles les  uns avec 
le s  autres;.

Quelques exemples feront mieux comprendre la nature con- 
troversable de certaines des clauses de la  Charte d'un caractère 
strictement économique et montreront q u 'i l  convient de peser so i
gneusement le s  avantages et les  inconvénients de chacune d 'e l le s .

L 'a r tic le  1 de la  partie II oblige les  signataires à p a l
l i e r  par des investissements publics le s  insuffisances éventuel
le s  des investissements nécessaires au maintien du plein emploi.
Ce système peut donner bien souvent de bons résu ltats mais i l  
devra presque toujours être complété par d'autres mesures. I l  
ne constitue que l'u n  des m ultiples moyens propres à ré a lise r  
le  volume nécessaire d'investissem ent mais i l  se peut fo rt bien 
que, certain^ cas, i l  ne so it pas le  m eilleur.

Le principe du plein  emploi et celui de la s ta b ilité  du 
pouvoir d'achat de la  monnaie sont énoncés l'u n  comme l'a u tre  
dans la  même paragraphe du préambule (a rtic le  2) et sont mention
nés de nouveau séparément dans le s  a rtic le s  1 et 13 do la  partie 
I I ;  chacun d'eux constitue un problème très complexe, qui donno 
lie u  à des controverses passionnées, sans compter qu'au cours des 
dernières années i ls  ont été difficilem ent co n cilia b les , La nature
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des problèmes qui se poseront chaque fois qu'il faudra accorder la 
priorité à l'un ou à l'autre, ce qui se présentera assez souvent, 
dépendra évidemment de la situation dans un pays déterminé à une 
époque donnée.

La semaine de î O heures (Partie II, article 2 (d)), et la 
retraite fixée légalement à 65 ans (Partie II, article 2 (h)) sou
lèvent l'une comme l'autre de graves difficultés intrinsèques et 
s'opposent souvent l'une à l'autre; elles ne seront donc pas com
patibles dans tous les pays. L'une peut nuire à l'autre et, ensem
ble, elles peuvent empêcher la réalisation d'un troisième objectif 
économique, tel que celui qui consiste, pour les gouvernements 
(Partie II, article 10), à fournir des biens de consommation et 
un logement à dos prix abordables; c'est là probablement la clause 
économique la plus lourde de conséquences de la Charte.

Une autre disposition qui donne lieu à controverse (Partie 
II, article 4) est celle qui stipule que les travailleurs devront 
participer à la direction et aux bénéfices de l'entreprise, ques
tion sur laquelle même les syndicats sont loin d'être d'accord.

Cette énumération des dispositions économiques de la Charte 
qui sont sujettes à controverse est loin d'être complète. Il faut 
ajouter que plusieurs des mesures sociales préconisées aux par
ties I et II peuvent avoir aussi sur le plan économique des réper
cussions extrêmement vastes, qui appellent un examen approfondi.

Enfin, il convient de noter que le projet de Convention 
des Nations Unies sur les droits économiques, sociaux et culturels 
dont s'inspire en grande partie le projet de Charte sociale va 
bien moins loin que la Charte lorsqu'il s'agit de définir les 
droits des individus sous forme d'obligations de l'Etat, et que 
les organismes des Nations Unies étudient laborieusement cette 
question depuis de nombreuses années, et n'ont pas encore terminé 
leurs travaux.

Le fait que la Charto sociale doive être appliquéo par lo 
Conseil Economique et social, la très grande portée de ses réper
cussions économiques et les engagements qui en découlent prouvent 
d'une manière péremptoire la nécessité,pour la Commission dos 
Questions Economiques, d'entreprendre une étude approfondie dos 
articles pertinents du projet de Charte sociale proprement dit.

Les dispositions relatives au Conseil Economique et social 
européen envisagé sont contenues dans la partie III du projet, qui 
indique les fonctions et la structure du Conseil, et dans la par
tie IV, qui traite de la mise en oeuvre de la Charte.

Il ressort clairement du texte des articles 20 et 21 que 
la création du Conseil vise essentiellement à "assurer le respect 
et l'exécution des engagements résultant pour les Hautes Parties 
Contractantes de la présente Charte" (art.20). Toutefois, le Con
seil devra en outre préparer, orienter et faciliter les mesures 
d'intégration ou de coopération entreprises ou à entreprendre, 
soit pour l'ensemble, soit pour les divers secteurs de la vie so
ciale et économique européenne : a) par le développement des con
tacta à l'échelon européen entre les différentes organisations 
professionnelles et sociales ainsi qu'entre les services techniques 
et administratifs des divers Etats ; b) par des r<* mmandàtions 
adressées, sur avis favorable de l'Assemblée Const ative, au Co
mité des Ministres et aux autres organisations européennes gouvernement
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Le Conseil sera composé de 93 membres, représentant pour un 
tiers les employeurs, pour un tiers les travailleurs et pour lo 
dernier tiers 1*intérêt général. Ces derniers seront choisis parmi 
les exports gouvernementaux, les représentants des consommateurs, 
des activités économiques indépendantes et des activités sociales 
et culturelles. Les membres du Conseil ne sont liés par aucun 
mandat ou instruction et devront prendre lour décision à la majo
rité simple des voix exprimées. Le Conseil ne peut adopter des 
recommandations qu'autant que les deux tiers de ses membres se 
trouvent réunis (articles 23-28).

D'après le libellé des articles 20 et 21 on serait en 
droit de penser qu'en insistant particulièrement sur le rôle du 
Conseil en tant qu'organe chargé d'assurer la mise en oeuvre de 
la Char.te sociale, on relègue à l'arrlèro-plan son rôle plus géné
ral et - en principe - au moins aussi important, et ceci d'une 
manière qui n'est guère propre à rehausser la situation de cet 
organe dans ce domaine.

Toutefois, la question essentielle est de savoir si, dans 
les circonstances actuelles, la création d'un Oonseil économique 
et social européen répond à une nécessité, abstraction faite do 
ses attributions relatives à l'exécution des engagements résultant 
do la Charte sociale.

Dans son rapport sur les articles du projet de Charte 
sociale européenne relatifs au Conseil économique et codai euro
péen, M. Dehousse consacre le chapitre II, pages 32-33; à l'examen 
de la nécessité d'une telle institution.
* M. behousse commence son exposé par là constatation
cl-après :

" Il existe de nos jours une tendance générale des insti
tutions démocratiques de montrer un souci de plus en plus 
aigu et de tenir compte avec de plus en plus de soin de 
l'opinion des divers secteurs do la vie économique et 
sociale ou, plus concrètement, des organisations profes
sionnelles et syndicales qui en émanent. Cette tendance a 
pour effet de conduire à l'adjonction aux institutions 
politiques d'organes plus ou moins développés et coordon
nés dont la mission est d'assurer l'influence officielle 
de ces différents secteurs. L'expression des organisations 
professionnelles, techniques ou sociales, a pris rang do 
fonction normale en régime démocratique - on a voulu y voir 
un quatrième pouvoir - et les institutions internationales, 
à lour tour, n'échappent point à cette évolution. "
Le rapport mentionne ensuite un certain nombre de cea or

ganisations représentatives créées par des Etats membres, c'est-à- 
dire sur le plan national, notamment le Conseil économique français 
et le Conseil économique et social des Pays-Bas. Bien que la com
position de ces deux organismes soit dominée par les représentants 
des syndicats ouvriers et patronaux, le Conseil français comprend 
également des représentants d'autres organisations - consommateurs, 
coopératives, classes moyennes, etc. -, tandis qu'un tiers de3 
membres du Conseil des Pays-Bas sont directement désignés par la 
Couronne en qualité d'experts. Tous les membres agissent en leur 
nom personnel et sans recevoir d'instructions de leurs organisations.
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Les fonctions des deux Conseils sont similr es et consis
tent : a) à répondre à des demandes d*avis sur le s  sures socia les  
et économiques envisagées par le  Gouvernement -  mais tandis que le s  
ministres néerlandais sont en principe tenus de demander son avis 
au Conseil, le s  autorités françaises ne sont pas soumises à cette  
obligation et formulent rarement de te lle s  demandes ; b) émettre 
un avis de leur propre in it ia t iv e .

Le rapport souligne ensuite que, même lo r s q u 'il  n 'e x is te  
pas d'organisme de ce genre, le s  gouvernements invitent très sou
vent les diverses organisations non-gouvernementales à donner leur  
avis sur le s  mesures importantes q u 'i ls  envisagent de prendre dans 
le  domaine économique et s o c ia l.

Parmi le s  organismes internationaux de cet ordre, le  rap
port mentionne le  Comité con su ltatif de la  C .E .C .A ., composé d'un 
nombre égal de représentants dos producteurs, des tra v a illeu rs ,

des u tilisateu rs et des négociants, tous nommés par le  Conseil des 
M inistres. Ce Comité peut toujours être consulté par la  Haute 
Autorité qui, en outre, est tenue de le  fa ire  dans certains cas.

En comparant le champ de compétences lim ité  de ce Comité 
avec la  compétence générale attribuée par le  projet de Traité de 
communauté politique au Conseil économique et socia l qui avait 
été envisagé, mais n 'a  jamais vu le  jour, M. Dehousse conclut 
(page 33, paragraphe 2) q u '" i l  n 'e x iste  pas en Europe, A propre
ment parler, d 'in stitu tio n  o f f i c i e l le  assurant une association  
suffisamment étro ite  des organisations professionnelles et socia
le s  à l'é lab oration  de la  politique économique et sociale euro
péenne".

Se référant à la  procédure de consultation des organisa
tions internationales non-gouvernementales, établie  par le  Conseil 
do l'Europe, l'O .E .C .E * , la  C .E .E ., e t c .,  le  rapport déclare en** 
suite : "Le statut con su ltatif accordé par le  Conseil de l'Europe 
à certaines organisations syndicales ou professionnelles i l lu s tr e  
suffisamment les.lacunes de ce système" en ce sens que "l 'o p p o r 
tunité des consultations y est toujours la issé e s  & l'app réciation  
de l'organisme o f f ic ie l  en cause. E lles no permettent donc de re
c u e illir  que des avis fragmentaires, le s  points de vue resp ectifs  
n'ayant jamais l'o ccasion  de se confronter avant d 'être  ém is."

H. Dehousse conclut en déclarant que, d'une façon générale, 
" le s  résultats de ces consultations . . . .  seraient infiniment plus 
substantiels s i e lle s  étaient coordonnées dans un organisme ayant 
une vue d'ensemble des problèmes économiques et sociaux européens." 
(page-38, paragraphe 3 ) .

La thèse favorable à la  création d'un Conseil économique 
et social européen (abstraction fa ite  de ses fonctions re la tiv es  
À la  Charte sociale elle-même), paraît ainsi reposer sur deux 
arguments d istin cts  :

Premièrement, le s  organisations non-gouvernementales re
présentatives devraient être associées à l'é la b ora tio n  de la  p o li
tique européenne plus étroitement q u 'e lle s  ne le  sont actuellement.

Deuxièmement, la  consultation de ces organisations aurait 
plus de poids s i  leurs divers points de vue pouvaient être con
frontés et coordonnés avant d 'ê tre  émis.
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I l  s 'a r^ t donc, en premier lie u , d'examiner la valeur des 
arguments énoncé ci-dessus e t , en second lie u , de déterrdncr s i ,  
une fo is  reconnus, ces arguments ju s tif ie n t la  création du Conseil 
économique et so cia l envisagé.

En ce qui concerne le  premier argument, i l  est possible  
d 'être  b re f. Pour sa part, le  Conseil de l'Europe sera probablement 
unanime à reconnaître que l'a sso c ia tio n  des organisations interna
tion ales non-gouvemonentales à ses travaux est oncoro insuffisam 
ment développée, et que le  renforcement des lien s existants pour
r a it  contribuer matériellement au bon fonctionnement du Conseil.

Le second argument présente un caractère tout d ifféren t ot 
prête bien davantage à la  controverse. La question e ssen tie lle  
peut être énoncée simplement de la  façon suivante : e s t - i l  r é e lle 
ment souhaitable que le s  points de vue des diverses organisations 
non-gouvernementales soient coordonnés avant d 'être soumis aux 
organes inter-gouvememontaux compétents?

S 'i l  e st vrai, comme l'in d iqu e M. Dehousse, que "l 'e x p r e s 
sion des organisations p rofessionn elle?, techniques ou so cia les , 
a pris rang de fonction normale en régime démocratique", on est 
tout aussi fondé à souligner que cotte tendance a é té , dans une 
large mesure, a ccu eillie  avec méfiance comme étant susceptible  
en f a i t ,  sinon en d ro it, de porter attein te  à la  suprématie des 
assemblées parlementaires. Loin d 'entraîner une consolidation des 
forces extra-parlem entaires, cette tendance a souvent ou l 'e f f e t  
opposé, en é v eilla n t chez le s  représentants élus le  souci de pré
server l'indépendance des parlements à l'ég ard  des intérêts or
ganisés.

Les auteurs de la  Charte sociale envisagent la  coordina
t io n  préalable des points de vue des organisations, qui revêtiront 
la  forme de Recommandations adoptées à la  majorité (a r tic le s  
26 et 28) .

Les organisations inter-gouvem enentales -  de même que 
l'Assemblée Consultative dont l 'a r t i c le  21 stipule q u 'e lle  devra 
approuver ces recommandations -  seront ainsi sa isie s  de recomman
dations qui, du moins virtuellem ent, seront fonction do l'im por
tance accordée -  forcément de façon très arbitraire -  aux divers 
groupes d 'in té rê ts  représentés au sein du Conseil Economique et 
s o c ia l. En pratique sinon en théorie, i l  n 'e st  que trop fa c ile  de 
prévoir que le s  décisions du Conseil donneront lie u  à une lu tte  que 
se livreront le s  deux principaux groupes, représentants des tra
v a ille u rs , représentants des employeurs, pour se r a llie r  le  plus 
grand nombre possible de représentants de " l 'in t é r ê t  général".
Ce q u 'i l  y a de plus important encore, c 'e s t  qu'en principe les  
divers in térêts représentés -  quelle que so it  la  répartition  des 
sièges adoptée en d éfin itiv e  -  sont en fa it  impossible & évoluer, 
du moins tant que l 'id é e  d'une communauté corporative n 'e s t  pas 
admise comme base de notre système p olitiq u e . Si cette  dernière
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possibilité peut être exclue, il serait important de déclarer, en 
y insistant, que le seul critère permettant de comparer entre eux 
les intérêts des divers groupes est le critère politique appliqué 
par les parlementaires qui représentent - chacun dans son pays 
respectif - à peu près le même nombre de voix, et par les gouver
nements qui gouvernent selon leur majorité. La Commission des 
Questions économiques considère que c'est là un problème extrême
ment délicat, au sujet duquel on ne devrait émettre aucune opinion 
sans que ses divers aspects aient été examinés à fond.

En ce qui concerne la procédure envisagée, il y a lieu de 
noter, en outre, que les Recommandations du Conseil devront être 
adressées - par l'entremise de l'Assemblée. Consultative r i) au 
Comité des Ministres, (ii) à d'autres organismes gouvernementaux 
européens. Cela signifie que les recommandations du Conseil Econo
mique et Social, bien que celui-ci doive être créé "dans le cadre 
du Conseil de l'Europe", pourront contourner le Comité des Minis
tres, fait qui conférerait au nouvel organisme un statut dont 
l'Assemblée Consultative elle-même ne jouit pas.

Résumant scs observations précédentes, la Commission des 
Questions économiques estime pouvoir souscrire pleinement au pre
mier argument - la nécessité d'associer plus étroitement les or
ganisations représentatives non gouvernementales à la formulation 
d'une politique européenne - mais elle doit exprimer ses craintes 
à propos du deuxième argument - la nécessité d'une coordination 
préalable des points de vue des organisations sous la forme pro
posée.

Il reste à examiner si la nécessité d'assurer les liens 
plus étroits avec les organisations non gouvernementales justifie 
la création d'un Conseil Economique et Social Européen, tel qu'il 
a été proposé, tout en continuant de ne pas tenir compte des fonc
tions envisagées pour cet organisme en rapport avec la mise en 
oeuvre de la Charte Sociale, que la Commission des Questions éco
nomiques n'a pas pu discuter.

-D'une manière générale, et comme question de principe, la 
Commission tient vivement à ce que, avant toute décision de créer 
un nouvel organisme international sur le plan européen, on explore 
toutes les autres solutions possibles. Il semble, d'après la docu
mentation disponible, qu'une telle enquête n'ait pas encore été en
treprise; la Commission Economique estime donc qu'il y a lieu de sou 
mettre cette question à un examen attentif avant d'aller plus loin.

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma 
haute considération.

Per Federspiel
Président de la Commission
des Questions Economiques

M. Guy Mollet 
Président de l'Assemblée
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Section II - Projet de recommandation portant projet de la Charte 
sociale européenne

§1 - Projet de recommandation portant projet de Charte
sociale européenne présenté par la Commission des 
Questions sociales - 26 octobre 1955 - Document 403:

A. Annexe : projet de Charte sociale européenne.
B. Exposé des motifs par MM. HEYMAN et DEHOUSSE, 

rapporteurs.

§2 Amendement No. 1 au projet de recommandation de la 
Commission des Question sociales présenté par MM. JACQUET 
et SILVANDRE - 17 octobre 1955 - Doc. 403 Amendement No. 1.
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ASSEMBLÉE CONSULTATIVE
DU

CONSEIL DE L'EUROPE

S E P T IÈ M E  SESSION O R D ! N A ! R E

26 octobre 1966 Doc. 403

CHARTE SOCIALE EUROPÉENNE ' 
ET CONSEIL ÉCONOMIQUE 
ET SOCIAL EUROPÉEN*

Projfet Je recorrtruartJattort
p o rta n t pro/aS de Cheurte sociofe  earop éen n e 

pr^#ewt^ p e r  fe c<nyty?ti##i<w de# Çi*e#tiow# sociafe# * 
fExpo#4 de# ynoti/#

P fM. HEYM^UV et DEHOUSSE, rap porter#; *

*" Pro/cÉ Je rccorrtmoytJm^toyt

L'Assemblée,
Considérant !a Déclaration UniverseHe 

des Droits de l'Homme, proclamée par l'Assem
blée Générale des Nations Unies le 10 décembre 
1948;

Considérant que les gouvernements 
membres du Conseil de l'Europe, en concluant 
la Convention européenne des Droits de l'Hom
me et son Protocole additionnel, ont pris des 
mesures propres à garantir à toute personne 
relevant de leur juridiction certains des droits 
civils et politiques énoncés dans la Déclaration 
Universelle;

Considérant qu'il est également néces
saire de garantir les droits sociaux, économiques 
e+ culturels, aRn de permettre aux peuples 
^ rope de vivre dans des conditions assurant 
lc*rcspect de la dignité humaine, libérés du 
besoin et de la crainte;

Rappelant avec satisfaction que le 
Comité des Ministres a accepté la recomman-

1. Voir Avis n<* 5, Doc. 238, Avis n° 9 et Doc. 312.

2. Voir Résolution 26 (1953).
3. Adopté par la commission à l'unanimité, deux 

membres s'étant abstenus.
MEMBRES DE LA COMMISSION : M. Heyman (Président), 

MH* JpMrfott, M. Muller (Vice-Présidents); MM. ylnders- 
son, Pengtsson, Bondevik, Cancvari, M*"* Crowiey, 
MM. Dchousse, Evcn, Fens, Haekkcrup, van Kauven- 
bergh, Kim, Lucifero, Afanoussis, Mellish, Montini, 
Aioutet, M*** Pitt (Suppléant ; M. JVtcotson), MM. Radius, 
Savopoulos, M*** ScArœder, M. Stefansson, M "*  Tlabar, 
MM. Tümerhan, Vixseboxse, M"** Weéer.

N. B. Les NO M S DES R E P R É S E N T A N T S  A Y A N T  PRIS 
PART AU V O T E  SO N T IN D IQ U É S  EN IT A L IQ U E .

4. Chapitres !** A IV présentés par M. Ileymann. 
chapitre V présenté par M. Dchousse.

dation de l'Assemblée, qui préconisait « d'éla
borer une Charte sociale européenne, ayant 
pour objet de Rxcr les objectifs sociaux que les 
Membres s'efforceront d'atteindre et de guider 
l'action du Conseil dans le domaine social n, 
où la Charte « constituerait le pendant de la 
Convention européenne des Droits de l'Homme 
et des Libertés fondamentales n*;

Ayant procédé h un nouvel examen 
des principes qui devraient être incorporés 
dans la Charte,
1. Recommande au Comité des Ministres 
d'adopter le projet de Charte sociale euro
péenne ci-annexé;
2. Demande l'organisation d'une réunion 
commune entre membres du Comité Social et 
membres de la commission des Questions 
sociales de l'Assemblée, en vue d'examiner 
le projet de Charte sociale européenne avant 
que le Comité des Ministres ne se prononce 
définitivement à son sujet.
A.

-  ANNEXE

PROJET
DE CHARTE SOCIALE EUROPÉENNE

PARTIE I 

Préambule

1. L'objectif de la présente Charte est l'amé
lioration constante du bien-être des ressortissants 
des Hautes Parties Contractantes par l'augmen
tation continue du niveau de vie et la répartition 
équitable des ressources aussi bien que des charges, 
ann d'assurer la dignité de l'homme, affirmée 
par la Convention européenne des Droits de 
l'Homme.
2. Conscientes du fait que le niveau de vie 
dépend des conditions économiques et plus parti
culièrement des ressources disponibles, les Hautes 
Parties Contractantes veilleront à porter à un
niveau sufRsant la production, les investissements 
et les échanges. Elles pratiqueront une politique 
économique, monétaire et fiscale susceptible d'as
surer le plein emploi, la juste répartition des res
sources et des charges ainsi que la stabilité du 
pouvoir d'achat de la monnaie.
3. Les Hautes Parties Contractantes consi
dèrent la politique économique non comme une 
fin en soi, mais comme le moyen d'atteindre des 
objectifs sociaux, eux-mêmes définis en fonction 
des valeurs spirituelles et morales qui constituent 
le patrimoine commun des peuples d'Europe.

1. Avis n° 5 de septembre 1953, paragraphe 2; mes
sage spécial du Comité des Ministres de mai 1954, Doc. 238, 
paragraphe 45.
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4. En particulier, elles ne sauraient recourir, 
dans l'application de leur politique économique 
et sociale, d des moyens portant atteinte à la 
dignité de l'homme et à l'intégrité de la famille. 
La politique sociale des gouvernements européens 
doit avoir pour fin suprême la personne humaine 
et plus précisément de donner à l'homme la possi
bilité d'exercer pleinement toutes ses facultés 
dans le respect de scs devoirs envers autrui et 
envers les collectivités dont il fait partie.
5. La mise en œuvre de cette politique ne 
peut s'eflectuer par conséquent qu'avec la libre 
participation des intéressés, dans le cadre des 
collectivités tant locales que professionnelles dont 
l'action de l'État doit promouvoir, coordonner et 
compléter l'activité.
6. La première condition pour atteindre ces 
objectifs consiste à assurer l'exercice du droit au 
travail. Le maintien du plein emploi dans tous les 
pays européens doit être le souci constant des 
Hautes Parties Contractantes.
7. Le travail ne saurait cependant fournir 
à lui seul sa propre justification. Les Hautes 
Parties Contractantes reconnaissent comme une 
des conditions essentielles du développement de 
la personne humaine la participation des travail
leurs aux fruits de leur travail et notamment aux 
bénéfices de l'entreprise qui les emploie.
8. Les Hautes Parties Contractantes tien
nent pour un devoir découlant des plus élémentaires 
prinetpes de solidarité d'organiser l'aide aux 
éléments les plus défavorisés de la population.
fl. Les Hautes Parties Contractantes condam
nent toutes discriminations fondées sur le sexe, 
la race, la couleur, la langue, la religion, la fortune, 
l'origine nationale ou sociale, les opinions poli
tiques ou toutes autres opinions.
10. Elles se refusent de même à tirer profit 
des conditions de vie des peuples placés sous leur 
dépendance politique ou économique. Elles recon
naissent que la responsabilité d'assurer le déve
loppement économique et social des territoires 
placés sous leur juridiction leur incombe, en colla
boration avec les populations autochtones et, le 
cas échéant, avec les organisations internationales 
qualifiées.

11. Elles se considèrent aussi comme collec
tivement responsables de l'expansion économique 
de leurs régions sous-développées. Elles s'estiment 
tenues à participer au développement de celles-ci 
par tous les moyens dont elles disposent.
12. Les Hautes Parties Contractantes consi
dèrent comme une application des principes démo
cratiques la création d'institutions propres à assu
rer la participation des organisations représen
tatives des employeurs, des travailleurs et des 
consommateurs à l'élaboration de la politique 
économique A tous les stades et dans chaque sec
teur.
13. Lien que la préparation eL la mise en 
œuvre de eette politique relèvent essentiellement 
des collectivités nationales ou locales, son succès 
dépend et dépendra de plus en plus d'une organi
sation internationale et d'une mise en commun 
des ressources et des expériences toujours plus 
poussées, réduisant chaque jour davantage les 
frontières de toute nature qui font obstacle à lu 
libre circulation des hommes et des biens et no
tamment de la main-d'œuvre et des capitaux.

14. Les Hautes Parties Contractantes en 
conséquence développeront leur coopération en 
matière sociale et économique et notamment har
moniseront leurs législations et leurs pratiques 
sociales, au niveau des normes les plus élevées.
15. Les Hautes Parties Contractantes, résolues 
à mettre ces principes en application, reconnais
sent les droits énumérés à la partie 11 de la pré
sente Charte. En vue de garantir l'exercice de 
ces droits, elles conviennent d'instituer un Conseil 
Économique et Social Européen et de prendre 
ou d'autoriser à prendre toute mesure reconnue 
nécessaire, soit à l'échelle internationale, notam
ment au moyen de conventions internationales du 
travail, soit à l'échelle européenne, nationale, 
locale ou professionnelle.

PARTIE 11 

Titre A

Droit# reiati/# et* travail

Article

Toute personne a droit au travail. Dans 
l'exercice de ce droit, elle doit avoir la possibilité 
de gagner sa vie par un travail librement accepté.

Les Hautes Parties Contractantes s'en
gagent notamment à veiller au maintien du volume 
d'investissements nécessaires au plein emploi en 
Europe et à pallier les insuffisances éventuelles 
par des investissements publics, à aider, susciter ou 
créer les activités économiques nouvelles, suscepti
bles entre autres choses de se substituer aux activités 
en voie de disparition, à assurer la réadaptation 
et le reclassement de la main-d'œuvre en chômage.

ArficJg 2
Toute personne a droit à des conditions 

de travail justes et stables.
Les Hautes Parties Contractantes s'en

gagent à promouvoir les mesures propres à assurer 
progressivement à chaque personne dans son 
travail :

(a) la sécurité et l'hygiène;
(&) une rémunération :

— correspondant à la nature du travail et aux 
capacités professionnelles:

— égale pour un travail de valeur égale;
— lui assurant, à elle et à sa famille, une exis

tence décente garantie en particulier par :
l'institution d'un salaire minimum;
la fixation des salaires sur la base de ce 

salaire minimum;
la variabilité des salaires en fonction du 

coût de la vie, périodiquement évalué, et de la 
prospérité économique;

(c) l'observation de délais de préavis rai
sonnables dans le cas de cessation de l'emploi;

(d) la limitation progressive de la durée 
hebdomadaire du travail à quarante heures, sous 
réserve des aménagements indispensables dans 
certaines professions, les heures supplémentaires 
donnant droit à une majoration spéciale;

(e) un congé payé annuel d'au umins 
quinze jours;

(/) l'orientation et la formation profes
sionnelles;

(#) possibilités d'une promotion pro
fessionnelle;

(A) la retraite à 65 ans au plus, assurée 
par une pension permettant une vie décente.
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Les Hautes Parties Contractantes s'en
gagent à prendre !es mesures nécessaires pour 
assurer l'application des normes, prévues au pré
sent article dans les contrats individuels et collec
tifs du travail.

.Irttcf* * J
Les enfants et les adolescents ont droit 

à une protection spéciale dans le domaine de 
l'emploi.

En vue d'assurer cette protection, les 
Hautes Parties Contractantes s'engagent notam
ment à prendre toutes mesures nécessaires afin 
que :

(a) l'utilisation de la main-d'œuvre enfan
tine au-dessous de l'âge de 14 ans, ainsi que le 
fait d'employer des adolescents à des travaux de 
nature & compromettre leur santé et à mettre en 
danger leur vie ou leur moralité, soient réprimés 
par le droit pénal;

(5) les mineurs de 16 ans et ceux qui, 
ayant atteint cet âge, sont soumis à l'instruction 
obligatoire ne puissent être employés que dans la 
mesure où leur travail ne les prive pas de cette 
instruction;

(c) la durée journalière du travail des 
mineurs de 16 ans ne dépasse pas six heures;

(d) les congés payés annuels de la main- 
d'œuvre adolescente aient une durée minimum 
de trois semaines.

jtrttcfc 4
Toute personne a le droit de participer 

à la gestion de son travail dans la mesure de ses 
facultés et aux fruits de son travail dans la mesure 
de sa contribution.

Les dispositions que les Hautes Parties 
Contractantes prendront en vue d'assurer l'exer
cice de ce droit comprennent notamment la créa
tion d'organes de cogestion permettant aux tra
vailleurs de participer à la vie, à la gestion et aux 
bénéfices de l'entreprise.

/I rttcfc 4
Les Hautes Parties Contractantes s'en

gagent à veiller à la stricte application des mesures 
prises en vertu des articles 2, 3 et 4, en particulier 
grâce à l'institution d'une inspection et d'une 
juridiction paritaire du travail.

Tout travailleur a le droit de faire grève.
Les Hautes Parties Contractantes s'en

gagent à prendre les mesures législatives nécessaires 
pour réglementer les conditions et l'exercice de 
ce droit et en particulier instituer une procédure 
de conciliation et mettre à la disposition des par
ties une procédure d'arbitrage pour prévenir les 
conflits du travail ou leur apporter une solution 
rapide.

Arftcfe 7
Toute personne a le droit de former avec 

d'autres des syndicats locaux, nationaux et inter
nationaux ainsi que de s'affilier à des syndicats 
de son choix.

Les Hautes Parties Contractantes s'en
gagent à assurer l'cxercice de ce droit, fondé sur 
le libre consentement, compte tenu des conditions

prévues au deuxième paragraphe de l'article 11 
de la Convention européenne de Sauvegarde des 
Droits de l'Homme et des Libertés fondamen
tales. *

Arftcfc #
En vue de permettre à tout travailleur 

d'accédcr progressivement à la propriété de biens 
mobiliers ou immobiliers, notamment de son pro
pre logement, les Hautes Parties Contractantes 
s'engagent à protéger l'épargne et à créer les condi
tions susceptibles de l'encourager, en particulier 
par l'orgamsation du crédit.

Arttcfe P

Toute personne a droit à la protection 
des intérêts moraux et matériels résultant d'un 
travail scientifique, littéraire ou artistique, dont 
elle est l'auteur.

Titre B

Droit* à *a6*f*tanc* et à fa adcttrM saefafe

4rttcfe Jf#
Toute personne a droit à une existence 

décente et plus particulièrement à une nourriture, 
un vêtement et un logement suffisants.

Outre celles prévues aux articles le*, 2 
et 11 de la présente partie de la Charte, les mesures 
que les Hautes Parties Contractantes s'engagent 
à prendre en vue d'assurer l'exercice de ce droit 
comportent les dispositions nécessaires pour :

(a) assurer sur le marché une offre suf
fisante de produits et de biens de première néces
sité à des prix accessibles;

(h) promouvoir, dans le cadre d'une poli
tique concertée de l'urbanisme et de l'habitat rural, 
la construction de logements en quantité suffisante 
et à des prix abordables, présentant de bonnes 
conditions d'hygiène et de confort.

/trdcfe N
Toute personne a droit à la sécurité sociale, 

garantie par un système d'assurances sociales ou 
de toute autre façon, contre la diminution ou la 
perte de ses moyens d'existence du fait de la mala
die, de l'invalidité, du veuvage, du chômage, de 
la vieillesse, ou de toutes autres causes indépen
dantes de sa volonté.

Les mesures que les Hautes Parties 
Contractantes s'engagent à prendre pour assurer 
le plein exercice de ce droit, soit en complétant 
dans ce domaine l'initiative des individus, des 
collectivités locales et professionnelles et des orga
nisations qualifiées, soit en prenant elles-mêmes 
ces initiatives, seront définies dans un Code euro-

1. Le paragraphe 2 de l'article 11 est rédigé comme suit:
* L'exercice de ces droits ne peut faire l'objet d'autres 

restrictions que celles qui, prévues par la loi, consti
tuent des mesures nécessaires, dans une société démo
cratique, à la sécurité nationale, & la sûreté publique, 
à la défense de l'ordre et À la prévention du crime, à la 
protection de la santé ou de la morale, ou à la protection 
des droits et libertés d'autrui. Le présent article n'inter
dit pas que des restrictions légitimes soient imposées 
h l'exercice de ces droits par les membres des forces 
armées, de la police ou de l'administration de l'État. "
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pécn de Sécurité sociaic qui sera établi dans le 
p!us bref délai possible.

Ces mesures garantiront notamment les 
prestations relatives aux soins médicaux, chirur
gicaux, d'obstétrique et d'hôpital, les prestations
en cas de maternité, les allocations familiales, les 
prestations en cas de chômage ou incapacité de 
travail temporaire ou définitive, les pensions de 
retraite.

Toute personne doit pouvoir bénéficier 
des moyens propres à lui assurer un bon état de 
santé.

Les mesures que les Hautes Parties 
Contractantes s'engagent à prendre pour garantir 
la jouissance de ce droit, dans les cas où les res
sources et initiatives privées, individuelles ou 
collectives, sont insuffisantes, visent à assurer 
notamment :

(a) la diminution de la mortalité infantile, 
le développement sain de l'enfant au point de vue 
physique et moral, l'aide aux enfants déficients, 
abandonnés ou en détresse, et la rééducation des 
enfants inadaptés;

(&) l'amélioration de l'alimentation, du 
logement, de l'éducation, des loisirs, ainsi que de 
tous autres facteurs de l'hygiène du milieu;

(c) la prévention et le traitement des mala
dies épidémiques, endémiques et autres, ainsi que 
la lutte contre ces maladies;

(d) l'établissement de services et d'instal
lations medicaux de nature à assurer à toute per
sonne une aide médicale efficace en cas de mala
die;

(a) la gratuité complète des soins et des 
traitements de première nécessité.

.drttcfe 73
Les Hautes Parties Contractantes s'en

gagent à protéger l'épargne et les prestations 
sociales contre les conséquences des fluctuations 
monétaires.

Titre C

Droit# refoti/# & fa /omiHe et o i'en/once

Xritcfa 74
Toute personne, à partir de l'âge nubile, 

a le droit de fonder une famille.
La famille a droit à la plus large protec

tion.
Les mesures que les Hautes Parties 

Contractantes s'engagent à prendre pour protéger 
l'intégrité de la famille comportent :

(a) l'attribution d'allocations proportion
nelles au nombre des enfants;

(&) une rémunération complémentaire, afin 
de permettre à la mère de rester au foyer;

(c) une protection spéciale de la mère 
pendant une période de temps raisonnable avant 
et après la naissance de l'enfant, donnant droit 
notamment à un congé payé qui ne sera pas infé-+ 
rieur à six semaines avant et six semaines après
l'accouchement, à la conservation de son emploi, 
aux soins médicaux, pour elle et pour l'enfant, et 
à une prime d'allaitement.

./irttcfe 75

Les enfants et adolescents ont le droit :
(a) de bénéficier de la prévoyance sociale 

et de l'instruction nécessaires à leur bien-être 
ainsi qu'à leur développement moral, intellectuel 
et physique, conformement aux dispositions des 
articles 12 et 17 de la présente partie de la Charte;

(à) d'être protégés contre l'exploitation 
dans le travail, conformément aux dispositions de 
l'article 3 de la présente partie de la Charte.

76
Les Hautes Parties Contractantes s'en

gagent à prendre les mesures de protection néces
saires en faveur de l'enfant né hors mariage et à 
lui reconnaître les mêmes droits d'assistance sociale 
qu'aux enfants légitimes.

Titre D

Droit# reioti/# ou déveioppentent caftaref 
de fa personne fmntafne

tracte 77

Toute personne a droit à l'éducation.
Cette éducation doit se fonder sur le 

respect des valeurs et traditions dont s'inspire 
l'esprit européen.

Les Hautes Parties Contractantes s'en
gagent à prendre les mesures nécessaires afin de :

(n) rendre l'enseignement primaire obli
gatoire et le dispenser à tous gratuitement;

(&) généraliser l'enseignement secondaire, 
sous ses différentes formes, y compris la formation 
technique et professionnelle, jusqu'à l'âge de 
18 ans et le rendre progressivement gratuit;

(c) encourager l'éducation de base dans 
toute la mesure du possible pour les personnes qui 
n'ont pas reçu d'instruction primaire ou qui ne 
l'auraient pas reçue jusqu'à son terme;

(d) rendre l'enseignement supérieur et 
universitaire accessible à tous ceux qui ont les 
aptitudes nécessaires.

îrftcfe 73

Dans l'exercice des attributions et l'ac
complissement des devoirs qui leur incombent 
en matière d'éducation, les Hautes Parties Contrac
tantes s'engagent à respecter et à faciliter l'exer
cice de la liberté des parents dans la façon d'assu
rer cette éducation à leurs enfants conformément 
à leurs convictions religieuses et philosophiques, 
selon les dispositions de l'article 2 du Protocole
additionnel à la Convention de sauvegarde des 
Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales. *

1. L'article 2 du Protocole est rédigé comme suit : 
€ Nul ne peut se voir refuser le droit à l'instruction. 
L'État, dans l'exercice des fonctions qu'il assumera 
dans le domaine de l'éducation et de l'enseignement, 
respectera le droit des parents d'assurer cette éducation 
et cet enseignement conformément à lenrs convictions 
religieuses e! philnsophhpn's. "
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Toute personne a le droit de participer 
à la vie culturelle et de bénéficier du progrès scien
tifique et de ses applications.

Les Hautes Parties Contractantes s'en
gagent à respecter la liberté indispensable à la 
recherche scientifique et aux activités créatrices.

Les Hautes Parties Contractantes s'en
gagent également à prendre les mesures propres 
à assurer le rayonnement et le développement 
de la science et de la culture.

79

PARTIE 111

Conseil ÆcoyMtyrtiqMg et Social Européen 

Articfc 20
A lin d'assurer le respect et l'exécution 

des engagements résultant pour les Hautes Parties 
Contractantes de la présente Charte, il est institué 
dans le cadre du Conseil de l'Europe un Conseil 
Économique et Social Européen (dénommé ci- 
après « le Conseil a).

Article 27
Outre les fonctions de mise en œuvre 

de la présente Charte qui lui sont conférées à la 
partie IV, le Conseil est appelé à préparer, & orien
ter et à faciliter les mesures d'intégration ou de 
coopération entreprises ou à entreprendre, soit 
pour l'ensemble, soit pour les divers secteurs de 
la vie sociale et économique européenne :

(a) par le développement des contacts, à 
l'échelon européen, entre les différentes organisa
tions professionnelles et sociales ainsi qu'entre 
services techniques et administratifs des États 
participants;

(&) par des recommandations adressées, 
sur avis favorable de l'Assemblée Consultative 
du Conseil de l'Europe :
(i) au Comité des Ministres du Conseil de l'Eu
rope;
(ii) aux organisations européennes gouvernemen
tales à compétence politique, économique, sociale 
ou culturelle.

Pour permettre au Conseil de remplir 
ses fonctions, les gouvernements des États parti- 

— cipants le tiennent périodiquement informé de 
leurs activités économiques, sociales et culturelles
sur le plan européen et mondial, plus particulière
ment dans le cadre des organisations internatio
nales intergouvemementales.

Articic 22
Le Conseil tient des sessions chaque fois 

qu'il en est besoin et au moins une fois par an 
dans les conditions prévues dans son règlement inté
rieur.

Article 23
Le Conseil est composé de 93 membres 

représentant pour un tiers les employeurs, pour 
un tiers les travailleurs et pour le dernier tiers 
l'intérêt général.

Article 24
Les 31 sièges attribués à chacune des trois 

catégories visées A l'article 23 sont répartis par 
nationalité à raison de :

Islande, Luxembourg, Sarre...................1 siège

Belgique, Danemark, Grèce, Irlande, 
Pays-llas, Norvège, Suède, Turquie . . 2 sièges
France, République Fédérale d'Allema
gne, Italie, Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord. . . .  3 sièges

Article 2J
Les représentants des employeurs et des 

travailleurs sont désignes pour trois ans par leurs 
gouvernements respectifs, selon une procédure fixée 
par ceux-ci, sur des listes qui leur sont présentées 
par les organisations nationales qualifiées d'em
ployeurs et de travailleurs. Ces listes doivent 
comporter un nombre de candidats au moins double 
du nombre de représentants à désigner.

fl appartient aux gouvernements de dési
gner selon la même procédure un suppléant ayant 
qualité pour siéger, prendre la parole et voter 
à la place de chaque membre titulaire.

Article 20
Les représentants de l'intérêt général 

sont désignés pour trois ans par leurs gouverne
ments respectifs. Scion une procédure fixée par 
ces derniers, ils sont choisis parmi les experts 
gouvernementaux, les représentants des consom
mateurs, des activités économiques indépendantes 
et des activités sociales et culturelles.

A l'occasion de chaque session du Conseil 
et pour la durée de cette session, les gouvernements 
désignent, pour chacun de ces représentants, un 
ou plusieurs suppléants, choisis parmi les catégo
ries visées au premier alinéa du présent article, 
en considération de lenrs qualifications quant aux 
questions de l'ordre du jour pour lesquelles ils 
siégeront à la place du membre titulaire.

Article 27
Les membres du Conseil et leurs sup

pléants ne sont liés par aucun mandat ou instruc
tion.

Arficie 23
Le Conseil prend scs décisions à la majo

rité simple des voix exprimées. Il ne peut adopter 
de recommandation qu'autant que les deux tiers 
de ses membres se trouvent réunis.

Article 29
Le Conseil procède chaque année à l'élec

tion de son Président et de son Bureau. Celui-ci 
est composé de G membres, comprenant pour un 
tiers des représentants des employeurs, pour un 
tiers des représentants des travailleurs et pour le 
troisième tiers des représentants de l'intérêt général.

Le secrétariat du Conseil est assuré par 
le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe. Le 
Greffier du Conseil est nommé par celui-ci, sur 
proposition du Secrétaire Général du Conseil de 
l'Europe. H a rang de Secrétaire Général adjoint 
du Conseil de l'Europe.

Article 30
Le Conseil arrête son règlement intérieur.

Article 31
Le Conseil a son siège au siège du Conseil 

de l'Europe.

h N t 1
i ^



Arhcfg 32 Awfcfe J7
Le Conseil constitue pour chacun des 

domaines de sa compétence, économique, social et 
culturel, une section permanente, subdivisée au 
besoin en sous-sections.

Dans le cadre des activités de scs sections 
et sous-sections, le Conseil peut convoquer des 
réunions spécialisées de représentants des organi
sations intéressées.

Artfcl^ JJ
Les dépenses du Conseil sont à la charge 

du Conseil de l'Europe.

PAH riE IV

Aftse en œMvre Je fa Charte

Arttcfe 34
Les Hautes Parties Contractantes s'en

gagent :
(<4) à conférer au Conseil Économique et 

Social Européen ainsi qu'à la Commission euro

péenne des Droits de l'Homme les attributions 
nécessaires à l'accomplissement des tâches prévues 
à la présente partie de la Charte;

(à) à présenter au Conseil des rapports 
annuels relatifs aux progrès accomplis en vue 
d'assurer le respect des droits et l'exécution des 
obligations reconnus dans la Charte;

(c) à fournir au Conseil sur la demande 
de son GrefHer tout renseignement supplémentaire 
à ce sujet.

Les rapports visés au paragraphe (&) du 
présent article seront présentés, selon les étapes 
prévues par un programme arrêté par le Conseil, 
après consultation des gouvernements des Hautes 
Parties Contractantes et avec l'approbation du 
Comité des Ministres. Ces rapports devront faire 
connaître les éléments de fait et les difficultés de 
tous ordres qui ont empêché les États intéressés 
de s'acquitter pleinement des obligations prévues 
dans la Charte.

Le Greffier du Conseil adressera une copie 
des documents en question à chacun des gouver
nements des Hautes Parties Contractantes.

Dans le cas visé à l'article précédent, la 
Commission européenne des Droits de l'Homme 
invitera le gouvernement de l'État directement 
intéressé & lui présenter toutes observations néces
saires.

La Commission procédera à une enquête 
selon les règles de procédure qu'elle fixera en vue 
de l'accomplissement de la tâche qui lui a été 
confiée dans la présente Charte.

La Commission pourra solliciter l'avis des 
organismes européens ou internationaux visés à 
l'article 35<

Après avoir terminé son enquête, la 
Commission rédigera un rapport qu'elle transmet
tra au Conseil. Celui-ci, sur la base de ce rapport, 
déterminera les mesures propres à assurer la mise 
en œuvre de la Charte et l'accomplissement de: 
obligations qui en résultent pour le gouvernement 
directement intéressé.

Article JJ
Le Conseil pourra, sur avis favorable 

de l'Assemblée Consultative :
(а) adresser des recommandations au Co

mité des Ministres du Conseil de l'Europe, éven
tuellement rédigées à l'intention du gouvernement 
directement intéressé;

(б) convoquer, en accord avec le Comité 
des Ministres du Éonseii de l'Europe, des confé
rences des gouvernements parties à la présente 
Charte, auxquelles participeront les organismes 
intergouvemementaux qualifiés dans les domaines 
social, économique ou culturel.

Arffcfe J#

Chaque année, le Conseil présente à l'As
semblée Consultative du Conseil de l'Europe un 
rapport sur les progrès accomplis en vue d'assurer 
!a mise en œuvre de la présente Charte.

P A R T ïE  V 

DisjpoiMotu /ïnafe*

Arftclg JJ

Des arrangements seront conclus avec 
les organismes internationaux ou européens qua
lifiés dans les domaines économique, social et cultu
rel, pour permettre au Conseil ainsi qu'â la Com
mission européenne des Droits de l'Homme d'ac
complir les tâches qui leur sont confiées dans la 
présente Charte.

Article 40

Les mesures q ue les Hautes Parties Contrac
tantes se sont engagées à prendre en vertu des 
dispositions de la partie II de la présente Charte 
pourront être prises, de façon progressive, suivant 
le programme arrêté par le Conseil Économique et 
Social Européen prévu au deuxième alinéa de 
l'article 34.

Article 44
Article J6

Le Conseil peut porter devant la Commis
sion européenne des Droits de l'Homme toute 
question se rapportant au respect des droits et à 
l'accomplissement des obligations reconnus dans 
la Charte, réserve faite de l'éventualité où cette 
question ferait déjà l'objet d'une plainte déposée 
au Bureau International du Travail conformément 
à l'article 26 de la Constitution de l'Organisation 
Internationale du Travail.

Les Hautes Parties Contractantes recon
naissent que l'exercice des droits reconnus dans 
cette Charte ne peut être soumis qu'à des limitations 
établies par la loi dans la seule mesure compatible 
avec la nature de ces droits et en vue de favoriser 
le bien-être général dans une société démocratique.

Article 42

L'exercice des droits reconnus dans la 
présente Charte doit être assuré sans distinction 
aucune, fondée notamment sur le sexe, la race, 
la couleur, la langue, la religion, la fortune, l'ori
gine nationale ou sociale, les opinions politiques
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.Arhc/e 3?J
Aucune disposition de la présente Charte 

ne pi'*** cire interprétée ronmte impliquant pour 
un Etat, une eoÜeetivité on un individu, un droit 
de se livrer a une activité nu d'accomplir un acte 
visant à la destruction des droits reconnus dans 
la Charte ou à des limitations plus amples que celles 
prévues dans la Charte.

Il ne peut être admis aucune restriction 
ou dérogation aux droits sociaux, économiques 
et culturels de l'homme, reconnus ou en vigueur 
dans chacun des États Parties à la présente Charte, 
en vertu de lois, de conventions internationales, 
de règlements ou de coutumes, sous prétexte que 
la Charte ne les reconnaît pas ou les reconnaît 
à un moindre degré.

vlrticfe 45
En cas de guerre ou de danger public 

menaçant la vie de la nation, chaque Haute Partie 
Contractante peut prendre les mesures dérogeant, 
aux obligations prévues par la présente Charte 
dans les strictes limites où la situation l'exige et 

—- a la condition que ces mesures ne soient pas en 
contradiction avec les autres obligations découlant 
du droit international.

Toute Haute Partie Contractante qui 
exerce ce droit de dérogation tient le Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe informé des me
sures prises et des motifs qui les ont inspirées. 
Le Secrétaire Général doit être informé de la date 
à laquelle ces mesures ont cessé d'être en vigueur.

yirticfe 46
Une Haute Partie Contractante ne peut 

dénoncer la présente Charte qu'après l'expiration 
d'un délai de cinq ans à partir de la date d'entrée 
en vigueur de la Charte à son égard et moyennant 
un préavis de six mois, donné par une notification 
adressée au Secrétaire Général du Conseil de l'Eu
rope, qui en informe les Hautes Parties Contrac
tantes.

Toute Haute Partie Contractante, ayant 
ratifié la présente Charte, qui, dans le délai prévu 
nu premier alinéa du présent article, n'aura pas 
fait usage de la faculté de dénonciation prévue 
par le présent article, sera liée pour une nouvelle 
période de cinq ans et, par la suite, pourra dénoncer 
la présente Charte à l'expiration de chaque nou
velle période de cinq ans.

Toute Haute Partie Contractante qui 
cesserait d'être Membre du Conseil de l'Europe 
cessera d'être Partie à la présente Charte.

Article 47
La présente Charte est ouverte à la signa

ture des Membres du Conseil de l'Europe. Elle sera
ratifiée. Les ratifications seront déposées près 
le Secrétaire Généra! du Conseil de l'Europe.

La présente Charte entrera en vigueur 
après le dépôt de dix instruments de ratification.

Pour tout signataire qui la ratifiera ulté
rieurement, !a Charte entrera en vigueur dès le 
dépôt de l'instrument de ratification.

Le Secrétaire Général du Conseil de l'Eu
rope notifiera à tous les Membres du Conseil de 
l'E urope l'entrée en vigueur de la présente Charte, 
les nions des Hautes Parties Contractantes qui 
!Nmr<tni ratifiée, ainsi nue le dépôt de tout ins-

/lrach? 46

Les versions française et anglaise du texte 
de la présente Charte font également foi.

B.

Z&cposd Jeg *

I

Travaux préparatoire*

1. Par une directive adoptée au nom de
l'Assemblée le 9 juillet 1954, la Commission 
Permanente chargeait la commission des Ques
tions sociales d'entreprendre la préparation 
d'un projet de Charte sociale européenne, à 
soumettre au Comité des Ministres. Le 23 sep
tembre 1954, en conclusion du débat sur le 
rapport préliminaire de la commission des 
Questions sociales (Doc. 312), l'Assemblée 
chargeait celle-ci de présenter un projet de 
Charte sociale européenne au cours de la 
septième Session (renvoi n<* 63).
2. Le le? avril 1955, la commission déci
dait de constituer un groupe de travail composé 
de huit membres et chargé d'examiner un avant- 
projet de Charte sociale, que le secrétariat de 
la commission avait établi à l'intention de 
celle-ci.

Lors de ses réunions du 29 et du 30 avril 
1955, le groupe de travail, après avoir examiné 
en première lecture le texte de l'avant-projet, 
arrivait à la conclusion que l'élaboration d'une 
Charte sociale européenne devait impliquer 
nécessairement la création d'un organe à 
compétence sociale et économique, chargé 
d'assurer la mise en œuvre de la Charte, organe
qui serait ù peu près du même caractère que 
le Conseil Économique et Social Européen 
dont la création avait été préconisée par l'Assem
blée dans sa Résolution 26 (1953).
3. Conformément à cette conclusion, le
groupe de travail décidait alors de faire coïnci
der sa prochaine réunion avec une réunion 
de la sous-commissû'n mixte chargée de l'étude 
relative à la constitution d'un Conseil Écono
mique et Social Européen. Le 3 juin 1954, la 
sous-commission mixte se réunissait en présence 
des membres du groupe de travail invités à 
titre d'observateurs. Elle se déclarait d'accord 
avec la proposition du groupe de travail ten
dant à ce que soit présenté à l'Assemblée un 
projet d'acte constitutif d'un Conseil Écono
mique et Social Européen (dénommé, à ce stade 
des travaux, Conférence sociale et économique), 
conçu comme partie intégrante du projet de 
Charte sociale européenne.
4. Le groupe de travail, réuni de nouveau
le 4 juin 1954, examinait en deuxième lecture 
l'avant-projet de Charte sociale et arrêtait un 
texte révisé en tenant compte des observations 
émises par la sous-commission mixte. La rédac-

1. Chapitre* I** h IV présenté* par M. Heyman.



160 -

tion de la partie IH du projet, relative au Con
seil Économique et Socia! Européen, avait été 
confiée à M. Dehousse, désigné comme rappor
teur pour cette partie de la Charte. Lors de sa 
réunion du 3 septembre 1955, ]a commission 
des Questions sociales a examiné !e projet pré
senté au nom du groupe de travail Enfin, le 
projet adopté a été soumis pour avis à la com
mission des Questions économiques.

H

Coynpoaition et structure

5. Le présent projet de Charte a été rédigé 
en tenant compte à la fois :

(а) des indications contenues dans le 
rapport préliminaire sur l'élaboration d'une 
Charte socia!e, soumis à l'Assemblée le 23 sep
tembre 1954 (Doc. 312);

(б) du projet de pacte relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, élaboré par 
!a Commission des Droits de l'Homme des 
Nations Unies;

(c) de divers textes internationaux, 
chartes, déclarations et constitutions, repris 
dans le Doc. AS/Soc (6) 23, Note documentaire 
eur ies droite ^conomigues et eociauj? contenue 
dane certaine inetrumente internationaux, tels 
que :
(i) la Déclaration Universelle des Droits de 
l'Homme des Nations Unies;
(ii) la Convention européenne de sauvegarde 
des Droits de l'Homme et des Libertés fonda
mentales;
(iii) la Déclaration de Philadelphie sur les buts 
et objectifs de l'Organisation Internationale 
du Travail, ainsi que la Constitution de celle-ci;

(iv) la Déclaration américaine des Droits et 
Devoirs de l'Homme, de Bogota;
(v) la Charte internationale américaine des 
Garanties sociales, de Bogota;
(vi) la Déclaration des Droits de l'Enfant, de 
Genève;

(d) de certaines constitutions natio
nales.
6. La structure du projet se présente 
de la façon suivante.

La partie I, faisant fonction de préam
bule, définit les principes généraux d'une poli
tique sociale commune des gouvernements 
des États participants.

La partie II définit les droits sociaux, 
économiques et culturels des individus et, pour 
chacun de ces droits, les mesures que les gouver
nements signataires s'engagent à promouvoir 
ou à prendre pour en rendre l'exercice effectif, 
à un degré d'ailleurs variable et progressif.

La partie III traite du Conseil Écono
mique et Social Européen, organe de mise en 
œuvre de la Charte. Les dispositions figurant 
à cette partie peuvent être considérées comme 
un premier projet d'acte constitutif de ce 
Conseil.

La partie IV contient les dispositions 
nécessaires à la mise en œuvre de la Charte, 
c'est-à-dire celles qui précisent les engagements 
pris par les États participants, ainsi que les 
modalités d'exécution et de contrôle de ces 
engagements.

Enfin la partie V comprend un certain 
nombre de dispositions générales, relatives à 
l'application des droits énumérés dans ta 
partie II et à la procédure de conclusion, de 
mise en vigueur et de dénonciation de la conven
tion, forme institutionnelle de la Charte.

III

et partie ^MrMfqtte

7. La partie I du projet de Charte, inti
tulée K préambule a, se présente sous la forme 
d'un ensemble de considérants qui ne sauraient
comporter d'otdigatiims, nu point de vue juri
dique, pour les États participants. Les précau
tions nécessaires ont été prises lors de sa 
rédaction pour éviter une interprétation 
contraire. Comme c'est souvent le cas de préam
bules figurant en tète de déclarations, constitu
tions ou chartes, les considérants en question 
n'ont qu'une valeur morale. I! ne s'agit, en 
somme, que de principes généraux de politique 
sociale et économique, dont les États partici
pants s'inspireront lors de l'élaboration des 
mesures concrètes qu'ils seront appelés & 
promouvoir ou à prendre en application des 
engagements définis dans la partie II.

Toutefois, une exception doit être faite 
pour le dernier paragraphe du préambule 
(paragraphe 15), qui forme le trait d'union 
entre les parties I et II du projet. Ce paragraphe 
définit le double engagement auquel les hautes 
parties contractantes souscrivent en adhérant 
à la Charte, à savoir :

(a) reconnaître les droits sociaux, éco
nomiques et culturels que la Charte, dans sa 
partie II, proclame; et

(à) prendre ou autoriser à prendre les 
mesures nécessaires en vue de rendre effectif 
l'exercice de ces droits, une de ces mesures 
étant l'institution d'un Conseil Économique 
et Social Européen.

8. Les mesures en question, résumées 
dans la partie II du projet chaque fois qu'un 
droit social, économique et culturel a été recon
nu, peuvent être de nature législative ou admi
nistrative. Elles peuvent être prises à l'échelon 
local, national et international, notamment 
au moyen de conventions internationales du 
travai), dont la Charte tend à encourager la 
conclusion ou la ratification. Enfin ces mesures 
pourront être prises par les milieux intéressés 
en l'absence même de toute action directe de 
la part des autorités publiques (voir par exemple 
article 2 et autres de la partie II de la Charte).

9. L'élaboration de la partie II du projet 
a soulevé le problème de la nature et de la portée
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juridique des engagements h prendre et des 
droits h reconnaître dans !a Charte, droits qu'il 
convient de distinguer des droits civils et poli
tiques, reconnus dans la Convention européenne 
de sauvegarde des Droits de l'Homme et des 
Libertés fondamentales.

On sait qu'en règle générale les droits 
civils et politiques sont des droits appartenant 
à l'homme en tant qu'individu, abstraction 
faite des conditions particulières du milieu social
ri èrnmutuqu*' on <*( s drfnts s exercent .' La 
discipline sociale nnposéc par le respect, de ces 
droits ne consistant que dans la seule abstention 
d'y porter atteinte, les normes juridiques aux
quelles correspond ta garantie de ees droits ont 
nn en ra et ère négatif.

Par contre, l'exercice des droits sociaux, 
éeonomiques et culturels postule la création 
de conditions permettant à l'homme d'assurer 
le développement de sa personnalité a travers 
l'ensemble des liens naturels et sociaux dont la 
société se compose. La garantie de ces droits 
ne saurait, être possible, par conséquent, sans 
une action concertée et constructive de la part 
des pouvoirs publics et des collectivités privées. 
Bref, la discipline sociale que cette garantie 
impose a une portée nettement positive.
10. !1 s'ensuit qu'en, définissant les droits
sociaux, économiques et culturels on ne saurait 
se borne!*, comme c'est la règle générale pour 
les droits civits et politiques, au seul aspect 
individuel et subjectif de ces droits. Non seule
ment pareille définition 11e serait qu'un geste 
sans portée réelle laissant inopérant l'exercice 
des droits sociaux, economiques et culturels, 
mais, de plus, cette définition ne serait pas sans 
danger, puisque la plupart des droits sociaux, 
économiques et culturels, sont essentiellement 
des droits à contenu relatif et variable, et condi
tionnés par la situation économique et sociale 
existant dans chaque pays. En proclamant ces 
droits sans y ajouter les précisions nécessitées 
par ce contexte particulier, on risquerait fort 
de susciter des illusions et de faire des promesses 
qu'aucun des Ëtats adhérant à la Charte sociale 
ne serait en mesure d'honorer. (A comparer, 
entre autres, les droits reconnus aux premiers 
alinéas des articles 1, 4, b, 10 e! 12 du projet 
de Charte.)
IL  H en découle le caractère double des 
dispositions figurant aux divers titres de la 
partie 11 du projet de Charte. Chacune d'elles 
contient, en premier, la déclaration de principe 
relative à l'aspect individuel et subjectif du 
droit reconnu, mais dont la portée juridique 
reste n sujet à caution n, et, en second lieu, un 
certain nombre de mesures et de conditions 
générales relatives à l'exercice du droit indivi
duel, mesures et conditions que les Ëtats 
signataires s'engagent, en ratifiant la Charte, 
à réaliser progressivement.

!. (if qui n'exciut uuMement une certaine interdé
pendance et interpénétration entre !o* droits civils et 
politique* et, d'autre part, tes droits sociaux, économi
ques et culturels.

12. Cette composition dichotomique des 
dispositions de la partie H résulte non seule
ment de la nature des droits en question, mais 
encore des instructions et directives adoptées 
antérieurement par l'Assemblée et par la com
mission des Questions sociales. D'une part, il a 
fallu répondre au désir de l'Assemblée, exprimé 
dans son Avis n̂  5, selon lequel la Charte sociale 
devrait constituer dans le domaine social K le 
pendant de la Convention des Droits de l'Hom 
me » —  et c'est pour cette raison que, dans la 
mesure du possible, chacune des dispositions 
de la partie H commence par une déclaration 
de principe reconnaissant un droit individuel. 
D'autre part, on a dû tenir compte des instruc
tions figurant au paragraphe 7 du Doc. 312, 
scion lesquelles la Charte devrait comporter des 
normes minimum et des règlements à établir 
ou d'autres mesures à prendre par les États 
signataires.

13. En ménageant, dans chacune des 
dispositions de la partie H, un certain équi
libre entre l'élément « déclaratoire a et l'élément 
« réglementaire a, les rédacteurs du projet ont 
estimé résoudre le problème soulevé au para
graphe H ci-dessus. Bien que, pour des raisons 
d'homogénéité et d'autres, il ait fallu s'écarter 
de la composition de la Charte telle qu'elle 
était prévue au Doc. 312, où il était préconisé 
de réserver une partie aux dispositions obliga
toires, il semble que le présent projet comporte 
une amélioration sensible sur d'autres projets 
du meme ordre, plus particulièrement le projet 
de pacte relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels, élaboré par la Commission des 
Droits de l'Homme des Nations Unies (dénommé 
par la suite <t projet de pacte des Nations Unies s), 
dont la faiblesse réside précisément dans le fait 
qu'un certain nombre de droits reconnus n'ont 
pas été suilisamment précisés par des normes 
et directives de politique sociale, qui en sont 
i'indispensable complément.

14. Pour répondre à la question de la por
tée juridique des droits reconnus à la partie II 
de la Charte, il semble donc permis de conclure 
que le droit subjectif reconnu au début de 
chacune de ces dispositions n'est en substance 
qu'un droit à contenu relatif et variable, condi
tionné, au point de vue normatif, par les dispo
sitions relatives à son exercice, qui, pour cette 
raison, font partie intégrante de la définition 
du droit en question. Compte tenu du fait cons
taté déjà dans le Doc. 312, que certaines de ces 
dispositions visent des objectifs trop élevés 
pour être atteints immédiatement, il s'ensuit
que les dispositions de la partie II de la Charte 
ne représentent, dans leurs grandes lignes, qu'un 
but qu'il conviendra d'atteindre à la suite 
d'un développement progressif et dont il sera 
question aux chapitres suivants du présent 
rapport.
15. Cette idée de progressivité de la mise 
en œuvre de la Charte est explicitement indi
quée dans une clause générale figurant à ['ar
ticle 40 du projet, et qui devrait être considérée
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comme s'appliquant à chacun des articles de 
la partie H de celui-ci. Cette môme idée se trouve 
à la base de la disposition du deuxième alinéa 
de l'article 34, selon laquelle il sera établi, 
après l'entrée en vigueur de la Charte, un pro
gramme prévoyant une mise en œuvre par 
étapes des engagements pris par les Ëtats signa
taires. Cette disposition, pivot de l'application 
de la Charte en même temps que clause de sauve
garde pour les Etats signataires*, a été rédigée 
sur le modèle de celle hgurant à l'article 18 du 
projet de pacte des Nations Unies. Comme il 
sera expliqué au chapitre suivant du présent 
rapport, la méthode de mise en œuvre de la 
Charte se rapproche sensiblement de celle 
prévue dans le pacte des Nations Unies.
16. En résumé, la Charte sociale a donc le 
caractère d'une convention-cadre, voire d'une 
« convention-programme R ^ qu'il conviendra 
de développer et de compléter par une série 
de mesures à prendre ultérieurement aux éche
lons international, national, local et profession
nel. Ainsi qu'il ressort des travaux préparatoires 
du projet de pacte des Nations Unies s, on 
considère généralement que la portée des enga
gements pris par les Etats signataires d'un docu
ment de ce genre consiste à faire le nécessaire, 
chacun selon scs moyens constitutionnels, légis
latifs, administratifs ou autres, pour que soient 
prises les mesures qui aboutiront à la garantie 
du plein exercice des droits sociaux, économi
ques et culturels.

IV

ew œi*t?re

17. La nature particulière des droits 
sociaux, économiques et culturels devait avoir 
une autre conséquence importante. Celle-ci se 
rapporte h leur mise en œuvre, dont traite la 
partie !V du projet. A ce sujet, il a fallu 
innover une fois de plus par rapport au 
système établi dans la Convention européenne 
des Droits de l'Homme. On se rappelle que 
la mise en œuvre de celle-ci se ramène, 
dans ses grandes lignes, à une réglementation 
d'ordre judiciaire. La reconnaissance de la 
plupart des droits civils et politiques impliquant

/<7c/o l'interdiction d 'y  porter atteinte, il 
suHisait, pour les appliquer, d'instaurer une pro
cédure propre à sanctionner cette interdiction 
parla voie judiciaire, dont les deux agents à l'éche
lon européen sont la Commission européenne et 
la Cour européenne des Droits de l'Homme.

1. An cours des débats en commission la question 
s'est posée de savoir s i! y avait encore lieu de prévoir 
une clause de réserve. La commission a estimé que rien 
n'cmpéchc d'élaborer une telle clause à un stade ulté
rieur de l'cxamcn du projet.

2. Cf, <:omp*,<- rendu de la 10" Session de la Commission 
des Droits de l 'Homme des Rations Unies, où il est 
question d'nn * pacte-programme R (Doc. E/CN.4/SR432 
de l'ECOSOC).

3. Conformément aux exposés laits par le professeur
Cf*s!u, délégué français, et par M. Uoarc, délégué 

britannique à la 10" Session de la Commission des Droits 
de l'Uoaune des Nations Unies, le 2̂  mars 1054 (Doc. 
L/CN.4/SR 427 de l'ECOSOC).

18. Or, comme il ressort des considérations 
du chapitre précédent, la procédure de mise en 
œuvre des droits sociaux, économiques et cultu
rels doit répondre h des exigences différentes. 
En fait, cette procedure postule, non pas une 
simple répression, mais, préalablement, une 
action progressive de caractère positif et 
constructif, se traduisant par un ensemble 
de mesures législatives, administratives et 
autres, à promouvoir ou à prendre par les Ëtats 
signataires. Mis à part encore le principe de la 
séparation des pouvoirs, il est évident que cette 
tâche ne saurait être confiée à un organe judi
ciaire. Non seulement le recours judiciaire abou
tirait à une ingérence directe dans la législation 
et l'administration des Ëtats signataires, mais 
il devrait porter, pour être efficace, sur des 
objectifs techniques dont, dans la plupart des 
cas, les organes judiciaires existants ne seraient 
point en mesure de juger.
19. H y a lieu de croire que c'est pour ces 
mêmes raisons que le projet de pacte des Nations 
Unies * ne prévoit pas de recours par voie 
judiciaire et qu'à la place de celui-ci les arti
cles 17 à 24 dudit projet prévoient une mise en 
œuvre de caractère essentiellement adminis
tratif. Elle s'opérerait sous l'égide de l'ECOSOC

par l'intermédiaire de sa Commission des Droits 
de l'Homme et des agences spécialisées des 
Nations Unies.
20. Or il est évident qu'à l'échelle euro
péenne, plus encore qu'à l'échelle mondiale, 
l'action progressive de développement et d 'ex
tension, qu'implique !a mise en œuvre des 
droits sociaux, économiques et culturels, ne 
saurait être confiée qu'à un organisme spécia
lisé de caractère délibératif, se trouvant en 
rapport étroit et permanent avec les milieux 
sociaux, économiques et culturels intéressés - 
notamment les organisations syndicales patro
nales et ouvrières —  ainsi qu'avec les gouverne
ments des Ëtats signataires. H en résulte la 
nécessité de créer un organe qui, à l'échelon 
des quinze pays membres du Conseil de l'Eu
rope, serait susceptible d'accomplir la tâche 
dont l'ECOSOC est charge à l'échelon mondial 
dans le domaine de la garantie des droits sociaux, 
économiques et culturels.

Sur la base de ces considérations, la 
commission des Questions sociales, en accord 
avec la sous-commission mixte et s'inspirant 
du système prévu dans le projet de pacte des 
Nations Unies, a décidé de proposer la création, 
dans le cadre du Conseil de l'Europe, d'un 
Conseil Economique et Social Européen. Fai
sant fonction d'organe de coordination et d'as
sistance technique dans le domaine social —  
à l'instar de l'ECOSOC et du B. 1. T. rcspecti-

1. A ne pas confondre avec l'autre des deux projets 
de pacte, préparés par les Nations Unies, à savoir celui 
relatif aux droits civils et politiques et dont la mise 
en œuvre a été conçue selon le modèle de la Convention 
européenne des Droits de l'Homme.
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vcment vis-à-vis des Rations Unies —  ce 
Conseil sera !e mécanisme permettant à t'Assem
blée Consultative ainsi qu'au Comité des 
Ministres de rester associés de façon efficace 
à la mise en œuvre de la Charte sociale euro
péenne à laquelle ils auront donné le jour. Les 
dispositions relatives aux pouvoirs et à la com
position du Conseil, figurant à la partie U f 
du projet de Charte, ont été rédigées confor
mément aux instructions de la sous-commis- 
sion mixte. Il en sera traité au chapitre V du 
présent rapport. En fait, ce sera au sein du 
Conseil Économique et Social Européen que 
s'opérera le processus délicat mais constant 
de la mise en œuvre de la Charte, étant bien 
entendu que ce processus sera suivi et approuvé, 
à chacune de ses étapes, par le Comité des 
Ministres à la suite des recommandations que 
le Conseil lui adressera conformément aux 
articles 21 (6) (i) et 38 du projet, sur avis favo
rable de l'Assemblée.
21. La procédure prévue dans le projet 
est la suivante * :

(o) Le Conseil Économique et Social 
Européen arrête un programme de mise en 
œuvre par étapes. Ce programme, arrêté après 
consultation des gouvernements signataires, 
sera approuvé par le Comité des Ministres 
(deuxième alinéa de l'article 34).

(é) Les gouvernements signataires pré
senteront par la suite des rapports sur les pro
grès accomplis par eux dans l'exécution du 
programme (premier alinéa (à) et (c) et deuxième 
alinéa de l'article 34).

(c) Conformément au pouvoir qui 
lui a été conféré par l'article 21 (à) (i) de 
la Charte, le Conseil Économique et Social 
Européen pourra adresser au Comité des Minis
tres, sur avis favorable de l'Assemblée, des 
recommandations relatives au résultat de l'exa
men des rapports en question (article 38, 
paragraphe (a)). De plus, il peut convoquer, 
avec l'approbation du Comité des Ministres, 
des conférences des États parties à la Charte 
(article 38, paragraphe (é)).

(d) Si le Conseil Économique et Social 
Européen estime qu'un État signataire est resté 
en demeure d'accomplir les obligations prévues 
dans la Charte, sauf dans les cas où l'affaire est 
déjà sujette à une plainte auprès de l'Organisa
tion Internationale du Travail, la question 
pourra être portée à l'attention de la Commission 
européenne des Droits de l'Homme (article 36). 
Celle-ci pourra procéder à une enquête et éta
blir un rapport (article 37). Le cas échéant, 
le Conseil Économique et Social Européen 
pourra faire lui-même les recherches néces
saires.

1. Voir aussi paragraphe 45 ci-dessous.

(e) Le Conseil Économique et Social 
Européen déterminera alors les démarches à 
entreprendre en vue de la mise en œuvre de 
la Charte (article 37, dernier alinéa). 11 pourra, 
sur avis favorable de l'Assemblée, soit commu
niquer ses conclusions au Comité des Ministres 
sous forme d'une recommandation rédigée 
éventuellement à l'intention du gouvernement 
directement intéressé (paragraphe (a) de l'ar
ticle 38), soit convoquer^ avec l'approbation 
du Comité des Ministres, une conférence 
gouvernementale en vue de l'examen de l'affaire 
en question (paragraphe (6) de l'article 38). * 

(/) Le Conseil Économique et Social 
Européen adressera, comme règle générale, un

rapport annuel à l'Assemblée Consultative sur 
les progrès accomplis en vue d'assurer la mise 
en œuvre de la Charte.

23. Comme c'est encore le cas en ce qui 
concerne le pacte des Nations Unies, la mise 
en œuvre de la Charte comporte la coopération 
appropriée du B. 1. T. au point de vue technique. 
Cette coopération est explicitement prévue à 
l'article 35 du projet, où il est question d'arran
gements à conclure avec les organismes interna
tionaux qualifiés dans les domaines économique, 
social et culturel. Parmi ces organismes à consul
ter pourront se trouver également l'UNESCO 
(en ce qui concerne le titre D) et l'Organisation 
Mondiale de la Santé (en ce qui concerne le 
titre B, article 12 de la partie 11 de la Charte), 
celles-ci devant être invitées, avec l'O. I. T., 
à participer d'ores et déjà à l'élaboration de la 
Charte après l'adoption du présent projet par 
l'Assemblée.

2. Voir paragraphe 45 (2) ci-destous.

1. Voir paragraphe 45 (2) ci-dessous.
2. I! est intéressant de noter que !e comité des experts 

gouvernementaux actueüement existant vient déjà d an
ticiper sur les activités prévues pour ta mise en œuvre 
de la Charte. Lors de sa dernière réunion, le Comité 
Socia! du Comité des Ministres a en effet invité les 
gouvernements membres à lui envoyer des rapports sur 
l'état de leurs dispositions législatives et réglementaires 
concernant les droits relatifs au travail.

22. Cette procédure, qui se rapproche de 
celle prevue au pacte des Nattons Unies, celle-ci 
étant empruntée à son tour au système en 
usage à l'O. 1. T. pour les conventions interna
tionales du travai!, semble indispensable pour 
un objectif aussi vaste que celui de la Charte.* 
Elle se trouvera sensiblement facilitée par le 
fait qu'un certain nombre des membres du 
Conseil Économique et Social Européen pourront 
être des experts gouvernementaux désignés 
par chacun des gouvernements participants. 
Ce ne sera pas la moindre des tâches du Conseil 
d'orienter et de coordonner les activités exécu
tées jusqu'ici par les comités d'experts du 
Comité des Ministres, mais auxquelles celui-ci 
n'a pas donné la direction continue et l'ampleur 
nécessaire pour des raisons sur lesquelles il 
n'est pas nécessaire d'insister. -
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24. On ne saurait assez souligner que les 
mesures de mise en œuvre de ta Charte ont été 
conçues comme un moyen de coopération 
internationale, destiné â aider tes États signa
taires à surmonter tes difficultés qui pourraient 
résulter des obligations imposées par ta Charte, 
bien plus que. comme un moyen de dénoncia
tion ou de répression en cas de manquement 
à ces ohtigationa. *
25. Toutefois, les pouvoirs, que le Conseil 
Économique et Social Européen se voit ainsi 
attribués par les hautes parties contractantes en 
vertu du premier atinéa (n) de t'article 34 de ta 
Charte, sont ta garantie que tes droits inscrits 
dans ta Charte ne resteront pas tettre morte. 
En ptein accord avec ta sous-commission mixte, 
ta commission des Questions sociates a estimé 
raisonnable de doter te Conseit des mêmes 
attributions que celtes que possèdent tes orga
nisations speciatisées du même ordre (O. I. T., 
KCOSOC, etc ), chargées, à t'échette mondiate, 
dit contrôle de ta coopération intergouverne- 
nientate en matière sociatc dans des conditions 
souvent bien ptus délicates. Enfin, tes pouvoirs 
attribués au Conseil sont soumis à un certain 
nombre de garanties politiques telles que 
l'accord obligatoire de t'Assembtée et du Comité 
des Ministres, de façon que te caractère essen- 
tiettement consultatif du Conseit dans te cadre 
de ta mise en œuvre de ta Charte ne puisse faire 
le moindre doute.
26. H convient de noter en outre que, 
conformément aux dispositions de t'articte 36 
du projet, ta procédure d'enquête, mentionnée 
au paragraphe 21. (d) ci-dessus, ne saurait être 
entamée dans te cas où ta question litigieuse 
ferait déjà t'objet d'une plainte déposée à 
t'O. t. T. en vertu de t'articte 26 de ta Constitu
tion de cette Organisation. Toutefois, ta priorité 
attribuée ainsi à faction de t'O. t. T. se timite 
aux seuts cas de litispendance. * Cette priorité 
n'afïccte en rien ta compétence générale du 
Conseit de t'Europe, et de son Conseit Écono
mique et Sociat en particulier. S'it est vrai que 
ta détimitation des compétences, que nécessi
teront, d'une part, t'appheation de ta Charte et, 
d'autre part, ccttc des conventions internatio
nales du travail et autres conventions mutti- 
latératcs spécialisées, ne manquera pas de poser 
certains problèmes^, it n'en reste pas moins vrai 
que ta sotution de ces problèmes ne saurait 
faire abstraction du fait que c'est au Conseit de 
l'Europe et à ses organes qu'incombe ta tâche 
de promouvoir ta potitique commune de ses

1. (?/. t'exposé tin délégué dû l'Australie à la 10* Ses
sion de la Commission des Droits de l'Homme des Nations 
Unies (Doc. K/CN.4/SR 420 de i'ECOSOC, 1954).

2. Voir paragraphe 45 (2) ci-dessous.
3. Voir à ce sujet l'exposé du professeur René Cassin, 

dans /?cructf de# cour# de ^'Académm de Droù rnterrrntronof 
tt!)51-H, p. 3!3). démontrant <p*e les mêmes problèmes 
se posent pour le pacte des Nations Unies.

États membres dans te domaine social et de 
veiller h son application.

V

ConseH ÉconofTMiyMe et *

A. HïsrontçtJH

27. Le considérant comme un moyen de 
hâter l'unification economique et sociale du 
vieux continent, la première Conférence écono
mique de Westminster réunie en avrit 1949 
par te Mouvement Européen préconisa, pour 
la première fois, la création d'un Conseil Écono
mique et Social Européen. La motion suivante 
avait été présentée par te Ht. Mon. Leslie Horc- 
Betisha, P. C.

« La présente Conférence propose que 
soit établi par t'Asscmblée Consultative euro
péenne un Conseit Économique qui aurait pour 
tâche de formuler des recommandations pour 
f  unification progressive de t'Europe.

Ce Conseit serait composé à égalité de 
représentants du patronat et des forces ouvriè
res, tirés des principales industries de t'Europe, 
ainsi que de son agriculture.

Ce Conseit devrait maintenir une sur- 
veittance constante sur tes effets produits par 
les monopoles, tes cartels, tes tarifs, tes contin
gentements, tes règlements concernant tes 
devises, tes restrictions sur ta tibre circulation 
des personnes, et sur t'économie de t'Europe 
en générât; it devrait élaborer des propositions 
pour avancer ta production et ta distribution 
des biens, pour te maintien du ptein emploi, 
pour faciiitcr tes mouvements de main-d'œuvre 
et, enfin, pour créer une uniformité croissante 
entre tes différentes pratiques économiques des 
différents pays : par exempte, ta transférabilité 
des droits aux services sociaux.

Les recommandations du Conseit Éco
nomique Européen devraient être soumises 
à t'Assembtée Consuttative européenne. ))

La Conférence de Westminster retint 
la proposition et adopta à ta quasi-unanimité 
une résolution souhaitant ta création d'un 
Conseit Économique et Sociat Européen.
28. En juiltet 1950, ta Conférence sociate 
de Rome du Mouvement Européen insistait 
de nouveau sur ta nécessité de constituer un 
Conseit Économique et Sociat et formulait 
quetques précisions que nous croyons devoir 
retever :

« Les diverses catégories sociates : 
producteurs, consommateurs, groupements fami
liaux et, d'une manière générale, toutes tes 
forces qui participent à un titre quelconque à ta 
vie économique (seront) intimement associées 
à cette institution.

Elle concrétisera, aux yeux des travail- 
teurs, ta votonté de réaliser une véritable 
démocratie économique, et sera pour eux un 
facteur important de confiance dans t'unité 
européenne en voie d'édification.

1. Présenté par M. Dchousse.



165
Le rôle de ce Conseil Economique et 

Social sera consultatif : en utilisant, d'une part, 
les données qui lui seront fournies par un 
H Institut européen des Statistiques économiques 
et de la Main-d'œuvre * et tous autres bureaux 
d'études existants ou dont la création pourrait 
être nécessaire, d'autre part, les informations 
qu'il recueillera auprès des professionnels eux- 
mêmes, tant employeurs que salariés, il rassem
blera et transmettra, pour chaque problème, 
l'ensemble des éléments techniques aux autorités 
politiques européennes auxquelles il appartien
dra de prendre les décisions.

L'une des premières questions dont le 
Conseil Économique et Social devrait se saisir 
est celle de l'harmonisation des législations 
sociales et fiscales et, d'une manière générale, 
des charges de la production, a

29. H n'est pas sans intérêt de rappeler 
que le projet de Traité de Communauté Poli
tique des Six prévoit la création d'un Conseil 
Économique et Social. Les articles 50 et 51 du 
projet stipulent :

« Article JC ; Le Conseil Économique 
et Social exerce des fonctions consultatives 
auprès du Conseil Exécutif européen et du 
Parlement.

11 donne des avis, à leur demande, à 
chacune des Chambres et au Conseil Exécutif 
européen. U peut également leur adresser des 
résolutions.

Arftcfe àuf Une loi de la Communauté 
règle la composition, la compétence et le fonc
tionnement du Conseil Économique et Social.

Si un Conseil Économique et Social 
est institué auprès du Conseil de l'Europe, des 
accords seront conclus pour que le Conseil 
Économique et Social de la Communauté cons
titue une section dudit Conseil, délibérant avec 
lui, mais au besoin consultée séparément. $
30. Au sein du Conseil de l'Europe, dès 
septembre 1949, l'Assemblée Consultative, sur 
proposition de sa commission des Questions 
économiques, recommandait au Comité des 
Ministres

« de convoquer le plus tôt possible des 
Conférences industrielles où seraient représen
tées les organisations d'employeurs, de travail
leurs et de consommateurs, ainsi que les ser
vices des différents gouvernements intéressés 
aux principales industries manufacturières et 
agricoles, de façon à pouvoir formuler des 
propositions concrètes devant l'Assemblée pour 
l'organisation de ces industries et l'augmenta
tion de leur productivité dans l'intérêt généra! 
de l'Europe n. *

Ainsi, l'Assemblée, se ralliant aux 
thèses de la commission des Questions écono
miques, reconnaissait déjà la nécessité d'orga
niser une représentation des divers milieux 
professionnels et sociaux.

31. Le 17 janvier 1953, l'Assemblée Consul
tative, confirmant sa position, adopta la Réso
lution 26 où il était dit : a H sera créé un Conseil 
Économique et Social chargé d'une fonction 
consultative qui représentera les quinze États 
membres du Conseil de l'Europe. M La commis
sion des Questions sociales fut alors chargée 
d'établir, en accord avec la commission des 
Questions économiques, un projet de recom
mandation <( concernant la création d'un 
Conseil Économique et Social H.

Une sous-commission mixte fut insti
tuée, composée de délégués des deux commis
sions intéressées. Ses travaux débutèrent le 
23 septembre 1953. Ils n'avaient pas encore 
abouti lorsque le groupe de travail de la com
mission des Questions sociales, chargé d'élaborer 
un projet de Charte sociale, décidait en avril 
1955 de confier à un Conseil Économique et 
Social Européen la tâche d'assurer la mise en 
œuvre de la Charte. Dès lors, le groupe de tra
vail et la sous-commission mixte conjuguaient 
leurs travaux et parvenaient, au mois de juin 
1955, à des conclusions communes, qui font 
l'objet des parties III et IV du projet de Charte 
sociale européenne.

B. N É C E SSIT É  D U N  CONSEIL 

É C O N O M IQ U E  ET SOC IA L *

32. 11 existe de nos jours une tendance 
générale des institutions démocratiques à

montrer un souci de plus en plus aigu et de 
tenir compte avec de plus en plus de soin de 
l'opinion des divers secteurs de la vie économi
que et sociale ou, plus concrètement, des orga
nisations professionnelles et syndicales qui en 
émanent. Cette tendance a pour effet de conduire 
à l'adjonction aux institutions politiques d 'or
ganes plus ou moins développés et coordonnés 
dont la mission est d'assurer l'influence officielle 
de ces différents secteurs. L'expression des 
organisations professionnelles, techniques ou 
sociales, a pris rang de fonction normale en 
régime démocratique —  on a voulu y voir un 
quatrième pouvoir —  et les institutions inter
nationales, à leur tour, n'échappent point à 
cette évolution.

Un questionnaire préparé par le Secré
tariat Général du Conseil de l'Europe et soumis 
par la sous-commission aux autorités compé
tentes des pays membres a permis de déterminer, 
dans la mesure des réponses reçues, l'étendue et 
les modalités de la consultation des organisa
tions représentatives en matière de politique 
économique et sociale en Europe.
33. Le Conseif J$conomigae /ronçais qui 
compte 169 membres est constitué de représen
tants de tous les secteurs de la vie économique 
du pays : syndicats (45 sièges), entreprises 
nationalisées (6 sièges), entreprises industrielles 
privées de France et d'Algérie (14 sièges), 
entreprises commerciales privées de France et 
d'Algérie (10 sièges), artisans de France et 
d'Algérie (10 sièges), organisations agricoles de 
France et d'Algérie (35 sièges), coopératives 
(9 sièges), départements et territoires d'outre
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mer (15 sicges), pensée française (8 sièges), 
associations familiales (9 sièges), sinistrés 
(2 sièges), diverses activités (4 sièges), classes 
moyennes (2 sièges).

Les associations et groupements désignent 
leurs représentants pour trois ans. Les membres 
du Conseil agissent en leur nom personnel et 
ne sont donc pas tenus de se conformer aux 
instructions des organismes qu'ils représentent. 
Dix commissions d'études sont permanentes; 
des commissions spéciales peuvent être créées.

Dans les limites de sa compétence 
technique en matière économique et sociale, le 
Conseil examine les projets, les propositions de 
lois et les conventions internationales conte
nant des dispositions d'ordre économique ou
financier qui sont soumises à l'approbation de 
l'Assemblée Nationale. H peut également être 
saisi d'autres questions par l'Assemblée Natio
nale ou par le Gouvernement qui, toutefois, 
ne sont pas tenus de le consulter. C'est ainsi 
que le Conseil fait un rapport annuellement 
sur les plans économiques nationaux ayant 
pour objet le plein emploi et l'utilisation ration
nelle des ressources matérielles. H présente, 
deux fois par an, un rapport sur l'évolution de 
la conjoncture économique.

En fait, le Gouvernement et l'Assem
blée usent assez rarement de la possibilité qu'ils 
ont de demander au Conseil des avis. C'est ainsi 
que, de novembre 1951 à fin décembre 1952, 
sur 47 études effectuées, 3 seulement l'ont été 
sur saisine de l'Assemblée Nationale. Le Conseil 
économique s'est lui-même saisi des 44 autres 
questions. Le Conseil possède donc un droit 
d'initiative dont il a fait largement usage.

34. Le Couse# *Socfaf e% Économfyue des 
T*ays-7?as compte au moins 30 et au maximum 
45 membres qui sont rémunérés par la Couronne. 
Deux tiers au moins du nombre total des mem
bres sont nommés par les organisations d'em
ployeurs et d'employés désignées par la Couronne. 
Le nombre des représentants d'employeurs et 
celui des représentants d'employés doivent 
toujours être égaux. Les autres membres du 
Conseil sont désignés directement par la Cou
ronne. 1! s'agit d'experts en matière sociale et 
économique. Les organisations d'employeurs 
et d'employés désignées nomment les membres 
et leurs suppléants dans les limites du nombre 
indiqué pour chacune d'elles. Tous les membres 
du Conseil votent sans instruction et sans 
prendre avis de l'organisation qui les a nommés. 
Dans certains domaines restreints, définis par 
la loi, le Conseil Social et Économique a des 
compétences législatives. Le Conseil donne son 
avis à la demande des ministres. A moins qu'ils 
n'estiment que l'intérêt national s'y oppose, 
les ministres désignés à cet effet sont tenus de 
demander au Conseil ou à certaines de ses com
missions leur avis sur toute mesure importante 
qu'ils envisagent de prendre dans le domaine 
social ou économique. Le Conseil peut aussi

Indépendamment de ces deux Conseils 
à compétence générale, le français et le néerlan
dais, on trouve dans certains pays un certain
nombre de Conseils spécialisés ou d'autres orga
nismes qui, dans des domaines limités, remplis
sent plus ou moins la même fonction.
35. En 7?efgf%ag, une loi du 20 septembre 
1948 a institué un Couse# Centrale 7'Économie. 
Ce Conseil compte 50 membres titulaires, 
doublés d'autant de suppléants, répartis entre 
les employeurs (22 membres) et les travailleurs 
(22 membres), ceux-ci cooptant les 6 autres 
membres parmi les personnalités universitaires. 
Les 44 premiers membres, nommés par le Roi, 
sont choisis sur des listes doubles soumises par 
les organisations représentatives. L'avis qui 
émane de ce Conseil, soit de sa propre initiative, 
soit à la demande des ministres ou des Chambres 
législatives, est exposé sous forme de rapport 
donnant les différents points de vue des 
membres. Le Conseil est obligatoirement con
sulté pour tout projet de loi relative à l'organisa
tion de l'économie, telle l'institution d'un 
conseil professionnel.

Une loi récente (29 mai 1952) a institué 
un Couse# JVatfonaf du Trapu# pour les pro
blèmes sociaux. Y  sont représentées les organi
sations les plus représentatives de l'industrie, 
de l'agriculture, du commerce, de l'artisanat 
et, évidemment, des travailleurs. Les membres 
de ce Conseil sont, comme pour le Conseil Cen
tral de l'Économie, choisis sur des listes doubles 
présentées par les organisations précitées. Les 
règles qui président à sa consultation sont 
également très voisines de celles qui ont été 
établies pour le Conseil Central de l'Économie. 
11 est à noter que beaucoup de lois sociales 
prévoient la consultation obligatoire du Conseil. 
En général, le Conseil National du Travail est 
consulté avant l'adoption de toute mesure 
sociale importante.
36. Il existe, dans la TfepaMfçae 7<'ederafe 
d'AMeutague un Couse# consuma#/ pour fa 
re/orute des prestations sociales et un Couse# 
consulta#/ pour fa fegfsfatfon, des pensions.

Le Conseil consultatif pour la réforme 
des prestations sociales se compose de person
nalités possédant une expérience particulière 
dans les divers secteurs de l'assurance sociale. 
Ces membres sont désignés sur la recomman
dation des groupes parlementaires du Zïnndestag, 
des associations d'employeurs et d'employés, 
de la faculté de médecine et du groupe de travail 
des facultés des sciences des universités. Ils 
agissent en qualité d'experts, à titre personnel, 
et ne sont liés par les instructions d'aucune 
organisation. Le Gouvernement n'est pas légale
ment tenu de consulter cet organisme qui n'a 
aucun droit d'initiative.

Le Conseil consultatif pour la législa
tion des pensions comprend des représentants 
des Lânder, des représentants des victimes de 
guerre et des experts indépendants ainsi que 
des représentants des divers ministères fédéraux 
intéressés. Les membres siègent à titre personnel 
et ne sont liés par aucune instruction. Le Gou-
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vcmcnmnt fédéra! n'cst également pas tenu 
à consulter !c Conseil qui n'a constitutionncllc- 
ment aucun droit d'initiative. Le Consei! joue 
un rô!e dans !a révision et l'amélioration des 
pensions des victimes de guerre. !! est tenu 
compte des résultats de ses travaux !ors de 
l'élaboration des lois.
37. En /rfande, un Consei de
Ja *Sa/ ê représente la profession médicale et les 
professions auxiliaires, les pouvoirs locaux et 
tes syndicats. Les membres en sont nommés 
par le ministre de la Santé sur présentation des 
organismes professionnels. Les points de vue 
qu'ils expriment représentent normalement 
ceux des organismes qui les ont désignés. Ce 
Conseil ne possède aucun reglement intérieur. 
A la demande du ministre de la Santé, il donne 
des avis sur les questions touchant directement 
ou indirectement à la santé de la population. 
11 n'a aucun droit d'initiative.
38. !! existe, en .Suède, un organisme consul
tatif spécial chargé du contrôle des investisse
ments dans la construction des logements et 
des usines. Des organisations patronales, des 
syndicats d'ouvriers, d'agriculteurs, de consom
mateurs et d'artisans et des groupements d'en
treprises industrielles y sont représentés. Toutes 
les questions relevant de ce domaine sont 
examinées par cet organisme avant que le Gou
vernement ne prenne une décision.

Des représentants des syndicats de 
l'industrie et de l'agriculture siègent avec les 
représentants de l'administration au sein du 
Cowttè dt* .Budget nafiouaL
39. Le Royaume-Unt possède un certain 
nombre de Conseils consultatifs nationaux et 
régionaux. Nous citerons le JVatfonaf Jofnt 
Adc fsory CoMMctf qui donne des avis au Gouver
nement en matière d'intérêt commun des em
ployeurs et des travailleurs. 11 est présidé par 
le ministre du Travail. 11 comprend 17 repré
sentants des employeurs, 17 des syndicats 
ouvriers et 5 des industries nationalisées.

Ensuite il y a le Nationaf Production 
. tdci.sory Connct'i /or Vadnatry, qui donne des avis 
aux ministres sur les questions industrielles et sur 
les problèmes intéressant la production en géné
ral. Cet organisme est présidé par le Chancelier 
de l'Échiquier; il comprend 12 représentants, 
des employeurs, 12 représentants des ouvriers, 
2 représentants des industries nationalisées 
et les Présidents des Conseils régionaux des 
industries.

11 existe aussi le Rr^MrA ProdMef/etty
qui comprend des représentants de la 

Fédération des Industries britanniques, de la 
Confédération des Employeurs britanniques, 
de l'Union nationale des Fabricants, de l'Asso
ciation des Chambres de Commerce britanni
ques, du Prude Uufou Congress et des indus
tries nationalisées.

L'Pconomtc PJonfM/tg Rourd conseille 
le Gouvernement sur l'utilisation optimum des 
ressources économiques du pays. 11 comprend 
des représentants des travailleurs et des em
ployeurs, ainsi que des fonctionnaires spéciale
ment désignes. Tous scs membres exercent

H existe également des comités consul
tatifs pour des industries particulières, tels 
l'Rngfneertag Adctsory Councff, le .SAfpèmdd^ng 
Adtdsory CommfMee et le CoMon Pourd. Tous ces 
organismes comprennent des représentants des 
employeurs et des salariés.

11 convient enfin de mentionner un 
certain nombre d'autres comités consultatifs, 
tels que le Women's ConsM^uffpg CommtMee, le 
TVatfonaf YontA jEfytp%oynt6n% Coanc^, le Pacfory 
and WeJ/are Adcy-sory Roard, etc.

A certaines exceptions près, le Gouver
nement n'est pas légalement tenu à consulter 
ces comités consultatifs, bien qu'il le fasse toutes 
les fois qu'il le juge opportun. Ces comités 
n'ont aucun droit d'initiative.
40. De façon générale, il importe de noter 
que même lorsqu'il n'existe dans un pays 
aucun organisme du type « Conseil économique " 
ou « Comité consultatif ", et parfois parallèle
ment à un tel organisme s'il existe, les gou
vernements invitent dans une large mesure 
les différentes organisations professionnelles et 
sociales, et plus particulièrement les syndicats 
ouvriers et patronaux, à donner leur avis sur 
les mesures importantes qu'ils envisagent de 
prendre dans le domaine économique et social.
41. Sur le plan international, on connaît 
l'existence et le rôle du Comité Consultatif 
au sein de la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier. Cet organe * est composé 
de cinquante et un membres répartis en nombre 
égal entre producteurs, travailleurs, utilisateurs 
et négociants, tous nommés par le Conseil de 
Ministres. La Haute Autorité pst tenue à le 
consulter chaque fois qu'elle le juge opportun, 
mais aussi dans un certain nombre de cas 
prescrits au traité, notamment pour l'élabora
tion des programmes prévisionnels sur la pro
duction, la consommation, l'exportation et 
l'importation, ainsi que l'établissement des 
objectifs généraux concernant * la modernisa
tion, l'opération à long terme des fabrications 
et l'expansion des capacités de production

Le champ de compétence de ce Comité 
Consultatif est évidemment limité aux domaines 
des industries du charbon et de l'acier. Générale, 
par contre, était la compétence attribuée, dans 
le projet de traité de Communauté Politique, 
au Conseil Économique et Social qui aurait pu 
connaître de l'ensemble des problèmes écono
miques et sociaux soulevés dans les six pays 
membres. Celui-ci n'ayant pas vu le jour, il 
n'existe pas en Europe, à proprement parler, 
d'institution ofHcieHe assurant une association 
suffisamment étroite des organisations profes
sionnelles et sociales à l'élaboration de la poli
tique économique et sociale européenne.
42. Le Conseil de l'Europe, l'O. E. C. E., 
la Commission Économique pour l'Europe 
et les nombreux organes —  commissions parle
mentaires, comités d'experts, comités techniques 
—  qui en émanent ont ménagé des possibilités 
de consultation des organisations internationales 
non-gouvernementales représentatives. Le sta-
!. Y<wt a! (it'!<*s 1 # r! Ht <!u ! rai!<* tt;t*t! !a ( !. t̂ ,( i. \.
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tut consultatif accordé par le ConscH de l'Europe 
à certaines organisations syndicales ou profes
sionnelles illustre suffisamment les lacunes de ce 
système. Si leur forme varie d'une institution 
à l'autre, l'opportunité des consultations y est 
toujours laissée à l'appréciation de l'organisme 
officiel en cause. Elles ne permettent donc de 
recueillir que des avis fragmentaires, les points 
de vue respectifs n'ayant jamais l'occasion de se 
confronter avant d'être émis.

Les mêmes critiques s'appliquent d'ail
leurs au système de consultation des organisa
tions non-gouvernementales en usage au Conseil 
Économique et Social de l'Organisation des 
Nations Unies. * Les organisations non-gouver
nementales d'employeurs, de travailleurs, de 
consommateurs ont sans doute « l'occasion 
de faire connaître leurs vues aux gouverne
ments *1*, bien rarement à l'opinion publique; 
leur consultation ne saurait en tout cas se 
comparer aux fonctions et au rôle d'un Conseil 
Économique et Social.

Dans le domaine de sa compétence, 
l'Organisation internationale du Travail, en6n, 
est organisée de manière à donner à certaines 
organisations sociales, essentiellement les orga
nisations de travailleurs et d'employeurs, la 
possibilité de faire entendre leurs voix. Le carac
tère de sa compétence, limitée aux problèmes 
sociaux et plus particulièrement à l'élaboration 
progressive des normes d'une législation sociale 
mondiale, réduit les effets de cette participa
tion. 11 en est évidemment de même pour les 
Conférences régionales européennes convoquées 
par l'O. 1. T. 11 convient de remarquer que ces 
Conférences n'ont le pouvoir ni d'adopter ni 
même de proposer des conventions régionales.
43. D'une façon générale, les résultats de 
ces consultations effectuées dans le cadre d'ins
titutions internationales multiples seraient infi
niment plus substantiels si elles étaient coor
données dans un organisme ayant une vue 
d'ensemble des problèmes économiques et 
sociaux européens. Ceux-ci se trouvent trop 
étroitement imbriqués pour en étudier séparé
ment les divers aspects ou les divers secteurs. 
De leur côté, les organisations professionnelles 
et sociales ne peuvent avoir qu'une vue frag
mentaire de ces problèmes. Dans le rapport 
qu'il soumettait à la deuxième Conférence écono
mique Européenne de Westminster, M. Jacques 
Tessier écrivait très justement à ce sujet :

M Ces organisations groupent une seule 
catégorie de producteurs (employeurs ou sala
riés) et elles ont tendance à considérer trop 
exclusivement les intérêts particuliers de cette
1. H est sans doute opportun Je rappeier ici que ie 

Conseil Économique et Social de l'O. N. U. est un orga
nisme essentiellement gouvernemental, dont les mem
bres sont des experts gouvernementaux.

jL Extrait de la lettre du 11 janvier 1954 du Secré
taire Général de l'O. N. U. au Secrétaire Général du 
Consed de ! Europe, lui faisant part de ses observations 
sur 1 opportunité d'un Conseil Économique et Social 
Européen (Doc. A S /Soo-E C  (5) 3).

catégorie. D'autre part, si les organisations 
internationales de travailleurs salariés groupent 
des adhérents appartenant aux différents sec
teurs de l'activité économique, il n'en va pas 
de même pour les organisations d'employeurs. 
Le Conseil des Fédérations industrielles d'Eu
rope groupe seulement des chefs d'entreprises 
industrielles ou commerciales, et ignore l'agri
culture, tandis que, de son côté, la Confédération 
européenne de l'Agriculture se reconnaît, juste
ment d'ailleurs, incompétente pour les problè
mes industriels et commerciaux. En outre, il 
convient de souligner que les fédérations inter
nationales correspondant aux branches indus
trielles ou agricoles sont souvent beaucoup plus 
actives et entreprenantes que les confédérations 
internationales.

Chaque organisation est ainsi conduite, 
avec la meilleure volonté du monde, à conce
voir et à construire « son M Europe en vase clos, 
et il n'est pas étonnant que les perspectives 
envisagées ou les propositions formulées par 
telle ou telle, sans confrontation aucune avec 
les autres catégories d'intérêts légitimes, susci
tent des levées de boucliers qui interdisent, 
en fait, tout progrès réel dans le sens de l'uni
fication économique.

Un « Heu de rencontre B s'impose pour 
réaliser cette confrontation des divers milieux 
professionnels et sociaux, et permettre de recher
cher, patiemment les indispensables compro
mis. a

Ce H Heu de rencontre B peut être trouvé 
dans le Conseil Économique et Social prévu dans 
le projet de Charte sociale européenne.

Outre la coordination des consulta
tions et la confrontation des avis du monde 
professionnel qu'il assurerait, le Conseil Écono
mique et Social contribuerait sensiblement à 
l'unification européenne, tant sur les plans 
économique et social que dans le domaine intel
lectuel et politique. Est-il impossible d'espérer 
qu'une confrontation régulière, périodique, 
continue, ne suscite peu à peu dans l'esprit 
des membres du Conseil, membres influents 
d'organisations nationales puissantes, et, par 
celles-ci, dans l'esprit des populations, la cons
cience d'une véritable communauté européenne 
d'intérêts? Le Conseil Économique et Social 
ne parviendrait-il pas à atténuer et peut-être à 
vaincre l'esprit autarcique des groupements 
professionnels et à infléchir finalement dans 
un sens européen leurs pressions sur les gouver
nements nationaux? H est difficilement conce
vable que l'examen attentif et renouvelé de 
leurs problèmes sous une optique européenne, 
ne parvienne à faire éclater à leurs yeux, pour 
leur propre intérêt, la supériorité des avantages 
sur les inconvénients d'une unification écono
mique. 11 demeure en tout cas que le Conseil 
Économique et Social porterait un coup très 
dur aux égoïsmes corporatifs, d'autant plus 
dangereux au moment où tendent à s'organiser 
sur le plan européen les grands secteurs d'acti
vité.

Il permettrait enfin aux instances 
politiques européennes, et eela paraît détermi*
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nant, non seulement d'avoir connaissance et de 
tenir compte le plus largement possible de 
l'opinion des divers milieux professionnels et 
sociaux à propos de chaque nouvelle mesure 
envisagée, mais encore d'associer ces milieux 
à l'élaboration et à l'application de ees mesures.

Ainsi serait évitée l'allure quelque peu 
étatique et technocratique qu'a pu prendre 
jusqu'ici l'édiheation de l'économie européenne. 
Ainsi pourraient être donnés une impulsion 
nouvelle aux travaux de l'Assemblée Consul
tative et, sans doute —  avantage appréciable —  
une audience et un poids décisif h scs recom
mandations.

(1  FONCTIONS RT POUVOIRS 

ou C o K SE IT .  É C O N O M IQ U E  ET SoCIAT.

44. Les fonctions dévolues au Conseil 
Économique et Social Européen dans le projet 
de Charte sociale élaboré par la commission des 
Questions sociales résultent des articles 20 et 
21 (partie IH).

11 est dit à l'article 20 qu'un Conseil 
Économique et Social est institué dans le cadre 
du Conseil de l'Europe « afin d'assurer le respect 
et l'exécution des engagements résultant pour 
les Hautes Parties Contractantes de la présente 
Charte B.

C'est en effet une des décisions remar
quables du groupe de travail, chargé par la 
commission des Questions sociales d'élaborer 
l'avant-projet de Charte sociale, que d'avoir 
décidé de confier à un Conseil Économique et 
Social, représentatif de la plupart des secteurs 
de la vie économique et sociale, le rôle d'organe 
de mise en œuvre de la Charte. L'action de 
développement progressif et de contrôle qu'im
pliquait la mise en œuvre des droits sociaux, 
économiques et culturels reconnus par la 
Charte ne pouvait être confiée, en effet, qu'à 
un organisme permanent, de caractère délibé
ratif, en rapport étroit avec les milieux sociaux 
intéressés, notamment les organisations syndi
cales. C'est ainsi qu'il a été précisé, au cours des 
travaux préparatoires, que le Conseil Écono
mique et Social aurait pour tâche, d'une part, 
de définir les mesures que les États auront à 
prendre pour atteindre les objectifs Axés par 
la Charte, et, d'autre part, d'en contrôler 
l'application. Ainsi doivent se trouver étroite
ment associées à l'ensemble de la politique
économique et sociale des États membres les 
organisations professionnelles et sociales les 
plus représentatives.

L'article 21 ajoute : « Outre les fonctions 
de mise en œuvre de la présente Charte qui lui 
sont conférées à la partie fV, le Conseil Écono
mique et Social est appelé à préparer, à orienter 
et à faciliter les mesures d'intégration ou de 
coopération entreprises ou à entreprendre, soit 
pour l'enscmhle, soit pour les divers secteurs 
de la vie sociale et économique européenne... B 
C'est là la compétence générale du Conseil 
Économique et Social. Elle est à distinguer de 
sa compétence en tant qu'organe de mise en 
œuvre de la Charte, qui ne constitue qu'une

1. Le Consctf jÉconcrufyMe et .Socmf efa&ore fes 
pro/ets de mesures tdsant à f'appLcntton de 
fa CAarte. *

45. Outre les dispositions de son article 21, 
le projet de Charte stipule dans sa partie IV 
consacrée à la « Mise en œuvre B, article 38 :

« Le Conseil Économique et Social 
pourra, sur avis favorable de l'Assemblée 
Consultative :

(a) adresser des recommandations au 
Comité des Ministres du Conseil de l'Europe, 
éventuellement rédigées à l'intention du gou
vernement directement intéressé;

(à) convoquer, en accord avec le 
Comité des Ministres du Conseil de l'Europe, 
des conférences des gouvernements parties à 
la présente Charte, auxquelles participeront 
les organismes intergouvemementaux qualifiés 
dans le domaine social, économique ou culturel. B

La Charte sociale a été conçue comme 
une convention entre États : les parties contrac
tantes s'engagent à atteindre les objectifs définis 
dans la Charte. H y a donc, sous-jacente à 
l'ensemble de l'édifice, l'idée d'une réalisation 
progressive des buts ainsi Axés. Cette idée se 
trouve d'ailleurs exprimée en toutes lettres à 
l'article 40, partie V, consacrée aux <t Disposi
tions Anales B :

« Les mesures que les Hautes Parties 
Contractantes se sont engagées à prendre en 
vertu des dispositions de la partie II de la pré
sente Charte pourront être prises, de façon 
progressive, suivant le programme arrêté par 
le Conseil Économique et Social, prévu à l'ar
ticle 34 de la présente Charte. B

L'article 34 précise, en eifet, dans son 
deuxième alinéa :

« Les rapports visés au paragraphe (è) 
du présent article seront présentés scion les 
étapes prévues par un programme arrêté par 
le Conseil Économique et Social après consulta
tion des gouvernements des Hautes Parties 
Contractantes et avec l'approbation du Comité 
des Ministres... "

Ces rapports, soumis par les gouverne
ments des États participants, feront état des 
progrès accomplis par ceux-ci dans l'application 
de la Charte. Cette procédure n'est pas entière
ment nouvelle. Elle s'inspire en particulier du 
projet de pacte des Nations Unies relatif aux 
droits économiques et sociaux et du système 
en vigueur à l'O. I. T. pour les conventions du 
travail. L'article 22 de la Constitution de 
l'O. LT.stipule:"Chacun des Membres s'engage 
à présenter au Bureau International du Travail 
un rapport annuel sur les mesures prises par lui 
pour mettre à execution les conventions aux
quelles il a adhéré. B Le pacte des Nations Unies 
va plus loin et précise que les rapports fournis 
par les Etats parties au pacte sur les progrès 
réalisés dans la reconnaissance des droits qui 
s'v trouvent inscrits seront remis suivant un 
programme établi par le Conseil Economique 
et Social après consultation des États parties 
(articles 17 et 18).

1. Vnir l'aperça aa paragraphe 21 ci-de*aus.



Le Conseil Economique et. Social Euro
péen étaldirait donc, en accord avec tes gouver
nements intéressés, un programme de mesures 
économiques et sociates qu'il serait recommandé 
aux gouvernements membres de réaliser seton 
des étapes prévues également dans le program
me. Le programme serait-il unique, élabore une 
bus pour toutes (tés tes premières séances (tu 
Conseil, scrait-it au contraire étabti périodique
ment:' Le soin de préciser ec point pourrait être 
taissé au Lonseit tui-mème.

2. Le (onsetf Aronomûyue AoctoV corttrd/e
/ de ^

Le Lonseit Economique et Soeiat peut 
porter devant ta Commission européenne des 
Droits (te l'Homme toute question se rapportant 
au respect des droits et obtigations reconnus 
dans la Charte (partie IV, article 36;.

l\xee}(tion est faite, cependant, pour 
b* cas où cette question fait déjà l'objet d'uuc 
plainte déposée devant le Bureau international 
du Travail. L'article 26 de la Lonstituti(m de
l'Organisation internationale du Travail pré
voit, eu effet, qu'une plainte pourra être pré
sentée au B. L T. par un État membre contre 
un autre État membre qui, à son avis, n'assure
rait pas d'une manière satisfaisante l'exécution 
d'une convention du travail. H y avait donc 
risque de conflit de compétence.2-

La Commission européenne des Droits 
de l'Homme peut, dans le cas où une question 
lui est soumise par le Conseil, procéder à une 
enquête et, à cette occasion, inviter les gouver
nements intéressés à lui présenter les observa
tions nécessaires, les résultats de cette enquête, 
consignés dans un rapport, devant être soumis 
au Conseil (partie IV, article 37).

Le Conseil peut, enfin, sur les conclu
sions de cette enquête, recommander aux gou
vernements intéressés les mesures propres à 
assurer l'accomplissement des obligations dé
coulant de la Charte (partie IV, articles 37 
et 38).

De telles recommandations seraient 
forcément remises au Comité des Ministres, 
mais seraient, cela va de soi, adressées au 
gouvernement directement intéressé, à qui le 
Comité des Ministres aurait l'obligation de les 
transmettre. C'est là une condition indispen
sable au fonctionnement de tout le système. 
A quoi servirait eet édifice si (in gouvernement 
fautif pouvait, par son veto, au sein du Comité 
des Ministres, annihiler l'avertissement, les 
critiques que le Conseil lui destine?

3. /'<* f /K'o/ttoooyue W préparé /e#
oic.vo/'CA d'i/i/egrotroM ou de rooperotbm ecouo-

e/ vor/o/e européenne.

1. Voir i'aper^u au paragraphe Ml (d) et (gjci-desaus.

3L Voir ei-dessus paragraphe Mh.

46. Outre les fonctions d'organe de mise 
en n'uvrc de la Charte sociale, le Conseil se voit 
conférer à l'article 21 de la partie 111, qui est 
sou acte constitutif, un rôle de premier plan 
dans la coopération ou l'intégration économique 
et sociale des États européens :

« Le Conseil Économique et Social est 
appelé à préparer, à orienter et à faciliter les 
mesures d'intégration ou de coopération entre
prises ou à entreprendre, soit pour l'ensemble, 
soit pour les divers secteurs de la vie sociale 
et économique européenne :

(u) par le développement des contacts, 
à l'échelon européen, entre les differentes orga
nisations professionnelles et sociales ainsi qu'en
tre services publics techniques et administratifs 
dqs Etats participants;

(&) par des recommandations adressées, 
sur avis favorable de l'Assemblée Consultative 
du Conseil de l'Europe :
(i) au Comité des Ministres du Conseil de 
l'Europe;
(ii) aux organisations européennes gouverne
mentales à compétence politique, économique, 
sociale ou culturelle. ))

Et l'article 21 ajoute :
« Pour permettre au Conseil Écono

mique et Social de remplir ses fonctions, les 
gouvernements des États participants le tien
nent périodiquement informé de leurs activités 
économiques, sociales et culturelles sur le plan 
européen et mondial, plus particulièrement 
dans le cadre des organisations internationales 
intergouvemementales. »
47. Le Conseil Économique et Social est-il 
obligatoirement consulté? Les rédacteurs du 
projet, qui ont tenu à laisser au Conseil la libre 
initiative de ses activités, en particulier de ses 
recommandations, et qui ont pris à cette fin 
toutes les dispositions nécessaires pour assurer 
son information parfaite (voir le dernier alinea 
de l'article 21), n'ont pas cru nécessaire de 
prévoir de consultation obligatoire. 11 leur a paru, 
en effet, préférable de laisser au Conseil, parfai
tement informé des projets gouvernementaux 
en application du dernier alinéa de l'article 21, 
le soin de déterminer lui-même si oui ou non 
il a un avis à émettre sur tel ou tel de ces pro
jets. *

Rappelons que, selon le projet (arti
cle 21), le Conseil peut adresser des recomman
dations :

—  au Comité des Ministres du Conseil 
de l'Europe;

—  aux organisations européennes gou
vernementales à compétence politique, écono
mique, sociale ou culturelle, en particulier à 
l'O. E. C. E.

! . i! va cependant du soi ^n'nn nu (dnsienrs gouver
nements peuvent toujours, s'its l'estiment utile, prier 
!c Consci! de !cnr donner un avis.

-  170 -
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48. Enfin, if est sans doute nécessaire 
d'attirer l'attention sur une disposition particu- 
!iére, reprise dans deux articles du projet, 
l'article 21 (paragraphe (&)) et l'article 38. 
Ces deux textes prévoient que les recommanda
tions du Consci! à t'adresse du Comité des 
Ministres du Conseil de l'Europe seront subor
données à lavis favorable de l 'Assemblée 
Consultative. Cette condition vise aussi bien tes 

recommandations tendant à l'application de la 
Charte (article 38) que celles qui visent la poli
tique d intégration ou de coopération économi
que et sociale. De cette manière, en effet, ont 
paru conciliées les thèses apparemment opposées 
des tenants d'un Conseil Economique et Social 
limitant ses avis à l'Assemblée et celles des 
partisans d'un Conseil souverain, adressant 
directement ses recommandations aux autorités 
intéressées. Ajoutons, au sujet du contrôle de 
l'Assemblée sur les activités du Conseil, qu'aux 
termes de l'article 39 de la partie IV consacrée 
à la * Mise en muvre de la Charte ", le Conseil 
Economique et Social présente chaque année 
à l'Assemblée Consultative un rapport sur les 
progrès accomplis en vue d'assurer la mise en 
*ruvrc de la Charte.

D. St HL CTL UH H t !OXt:!l()KNEMEXT 
Ot CoXKEtt. EcONOMïQUK ET SoCtAt.

!. ProMénidA de h/ rJpMrfBLon de.v .stége.?

49. Diverses préoccupations ont inspiré 
la composition du Consei! Economique et Social, 
telle que la commission des Questions sociale? 
snr la proposition de la sons-commission mixte 
!*a finalement arrêtée.

a) MqMtrldnm par pc*/A
La sous-commission a tenu d abord a 

limiter te nombre des sièges. Une représentation 
snnmisc à nn proportionnalisme mathématique, 
Leuaut compte à la fois de la population des 
pays membres et de l'importanee numérique 
des secteurs représentés, nous aurait conduits, 
sur la base d une nnité pour la plus petite des 
organisations représentatives (islandaise ou 
luxembourgeoise), à un nombre total immodéré 
de sièges. 1! a donc fallu accepter un certain 
arbitraire, ou en tout cas un certain degré 
d'empirisme dans la répartition des sièges. Les 
rédacteurs du projet ont pour cela groupé les 
quinxe pays membres en trois groupes : les plus 
petits, les moyens, les plus grands. Trois sièges 
ont été attribués aux plus petits (Islande, 
Luxembourg, Sarre;, permettant la représen
tation de chacune des trois grandes catégories 
retenues sur lesquelles nous reviendrons: deux 
fois plus, c'est-à-dire six sièges, aux moyens 
(Belgique, Danemark, Urèce, Irlande, Pays-Bas, 
\orvège. Suède. Turquie): et trois fois {dus, 
c est-à-dire neuf sa ges, aux {dus grands (bram e, 
BèptddiqUc bédérah* d Allemagne, Italie, 
Boyaume-Uni). Ainsi avons-nous obtenu le 
ebiifre convenable de 93 membres.

(b) pfyr tu; mfrrr/.t

La sous-commission s'en est tenue à la 
conception la plus généralement répandue, celle 
d'une division tripartite de la société occiden
tale, qui globalement reconnaît trois groupes 
d'intérêt : le groupe des employeurs, le groupe 
des travailleurs, et ce que l'on pourrait appeler 
le « tiers groupe » qui rassemblerait et représen
terait tous les autres intérêts appelés à faire 
entendre leurs voix au sein d'un Conseil Econo
mique et Social, à savoir : les activités écono
miques indépendantes (petits exploitants agri
coles, artisans, commerçants), les consomma
teurs (coopératives de consommation, associa
tions familiales), les activités sociales et cultu
relles (il ne faut pas oublier que la Charte 
reconnaît des droits culturels et que, par consé
quent, le Conseil aura à connaître du respect 
et du développement de l'application de ces 
droits), et. le dernier, mais non le moindre, 
l'Etat lui-même.

Le projet repartit donc les sièges du 
Conseil Economique et Social en trois catégo
ries égales : 31 sièges pour les représentants des 
travailleurs, 31 sièges pour les représentants 
des employeurs et 31 sièges pour les représen
tants de l'intérêt général. Et, de manière à 
ménager la nécessaire représentation de certains 
secteurs importants de la vie économique et 
sociale, il prévoit (article 26, partie III) que les 
représentants de l'intérêt généra! peuvent être 
choisis « parmi les experts gouvernementaux, 
les représentants des consommateurs, des acti
vités économiques indépendantes et des acti
vités sociales et culturelles a. D'ailleurs, afin de 
renforcer et de rendre plus adéquate cette 
représentation, suivant les questions débattues, 
l'article 26 a précisé que pour chacun des repré
sentants de l'intérêt général les gouvernements 
désigneraient, à l'occasion de chaque session 
du Conseil Économique et Social, et pour la 
durée de la session, « ou un plusieurs suppléants, 
choisis parmi les catégories visées au premier 
alinéa du présent article, en considération de 
leurs qualifications quant aux questions de 
l'ordre du jour pour lesquelles ils siégeront à la 
place du membre titulaire a. Ainsi, par un tel 
mécanisme, se trouve ménagée une représen
tation capable de varier à l'infini.

2.
50. Concernant le mode de désignation, la 
sous-commission a adopté les modalités en usage 
dans la plupart des organismes représentatifs 
à caractère économique ou social : les représen
tants s<mt désignés par leurs gouvernements 
ruspeetifs, sur des listes qui leur sunt présentées 
par les organisations nationales qualifiées et 
qui doivent comporter un nombre de candidats 
au moins double du nombre de représentants 
à désigner.

3 . t/ï^rne
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51. (Concernant, ('organisation interne du 
(mnseit, i! est à noter que ta répartition des 
activités en trois domaines assez différenciés —  
soeiat, économique et cutturc) — a conduit ta 
sous-commission h répartir tes membres (tu 
Conseit en trois sections, correspondant h chacun 
de ces trois domaines, et ù prévoir ta création 
(te sous-sections, t! va (te soi que cos sections 
et. sous-sections ne constituent que des groupes 
d'étude où s'étaborcron! tes projets, et que tes 
décisions, recommandations, avis ne pourront 
être pris qu'en (lonsei! pténier.

D'autre part, t'artictc 32 de ta partie î 11 
stipute que <t dans te cadre des activités de ses 
sections ou sous-sections, te Conscit Économique 
et Socia! peut convoquer des réunions spécia- 
tisées (te représentants des organisations inté
ressées Ainsi pourront être embrassés tons tes 
aspects de ta vie économique, sociate et cuttu- 
rette européenne et aussi bien consuttées toutes 
tes organisations intéressées à ces différents 
aspects.

4. Les de%t&er%tm?is

52. Hnftn, dernier probtème d'importance, 
cctui de ta sanction des délibérations.

L'articte 28 déctare : K Le Conscit 
Économique et Soeiat prend ses décisions à ta 
majorité simpte des voix exprimées. ))

én se bornant à ta majorité simpte, 
te quorum étant des deux tiers, de préférence 
à ta majorité des deux tiers initiatement prévue 
par ta sous-commission, ta commission des 
Questions sociatcs a voutu éviter au Conseit te 
risque d'une paratysie possibtc du fait de t'oppo- 
sition systématique de t'un quetconque des 
trois groupes, empêchant ainsi t'adoption de 
toute recommandation. !! est permis de se 
demander s'it ne conviendrait pas cependant 
d'introduire dans ta partie HI une disposition 
prévoyant, que tout document, soumis nu vote 
du Conscit, en conclusion de ses détibérations, 
fera état des divergences de vues éventuettes 
entre tes divers milieux professionnels et sociaux 
qui y seront représentés et exposera, paratte-
tement nu point do vue (te ta majorité, ! opinion 
dùmcn! motivée (te ta ou des minorités.

vt

33. tnt projet de Charte sociate européenne
a été adopté à ! unanimité de ta commission 
(tes Questions sociatcs, divers membres de ta 
commission réservant icur position personnette 
sur certains artictes et deux (t'entre eux s'abste
nant.* Auparavant, ta sous-commission mixte 
pour te Consoi! économique et Social, (tans sa 
réunion (tu 3 juin 1955-, avait arrêté à t'unani- 
outé. un sent de ses membres s'abstenant, tes 
grandes lignes (tes parties !H et tV de ta Charte, 
relatives au Conseit Économique et Socia! et à 
son rote duos ta mise en (cuvre de ta Charte.

!. Voir !** )*nn < s-\< r!m! *!*' ht n-tttti'ttt du !() s*-{t!<-ttt!trn 
<h- ht t'ottuttisshm *h-s ( he sttett* serin!*'* (!)e*-. .\S/Ser
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SHCTïÈME SüSSK)N OnO!XA!UE

/7 octobre 7^7ô Doc. 403
^yytemlement n" J

Charte sociale européenne 
et Conseil Économique et Social Européen

AMENDEMENT No l
cm p ro /e t  Je recorrtwmMJattoyt 

Je fa contyyttasion Jea Qaesttoym sociafes 
par MAf. .MQt/ET et SfLE l̂TVDRE

A l'article LS du })rojet de Charte so
ciale, après le mot « respecter )). rédiger la lin 
de l'article comme suit :

« le droit de tout enfant d'accéder à la 
culture par des méthodes éducatives permettant 
l'épanouissement gradue! de sa libre personna
lité M.

tS/gnc ;

JAQUHT, SïT.YANnRH
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Section III

§1

§2

Discussions relatives à la Charte sociale européenne 
et au Conseil économique et social européen.

Compte-rendu officiel de la 15ème séance r- discussion 
général du projet de recommandation présenté par la 
Commission des Questions Sociales et de la communication 
de la Commission des Questions économiques - 18 octobre 1955.

Compte-rendu officiel de la 16ème séance: suite de la 
discussion - 18 octobre 1955.

§3 Compte-rendu officiel de la 26ème séance: Charte
Sociale européenne et Conseil économique et social 
européen - discussion du projet de directive présenté 
par la Commission des Questions sociales - 26 octobre 1955.
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ASSEMBLÉE CONSULTATIVE DU CONSEIL DE L'EUROPE

S E P T iÈ M E  S E SS!O N  Ü n u tN A U S E

COMPTE RENDU OFFICIEL

Quinzième séance

Mardi 18 o cto b re  1955 ,  â 10 h. 15

4. CAarte sociale européenne 
et Conseil JÉconontigne 

et Social JEnropéen

(DiscM«ion générais Ja pro/st és rccoruman^atiort 
par fa caynmf**fan 

Çaanffaay#ocfafa#, Doc. 403,
ef <fe fa cofnfHMM!catiaM Ja fa cammM#iaa 

<faa Qaeation* ^canamfgaa#, Dac. 407̂

Al. LE PRÉSIDENT (Traduction). —  L'ordre 
du jour nppette ia discussion génératc du projet 
de recommandation de ta commission des 
Questions sociatcs, Doc. 403, et de ia commu
nication de ia commission des Questions 
économiques, Doc. 407, retalifs h ia Charte 
sociate européenne. Avant de donner ta parote 
au premier orateur, je suis heureux de souhaiter 
ia bienvenue à M. Cudmund Hartom et à 
M. Surtiof, rcspcetivcmcnt ministres des Affaires 
Sociatcs de !n Norvège et des Pays-Das, qui 
ont tiien vouiu assister & ia discussion. Notre 
coUègue M. Coristi, qui est Représentant, inter
viendra cgaicment au cours du débat en sa 
quotité de ministre des Affaires Sociaies 
<i* trtande.

i.a parote est h M. Hcyman, rapporteur de !a 
commission des Questions sociatcs.

M. HKYMAN —  Alonsicur te Pré
sident, Mes<!ames, Messieurs, t'Asscmbtéc Con- 
suttative, nous te savons tous, s'occupe en tout 
premier tien de probtèmes potitiques. Notre 
présente session te confirme une fois de pius : 
h partir de jeudi prochain, trois journées 
entières seront consacrées au débat sur ta 
potitique génératc du Conscit de t'Europc ainsi 
que sur ta reiancc de ['intégration européenne.

Toutefois, nous avons toujours constaté 
qu'au sein de t'Asscmbtéc it existe égatement un 
très vif intérêt pour tes questions économiques 
et sociatcs. En traitant ces questions, t'Asscm- 
b)éc a exprimé à ptusicurs reprises t'idcc que 
toute intégration potitique, économique et 
financière ne peut se concevoir qu'orientée vers 
un progrès sociat. De ectte idée, qui sc trouve 
déjà traduite dans maintes recommandations 
de t'Asscmbtéc, nous attons faire une appücation 
particulière tors du débat que j'ai i'honneur

d'ouvrir en ce moment et qui concerne ta Charte 
sociate européenne et te Conseil Economique et 
Social Européen.

Comme vous te savez, et comme je t'ai dit 
hier, ces deux objectifs ne sont pas nouveaux, 
non ptus, dans cette enceinte.

Dans son Avis no 5, adopté te 23 septembre 
1953 et accepté par te Comité des Ministres dans 
son message spéciat du 20 mai 1954, t'Assemblée 
s'était décidée à donner te jour à une Charte 
sociate dont votre commission des Questions 
sociatcs était chargée, te 23 septembre 1954, 
de tui présenter un projet.

D'autre part, dans sa résolution du 17 jan
vier 1953, t'Assemblée proposait ta création 
d'un Conscit Economique et Sociat Européen 
en chargeant, à cotte même date, scs commis
sions des Questions économiques et des Ques
tions sociaies d'etabtir, au sujet de cette 
création, un projet de recommandation.

Pour bien situer te probtème de ta Charte 
sociate et du Conscit Économique et Social 
Européen, on pourrait dire qu'it s'agit en tout 
premier tieu d'une question de méthode. De 
cette question, je vous avais déjà parte dans un 
des discours que, depuis sa fondation, j'ai eu 
t'honneur de prononcer devant votre Asscm- 
btée. En vous partant de ta méthode à taquette 
le Conseit de ['Europe a recouru jusqu'à pré
sent pour traiter tes probtèmes sociaux, je 
constatais alors que cette méthode pouvait 
être qualifiée d'empirique, tes probtèmes ayant 
été traités un par un seton tes besoins. Depuis 
tors, nous nous sommes clairement aperçus, 
et de plus en ptus, que cette méthode était toin 
d'être satisfaisante.

Conditionnée nécessairement par tes possi
bilités et moyens restreints dont te Consei! a 
disposé jusqu'à présent dans son action, cette 
méthode n'a pas permis de suivre te rythme 
accctéré avec lequel, à t'heure actuctte, tes 
besoins sociaux surgissent. De ptus, ce qui 
manquait à ccttc méthode, c'est ta nécessité 
impérieuse d'une coordination; d'un p^nnning 
généra) aux différents domaines dans tesquets 
faction sociale doit se poursuivre. Manque de 
coordination, ai-je dit. L'emprise du Conseit 
de t'Europe sur ta rcatitc sociate occidentale est 
apparue de ptus en ptus insuthsanle.
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Nous constatons aujourd'hui qu'en matière 
sociale l'empirisme ne paie pas, à moins que ne 
soient réalisées deux conditions préalables, 
dont l'une est l'établissement d'un programme 
social plus vaste et de longue haleine permet
tant aux États membres une politique com
mune dans le domaine social, et l'autre la créa
tion d'un organe à action permanente, chargé 
d'exécuter ce programme, de guider et de 
coordonner la politique en question.

Cette constatation, mes chers collègues, l'As
semblée l'avait déjà faite de façon implicite 
lors de l'adoption, en décembre 1951, de sa 
Recommandation 14. relative à la politique 
commune des États membres en matière sociale. 
Le Comité des Ministres avait donné preuve 
de la même préoccupation en créant, en 1954, 
le comité d'experts gouvernementaux dénommé 
it Comité Social H.

H y a des raisons de croire que ni l'une ni 
l'autre de ces mesures ne sont susceptibles de 
remédier aux insuffisances dont je viens de 
vous parler. D'une part, il nous manque tou
jours une action coordonnée au domaine social 
dans son ensemble: d'autre part, force est de 
constater que. malgré le zèle et l'application 
avec lesquels il s'est mis à sa tâche, le Comité 
Social, qui, soit dit en passant, ne s'est réuni 
cette année qu'une seule fois pendant quelques
jours, ne possède évidemment ni la continuité, 
ni les pouvoirs, ni les moyens lui permettant 
l'action continue et permanente dont il vient 
d'être question.

Cela est d'autant plus regrettable que cette 
action est devenue, à l'heure actuelle, uno des 
conditions indispensables pour que, dans le 
domaine sceia), le Conseil de l'Europe puisse 
accomplir sa mission, c'est-à-dire réaliser une 
union plus étroite entre les quinze pays mem
bres, au sens de l'article de son Statut.

Ce sont ces mômes préoccupations, Mesdames, 
Messieurs, qui se trouvent à la base de l'élabo
ration du document que j'ai l'honneur de vous 
présenter au nom de votre commission des 
Questions sociales.

Le projet de Charte sociale européenne, que 
votre commission a élaboré suivant vos indica
tions, tend, en tout premier lieu, à combler les 
lacunes et les insuffisances que nous venons de 
constater. Ce document, co?içu comme une 
déclaration et un engagement solennel des 
Etats membres, tend à grouper l'ensemble des 
idées et des principes de la politique commune 
dont nos États, en matière sociale, doivent 
s'inspirer. Cette Charte sociale est destinée, 
avant tout, à imprimer une direction au pro
gramme social du Conseil de l'Europe et à en 
coordonner l'exécution à la lumière des prin
cipes majeurs qui caractérisent les démocraties 
occidentafcs dans le detnainc social.

J'ai à peine besoin de souligner l'importance 
d'un tel document à notre époque. Si la sécurité 
militaire continue de se trouver —  et on l'y 
place à bon escient —  au premier plan des 
préoccupations de chacun, cette sécurité serait 
précaire si elle n'était pas supportée par une 
prise de conscience dans de larges couches de 
la population, par des principes de justice 

,.i ,n<y,tiié humaine ou'cllc a la mission

D'autre part, on parle beaucoup de détente 
et de coexistence. C'est très bien, mais tant 
qu'une action subversive est possible et que les 
cinquièmes colonnes restent en place au milieu 
de nous, force nous est, plus que jamais, üc 
prendre des mesures efficaces tendant à amé
liorer la situation sociale et à élever le niveau 
de vie de la population travailleuse, ne serait-ce 
que pour qu'un jour cette population ne soit 
pas tentée par une autre existence et par d'autres 
horizons.

C'est de ces considérations, Mesdames et 
Messieurs, que votre commission s est inspirée 
en élaborant le présent projet do Charte tenant 
compte de la décision antérieure de votre 
Assemblée où il était déclaré —  je cite —- qu'en 

« (définissant) les objectifs sociaux des États 
membres et (en servant) de guide à toute 
action future —  dans le domaine social... (la 
Charte) devrait constituer, dans le. domaine 
de la politique sociale, un complément de la 
Convention de sauvegarde des Droits de 
l'Homme et des Libertés fondamentales R.
Avant de vous présenter le document en 

question, c'est-à-dire le Document 403, je me 
permets de vous soumettre deux observations 
préalables dont il est indispensable que notre 
esprit soit imprégné au cours de la discussion 
du présent texte.

En premier heu, i! convient de noter eue 
celui-ci n'est aucunement un texte définitif.
La Charte sociale européenne est une œuvre 
trop importante, trop complexe aussi, pour que /  
la rédaction dans sa forme définitive puisse être  ̂
établie au cours d'un seul débat parlemen- f * 
taire, moins encore au cours d'un simple tra- \ 
vail de commission. Ën effet, une telle entre
prise ne pourra être menée à bien qu'en colla
boration, non seulement avec nos propres 
commissions compétentes, mais avec le comité 
d'experts gouvernementaux, collaboration pré- \ ; 
vue dans le deuxième dispositif de la reoom- : 
mandation qui se trouve au début du présent 
document, collaboration aussi avec des orga
nisations internationales intéressées et cdmpé- 
tentes, gouvernementales aussi bien que rion- ^ 
gouvernementales. C

De plus, par définition même, une œuvre 
comme la Charte sociale ne peut être réalisée v * 
que d'une façon tout à fait progressive, comme-., 
je vous l'expliquerai par la suite. Les engage-^  
ments pris par les États signataires sont e se ce-b 
tieüement des engagements exécutables per  ̂
étapes, étapes étalées sur une période plus au * 
moins longue, selon les moyens et les possibd t ' 
de chacun des États. Cela est notamment le cas, * '* 
pour ne citer qu'un seul exemple, sur lequel  ̂
nous reviendrons d'ailleurs, à la fin de ce débat ' 
pour le programme préconisant la semaine 
quarante heures prévu au deuxième alinéa / ;
paragraphe 2 de l'article 2 du projet. ,

Nous savons très bien, —  n'est-ce pas? 
que la réalisation de cet objectif — et les États p ;' 
signataires ne s'engagent, dans notre t exlc/, 
qu'à promouvoir ou à prendre p r 0 g r c s s i v e m e ?. t ^
les mesures nécessaires —  dépend -de- tro;s 
facteurs, à savoir l'établissement d'un marché /

*
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commun, l'augmentation de la production, 
enfin la réalisation d'une entente internationale, 
comme cela a été le cas après la première guerre 
mondiale, pour la semaine de quarante-huit

heures admise par une convention internatio
nale réalisée au sein de l'Organisation Inter
nationale du Travail.

Cette observation est fondamentale. Elle 
répond aux observations et aux inquiétudes 
exprimées hier par M. Federspiel, Président 
de la commission des Questions économiques. 
J'espère vivement qu'elle n'échappera pas à 
son attention.

Ma deuxième observation est la suivante : 
malgré son caractère provisoire, — je dirai 
presque : expérimental —  le texte que votre 
commission se permet de vous présenter, confor
mément d'ailleurs à la directive qu'elle a reçue 
de l'Assemblée, devrait nécessairement revêtir, 
dès maintenant, la forme d'un projet précis et 
complet de Charte sociale, et cela pour deux 
raisons.

D'une part, en soumettant à l'Assemblée un 
ensemble de droits sociaux, économiques et 
culturels, dont l'énumération se trouve dans 
la partie II du présent projet de Charte, votre 
commission a estimé que, dans une telle matière, 
il s'agit avant tout de vous présenter une liste 
complète.

Nous nous sommes bien rendu compte que, 
jusqu'à présent, cette méthode comporte le 
fait que, dans cette liste, il peut se trouver des 
droits ou des dispositions qui prêtent le flanc 
à la critique, et qui seront certainement criti
qués et discutés. Nous savons déjà que cette 
critique portera, notamment, sur les Droits de 
la cogestion —  article 4 —  sur la protection 
contre la dévaluation monétaire —  article 13 — 
ainsi que sur la semaine de quarante heures 
—  deuxième alinéa de l'article 2 —  dont je 
viens de vous parler. H est à prévoir que des 
amendements seront déposés. Je puis dire, au 
nom de la commission des Questions sociales, 
que nous les examinerons tous avec objectivité. 
Je ne vous en parlerai pas maintenant, je le 
ferai à la fin du débat de ce soir. Toutefois, 
si nous avons estimé devoir prendre ce risque, 
c'est parce que cette méthode aura l'avantage 
de permettre à l'Assemblée de discuter l'ensem
ble de la matière en question.

D'autre part, comme il ressort de l'étude 
d'autres pactes et chartes de ce genre, plus 
particulièrement du pacte de droits écono
miques. sociaux et culturels élaboré par la 
Commission des Droits de l'Homme des Nations 
Unies, et qui a servi d'exemple aux travaux de 
votre commission, l'élaboration d'un projet de 
charte sociale doit répondre, notamment en 
ce qui concerne la garantie et la mise en œuvre 
des droits en question, à des concepts juridi
ques, techniques et institutionnels qu'il semble 
justifié, dans cette matière, de considérer 
comme indispensables, pour ne pas dire consa
crés.

Etant donné que la garantie et la mise en 
œuvre des droits reconnus par la Charte sont 
indissolublement liés aux objectifs et normes

sociaux qui en forment l'objet principal, votre 
commission s'est vue obligée, pour cette raison 
supplémentaire, de vous présenter une œuvre 
complète, faisant ressortir, dans un ensemble 
cohérent, chacun des différents aspects sociaux, 
politiques, juridiques et institutionnels sur 
lesquels sc présente le problème de l'élaboration 
d'une Charte sociale.

En effet, ce n'est qu'en considérant tous ces 
aspects à la lumière d'un texte unique, un texte 
d'ensemble, qu'il semble possible de bien se 
rendre compte du problème en question.

Mesdames, Messieurs, j'en arrive mainte
nant à ce texte même, dont la structure se 
présente de la façon suivante :

La partie 1, faisant fonction de préambule, 
définit les principes généraux d'une politique 
sociale commune des gouvernements des États 
participants.

La partie II définit les droits sociaux, éco
nomiques et culturels des individus et, pour 
chacun de ces droits, les mesures que les gou
vernements signataires s'engagent à promouvoir 
ou à prendre pour en rendre l'exercice effectif, 
à un degré d'ailleurs variable et progressif.

La partie 111 traite du Conseil Économique 
et Social Européen, organe de mise en œuvre 
de la Charte. Les dispositions figurant dans 
cette partie peuvent être considérées comme un 
premier projet d'acte constitutif de ce Conseil. 
Comme vous le savez, celui-ci fera l'objet d'un 
rapport que vous présentera tout à l'heure mon 
collègue et compatriote M. Dehousse.

La partie IV contient les dispositions néces
saires à la mise en œuvre de la Charte, c'est- 
à-dire celles qui précisent la portée des engage
ments pris par les États participants ainsi que 
les modalités de contrôle et d'exécution.

Enfin, la partie V comprend un certain 
nombre de dispositions générales relatives à 
l'application des droits énumérés dans la par
tie II, et à la procédure de conclusion, de mise 
en vigueur et de dénonciation de la convention, 
forme institutionnelle de la Charte.

Un des principaux problèmes que présente le 
projet de Charte qui vous est présenté se rap
porte à la partie juridique de scs dispositions.

En ce qui concerne la partie 1 —  le préam
bule -  i! n'y a donc pas de diilicultc. Cette
partie forme un ensemble de dispositions qui ne 
sauraient comporter d'obligations du point de 
vue juridique pour les États participants. 
Comme c'est souvent le cas de préambules 
figurant en tête de déclarations, constitutions 
ou chartes, les considérations en question n'ont 
qu'une valeur morale. Toutefois, une exception 
doit être faite pour le dernier paragraphe du 
préambule, le paragraphe 15, qui forme le trait 
d'union entre les parties I et 11 du projet.

Ce paragraphe définit le double engagement 
auquel les hautes parties contractantes sous
crivent en adhérant à la Charte, savoir :

(a) Reconnaître les drois sociaux, économiques 
et culturels que la Charte proclame dans sa 
partie 11;

Lit



180 -

(à) Prendre ou autoriser à prendre !es mesures 
nécessaires en vue de rendre cfTcctif l'exercice 
de ces droits, une de ces mesures étant l'insti
tution d'un Conseil Économique et Social 
Européen.

Les mesures en question, Mesdames, Mes
sieurs, résumées dans !a partie H du projet, 
peuvent être prises —  chaque fois qu'un droit 
social économique et culturel a été reconnu —  
à l'échelon local, national et international, 
notamment au moyen de conventions inter
nationales du travail dont la charte tend à 
encourager la conclusion et la ratification.

Enfin, ces mesures pourront être prises par 
les milieux intéressés en l'absence même de 
toute intervention directe de la part des auto
rités publiques.

Ce disant, j'an ivc à la partie H du projet, 
que l'on peut considérer comme sa pièce maî
tresse.

C'est dans cette partie que se trouvent énu
mérés les droits reconnus dans la Charte, 
ainsi que les engagements à prendre par les 
États signataires. Chacun des articles de cette 
partie contient, en premier lieu, une déclara
tion de principe relative à l'aspect subjectif 
des droits reconnus, et, en second lieu, un cer
tain nombre de mesures et de conditions géné
rales relatives à l'exercice du droit individuel.

Compte tenu du fait que certaines de ces 
dispositions visent des objectifs trop élevés pour 
être atteints immédiatement, comme je viens 
de vous le démontrer en ce qui concerne la 
semaine de quarante heures, les dispositions 
de la partie H de la Charte ne sauraient être 
considérées dans leurs grandes lignes que 
comme un but qu'il conviendra d'atteindre à la 
suite d'un développement progressif. Cette 
idée de progressivité de la mise en œuvre de la 
Charte est explicitement indiquée dans une 
< lause générale figurant à l'article 40 du projet,
À la partie V, et qui devra être considérée 
comme s'appliquant à chacun des articles de 
la partie H de celui-ci. Cette même idée se 
trouve à la base de la disposition du deuxième 
alinéa de l'article 34 à la partie IV, selon la
quelle il sera établi, après l'entrée en vigueur 
de la Charte, un programme prévoyant une 
mise en œuvre par étapes des engagements 
pris par les États signataires.

Cette disposition pivot de l'application de 
la Charte, en même temps que clause de sauve
garde pour les États signataires, a été rédigée 
sur le modèle de celle qui figure à l'article 18 
du projet du pacte des Nations Unies. Comme 
il paraîtra par la suite de mon exposé, les 
méthodes de mise en œuvre de la Charte se 
rapprochent sensiblement de celles qui sont 
prévues dans le pacte des Nations Unies.

On ne saurait trop insister. Mesdames, Mes
sieurs, sur l'importance des dispositions que je 
viens de vous signaler. 11 en résulte qu'en fait 
la Charte sociale, loin d'être une convention 
comme les autres conventions du Conseil de 
l'Europe, n'est en somme qu'une simple conven
tion-cadre et, pour être plus précis, comme l'a

remarqué à juste titre le délégué français 
M. Justinin à la 10  ̂ Session de la commission 
des Droits de l'Homme des Nations Unies, en 
ce qui concerne le pacte des Droits économiques, 
sociaux et culturels des Nations Unies, il y a 
lieu de parler d'une convention-programme, 
convention qu'il conviendra de développer et 
de compléter par une série de mesures à prendre 
ultérieurement et aux échelons international, 
national, local et professionnel.

Ainsi qu'il ressort des travaux préparatoires 
du projet de pacte des Nations Unies, notam
ment du discours du délégué britannique, ainsi 
que de celui du professeur René Cassin, délé
gué français, on considère généralement que la 
portée des engagements pris par les États signa
taires d'un document de ce genre consiste à 
faire le nécessaire, chacun selon ses moyens 
constitutionnels, législatifs, administratifs ou 
autres, pour que soient prises les mesures qui 
aboutiront à la garantie du plein exercice des 
droits sociaux, économiques et culturels.

Votre commission s'est demandé, Mesdames, 
Messieurs, si dans ces conditions besoin serait 
de prévoir encore de façon expresse la possi
bilité pour un État signataire de faire des 
réserves en souscrivant à la Charte.

La question de la clause de réserve, qui a 
donné assez de peine aux auteurs du projet 
de pacte des droits économiques, sociaux et

culturels des Nations Unies, semble avoir perdu 
beaucoup de son importance du fait de la mise 
en œuvre progressive par étapes des disposi
tions de la Charte. Pour cette raison, votre 
commission a estimé devoir laisser ce point 
indécis, étant bien entendu que rien n'ernpé- 
chera d'élaborer une clause de réserve à un qggt 
stade ultérieur de l'examen du projet.

Pour bien vous rendre compte de ce que j'ai 
essaye de vous expliquer en ce qui concerne la 
portée des engagements pris par les États 
signataires, il est nécessaire de s'arrêter un 
instant au mécanisme de mise en œuvre de la 
Charte. A ce sujet, votre commission a presque 
entièrement adopté le système de mise en œuvre 
prévu au projet du pacte des Nations Unies, 
notamment aux articles 17 à 24 de ce projet, ^ 3 -^  
où se trouve une mise en œuvre de caractère 
essentiellement administratif s'opérant sous ^  
l'égide de l'ECOSOC par l'intermédiaire de la*f 
commission des Droits de l'Homme et 
agences spécialisées des Nations Unies.

Or, il est évident qu'à l'échelle européenne^
plus encore qu'à l'échelle mondiale, l'action v ^
progressive de développement et d'extension 
qu'implique la mise en œuvre des droits sociaux<, ;
économiques et culturels ne saurait être conùée 
qu'à un organisme spécialisé de c a r a c tè ^ è ^ j^  
délibératif se trouvant en rapport étroit 
permanent avec les milieux sociaux, éconoiS 
miques et culturels intéressés, notamment ^   ̂ , 
les organisations syndicales, patronales et y  ̂
ouvrières, ainsi qu'avec les gouvernements dès ;
États signataires.

?!H en résulte la nécessité de créer un organe
qui, à l'échelon des quinze pays membres du 
Conseil de l'Europe, serait susceptible d'ac- ^ ^ ^



eompbr ia tâche dont l'ECOSOC est charge à 
i échelon !nondial dans !c domaine de la garan
tie des droits sociaux, économiques et culturels.

Sur la base de ces considérations, mes chers 
collègues, votre commission a décidé de pro
poser la création, dans le cadre du Conseil de 
l'Europe — cela répond à un désir exprimé 
hier par M. Mommer, et il trouvera là une 
réponse satisfaisante —  d'un Conseil Écono
mique et Social Européen.

Faisant fonction d'organe de coordination 
et d'assistance technique dans le domaine 
social, à l'instar de l'ECOSOC et de l'Organisa
tion Internationale du Travail, respectivement, 
vis-à-vis des Rations Unies, ce Conseil sera le 
mécanisme permettant à l'Assemblée Consul
tative du Conseil de l'Europe ainsi qu'au Comité 
des Ministres de rester associés de façon efficace 
à la mise en œuvre de la Charte sociale euro
péenne à laquelle ils auront donné le jour.

Les dispositions relatives aux pouvoirs et à 
la composition du Conseil, figurant à la par
tie HI du projet de Charte, ont été rédigées 
conformément aux instructions de la sous- 
commission mixte. Il en sera traité par M. De- 
housse.

En fait ce sera au sein du Conseil Écono
mique et Social Européen que s'opérera le pro
cessus délicat, mais constant, de la mise en 
œuvre de la Charte, étant bien entendu que ce 
processus sera suivi et approuvé à chacune de 
ses étapes par l'Assemhlce et le Comité des 
Ministres à la suite des recommandations que 
le Conseil lui adressera conformément aux 
articles 21 (h, i) et 38 du projet), sur avis favo
rable de l'Assemblée.

En résumé, la procédure prévue dans le projet 
est ia suivante :

(^) Le Conseil Économique et Social Européen 
arrête un programme de mise en œuvre par 
étapes; cc programme, arrêté après consulta
tion des gouvernements signataires, sera ap
prouvé par le Comité des Ministres —  2̂  alinéa 
de l'article 34;

(ô) Les gouvernements signataires présen
teront, par la suite, des rapports sur les progrès 
accomplis par eux dans l'exécution du pro
gramme —  1er a)inca (&) et (c) et 2* alinéa de 
l'article 34 ;

(c) Conformément au pouvoir qui lui a été 
conféré par l'article 21, (ô) i, de la Charte —  
le Conseil Économique et Social Européen 
pourra adresser au Comité des Ministres, sur 
avis favorable de l'Assemblée —  nous revenons 
constamment à cette idée qne c'est l'Assem
blée qui donne son avis — des recommanda
tions relatives au résultat de l'examen des rap
ports en question —  article 38, paragraphe (a).

De plus, il peut convoquer, avec l'approba
tion du Comité des Ministres, des conférences 
des Etats partie à la Charte —  article 38, 
paragraphe (ô).

En ce qui concerne la mise en œuvre de la 
Charte, je crois pouvoir me borner, pour le 
moment, aux informations que je viens de 
vous fournir; M. Dehoussc, immédiatement 
après moi, dans son exposé sur le Conseil 
Economique et Social Européen, ne man
quera pas, à la partie IU, d'approfondir ce 
sujet.

Je ne voudrais cependant pas terminer cette 
partie de mon exposé sans avoir cité les paroles 
prononcées à ce même sujet par le délégué de 
l'Australie à la dixième Session de la commis
sion des Droits de l'Homme des Nations Unies, 
lors de l'élaboration du projet du pacte qui, 
ainsi que vous le savez, est le pendant du pré
sent projet de charte.

Pour apaiser les critiques de certains pays 
soviétiques craignant une ingérence dans leur 
souveraineté nationale, le délégué australien 
Whitlam déclarait :

B ...que les mesures de mise en œuvre du 
pacte en question ont été conçues comme un 
moyen de coopération internationale destiné 
à aider les États à aplanir les difficultés que 
présente le respect des droits plutôt que 
comme un moyen de les stigmatiser, s'ils 
manquent à leurs obligations, w 
Avant de terminer mon exposé, mes chers 

collègues, permettez-moi de faire encore quel
ques remarques sur les droits mêmes reconnus 
dans la Charte, à savoir dans la partie II. Cette 
partie, la plus importante du document, a été 
divisée en quatre titres. Le premier traite des 
droits relatifs au travail; le deuxième des 
droits relatifs à la subsistance et à la sécurité 
sociale; le troisième des droits relatifs à la 
famille et à l'enfance; et le quatrième des droits 
relatifs au développement culturel de la per
sonne humaine.

Compte tenu du temps dont je dispose et ne 
voulant pas en abuser, vous me dispenserez 
de vous donner, à ce stade de la discussion, 
des explications sur chacune des dispositions 
de ces quatre titres.

Je me borne, à ce sujet, à trois observations 
générales et finales. En premier lieu, je tiens 
à vous rappeler ce que je vous ai dit au début 
de mon exposé en ce qui concerne le caractère 
double des articles de la partie II. Ce caractère 
résulte du fait que la Charte devrait non seule
ment comporter une déclaration des droits 
individuels subjectifs, mais qu'en outre elle 
devrait garantir l'exercice de ces droits au 
moyen d'engagements de principe des États 
signataires, tendant à promouvoir ou à prendre 
un certain nombre de mesures administratives, 
législatives ou autres.

Or, pour éviter des malentendus, ainsi que 
pour des raisons d'homogénéité, il a été néces
saire d'inclure autant que possible ces deux 
éléments du problème dans les dispositions 
mêmes des articles de la partie II du projet, 
comme c'est le cas notamment pour le droit au 
travail.

Je vous cite cet exemple parce que je sais 
que, là aussi, certaines critiques pourraient être 
présentées si on ne fournissait pas l'explica
tion indispensable, comme c'est le cas notam
ment pour le droit au travail dont traite l'ar
ticle le** dp ^  partie II du projet de Charte, 
ainsi que pour le droit à une existence décente 
figurant à l'article 10. La seule déclaration de 
ces droits pourrait facilement susciter des 
espoirs illusoires et même donner lieu à des 
revendications judiciaires individuelles contre 
les pouvoirs publies. C'est pour pallier ces 
inconvénients que les dispositions de cette
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partie du projet contiennent un deuxieme alinéa 
d'après lequel l'exercice du droit visé est condi
tionné par les données et possibilités écono
miques, ainsi que par un certain nombre de 
mesures à prendre par les États signataires.

Il s'ensuit qu'une revendication adressée 
aux pouvoirs publics, par exemple de la part 
d'un chômeur, revendication tendant à l'ob
tention de la garantie d'un emploi, pour me 
borner à cet exemple, ne saurait être recevable 
et que, d'apres les termes de l'article 11 du 
projet de Charte, la garantie donnée par les 
pouvoirs publics en cas de chômage portera sur 
l'exécution des prestations sociales, ce qui 
exclut une action directe de la part du chômeur 
en question. Au besoin, cette idée pourra être 
exprimée d'une façon plus explicite encore 
dans cet article 1***.

J'ai pris cet exemple parce que, dans un 
certain pays, on a fait allusion à la possibilité 
de ce conflit.

En second lieu, il convient de noter que les 
normes sociales prévues dans le projet de Charte, 
notamment en matière de conditions de travail 
— article 2 du projet —  figurent en grande 
partie déjà dans les conventions internationales 
du travail que les États membres ont fait 
signer par leurs représentants auprès de l'Or
ganisation Internationale du Travail. S'il est 
vrai qu'un certain nombre d'entre eux n'ont pas 
encore ratifié ces conventions, il n'en reste 
pas moins que, compte tenu du caractère pro
gressif de la mise en œuvre des engagements 
pris à ce sujet dans la Charte, ces engagements 
ne sauraient être plus restreints que ceux qui 
résultent des conventions du travail.

Troisième et dernière observation : comme je 
l'ai dit déjà maintes fois dans cette enceinte, 
la tâche qui incombe au Conseil de l'Europe 
en matière sociale est autrement importante 
que celle des autres organisations interna
tionales à compétence sociale. En clTct, Mes
dames, Messieurs, le domaine social dans lequel 
s'exerce l'activité du Conseil de l'Europe, loin 
d'être limité aux seules questions de travail, 
est beaucoup plus vaste.

N'avons-nous pas constaté qu'en ce qui 
concerne la Charte ce domaine s'étend même à 
certains droits culturels? De plus, —  et c'est 
sur cet aspect qu'il convient plus particulière
ment d'insister - -  ce qui doit caractériser 
l'action du Conseil de l'Europe, c'est surtout 
sa cohérence et sa profondeur. Sa mission 
consistant avant tout à réaliser une union plus 
étroite entre scs Membres, il est évident que 
l'action du Conseil, notamment celle de scs 
organes à compétence sociale, ne saurait aboutir 
que si elle est conçue et exécutée comme une 
action d'ensemble bien coordonnée sur toutes 
les lignes de ta politique sociale.

C'est sur ce point, Mesdames, Messieurs, que 
je me permets une fois de plus d'attirer votre 
très sérieuse attention. Axée sur une com
munauté de destin, de vues et d'intérêts, cette 
action doit nécessairement dépasser celle des 
organisations internationales agissant à l'échelle 
mondia!c dont l'activité, si importante qu'elle

soit, — et nous l'estimons à toute sa valeur, — 
ne peut être placée, par définition même, que 
sur le plan de l'empirisme et de l'accidentel. 
Or, c'est cette communauté de destin humain, 
cet attachement à la dignité de l'homme qui 
tendent à s'exprimer dans les articles du projet 
de Charte sociale européenne que j'ai l'honneur 
de défendre aujourd'hui devant vous au nom 
de votre commission des Questions sociales.

En adoptant le projet que votre commission 
vous présente, vous allez non seulement per
mettre au Conseil de l'Europe de passer du stade 
de l'empirisme au stade de l'action coordonnée 
et concertée, mais, de plus, vous allez lui donner 
les moyens d'accomplir sa véritable mission.

M. LE PRÉSIDENT (Traduction). —  La 
parole est à M. Dehousse, rapporteur de la 
commission des Questions sociales sur le Conseil 
Économique et Social Européen.

M. DEHOUSSE (ZMgûyMe). —  Monsieur le 
Président, Mesdames, Messieurs, je n'ai pas 
la même heureuse fortune que mon collègue 
et ami M. Heyman. Je défends, moi, le projet 
controversé —  ce qui semble devenir une tra
dition dans cette Assemblée.

Ce projet a derrière lui une histoire mouve
mentée, mais une histoire qui s'est engagée 
sous de brillants auspices.

Dès le début, en effet, dès le moment où 
l'on voit l'idée européenne commencer à prendre 
corps, on s'aperçoit que les grands mouvements 
qui militent en faveur de cette idée ne cessent 
de réclamer la création d'un Conseil Économique { 
et Social Européen. Je ne vous en ferai pas la rt. 
nomenclature, ce serait paraphraser mon rap- < 
port, et vous avez celui-ci sous les yeux. Je 
me bornerai à vous dire que déjà à Westminster. '
en 1949, lors d'une conférence du Mouvement 
Européen, l'idée d'un Conseil Économique et 
Social Européen était fortement soulignée.

Dans l'historique du Conseil s'épinglent au ^ 
passage, cependant, des textes qui me parais- ' i 
sent valoir la peine d'être signalés. Ce sont ceux '* f  
du projet de Communauté Politique Européenne 
où avait été faite une large place à l'idée d'un  ̂
Conseil Économique et Social; l'on était même 
allé, je le rappelle, fort loin. I! s'agissait d'une ^  v 
communauté à six et, cependant, le Conseil ' 
Économique et Social qui devait intervenir  ̂
dans le cadre de cette communauté à six était ^   ̂
destiné à s'intégrer tôt ou tard dans le cadré 
beaucoup plus large du Conseil de l'Europe, j 
au sein duquel il aurait simplement formé, au
bout d'un certain temps, une section spéciale ' ^
pouvant, pour l'examen de certaines questions,
siéger séparément.

Nous sommes loin, comme vous le voyez, de\ 
certaines accusations de séparatisme qui furent - 
lancées à ce sujet en leur temps.

J'en arrive tout de suite à l'Assemblée 
même, c'est-à-dire à notre Assemblée, sautant ^  
ainsi par-dessus les années et par-dessus les 
projets.

Dès 1949, l'Assemblée où nous siégeons avait 
déjà émis une recommandation en faveur dë j**: 
la création d'un Conseil Économique et Social
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et, en janvier 1953, quatre ans plus tard, elle 
était encore allée beaucoup plus loin, en adop
tant une résolution, la fameuse Résolution 26, 
qui est désormais inséparable de toute cette 
matière et où il était dit :

€ Il sera créé un Conseil Economique et 
Social, chargé d'une fonction consultative, 
qui représentera les quinze États membres 
du Conseil de l'Europe M.
Telles sont les fées qui ont entouré la nais

sance de l'enfant et qui ont veillé sur son 
berceau. Mais la résistance n'a pas tardé à 
apparaître, et lorsque j'emploie le mot « résis
tance * ce n'est assurément pas au sens où on 
l'employait pendant la guerre. La résistance 
que je vise ici est une des formes de l'immo
bilisme et du conservatisme qui ne manquent 
jamais de se dresser en face de n'importe quelle 
idée nouvelle.

11 y a eu ainsi la résistance du Comité des 
Ministres. Celui-ci a créé un Comité Social. 
Louable intention, ai-je dit sur ces mêmes 
bancs lorsque cette nouvelle nous a été commu
niquée, mais aussi arme à deux tranchants, 
en ce sens que ce Comité Social issu du Comité 
des Ministres pouvait, certes, avoir son acti
vité propre, mais qu'il pouvait tout aussi bien 
constituer un moyen de ne pas créer le Conseil 
délibératif revendiqué par l'Assemblée.

Il y a, en effet, une immense différence entre 
le Comité Social du Comité des Ministres et le 
Conseil Économique et Social que nous préco
nisons, ou tout au moins que la commission 
des questions sociales préconise, à l'unanimité 
moins deux abstentions. Cette immense diffé
rence consiste dans le fait que les personnalités 
qui siègent au Comité Social sont des fonc
tionnaires. Je ne dirai ni du mal des fonction
naires, ni du bien des parlementaires. Je dirai 
simplement qu'ils exercent des activités diffé
rentes qui se déploient sur des plans différents, 
et que confier une mission qui exige du dyna
misme à des fonctionnaires, c'est commettre 
une contradiction dans les termes.

Le Comité Social ne peut pas être, par défi
nition, un élément moteur parce qu'il n'est pas 
conçu pour en être un. Je ne dis pas que toutes 
les assemblées parlementaires sont toujours 
motrices et dynamiques, mais elles sont cons
tituées pour l'être. Si elles ne le sont pas, c'est 
à elles qu'on peut en imputer le grief.

Le Comité Social, pour citer un exemple 
destiné à vous donner un témoignage de cet 
état d'esprit, aurait voulu, subrepticement, 
mettre la main sur le projet de Charte sociale 
que le président Heyman vient de commenter 
devant vous, et il aurait voulu empêcher l'As
semblée d'avoir même une discussion, disons 
académique, autour de ce projet de Charte 
sociale. H n'y est pas parvenu pour toutes 
sortes de raisons dans lesquelles il serait indis
cret d'entrer ici, mais if y a tout de même là —  
il faut l'avouer — la manifestation de cet état 
d'esprit que je déplorais voici un instant.

Autre forme de « résistance w, la <( résistance » 
des grandes bureaucraties internationales et 
européennes. Aujourd'hui se sont constituées 
de puissantes administrations qui, avec le temps 
et par une pente naturelle de la vie, sont deve

nues des organisations monopolistes en ce sens 
qu'elles ne conçoivent plus que rien de nouveau 
puisse se passer en dehors d'elles. Je ne dis pas 
que ce misonéisme soit l'unique explication 
en l'espèce. Je suis le premier à conclure que 
certaines des objections qui ont été formulées 
en leur temps contre le projet de Conseil Eco
nomique et Social sont fondées. I! convient 
d'en retenir quelques-unes dans une certaine 
mesure, et votre commission des Questions 
sociales peut d'ailleurs vous donner le témoi
gnage qu'elle s'y est employée dans la plus 
large mesure de ses moyens.

Puis, !1 s'est produit au sein même de notre 
Assemblée une discordance de vues entre la 
commission des Questions sociales et la commis
sion des Questions économiques. Presque tous 
les sociaux sont pour la création d'un Conseil 
Économique et Social alors que presque tous les 
économistes sont contre. Dans le débat qui 
suivra !c rapport de M. Heyman et le mien, 
vous entendrez certainement un concert de voix 
hostiles; soyez persuadés que ce seront celles 
des économistes de cette Assemblée. Remarquez 
aussi que je n'ai pas encore employé le terme 
* ^économiste ** au sens péjoratif. J'ai marqué 
simplement une origine en ce qui concerne 
certaines objections qui pourraient être for
m ules.

Mesdames, Messieurs, vous vous demanderez 
peut-être comment cet enfant, sur le berceau 
de qui tant de belles fées ont veillé, a pu tout 
de même, bravant tous ces obstacles, arriver 
jusqu'ici. L'explication est simple. Votre sous- 
commission mixte — c'est très compliqué 
surtout pour le grand public — qui réunissait 
des délégués de la commission des Questions 
économiques et de la commission des Questions 
sociales, a vu un jour une évidence apparaître 
à son esprit: clic a été touchée par le signe de la 
foi. Elle s'est rendu compte que le projet de 
Charte sociale européenne, quels que soient 
scs mérites, quelle que soit sa valeur intrinsèque, 
risquait for!, une fois de plus, de demeurer 
lettre morte s'il n'étuit pas viviiié par un méca
nisme institutionnel.

Une fois de plus, nous nous sommes trouvés 
en présence de l'éternel problème qui nous 
hante dans ces assises : faire, ce qui est facile, 
des déclarations, des déclarations nuageuses et 
qui n apportent pratiquement rien à personne, 
ou bien élaborer des textes qui soient des 
traités, donc des engagements, et instituer, 
pour permet tre à ces traites d'avoir une influence 
réelle sur le cours de la vie, les mécanismes 
internationaux nécessaires.

Je vous ai montré tout à l'heure de quelle 
modération cependant nous avons fait preuve 
dans ce domaine institutionnel. Vous ne 
voyez pas encore apparaître ce qui est pour 
d'aucuns le monstre supranational. R n'y en 
a pas la moindre trace, même pour les esprits 
les plus méfiants, dans le projet que vous avez 
sous les yeux. Je vous dirai tout à l'heure ce 
qu'est ce projet. Auparavant, je cite, comme 
me paraissant refléter le rôle du Conseil Éco
nomique et Social Européen, un texte qui me 
paraît vramnnt excellent, fl s'agit d'une réso
lution qui a été adoptée il y a quelques mois
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par un organisme privé, te Comité interna- 
(iona! Ju Mouvement. sociahstc pour tes t'.tats- 
Unis d'Europe. Cette résotution se termine par 
!c paragraptic <;uc voici :

 ̂ Le Condté du Mouvement voit dans 
{'institution du Consci! Economique et So- 
cia) !a garantie de t'inHuence que ta Charte 
sociate doit avoir sur ta poütiquc sociatc dos 
Etats membres. H fait appet, en conséquence, 
au Comité des Ministres du Conscit (te t'Eu- 
ropc pour qu'it accepte te projet de Conscit 
Economique et Socint, et reconnaisse à cet 
organe tes fonctions qui tui sont attribuées 
dans te projet de ta commission des Questions 
soeiates de t'Asscmbtcc, attirant son attention 
sur tes risques que ne manquerait pas de 
faire courir à ta considération dont jouit te 
Conscit de i'Europc dans t'opinion !c refus 
d'instituer cet organe sans teque) ta Charte 
sociate est dépourvue de portée pratique et, 
par conséquent, d'utibté. ))
Voità te genre de considérations auxquettes 

nous avons été sensibtes torsque, dans une 
séance mémorable qui s'est tenue à Paris au 
mois de juin, sous ta présidence de M. Ucymau, 
nous avons décidé de jurm 1er, de réunir te projet 
de Charte sociate et te projet de Conscit Econo
mique et Social Xous avons été animés, ce 
faisant, par deux préoccupations que je rappcite 
une dernière fois : donner vie à ta Charte; tui 
permettre d'évotucr.

Un document comme )a Charte n'est pas éter
nel i! est appeté à recevoir, au cours des cir
constances, des modifications successives.

Eh bien ' te moment est venu pour tes tauda- 
t eu; s (te ['empirisme en matière de construction 
européenne d'appliquer ici tours conceptions 
et de professer avec nous que te Consci! Éco
nomique et Sociat doit être conçu, non seule
ment pour que ta Charte vive, mais pour qu'cHc 
puisse se modifier, évotucr.

Une longue description du mécanisme du 
Constu! Economique et Sociat vous est donnée 
(tans tes pages 40 et suivantes de mon rapport. 
De nouveau, je n'y reviens pas, je me borne à 
tes monlionncr. Je souligne simptement qucl- 
ques points importants.

Ec Conscit Economique et Sociat opère unique
ment. par te moyen de recommandations adres
sées, dit h; texte, au Comité des Ministres 
et, évcniucttcïncnt, à i'intcution de te! ou 
!<-! gouvernement intéressé. Convocation de 
conférences, aussi. Ceta n'est pas bien nou
veau.

Enfin, établissement par tes gouvernements 
*""" c est là te rote (tes fonctionnaires —  (te 
rapports rendant compte de ta suite qu'ils
ont donnée —  à quoi? Au programme dont 
partait M. Heymnn tout à t'hcurc, au pro
gramme conçu par te Consci! Economique et 
Soeiat et approuvé par !'Asscmbtéc Consulta- 
tive.

Yoiri qn'iutcrvicnt pour la première fois une 
notion qnî, ta tir-li, est nouvette. C'est ta notion 
o (m pwupnmmc. Maurrns — c'est aussi une 
mauvaise citation — aurait appeté ceci i'em- 
puü'utu', niais t'empirismc créateur.

La Charte évotuc, mais selon tes lignes d'un 
programme, d'un programme tracé et par te 
Conscit et par t'Asscmbtcc. Peut-on dire qu'i! 
y ait té quetquc chose de révolutionnaire ou de 
subversif? Vraiment., je ne t'aperçois pas, et je 
me demande où t on peut découvrir tes étéments 
d'une tetïe accusation. Le rapport décrit aussi 
tes méthodes que te Consci! emptoie pour contrô
ler l'application de ta Charte. Ici, de nouveau, 
i! fait preuve de la p!us extrême modération.
1! n'y a rien dans ce rapport qui soit vraiment 
de nature à inquiéter quiconque. Le texte est 
uniquement préoccupé d'une chose : éviter 
les conflits de compétence qui pourraient surgir, 
en cas de pïaintè, entre tes divers mécanismes 
du Consci! de i'Europc qui participent à la mise 
en œuvre de la Charte et l'Organisation Inter
nationale du Travail.

Ce texte est conçu dans un esprit extrême
ment libéral puisque, ayant a résoudre un 
éventuel conflit de compétence entre le Conseil 
et l'O. L T., il ic tranche lui-même, avec une 
générosité peu commune, en faveur de l'Orga
nisation Internationale du Travail.

Un troisième point important, signaté égatc- 
ment dans le rapport, est ta Lâche proposée au 
Conseil à l'artictc 21 de la partie 111. Ce texte 
faisait spécialement partie de l'exposé du pré
sident Heyrnan, mais ce dernier a annoncé que 
je comptais y revenir quelque peu, ce qui est 
normal puisque nous touchons ici à l'un des 
éléments que nous avons voulu viser, l'élément ' 
d'évolution de la Charte confié à la surveil- %
lance du Conscit Economique et Sociat. ?

Lisez ce texte. Vous n'y trouverez de nou- '
veau que des mécanismes de proposition ou des 
mécanismes de consuttation. Vous n'en verrez y
aucun qui aboutisse à une décision quelle *
qu'elle soit. Le texte reste par conséquent j.
dans la ligne (te cet internationalisme extrê- 
moment modéré que je soutignais tout à l'heure. '

Cet expose, qui ne porte que sur les traits 
généraux du projet de Conseil Economique et 
Social européen sera, bien entendu, complété " ^
au cours de la discussion, discussion durant y;!
iuqucltc tes rapporteurs répondront aux ques
tions particulières qui leur seront posées.

M y a cependant un point que je voudrais 
marquer en passant : il ne faut pas croire que 
cette matière, même lorsqu'elle est synthéti
sée, comme j'essaie de le faire, soit simple. Par 
exemple, i! existe un problème extrêmement 
difficile contre lequel nous avons buté dès le 
départ et auquci je ne prétends pas que nous 
ayons apporté une sotution absolument satis
faisante. Aussi, si l'on critique ce point, je 
demande que l'on ne se borne pas à une critique 
négative, mais que t'on propose une autre solu
tion au !icu et place do cette que ta commission 
des Questions soeiates vous suggère.

Le point en question concerne ta composi
tion du Conscit Economique et Social Européen. 
!\ous étions partis de deux évidences : ta pre
mière était qu'i! fattait représenter tes diffé
rents pays membres du Conscit de i'Europc au 
Consei! Economique et Sociat Européen, non 
pas sur une base paritaire, ce qui est, et je 
m'en réjouis, dépassé, mais sur une base de



pondération des sièges. La seconde était que, 
dans la société occidentale telle qu'elle est 
conçue, ou constate en réalité trois grandes 
forces : l'une est incarnée par ceux que l'on 
dénomme les employeurs, l'autre est représentée 
par les travailleurs, et la troisième réunit des 
cléments appartenant à des professions fort 
varices.

Nous avons donc combiné l'idée de pondé
ration des sièges avec celle de la composition 
sociale actuelle do l'Occident. Comme vous le 
remarquerez, nous nous sommes quelque peu 
écartés du système en vigueur à l'Organisation 
Internationale du Travail, mais nous l'avons 
fait dans un sens progressiste.

La Conférence du Travail, h l'Organisation 
Internationale du Travail, comporte quatre 
représentants par pays, sans parler des experts, 
etc., sur la hase de deux délégués gouvernemen
taux, uu délégué ouvrier et un délégué patronal. 
Si nous avions pris ce chiffre de quatre, et si 
nous l'avions combiné avec la notion de pon
dération. cela nous aurait conduits, pour le 
Conseil économique et Social Européen, à un 
nombre de sièges excessif, anormalement élevé.

1! fallait que la plus petite unité — prenons 
l'Islande, par exemple, pour ne pas citer 
d'autres exemples plus compromettants, pour 
l'instant — avec trois sièges, pùt représenter 
les différentes forées de ta société actuelle; mais 
il fallait donc qu'elle ait au moins trois repré
sentants.

Si <ut reprend alors au Conseil Économique 
et Social Européen une pondération correspon
dant à l'échelle de l'Assemblée, on aboutit au 
chiffre de 93 sièges : 31 pour les employeurs, 
31 pour les travailleurs et 31 pour le troisième 
groupe, ce troisième groupe dans lequel peuvent 
figurer toutes sortes de gens et même des 
représentants de l'État.

Le projet est assez souple pour permettre à 
l'État, s'il veut se faire représenter au sein de 
ce troisième groupe par ses propres délégués, de 
le faire.

Le système, comme vous le voyez, est donc 
assez souple et assez progressiste. En même 
temps, il donne à ee Conseil Économique et 
Social le véritable caractère d'une assemblée 
délibérante émanant profondément des diifé- 
rentes couches sociales des différents pays.

Je voudrais ajouter encore un mot. Dans 
cette construction dilücilc, nous avons veillé 
à ce que le Conseil Économique et Social ne 
dépasse pas en nombre l'Assemblée Consulta
tive. Ce n'est pas une tactique un peu naive 
ou un peu puérile qui nous a conduits à prendre 
cette position; c'est parce que, en réalité, en 
vertu d'une notion plus profonde, nous n'avons 
pas voulu faire du Conseil une nouvelle Assem
blée. Dans le cadre du Conseil de l'Europe, 
il n'y a et i! n'y aura qu'une seule Assemblée, 
celle-ci. Le Conseil Économique et Social est 
un organe subordonné qui lui adresse des 
recommandations ou qui les adresse au Comité 
des Ministres.

Te! est, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, sommairement décrit, l'enfant à 
qui nous venons vous demander de donner un 
état civil, un nom et, plus tard, une éducation.

Lorsque je le contemple, avec quelques mois 
de recul, j'ai par inclination d'esprit une 
tendance à me rappeler une vieille fable de La 
Fontaine, c/mmeau ^
Devant cette description, j'éprouve la tenta
tion de dire :

a De loin, c'est quelque chose, et de près 
ce n'est rien. ))
Mais prononcer cette phrase ee serait tuer 

notre enfant, car vous pourriez lui faire l'objec
tion immédiate qu'il est complètement inutile 
puisqu'il ne représente rien. Aussi, je nie per
mets, en conclusion, de modifier légèrement ce 
vers de La Fontaine et de dire :

« Mais non, ce n'est pas rien, c'est déjà 
quelque chose. "
Est-ce suffisant? Pour certains, non, pour 

d'autres, oui. En tout cas, c'est un début, et 
un début absolument nécessaire.

!! est grand temps, si nous ne voulons pas
que périsse l'idée européenne, si menacée pour 
l'instant, l'idée européenne qui traverse des 
tempêtes, même des tornades si graves, que 
nous nous décidions a agir et non pas simple
ment à répéter que nous allons agir. Nous avons 
besoin, pour vivre, de la confiance des masses; 
nous avons besoin, en particulier, de la confiance 
du monde du travail. Tant que nous n'aurons 
pas cette confiance, notre action dans le sens 
de l'idée européenne aura de grandes chances de 
demeurer académique.

Je crois que le projet que nous vous présen
tons est de nature à rendre les plus grands 
services au Conseil de l'Europe; mais, par-dessus 
lui, je suis persuadé qu'il est de nature à en 
rendre de bien plus grands encore à l'idée euro
péenne et, par delà encore, au monde du travail.

M. LE PRÉSIDENT (Traduction). —  La 
parole est à M. Corish.

M. CORISH (Mande) (Traduction). —  Lais- 
sez-moi vous dire combien j'apprécie l'occasion 
qui m'est offerte de saluer cette tentative 
d'élaborer une Charte sociale pour l'Europe. 
Nous vivons depuis longtemps dans l'illusion 
que la simple expansion de l'activité écono
mique constitue un objectif sullisant en soi, 
et que l'évolution et l'organisation sociales 
n'en sont qu'un produit dérivé dont on n'a 
pratiquement pas besoin de se préoccuper. 
Pourtant l'homme ne doit pas être considéré 
uniquement connue un rouage de la machine 
économique ou comme la. chose du gouverne
ment. H a des droits, dont les plus importants 
et les plus fondamentaux sont ceux qui lui 
viennent de Dieu et non de l'État, tels que les 
droits à la liberté de conscience, à la liberté de 
religion, les droits de la famille, etc. Nous avons 
reconnu ces droits, ainsi que d'autres droits 
civils et politiques, dans la Convention euro
péenne de sauvegarde des Droits de l'Homme 
et des Libertés fondamentales.

Dans la Charte sociale européenne, nous allons 
plus loin, et nous énumérons d'autres droits 
et objectifs sociaux. Ceux-ci sont fondés en 
grande partie sur les principes énoncés dans le 
préambule qui, d'une façon générale, traduit 
admirablement la nécessité de développer la
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justice sociale. Si nos travaux, fondés sur ces 
principes, contribuent à l'épanouissement de la 
personne humaine et au relèvement des niveaux 
de vie, nous n'aurons vraiment pas perdu notre 
temps. Les exigences de la situation se révèlent 
dans le fait qu'il apparaît nécessaire d agir de 
la sorte, d'éclaircir nos idées et de donner 
forme à notre résolution, de façon à permettre 
l'adoption de mesures collectives pour obtenir

des résultats qui, en fait, devraient être atteints 
sans un tel stimulant.

Las Droits de l'Homme sont d'une suprême 
importance, et il est indispensable de déter
miner avec précision aussi bien leur portée 
que leurs limites. Les possibilités de malen
tendus ou d'incertitudes doivent être entière
ment éliminées ou du moins réduites au mini
mum, dans toute la mesure du possible.

J'ai done été heureux de noter dans l'exposé 
des motifs, paragraphes 7 à 10, que les auteurs 
de la Charte ont A'oulu définir les droits avec 
précision, pour éviter de créer des illusions 
et de faire des promesses qui ne pourraient être 
tenues. Je me permets, cependant, de penser 
que cette intention n'a pas été entièrement 
réalisée dans le projet de Charte. La plupart 
des articles consistent en l'exposé d'un droit 
suivi d'une déclaration qui engage les parties 
contractantes à orienter leur action dans un 
sens déterminé. Il en résulte, h mon sens, une 
certaine équivoque quant à la nature exacte 
de ce document, dont on ne sait s'il constitue 
une charte de droits, un objectif ou un projet 
de normes vers lesquelles tendre, ou simple
ment un programme politique proclamé à 
grand renfort de rhétorique, fl me semble, 
par ailleurs, qu'au lieu de nous apporter une 
définition plus serrée du droit envisagé dans 
chaque article —  et c'est ce qui est réellement 
nécessaire —  le projet ne recherche une plus 
grande « précision " que dans la partie de l'ar
ticle qui expose les engagements à prendre par 
les parties contractantes en vue de l'applica
tion on de l'observation de ce droit.

Par exemple, on ne peut guère donner au 
a droit au travail " le seps littéral qu'il aurait 
si on lui attribuait une signification analogue 
& ( elle du droit à la sécurité sociale, à savoir 
l'obligation pour le gouvernement de fournir 
du travail à tous. Déclarer que le plein emploi 
doit être le souci constant des parties contrac
tantes est un sentiment excellent et que j'ap 
prouve sans réserves, mais le traduire en un 
droit de l'individu, sauf dans un sens général, 
est une tout autre affaire.

Je n'aime pas beaucoup non plus l'idée de 
reconnaître aux droits sociaux, économiques et 
culturels énoncés dans la Charte une nature 
particulière qui les ferait diMércr des droits 
d'un caractère plus fondamental, les droits 
civils et politiques, en ce sens qu'ils seraient 
simplement considérés connue un objectif à 
atteindre ù la suite d'un développement pro
gressif — paragraphes 8. f). 14 et 17 de l'exposé 
des motifs. Si les droits énoncés dans cette 
Charte doivent être compris, non pas dans leur 
sens absolu, mais en fonction des possibilités 
nationales et des objectifs h long terme, le

document peut être nocif. N'est-ilpas à craindre, 
lorsque nous qualifions de droit ce qui n'en est 
absolument pas un au sens généralement admis 
du terme ou qui n'en est un que dans un sens 
relatif, que le mot <t droit B sc déprécie dans 
l'esprit public, ce qui aurait de fâcheuses 
conséquences sur l'attitude de l'opinion à 
l'égard de ce que j'ai appelé les droits de carac
tère plus fondamental? Ce serait, à mon sens, 
un résultat déplorable.

Je conçois que la reconnaissance, par le 
gouvernement, des droits sociaux ou écono
miques puisse entraîner beaucoup plus qu'une 
simple déclaration d'accord de principe ou 
qu'une approbation bienveillante, mais il me 
semble que la portée des engagements prévus, 
en ce qui concerne l'intervention du gouverne
ment est un peu trop étendue et pas assez 
réaliste. Dans bon nombre des aspects de F exis
tence auxquels s'appliquent les articles du 
projet, les engagements des gouvernements 
sont de nature à entraîner d'importantes dé
penses publiques, et ils peuvent même compor
ter, dans certains cas, une certaine immixtion 
dans le libre jeu des forces économiques qui 
serait contre-indiquée. Dans la mesure compa
tible avec l'intérêt commun, l'individu devrait 
jouir du maximum de liberté, et l'intervention 
du gouvernement ne devrait pas s'étendre aux 
domaines où elle est superflue.

11 est possible que l'opinion et les gouverne
ments, rejettent. le document comme dénué de 
toute valeur pratique, s'il vise trop haut. I! 
ne servirait à rien d'établir une charte de 
droits qui, du fait de son caractère trop ambi
tieux, serait mise à l'écart et peut-être tournée 
en dérision. Si l'on cherche a investir les gou
vernements d'une responsabilité trop lourde, 
ils n'auront aucune envie de devenir parties 
contractantes, et notre œuvre restera pratique
ment lettre morte. Le publie ne serait-il pas 
déçu par la promulgation d'une nouvelle charte 
qui présenterait un programme trop idéaliste 
pour être mis en œuvre dans un délai raison
nable et qui accorderait des droits dont l'exer
cice serait pratiquement impossible? H est 
inutile d'aller au-devant d'une désillusion.

La proposition de Conseil Économique et 
Social Huropécn est un plan ambitieux, trop 
ambitieux peut-être, et je voudrais vous 
soumettre à son sujet quelques observations 
qui, je l'espère, pourront aider ceux qui seront 
appelés à réexaminer la question au sein des
diverses commissions. Je n'ai voulu déposer 
aucune résolution de caractère obstructif; 
je me bornerai à formuler mes critiques dans un 
esprit amical et à exprimer sincèrement mes 
inquiétudes.

Le Conseil Économique et Social qu'on nous 
propose doit être envisagé sous deux aspects  ̂
distincts : premièrement, celui d'un organisme 
international vaste et complexe exerçant des 
fonctions étendues dans les domaines écono* 
mique, social et culturel; deuxièmement, celui 
d'un organisme spécial, chargé de la mise en 
œuvre des deux premières parties de la Charte . 
sociale.
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Quant au premier aspect, je dois admettre 
que M. Hcvman a fort habilement plaidé la 
cause d'un Consci! Économique et Social Euro
péen; son analyse des insuffisances que 
présentent — d'un point de vue européen —  !es 
organismes internationaux qui exercent ac
tuellement leurs activités dans tes domaines 
socia) et économique semble très plausible et 
convaincante, mais il ne nous a montré qu'un 
côté de la question. En tant qu'idéal, il est 
certain qu'il y a beaucoup à dire en faveur 
d'un organisme triparti comme celui que pro
pose la Charte sociale. Mais nous devons être 
réalistes et, avant de recommander précipi
tamment au Comité des Ministres et aux gou
vernements membres l'adoption de cette Charte 
sous sa forme actuelle, je prie l'Assemblée de 
faire une courte pause, et d'examiner froide
ment et posément si nous ne demandons pas 
trop et trop tôt.

Le Conseil de quatre-vingt-treize membres se 
réunissant au moins une fois par an, ses sec
tions et sous-sections se réunissant plus fré
quemment et le secrétaire spécial, du nouveau 
Secrétaire Généra! adjoint jusqu'au bas de 
l'échelle, ajouteront une lourde charge aux 
contributions des États membres — l'augmen
tation du budget actuel pourrait être environ 
33, 1/3 %  -— et nous n'aurons rien à redire si 
les ministres et les gouvernements membres 
examinent en termes financiers concrets le 
coût du Conseil envisagé en regard des orga
nismes qui existent déjà.

L'Assemblée peut estimer que le Conseil 
Économique et Social Européen vaut bien 
cette dépense, mais il lui faudra étayer ce 
sentiment par des arguments solides.

1! importe que les fonctions générales du 
Conseil soient examinées de près à la lumière 
do l'article (c) du Statut, qui dispose que 
ses activités ne doivent pas altérer la contri
bution de ses Membres à l'œuvre des Nations 
Unies et des autres organisations ou unions 
internationales auxquelles ils sont parties. 
Nous devons regarder les faits en face, et c'est 
un fait, si déplaisant soit-il, que l'un des repro
ches les plus sérieux que l'on adresse constam
ment au Conseil de l'Europe est de doubler 
inutilement, dans de nombreux domaines, les 
travaux des organisations internationales déjà 
existantes. Or, en dépit de ses attributions plus 
étendues, le Conseil envisagé ne pourra que 
doubler en grande partie les travaux de l'O. I. T. 
pour ce qui est des groupes de travailleurs et 
d'employeurs. Je ne puis dire dans quelle mesure 
les questions traitées par le Consci! envisagé 
et te Conseil Économique et Social des Nations 
Unies se chevaucheraient, mais je soupçonne 
que ces chevauchements seraient considérables.

La différence fondamentale entre la structure 
du Conseil proposé et celle de l'O. 1. T. tient à 
ce que l'on substitue aux gouvernements des 
représentants de l'intérêt général, et l'on peut 
soutenir quo cette innovation compense les 
doubles emplois entraînés dans d'autres sec
teurs. Mais si nous, qui sommes membres de 
l'Assemblée Consultative du Conseil de l'Eu
rope, ne représentons pas les intérêts du grand 
public curonéen. crue renrésentons-nous donc?

En dehors des experts gouvernementaux, dont 
la coopération avec les commissions de !'As- 
semblée soulève dans mon pays certaines diffi
cultés de droit constitutionnel nous avons 
dans cette Assemblée d'exccüents Représen
tants, des experts reconnus dans tous les 
domaines d'intérêt public général, tels qu'ils 
sont définis dans l'article 26 de la Charte, et 
dans d'autres encore.

Je crois que notre Assemblée devrait défen
dre jalousement son rôle qui consiste à amorcer, 
à discuter et à examiner la politique socia!c et 
économique européenne, et, au stade actuel de 
l'intégration européenne, je crains que les 
activités du Conseil envisagé ne fassent large
ment double emploi, sans profit substantiel, 
avec les travaux de notre Assemblée.

Je reconnais néanmoins que le second aspect 
du Conseil envisagé, celui d'un organisme s'oc
cupant directement de la mise en œuvre de la 
Charte, est nécessaire pour que la Charte 
prenne toute son efficacité. Mais ce rôle ne pour
rait-il être mieux rempli par une Commission 
de la Charte sociale, créée sur des bases ana
logues à celles de la Commission des Droits de 
l'Homme, avec laquelle elle coopérerait selon 
les principes posés dans !a IV" partie du projet 
de Charte? J'imagine en effet que l'une des 
premières mesures que devrait prendre le
Conseil triparti, s'il devait voir le jour sous la 
forme qui nous est proposée, serait de créer 
urc commission spéciale qui serait chargée 
d'exoteer des fonctions de contrôle et d'édicter 
les dispositions necessaires à la mise en œuvre 
de la Charte.

Mon pays a pris très au sérieux ses obligations 
envers le Conseil de l'Europe, et je suis fier de 
dire qu'en fait de ratifications des conventions 
conclues sous les auspices du Conseil, nous ne le 
cédons à personne. N<*ui considérons que ces 
conventions, aussi modestes que soient certaines 
d'entre elles, cimentent solidement l'cdiGcc 
européen. J'aimerais qu'une Charte sociale vînt 
s'ajouter à la lis*c des conventions du Conseil 
de l'Europe, maL, sous sa ferme actuelle, je 
ne vois pas que la Charte puisse jamais entrer 
en vigueur, car je doute qu'elle obtienne les 
dix ratifications requises par l'article 47. C'est 
donc uniquement par souci de réalisme, pour 
des raisons de bon sens, que je demande ins
tamment à i'Ass<m')lcc d'examiner avec soin 
si, o li ou non, ses exigences peuvent être satis
faites, et de sc cintenter, pour le moment, de 
celles qui trouvero :t, de la part de l'ensemble 
des gouverrements membres, une mesure rai
sonnable d'; grément.

Je suis très heureux que l'Assemblée ait 
décidé hier de ne pas voter sur ce document. 
Dans mon cas particulier, je me trouverais dans 
un dilemme, c ir, si je ne puis voter en faveur du 
document dans son ensemble, je dois avouer 
qu'il me s in it  également impossible de le 
rejeter dans sa totalité. H est raisonnable de 
soumettre le document et les propositions qu'il 
contient à un complément d'examen. En disant 
cela, pcrm ttez-moi de féliciter M. Heyman 
et M. Fecerspiei de l'attitude qu'ils ont 
adoptée hic , attitude qui dénote la coopération 
étroite, le bon ^ens et la compréhension qui
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existent entre les pays membres du Conseil de 
l'Europe.

1 ai préparé mon intervention avant que 
Al. Heyman ne prenne la parole, .le dois recon
naître qcc certaines des incertitudes, des appré
hensions et des craintes que j'éprouvais au sujet 
des propositions contenues dans le document ont 
été dissipées par l'analyse détaillée du Docu
ment 433 à laquelle se sont livrés MM. Hevman 
et Dchoussc. A tout prendre, d'ailleurs, je ne 
doute pas qu'un nouvel examen du Document 
433 d;n s les deux commissions compétentes 
n'abo: t ssc à l'élaboration d'une Charte sociale 
qui, à elle seule, aura sulli à justifier l'existence 
du Conseil de l'Europe.

M. c e  PRESIDENT (Traduction). — La 
parole est n M. Gudmund Harlem, Ministre des 
Affaires Sociales de Norvège.

M. Gudmund HARLEM
tSorm/fs A'ort'ége) ^Traduction). — Permot- 
tex-moi, Monsieur le Président, de vous dire 
tout d'abord ma satisfaction d'assister et de 
participer à ce débat, sur l'importante question 
de la Charte sociale européenne et du Conseil 
Economique et Social Européen.

J'ai étudié avec le plus <jrand intérêt le Docu
ment 403 où figure le projet de recommandation 
pour une Charte sociale européenne, et j'ai 
egalement étndié la lettre nui vous a été adressée 
avant-hier, Monsieur le Président, par le Pré
sident de la commission des Questions écono
miques. J'estime que les arguments avancés 
dans cette lettre contre la recommandation que 
nous discutons en ce moment sont parfaite
ment ju<t itiés, et je suis convaincu que, dans vos 
travaux futurs, vous allez — tout comme moi- 
meme — tenir le plus grand compte des vues 
de M. Eederspiel, qui reposent sur des considé
rations d'ordre économique.

Quant à moi. je partage snr la plupart des 
points l'opinion de la commission des Questions 
économiques, et j'approuve la manière dont 
elle ahordc le problème: je suis d'ailleurs cer
tain que le Cotrulé des Mmistres, pour des 
raisons a peu près identiques, jugera impossible 
d'accepter le projet de Charte sociale tel qu'il 
est rédigé dans le Document 403.

Outre les considérations d ordre économique 
exposées, je tiens à ajouter que, du point de vue 
purement social, le projet de Charte est egale
ment critiquable sur de nombreux points. 
Permettez-moi, Monsieur le Président, de men
tionner seulement deux de ces points.

Dans le projet de Charte, il est recommandé 
de fixer l âge de la retraite à do ans. Même en 
faisant abstraction des dilHcultés auxquelles 
nous nous heurterons dans les collectivités où 
le pourcentage de la population ayant dépassé 
35 ans augm ente considérablement, il est très 
douteux qu'il soit de l'intérêt, des travailleurs 
de prendre leur retraite à 35 ans. Les résultats 
des études faites ces derniers temps montrent 
à que! point il est capitil, pour la santé et le 
moral des personnes âgées, de continuer à 
travailler et de rester en acttvif.é. Un âge de

retraite aussi bas pourrait, à la rigueur, se 
justifier du poiut de vue social dans une coÜcc- 
tivit.6 où sévirait le chômage, mais je considère 
que la solution du problème ne devrait pas 
consister à mettre en chômage les personnes 
âgées à la place des jeunes.

Le projet de Charte sociale recommande 
également la participation aux bénéfices. Je 
crois qu'une telle mesure pourrait facilement 
provoquer des inégalités inadmissibles entre le 
niveau de vie des employés des entreprises qui 
possèdent un équipement moderne et investis
sent des capitaux considérables, et celui des 
employés, tout aussi qualifiés et travaillant 
tout autant, des entreprises qui ne font pas de 
gros bénéfices pour des motifs absolument 
indépendants de la volonté de ces employés.

D'autres points mériteraient une étude ap
profondie du point de vue social, mais je ne 
veux pas abuser du temps précieux de l'As
semblée.

Toutefois, si vous m'y autorisez, Monsieur le 
Président, je voudrais dire quelques mots du 
projet de Conseil Économique et Social Euro
péen.

La commission des Questions économiques a 
déjà signalé qu'il serait dangereux d'organiser 
des groupements qui, dans certains cas, pour
raient exercer une pression sur les parlemen
taires élus. Cette remarque est tout à fait 
justifiée. J'ajouterai que, si la coopération 
internationale et européenne se trouve freinée 
dans son développement et ses réalisations, ce 
n'est pas, selon moi, parce que les parlements, 
les gouvernements ou le grand public s'en désin
téressent, mais parce que tous les pays ne dis
posent pour ces activités internationales que de 
crédits restreints, et que bon nombre d'entre 
eux n'ont pas suffisamment de personne! 
qualifié pour développer cette coopération 
internationale qui présente souvent de grandes 
difficultés.

C'est pour cela qu'à mon avis il nous faut à 
tout prix, du point de vue purement social, 
éviter les doubles emplois. Le Conseil Écono
mique et Social des Nations Unies, l'Organisa
tion Internationale du Travail et l'Organisation 
Mondiale de la Santé exercent déjà leur acti
vité dans le secteur qui serait dévolu au Conseil 
Économique et Social Européen envisagé. 
Ces trois organisations ont une grande expé
rience: toutes trois possèdent un personnel 
technique qualifié et bien entraîné; toutes trois 
s'intéressent également aux questions euro
péennes: et toutes trois voient leurs activités 
freinées non pas parce qu'elles ne savent que 
faire, mais parce qu'elles n'ont pas suffisam
ment de crédits et de personnel.

Étant donné cette situation, le Conseil Éco
nomique et Social Européen envisagé pourrait 
fort bien, à mon sens, entraver et ralentir les
activités internationales dans le domaine social 
et. dans les secteurs connexes.

Mon avis, Monsieur le Président, c'est que le 
Conseil de l'Europe recevrait des trois organisa
tions existantes tous les services nécessaires.



Je croix qu'elles ne seraient, que trop heureuses 
de vous rendre leurs meilleurs offices si vous leur 
denmndez de mettre en œuvre !cs mesures que 
vous recommandez. !! en résumerait une concen
tration des efforts, et le Conseil ne se verrait 
plus r^qirocber, souvent en termes vifs, de faire 
du travail que font déjà d'autres organisations, 
(l'est à ce reproche que !e ministre de i'Assis
tance Sociale d'friande a déjà fait allusion.

En ce qui concerne ce dernier point, puis-je 
nie permettre de faire remarquer qu'au sein 
mente du Conseil de i'Europe on a pu noter 
des douhics emplois? Comme on peut le voir 
dans ht note du Secrétariat sur i'historique de 
ht Charte sociale européenne, le Comité des 
Ministres déclarait en mai 1954 qu'ii s'effor
cerait d'élaborer une Charte sociale européenne 
comme lavait recommandé l'Assemblée en 
septembre 1953, et qu'ii confierait cette tâche 
au Comité Social gouvernemental, qui est 
composé d'experts des questions sociales. Or, 
le U juillet. 1954, soit deux mois apres, la Com
mission Permanente a chargé le commission 
des Questions sociales d'établir un projet de 
Charte sociale. Ce résultat, c'est que, lorsque 
h- comité des experts sociaux a tenu sa première 
réunion, i! a appris que deux commissions, 
toutes deux servies par le Secrétariat du Conseil 
de l'Europe, travaillaient indépendamment 
['une de l'autre sur la même question, c'est-à- 
dire à l'élaboration d'une Charte sociale.

Comme vous le savez peut-être, les cinq 
pa\s nordiques ont acquis, avec les années, une 
certaine expérience des méthodes à employer 
pour mettre en œuvre l'idée de la coopération 
internationale. C'est maintenant, une pratique 
établie que les parlementaires commencent par 
fmmulcr en termes généraux leurs 
quant aux mesures à prendre dans un domaine 
particulier. Sur cette base, les experts techniques 
établissent une proposition concrète qui est 
alors examinée par les parlementaires. Selon 
nous, demander aux parlementaires de se 
plonger dans les détails techniques d'un pro- 
idème quelconque, afin d'être en mesure 
d'élaborer eux-mêmes une proposition détaillée, 
ce serait mal employer ces personnes hautement 
qualifiées et très nécessaires que sont les par
lementaires.

Pour ces motifs, je me permets, Monsieur le 
Président, de suggérer que, compte tenu du 
débat généra! d'aujourd'hui, et à la suite de
consultations entre les commissions compé
tentes de votre Assemblée, quelques Représen
tants et le comité des experts sociaux soient 
invités à tenir une réunion commune. A cette 
réunion, ics Représentants feraient connaître 
les et. les intentions de l'Assemblée,
puis le comité des experts sociaux se verrait 
conher la tâche d'élaborer une proposition 
susceptible d'être acceptée à la fois par l'As- 
sembiée et par le Comité des Ministres.

Toutefois, il faudrait laisser sutlisamment. 
de temps au comité des experts sociaux pour 
établir un te! projet. C'est un travail qu'il est 
absolument impossible de faire en quelques 
semaines, que nous demandions au comité des 
experts sociaux d'établir un code minimum de

exposant les objectifs que tous les pays euro
péens devraient s'efforcer d'atteindre. Du point 
de vue pratique, j'estime qu'un code minimum 
de sécurité sociale serait d'un très grand intérêt, 
alors qu'une déclaration énonçant des principes 
présenterait vraisemblablement moins d'uti
lité pratique et pourrait, en outre, provoquer 
bien des divergences d'opinion, pour la simple 
raison qu'aujourd'hui les problèmes sociaux ne 
sont pas fes mêmes dans les différentes parties 
de f'Europe et que, pour le moment, les concep
tions sont forcément différentes quant à ce que 
doit être l'objectif huai de notre politique 
sociale.

M. LE PRÉSIDENT (Traduction). La 
parole est à M. Santero.

M. SANTERO ( / ^ )  (Traduction). — 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 
je tiens tout d'abord - et je le fais avec grand 
plaisir —  à remercier la commission des Ques
tions sociales pour l'important travail qu'elle 
a accompli et adresser mes félicitations aux 
rapporteurs, M. le président Heyman et 
M. Dehousse, pour leurs rapports écrits et 
oraux si remarquables et exhaustifs.

Ce projet de Charte sociale européenne et 
d'un Conseil Économique et Social Européen 
vient compléter heureusement la Convention 
des Droits de l'Homme et des Libertés fonda
mentales qui, ainsi qu'on l'a dit très justement, 
dans cette salle, marque une étape révolu
tionnaire dans les relations entre les différents 
pays d'Europe. C'est, eu effet, la première fois 
que des États souverains reconnaissent à 
d'autres Etats le droit de leur demander 
comment ils traitent leurs propres ressortis 
sants. On n'a pas manqué, toutefois, de criti
quer cette convention. On a trouvé qu'elle ne 
s'attachait pas à délivrer les hommes du 
besoin; on a observé, à juste titre, que cette 
délivrance était tout aussi importante que les 
libertés politiques, pour compléter te dévelop
pement de la personnalité humaine, et pour 
assurer la prospérité et un bonheur relatif 
aux hommes.

Je me souviens de la discussion qui a eu lieu 
au sein de la commission des Affaires étrangères 
du Sénat italien au sujet de la Convention des 
Droits de l'Homme et des critiques faites dans 
ce sens, aussi bien par les collègues qui ne sont 
pas partisans de l'union entre les peuples de 
l'Europe occidentale que par les collègues qui 
y sont favorables. M est inutile de dire qu'il n'y 
a pas eu moyen de persuader les premiers, car 
il n'y a pire sourd que celui qui ne veut pas 
entendre. M a été, au contraire, assez aisé de 
faire comprendre aux collègues qui sont parti
sans de l'union des peuples occidentaux qu'il 
était tout à fait naturel qu'une convention 
tendant à délivrer les hommes du besoin et à 
leur assurer leurs droits économiques, sociaux 
et culturels vînt seulement en un deuxième 
temps, étant donné les difbcultés que repré
sentent l'élaboration d'une Charte semblable 
et surtout la mise en œuvre d'une convention 
de ce genre.
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Un effet, îa bonne volonté des gouvernements 
peut suffire pour assurer et pour garantir des 
droits poütiqucs et civiques aux citoyens; ainsi 
que l'a écrit justement !e président Heyman, des 
formes juridiques au caractère simplement 
négatif peuvent suffire; tandis que, pour garan
tir ['exercice des droits sociaux, économiques 
et culture!s, i! faut que !es États qui s'engagent 
par )a ratification de cette Charte s'y engagent 
vraiment d'une façon positive et constructive

- sans compter qu'i! faut encore un effort 
de toute !a partie active de !a population d'un 
État et non seu!ement des pouvoirs publics 
pour rendre cette Charte opérante; il faut tout 
un t! avait administratif et législatif dont le 
caractère, ainsi que l'a souligné M. Heyman, 
est nettement positif.

Cette Charte n'est pas simplement une affir- 
mation théorique des droits économiques, 
sociaux et culturels de l'homme. Chacun de 
ecs droits exige qu'on prenne des mesures pré
cises, et les États signataires s'engagent à 
prendre ces mesures nécessaires afin que leurs 
citoyens puissent jouir effectivement de ces 
droits. Aussi cette Charte que nous devons 
approuver aujourd'hui est-elle extrêmement 
importante et lourde de responsabilités pour 
[es gouvernements qui doivent la ratifier. H
serait donc sage de prévoir des améliorations 
de cette Charte; i! serait sage que cette Charte 
même envisage, pour sa propre réalisation, un 
déve!oppement progressif par étapes suivant 
un programme convenu avec les gouvernements 
intéresses.

Pour assurer l'exécution des engagements 
pris par les États signataires de la Charte, on 
prévoit l'institution d'un Conseil Économique 
et Social Européen. H est à remarquer tout 
particulièrement que ce Conseil est plutôt 
destiné à fournir son aide pour surmonter les 
obstacles et les difficultés éventuels —  je dirai 
même : certains - - que les États signataires 
rencontreront dans la réalisation des tâches 
qu'ils ont assumées, qu'à exercer une fonction 
de dénonciation et de répression de fautes 
éventuelles dans l'accomplissement de ces 
tâches. .Je crois que nous devons nous réjouir 
de cet esprit qui formera l'action du Conseil 
Économique et Social Européen, car il est 
['expression de la solidarité qui doit guider et 
unir nos peuples du Conseil de l'Europe.

Le Conseil Économique et Social, ainsi qu'il 
se présente à nous dans ses trois parties, qui 
représentent les employeurs, les travailleurs 
et tous les autres intérêts dans tous les autres 
secteurs, excepté le secteur militaire, engloho 
\ raiment l'ensemble de l'activité de nos peuples. 
H est donc extrêmement important que ce 
Conseil vienne s'insérer dans le cadre du Conseil 
de l'Europe. En effet, sa fonction de donner 
des avis, d'adresser des recommandations aux 
États et aux organisations internationales est 
exercée sous le contrôle de notre Assemblée, 
f! en est de même pour l'élaboration des pro
grammes d'exécution. Ces avis, ces recomman
dations et ces programmes passent, encore an 
(tilde du Comité des Ministres. En outre, le

Conseil doit, chaque année, présenter un rapport 
à notre Assemblée sur les progrès accomplis 
dans la mise en œuvre de la Charte sociale.

En s'insérant ainsi fonctionnellement et 
organiquement dans le Conseil de l'Europe, !o 
Conseil Économique et Social ne peut qu'a( - 
croître notre prestige et nous aider à atteindre 
ies buts que nous poursuivons.

D'ailleurs, l'article 21 de la Charte sociale 
précise qu'une des fonctions du Conscii est 
celle de préparer, d'accélérer, de favoriser, 
d'aider les mesures d'intégration et de coopé
ration de la vie sociale et économique de l'Eu
rope. Si les représentants de toutes les activités 
de nos peuples en arrivent à considérer leurs 
intérêts non plus seulement dans la perspec
tive des intérêts nationaux ou de leurs caté
gories, mais dans le cadre plus vaste des inté
rêts généraux de l'Europe, cela contribuera 
certainement à activer la formation d'une 
conscience, d'une communauté d'intérêts vrai
ment européenne; cela amènera le monde du 
travail à abandonner son agnosticisme et à ne 
plus ignorer l'œuvre du Conseil de l'Europe et 
de notre Assemblée.

Monsieur le Président, c'est aussi pour ces 
raisons que je souhaite qu'on adopte la pro
cédure la plus rapide pour l'institution de ce 
Conseil Économique et Social. Ayant parti
cipé en 1950 aux travaux de la Conférence 
Sociale de Rome, dans laquelle on a préconisé 
l'institution de ce Conseil —  qui eût été la 
démonstration pratique pour le monde du 
travail de l'intérêt que revêt l'uniRcation 
européenne aussi bien pour les employeurs que 
pour les travailleurs —  ayant participé aux 
travaux de la Commission Constitutionnelle 
de l'Assemblée aJ Aoc, qui prévoyait un Conseil 
Économique et Social comme organe de la 
Communauté Politique Européenne, je me suis 
de plus en plus persuadé de la nécessité de 
l'institution de ce Conseil. L'année dernière 
encore, je me suis permis de présenter un 
amendement au plan d'organisation de l'Union 
de l'Europe Occidentale pour proposer la cons
titution du Conseil Économique et SociaL II 
s'agit, Monsieur le Président, d'ouvrir les portes 
aux meilleurs employeurs, aux représentants 
des meilleurs ouvriers, aux représentants des 
meilleurs citoyens européens.

On a dit que ce Consed Économique et Social 
risque techniquement de doubler d'autres 
organisations ainsi que l'O. I. T. de Genève ou 
!e Conseil Économique et Social des Nations 
Unies. Mais il y a une profonde raison politique 
pour que nous n'hésitions pas dans le choix 
entre un organisme à caractère mondial et un 
organisme à caractère purement européen. 
L'expérience nous suggérera les moyens pour 
éviter les interférences nuisibles et la disper
sion des moyens et des énergies.

H y a une autre raison encore qui me rend 
toujours plus favorabte à l'institution de ce 
Conseil. J'ai vu avec quel intérêt le peuple 
italien, et en particulier le monde du travail, 
suit l'institution du Conseil national de l'Éco
nomie et du Travait, qui a déjà été approuvé
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par la Chambre des Députés et qui a été soumis 
à t'élude, h i examen et à l'approbation du 
Sénat italien. Cet intérêt que le monde du tra- 
\ai! ]anle, dans nos pays respectifs, à la fonc
tion (tes comités qui président aux problèmes 
de l'économie et du travail, et à toutes les 
mesures concernant l'assistance et la sécurité 
sociale, cet intérêt, dis-je, peut nous donner, 
dès maintenant, la mesure (le la satisfaction 
avec laquelle nos peuples accueilleront l'appli
cation de cette Charte sociale, surtout si on 
! améliore et on l'applique sagement, et de 
l'heureuse influence qu'elle aurait pour la for
mation d'une véritable conscience européenne 
dans nos peuples.

M. LE PRÉSIDENT (Traduction). — La 
parole est à Burton.

RURTON (/?0!/uu//u'-é ;?y) (Traduction . 
- Monsieur le Président, je me félicite, ainsi 
que l'ont fait d'autres orateurs, qu'il ait été 
décidé de ne pas voter aujourd'hui sur cette 
question. En tant que Yicc-Prcsidcnt de la 
commission des Questions sociales, qui désire 
vivement voir notre Charte sociale acceptée 
dans un avenir pas trop lointain par l'Assem- 
Idée et par le Comité des Ministres, je tiens à 
vous expliquer les motifs de ma satisfaction.

Les observations que je vais faire, mes 
collègues de la commission des Questions 
sociales les connaissent déjà. d'estime, en effet, 
que nous discréditons le Conseil de l'Europe 
en présentant des projets ou des documents 
qui. par eux-mêmes, ne peuvent qu'être reje
tés. Il se peut que les gouvernements n'approu
vent pas telle ou telle proposition: c'est là, 
naturellement, affaire d'opinion, et je ne m y 
arrêterai pas. Mais que nous présentions, 
dans les propositions que nous adressons au 
Comité des Ministres, des plans et des projets 
eomrets qui ne sauraient en aucun cas être 
aeeeptés par certains des gouvernements, 
quelles que soient fes circonstances et quel que 
soit le parti au pouvoir, la chose est, à mon sens, 
des plus fâcheuses.

de vais prendre trois exemples pratiques, car 
j estime qu'une petite dose de pratique vaut 
infiniment mieux qu'une montagne de théorie.

de voudrais essayer d'cxpHquor à nos eol- 
lègues continentaux, qui se sont montrés for! 
patients à mon égard à la commission des 
Questions sociales, pourquoi les Représentants 
britanniques - quel que soit leur parti, je 
pense n'auraient pas pu se prononcer en 
faveur de cette Charte sociale si elle avait été 
mise aux voix aujourd'hui: je tiens, eu elfe!, 
à ce que cette Charte soeude. lorsqu elle revien
dra devant ! Assemblée, soit rédigée dans nue 
forme qm la rende acceptable.

La première partie du Document Hjo dé\e- 
loppc, dans le préambule, uu certain nombre 
de points de vue. Les points de vue et fes objec- 
tifs énoncés dans cette Cloute sont, de toute 
évidence, admirables, et je ne doute absolu
ment pas que la délégation britannique n'y 
souscrive. Les dillicultés apparaissent lorsque 
nous en arrivons à la partie H qui délinit, en 
premier lieu, quels sont les objectifs, ou les

droits, et expose ensuite, de façon catégorique, 
comment ces objectifs ou ces droits doivent se 
traduire dans la politique pratique de la légis
lation. A la page 5, article 2, la commission 
des Questions sociales — à laquelle je suis très 
hère d'appartenir — définit avec précision les 
conditions de travail. Nous déclarons que la 
rémunération doit être égale pour un travail 
égal - point auquel je souscris d'ailleurs sans 
réserve - et nous parlons des heures de tra
vail, etc. La délégation britannique et moi- 
même admettrions volontiers l'opportunité d 'at
teindre tous ces objectifs, mais nos collègues 
noteront qu'à la fin de f'énoncé de ces buts, 
à la page 5 du document, il est dit ceci :

<( Les liantes Parties Contractantes s en
gagent à prendre les mesures nécessaires 
pour assurer l'application des normes pré
vues au présent article dans les contrats 
individuels et collectifs du travail. M 
de ne puis croire que la Grande-Bretagne soit 

le seul pays d'Europe où les problèmes de 
travail doivent être réglés par voie d'accord 
entre patrons et ouvriers. M serait absolument 
impossible à un Gouvernement britannique, 
que! que soit le parti au pouvoir, de s'engager 
à faire appliquer sur-le champ i'une quelconque 
de ces dispositions dans le domaine des contrats 
de travail. Il n'en serait tout simplement pas 
capable. Une clause de ce genre me paraît fort 
regrettable, car elle risque d'entraîner )e rejet 
d'une Charte sociale à laquelle nous attachons 
tous tant de prix.

Je tiens à renouveler avec force l'appel que 
j'ai déjà adressé à fa commission des Questions 
sociales. Je demande aux commissions compé
tentes de ne pas oubficr, lorsqu'elles réexamine
ront la question, qu'il sera absolument impos
sible de faire adopter une Charte sociale par 
l'Assemhlée et par le Comité des Ministres si 
cette Charte n'est pas rédigée de telle sorte 
que fes différents pays soient à même d'en 
appliquer les dispositions conformément aux 
possibilités qu'olfre leur législation. En Grande- 
Bretagne. il est absolument impossible de régler 
ees questions par la voie législative: elles ne 
peuvent être réglées qu'au moyen de conven
tions eolleetives. et de négoeiations entre syn- 
dieats et employeurs.

Ma deuxième observation portera sur l'ar
ticle 7, aux termes duquel toute personne a le 
droit de former avec d'autres des syndicats. 
Évidemment, elle l'a ! Mais ce n'est pas réa
liste du point de vue politique. Nous ne sau
rions admettre, dans nos pays, la formation de 
syndicats dissidents. Lorsqu'une disposition 
est inapplicable, il est parfaitement inutile de 
l'inscrire dans la Charte, car elle ne veut sim
plement rien dire. Aucun gouvernement n'ac
cepterait. cela en Grande-Bretagne; les syndi
cats protesteraient aussitôt qu'ils ne peuvent 
le tolérer. Et je demande à nos collègues venus 
d'ailleurs si la Grande-Bretagne est le seul pays 
où les syndicats s'écrieraient : « C'est, impos
sible M. En théorie, bien entendu, tout le 
monde a le droit de former un syndieat. 
mais nous savons tous fort bien que nous 
ne pouvons rentrer dans nos pa 's et nous
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mettre à fornser des syndicats tout simplement 
parce que nous eu avons le droit, Cela ne rime 
à rien.

Mon dernier exemple concerne l'article 14. 
La question est, là, un peu plus délicate. 
J'espère que nos collègues ne jugeront pas 
étrange la façon dont je m'y prends pour 
défendre la Charte sociale, car mon plus grand 
désir est de la voir approuver. J'ai essayé de 
m'en expliquer à la commission des Questions 
sociales, mais peut-être ne me suis-je pas 
exprimée très clairement. L'article 14 contient 
une déclaration précise concernant les problèmes 
de travail, qui porte notamment sur la durée 
du congé payé dont doit bénéficier la mère à 
l'occasion d'une naissance. Il s'agit en l'espèce 
d'un point précis, et il est dit catégoriquement 
que le congé payé ne sera pas inferieur à six 
semaines avant et six semaines après l'accou
chement. En Grande-Bretagne, nous accordons 
bien un congé payé de cette durée — nous accor
dons treize semaines — mais nous estimons 
qu'il appartient à la mère de décider elle-même 
si elle veut prendre, par exemple, trois semaines 
avant et dix semaines après. Nous croyons que 
la mère est le meilleur juge en la matière, et je 
pense que personne dans cette Assemblée ne le 
contestera. Nous ne pourrions signer un accord 
prévoyant que la mère devra obligatoirement 
prendre son congé six semaines avant l'accou
chement et. six semaines après. Elle pourrait 
n'en pas être satisfaite. J'estime qu'il convient 
de rédiger ces articles de telle sorte que les 
gouvernements puissent signer la Charte. Comme 
je l'ai dit, nous accordons en Grande-Bretagne 
un rongé de treize semaines, mais nous croyons 
fermement qu'il appartient à la mère de décider
elle-même de la répartition de ces treize 
semaines.

Après avoir tenu ces propos assez nettement 
défavorables à la Charte sociale, je tiens à 
afîirmer, avec le Président de ma commission, 
ma conviction qu'il s'agit là d'une conception 
dont la réalisation par le Conseil de l'Europe 
serait une œuvre remarquable. Mon seul but 
est que chaque pays soit mis en mesure de 
signer la Charte, qu'elle soit rédigée de telle 
sorte que nous tous, qui tenons à la voir appli
quée, ayons la possibilité de le faire, et il faut 
pour cela que son libellé permette à chaque pays 
d'interpréter les objectifs qui y sont énoncés 
conformément à la législation en vigueur sur 
son territoire et à !a situation dans laquelle il 
se trouve. J'estime, comme le ministre de Nor
vège, que la rédaction définitive devra être 
acceptable aussi bien pour l'Assemblée que pour 
le Comité des Ministres, et j'ai le ferme espoir 
que mon étrange façon d'appuyer la Charte 
sociale ne s'avérera pas tout à fait inutile 
lorsqu'elle reviendra devant nous.

M. LE PRÉSIDENT (Traduction). —  Je 
vais maintenant suspendre la discussion géné
rale sur la Charte sociale européenne et le Conseil 
Économique et Social Européen. La discussion 
générale sera reprise à la prochaine séance.

JJ
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Al. LE PRESIDENT. La séance est 
ouverte.

1 . p rocès-v erb a l

M. LE PRÉSIDENT. — Conformément à 
t'nrt.iele 21 du Règlement, !e procès-verha!
do !a précédente séance a été distribué.

H n'v a pas d'ohsorvation?...
/<o prooc.s-ccr/m/ ^ f udopfd.

2. Présences

\! !.L ! 'R É S 1D!L\1 . Los no,ns dos
Suppléants siégeant à la présente séatuu: nnt 
été ullichés. La liste de présence sera annexée 
au procès-verbal ainsi qu'au compte rendu des 
débat s.

3 . F e r i /Ie a t îo n  d e s  p o a u o ir s

^Discussion dn rapport 
<f̂  /f! cfrruynission de F f̂ri/icatinn des Pouvoirs, 

Doc. 431)

M. LE PRÉSIDENT. —  La commission de 
Vérification des Pouvoirs a examiné les pouvoirs 
de M. Erden, membre suppléant de la délégation 
turque, et elle est prête à présenter son rapport 
à [ Assemblée.

La parole est h M. Oaksbott, rapporteur de la 
commission.

M. OAKSHOTT (Traduc
tion). —  de suis chargé d'informer l'Assemblée 
que, conformément à l'article b du Règle
ment :

1. la commission chargée de la Vérification 
des Pouvoirs a examine les pouvoirs de M. Erden 
qui, conformément h l'article 25, paragraphe (c). 
du Stat ut, a été nommé Suppléant à l'Assemblée 
Consultative du Conseil de l'Europe et dont 
les pouvoirs ont été dûment remis au Secrétaire 
Généra! du Conseil de l'Europe;

2. pour la première partie de la session, la 
Turquie avait désigné ses dix Représentants, 
mais n'avait pas désigne de Suppléant.:

3. aucune objection n'ayant, été formulée, la 
commission unanime propose à l'Assemblée de 
confirmer la validité de la désignation de 
AL Erden.
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M. LE PRÉSIDENT. —  La commission 
conclut à !a validité des pouvoirs de M. Erden. 
1! n'y a pas d'opposition?...

c<mcJM3M?n.y dt/ r^pporf de? 
dü Eert/irofton de.? PoM^otrs ^onf ndopf^ .

En conséquence, M. Erden est admis à siéger 
en qualité de Suppléant pour la septième 
Session.

4. CAurte sociale européenne 
et ConseM JÉconomtçMe 
et SoccaZ Enropéen

é-Safte de fa cft#caeefaa g^aerafe én projet <cfe 
reram m aaJatfaa pr^eeat^ par fa com m ission  

des Çaestions sociafes, Doc. 403, 
et tfe fa com m unicationprésentéepar fa com m ission  

fies Questions économ iques. D oc. 407^

M. LE PRÉSIDENT. —  L'ordre du jour 
appelle la suite de la discussion générale sur le 
projet de Charte sociale européenne et de 
création d'un Conseil Économique et Social 
Européen.

Dans la suite de la discussion générale, la 
parole est à M**e Klompé.

MHe KLOMPÉ (Pays-Pog) (Traduction). —  
L'Assemblée a été bien inspirée lorsqu'elle a 
décidé hier de ne pas procéder aujourd'hui au 
vote sur le texte définitif du projet de 
recommandation portant projet de Charte 
sociale européenne. Comme M. Heyman l'a 
souligné ce matin, cette question est si impor
tante qu'une journée de débats ne sufïit pas; 
pour parvenir à un texte définitif, nous avons 
besoin d'études complémentaires en commission, 
de consultations avec des comités ministériels 
ainsi qu'avec de nombreuses organisations non- 
gouvernementales. Je me félicite que nous 
ayons entrepris la discussion de ce texte, qu'il 
fallait bien commencer un jour, et j'espère que 
ro débat permettra d'améliorer la qualité du 
projet définitif.

A notre époque de progrès et de réalisations 
techniques, à l'âge de l'énergie atomique, où 
! humanité a peur et où nous nous trouvons en 
présenec de ta menace d'une destruction massive 
et de la tendance a la « massification n, le pro
blème qu'il importe de résoudre est celui de 
l'adaptation de l'homme aux conditions 
modernes de l'existence. Notre tâche est de 
rendre à l'individu une harmonie intérieure, et 
de lui donner le sentiment d'appartenir h une 
communauté où il se sent chez lui et où il a ses 
responsabilités ainsi que la possibilité de 
développer ses ( opacités. Bref, c'est notre tâche 
de veiller à ce que tout être humain mérite le 
respect et l'amour, car sa dignité est fondée 
sur son origine divine et sur son destin immortel. 
Tous nos efforts vers l'unité européenne seront 
vains si nous oublions cet. aspect essentiel du 
bien-être humain.

J'ai lu le projet de recommandation avec 
beaucoup d'intérêt et beaucoup de soin, et j'ai 
pleinement conscience de la tâche immense 
qu'ont accomplie les commissions et dont je 
leur suis reconnaissante. J'aimerais que les 
membres de la commission des Questions sociales

considèrent mes observations comme une conïn- 
bution concrète à l'étude complémentaire que 
nous allons entreprendre. En formulant ees 
observations, je me rends compte de deux 
choses : la première, c'est que mes commen
taires n'épuiseront pas le sujet, car nous dispo
sons d'un temps trop limité; et la seconde, c'est, 
qu'il est beaucoup plus facile de critiquer un 
texte que de le rédiger.

Avant d'en venir au texte lui-même, je vou
drais formuler une remarque générale. En 
examinant ce texte, i! me semble que deux 
conditions doivent être remplies : la première, 
c'est que nous n'introduisions pas et ne procla
mions pas dans cette Charte des dispositions 
qui éveilleraient de faux espoirs parce que nous 
ne pourrions pas, en définitive, les mettre en 
œuvre. J'en fournirai un exemple plus tard, mais 
je me demande si la commission a vraiment 
réussi à éviter cet écueil. La seconde condition, 
c'est que nous examinions chacune des disposi
tions de la Charte en tenant compte de la 
nécessité de préserver et de développer la 
responsabilité personnelle de l'être humain.

Je commenterai maintenant le projet de recom
mandation en commençant par le préambule.
J'ai deux remarques à présenter à ce sujet. A !a 
page 18 du projet de recommandation, le 
rapporteur, M. Heyman, discute la portée 
juridique du préambule. Il a répété ee matin 
que ccs dispositions sont moralement obliga
toires, sauf une exception, le dernier paragraphe 
qui comporte des obligations d'ordre juridique. 
Il s'agit peut-être d'une question de forme 
plutôt que de fond, mais du point de vue du 
droit international, je voudrais savoir si c'est 
une bonne méthode que d'insérer, dans un 
préambule que de nombreux experts juridiques 
considèrent comme n'ayant qu'une valeur 
morale, une disposition, celle du paragraphe 15. 
qui comporte des obligations juridiques. La plus 
grande partie de ce qui est dit au paragraphe 15 
se retrouve ensuite dans divers articles de la 
Charte, par exemple aux articles 40 et 41, et 
encore ailleurs. Je me demande si nous ne 
pourrions pas inclure dans la Charte même une 
disposition indiquant les obligations juridiques 
qu'assument les parties contractantes.

Je voudrais éviter que le préambule contienne 
deux sortes de paragraphes, les uns n'ayant 
qu'une valeur morale et les autres ayant une 
valeur juridique, d'autant plus que l'on pour
rait, à propos de l'interprétation du préambule 
poser cette question : puisque le paragraphe 15 
a un caractère obligatoire, quelle est la signifi
cation exacte des autres paragraphes? Prenons, 
par exemple, le paragraphe 14. Comment 
devons-nous interpréter ce paragraphe, où il est 
dit que les hautes parties contractantes dévelop
peront leur coopération en matières sociale et 
économique, et. notamment, harmoniseront 
leurs législations et leurs pratiques sociales au 
niveau des normes les plus élevées? Qu'est-ce 
que la commission entend au juste par cette 
déclaration générale sur l'harmonisation sou
haitée?

' - r'-'- < *.
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La législation en question comporte de 
nombreuses mesures dans !es domaines socia! 
et économique. Il pourrait y avoir, par exemple, 
une mesure au niveau des normes les plus 
élevées en France ou en Italie, une autre mesure 
au niveau !c plus clevé en Allemagne et une 
troisième en Hollande. Cela signiflerait-ü que 
tous ces pays devraient porter leurs diverses 
mesures sociales au niveau le plus élevé de 1 un 
quelconque d'entre eux? Je me demande — il 
semble qnc mes observations consistent surtout 
à poser des questions à la commission — si cela 
ne détruirait pas l'équilibre de la législation 
sociale d'un pays déterminé. Je ne peux pas 
croire que te! soit le sens de l'article en question,
mais je ne suis pas sure que nous ayons employé 
les termes qui convenaient.

J'en viens maintenant, à la deuxième partie, 
article 2. Le rapporteur a souligné que, toutes 
les fois que nous reconnaissons un droit, nous 
indiquons dans le même article les mesures à 
prendre pour l'assurer et le mettre en œuvre; 
mais en parcourant l'ensemble de ces articles, 
je me demande s'il est de bonne méthode de 
donner de ces mesures une liste exhaustive. 
On en tire l'impression que ce sont ces mesures-là 
qui doivent être prises. Je me demande si, dans 
certaines circonstances, il ne pourrait y avoir 
d'autres mesures à prendre pour assurer le 
respect du droit en question, et si le projet 
ne nous est pas présenté de façon trop exhaus
tive, en ce sens qui! déclare que notre but 
pourra être atteint grâce à certaines mesures 
déterminées, alors que, dans d'autres circons
tances, nous aurons peut-être d'autres moyens à 
notre disposition.

Je suis d'accord sur la plupart des droits 
énoncés à l'article 2. Je voudrais, en passant, 
attirer l'attention de l'Assemblée sur le droit à

« une rémunération égale pour un travail de
valeur égale n,

qui n'est pas exactement traduit dans le texte 
anglais. Le texte français original exprimait 
correctement ce droit à

<( une rémunération égale pour un travail de
valeur égale a.

Je crois qu'il s'agit simplement d'une question 
de traduction. Je suis d'accord sur ce principe, 
mais je crois qu'en le proclamant nous devons 
savoir ce que nous entendons par « valeur a. 
S'agit-il de valeur économique? de valeur 
sociale? Entendons-nous établir une hiérarchie 
du travail? Ne faudrait-il pas être plus précis?

J'en viens maintenant à l'alinéa (d) de 
l'article 2, relatif à la semaine de 40 heures. 
Je suis un peu perplexe à ce sujet. Je reconnais 
que, dans certaines circonstances, la semaine de 
40 heures serait une bonne chose, par exemple 
dans le cas d'un travail qui, du point de vue de 
la santé, ne devrait pas dépasser cette durée, 
ou encore qu'elle sc justifierait en période de 
dépression économique — mais non en période 
de prospérité comme celle où nous vivons 
actuellement — pour essayer de donner à tous 
une part égale d'heures de travail au beu de 
faire travailler certains ouvriers 48 heures par

Nous sommes à peine sur le point de rclrouvcr 
noire place dans le monde du point de vue 
économique et social. Est-ce bien le moment de 
songer à réduire la durée du travail?

N'avons-nous pas le choix entre deux solu
tions? La première consisterait à réduire la 
durée hebdomadaire du travail, ce qui donnerait, 
aux travailleurs davantage de loisirs - tout 
en créant le problème sociologique de l'emploi 
de ces loisirs; la seconde consisterait à permettre 
& l'ouvrier de travailler plus longtemps, mais en 
lui attribuant alors une meilleure part des 
richesses produites et en lui donnant la possi
bilité — mentionnée à l'article 8 —  d'accéder 
à la propriété de biens mobiliers ou immobiliers.

Mes préférences vont à la seconde solution; 
mais ce problème est si complexe que, pour le 
moment, je n'ose pas me prononcer explicite
ment dans un sens ou dans l'autre. Toutefois, 
nous devons bien nous rendre compte que le 
fait de proclamer ces droits dans une Charte 
comme celle-ci peut avoir une grande influence 
sur l'opinion publique. Nous devons donc avoir 
présentes à l'esprit toutes les conséquences 
sociales et économiques de ce droit.

Burton a commenté ce matin la dernière 
partie de l'article 2, qui prévoit que les hautes 
parties contractantes pourront intervenir dans 
la conclusion des contrats de travail individuels 
et collectifs. Je me rallie à scs observations. 
Je me demande si ce n'est pas aller trop loin 
que de s'immiscer dans l'activité des entreprises 
privées et des groupements professionnels. Là 
encore, le facteur de la responsabilité entre en 
jeu.

Je ne m'étendrai pas sur chaque article, car 
cela prendrait trop de temps. Je me bornerai 
à citer quelques exemples.

Je crois qu'il y a une erreur de traduction à 
l'article 5. Le texte anglais dit :

/riiuvna/.?.
Je me demande si le mot correspond
exactement h ce que les Français appellent une 
<t juridiction paritaire du travail R. Doit-on 
entendre que le travailleur ne pourra pas choisir 
librement d'être jugé par un tribunal ou par 
une cour?

L'alinéa (a) de l'article 12 a trait au droit à la 
gratuité complète des soins et des traitements 
de première nécessité. Est-il nécessaire d'accor
der à chacun une telle gratuité? Du point de 
vue de la responsabilité de l'individu, chacun 
ne pourrait-:! pas assumer la sienne propre?
Hum entendu, Ich gouvernements devraient 
encourager et favoriser la création de compagnies 
d'assurance qui accorderaient des conditions 
raisonnables permettant à chacun d'avoir 
recours à leurs services. H sc peut qnc. dans 
certains pays, le droit prévu par cet alinéa 
constituerait la mcibcurc solution, mais pour
quoi l'imposer à tous les pays? Et que faut-i! 
entendre au juste par « soins de première 
nécessité R?
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A cet égard, je crois savoir qu'un Code euro
péen de Securité sociaie est à l'étude. Ne serait-il 
pas préférable d'énoncer dans la Charte, en 
termes généraux, les droits en matière de 
Sécurité sociale, et de les détailler dans le Code 
de Sécurité sociale?

Je ne comprends pas très bien l'article 13. 
Lorsqu'il se produit une inflation et qu'une 
dévaluation intervient, celle-ci a essentiellement 
pour objet de rétablir l'équilibre economique. 
Lorsque les salaires et les revenus s'adaptent 
à la situation nouvelle, et que l'on demande 
aux gouvernements de protéger l'épargne et 
les prestations sociales, je ne vois pas l'utilité 
de la dévaluation. Dans ces conditions, tout le 
fardeau retomberait, sur une petite fraction 
seulement de la population, non pas sur les 
travailleurs, ni les épargnants, mais sur ceux 
qui possèdent certains biens dont i!^ tirent 
m) revenu. Je ne crois pas que ce soit la solution. 
Une politique économique et monétaire judi
cieuse ne devrait-elle pas éviter l'inflation?

J'ai une observation à faire au sujet de 
l'article 17, qui a trait au développement 
culturel. 11 y est dit & la deuxième ligne :

" dette éducation doit se fonder sur le
respect des valeurs et traditions, dont
s'inspire l'esprit européen. "
J'en conviens; omis si nous demandons à 

l'homme de la rue, en Italie, en France, en 
Allemagne, en Hollande ou en Turquie, ce que 
l'on entend exactement par « esprit européen n. 
les réponses seront tout à fait différentes. Je 
voudrais hicu voir encourager et stimuler les 
travaux de la Conférence de la Table Monde de 
Home, qui ont commence, je crois, il y a deux 
ans, car il est. très important que. dans nos 
écoles, nous apprenions à nos enfants ce qu'est 
l'esprit européen. Évidemment. chacun dira 
que e'est le respect des Droits de l'Homme. Tous 
ceux d'entre nous qui ont voyage savent très 
bien que. lorsque nous nous trouvons hors 
d'Europe. nous reconnaissons immédiatement 
si une chose est européenne ou non: mais quand, 
dans nos écoles, en parlant culture, nous appre
nons aux enfants que Verdi était un compositeur
italien et Rembrandt un peintre hollandais, 
nous oublions de leur donner un aperçu généra! 
de la culture européenne. Mais ceci n'est qu'une 
parenthèse.

J'en viens maintenant au Conseil Économique 
et Social Huropéen. M. Dehousse a réparti ses 
collègues en deux catégories : les << sociaux w, 
qui sont pour la création du Conseil, et les 
" économiques w. qui sont contre. Je suis en 
faveur du Conseil; je me range donc, selon lui, 
parmi les « sociaux M. Je ne crois pas que cet 
organisme ne ferait que doubler le Conseil 
Économique et Social des Nations Unies, car 
sa composition serait toute difîérentc. L'orga
nisme des Nations Unies est formé de délégués 
des gouvernements; d'autre part, son champ 
d'action plus étendu lui rend la tache plus 
didicüe. car les dilïérences de situation entre 
les pays membres des Nations Unies sont 
beaucoup plus marquées qu'entre les pays 
européens.

Je dois avouer que, lorsque j'ai lu ce texte 
pour la première fois, je n'étais pas satisfaite. 
J'ai lu ensuite le commentaire; et, plus tard, les 
discours des deux rapporteurs m'ont appris 
que le Conseil Économique et Social ne serait 
que consultatif. Je suis d'accord sur ce point. 
H ne devrait y avoir aucune confusion entre, 
d'une part, les attributions d'un organisme 
consultatif composé de représentants des groupes 
professionnels, des syndicats patronaux et 
ouvriers, et, d'autre part, les responsabilités 
des représentants parlementaires.

Toutefois, le texte n'est, pas très; clair. 11 est 
dit. nu commencement de l'article 20 :

« A lin d'assurer le respect et l'exécut ion
des engagements... ^

Le dernier alinéa de l'article 37 parle de la 
Commission qui doit rédiger un rapport, puis 
du Conseil, qui « déterminera )) certaines mesures. 
Je crois que cette rédaction créera un malen 
tendu : il s'agit d'un organisme consultatif 
chargé de promouvoir le respect de certains 
engagements, non d'assurer ce respect; il s'agit 
d'un organisme consultatif, qui formule des 
recommandations, mais ne prend pas du 
décisions. La commission pourrait-elle modifier 
la rédaction de ce texte à la lumière de ces 
observations?

M. Dehousse nous a dit ce matin qu'il avait 
veillé à ce que l'Assemblée puisse toujours 
exercer son influence. Notamment, en parlant 
du programme qui devra être élaboré par le 
Conseil, il a dit que ce serait, après accord de
! 'Assemblée. Or, le deuxième alincadc l'article34 
fait état d un programme arrêté par le Conseil 
après consultation des gouvernements des hautes 
parties contractantes et << avec l'approbation 
du Comité des Ministres )), mais il n'est pas fait, 
à ce sujet, mention de l'Assemblée. Puis-je 
demander à M. Dehousse si je dois comprendre, 
d'après cet alinéa, que le programme arrêté par 
le Conseil revêtira la forme d'une recommanda
tion qui sera transmise à l'Assemblée et par 
elle au Comité des Ministres?

Nous parlons de recommandations. Ne 
serait-il pas opportun de définir exactement 
ce que nous entendons par là, étant donné que, 
dans la Communauté du Charbon et de l'Acier 
une recommandation a un tout autre sens que 
dans notre Assemblée? Autant vaudrait, alors, 
indiquer clairement que dans le cas de ce Conseil 
une recommandation ne crée pas d'obligation, 
ni quant aux moyens, ni quant aux fins.

D'une manière générale, je suis d'accord sur le 
principe de la création d'un Conseil Économique 
et Social Européen, mais je voudrais poser 
encore une question à M. Dehousse : pourquoi 
limite-t-il la participation au Conseil aux 
pays membres du Conseil de l'Europe? Pourquoi 
exclue-t-il de ce Conseil Économique et Social 
les pays qui seraient disposés à accepter la 
Charte? Prenons le cas, par exemple, d'un pays 
européen qui, souhaitant adhérer au Conseil 
de l'Europe, ne peut le faire, peut-être pour des 
raisons politiques sans rapport avec le respect 
des Droits de l'Homme, etc; je voudrais savoir 
pourquoi la commission empêcherait ce pays 
de s'associer à d'autres pays au sein du Conseil 
Ecouomioue et Social.



.!<; m'excuse de parler s! longtemps. Monsieur 
!<' ihésidcu!. Je voudrais, pour conclure, dire 
^uchpu-s mots nu sujet de la procedure. J'cspcre 
que In c<wumission aura compris que mes 
remarques tendaient h apporter une contribu
tion nu débat et qu'elle poursuivra son étude, 
b* me félicite de ce que, à la fin de son discours 
de ce matin, le ministre de Norvège ait proposé 
qu'un échange de vues ait lieu entre nos commis
sions < t !e comité des experts sociaux. La 
meilleure solution ne serait-elle pas qu'avant de 
quilh-r Strasbourg nous adoptions une résolu- 
tmn tendant a ce que toutes nos commissions 
compétentes revoient le texte h la lumière du 
présent débat et, au cours de cet hiver, procè
dent à des échanges de vues et h des consulta
tions avec le comité des experts sociaux? Nous 
pourrions alors disposer d'un nouveau texte, 
plus précis, pour notre session de mai prochain. 
Si nous recevions ce texte suHisammcnt à 
1 avance, nous aurions plus de temps pour y
réfléchir et lui donner sa forme definitive. Je 
considère le débat d'aujourd'hui comme une 
première lecture, comme une première réaction 
qui permet de discerner si, d'une manière 
générale, il y a ou non accord sur ce projet.

de ne voudrais pas que Ton puisse penser 
que je ne suis pas partisan de l'adoption d'une 
Charte sociale; si j'ai formulé certaines critiques, 
c'est parce que je souhaite que la future Charte 
soit aussi bonne que possible. En félicitant la 
commission du travail qu'elle a accompli, 
j'espère qu'elle voudra bien considérer que mes 
observations ont eu un caractère constructif, et 
qu'elle y verra l'expression de mon désir de 
coopérer avec elle pour atteindre notre commun 
objectif final.

M. LE PRÉSIDENT. —  La parole est à 
M. Federspiel, Président de la commission des 
Questions économiques.

M. FEDERSPIEL (Danemark) (Traduction). 
—  Si nous remontons aux origines du document 
dont nous sommes saisis, Document 403, nous 
constatons qu'il est le fruit d'un mariage assez 
subit entre deux points de l'ordre du jour de 
l'Assemblée qui, à l'origine, étaient tout à fait 
distincts : la résolution relative à l'élaboration 
d'une Charte sociale et la proposition tendant à 
créer un Conseil Économique et Social Européen. 
Ce mariage ne s'est fait que le avril de cette 
année, date à laquelle les deux points ont été 
unis au sein de la sous-commission de la commis
sion des Questions sociales. J'ai tout Heu de 
penser qu'aucun des deux conjoints n'avait 
atteint une maturité suffisante pour contracter 
ccttc union.

Je ne m'attarderai pas, à ce stade, sur les 
problèmes de procédure qui se posent en la 
matière. Je compte bien, mes chers collègues, 
que vous ne vous méprendrez pas sur ce qui 
s'csl passé hier, et que vous ne vous imaginerez 
pas <{uc les deux commissions se disputent 
jalousement le soin de s'occuper de l'affaire. 
Si la commission des Questions économiques a 
soulevé cette question, c'est parce que nous 
avons constaté que le texte qui nous est soumis 
pouvait avoir des répereussions considérables

sur le plan économique. Après une étude plus' 
approfondie, j'ai de plus constaté qu'il posait 
également des problèmes juridiques et politiques. 
J'en ai parlé dans ma lettre au Président de 
l'Assemblée, diffusée sous la cote AS/B (7) 8.

J'ai écouté ce matin avec le plus grand intérêt 
— je dirai même : avec admiration — MM. 1 lcy- 
man et Dehousse défendre le projet dont nous

sommes saisis, mais je crains que cette brillante 
plaidoirie n'ait nullement réussi a me convaincre 
ni de l'intérêt qu'il y aurait à adopter une 
Charte sociale comme celle qui nous est proposée 
ni des avantages que nous procurerait un Conseil 
Économique et Social. Bien au contraire, je 
suis de plus en plus convaincu que, si ce projet 
était adopte par l'Assemblée sous sa forme 
actuelle, il nous conduirait très vraisemblable
ment dans une impasse qui pourrait entraîner 
un état de stagnation sur le plan social, et 
peut-être môme un recul dans les progrès qui sont 
réalisés chaque jour dans chacun de nos pays.

L'Assemblée n'a pas le droit de tenter l'im
possible. Nous sommes un organisme politique, 
et il nous faut tenir compte des possibilités 
politiques. Nous avons entendu ce matin les 
interventions de deux de nos collègues, le 
ministre de la Prévoyance Sociale d'Irlande et 
le ministre des Affaires Sociales de Norvège, 
qui nous ont indiqué très nettement quel 
serait l'accueil réservé à ce projet s'il était soumis 
sous sa forme actuelle au Comité des Ministres.

Je tiens à féliciter M ^  Burton de s'être 
associée avec tant de brio aux critiques qui ont 
été déjà formulées à l'encontre du texte dont 
nous sommes saisis. Je suis d'accord avec elle 
sur deux des points qu elle a critiqués, mais je 
ne suis pas tout à fait sûr d'être de son avis sur 
le troisième. Je sais parfaitement que, dans son 
pays, la question de la compétence des syndicats 
revêt une très grande importance, mais je crois 
que sa conclusion est contestable, comme le 
sont d'ailleurs tant de points de la Charte.

Ceci m'amène au paragraphe suivant, que 
MHc Burton aurait certainement mentionné 
si, au lieu de présenter ses critiques sous 
forme d'exemples, elle s'était livrée à une 
analyse détaillée. H s'agit de la clause de 
l'article 6 qui déclare catégoriquement que tout 
travailleur a le droit de faire grève. Je reconnais 
que le droit de grève est un élément important 
de notre structure sociale, mais je n'ai pas l'im
pression que cette formulation soit particulière
ment heureuse. Le droit de grève n'est pas un 
droit personnel; il doit être réglementé par des 
textes très précis. Dans mon pays, nous avons 
eu récemment de très longues et fort utiles 
discussions sur le droit de grève des imprimeurs 
en temps de crise politique. I! touche en effet 
l'une des libertés essentielles prévues dans la 
Convention européenne des Droits de l'Homme : 
le droit de s'exprimer librement. C'est là un des 
nombreux problèmes qui devront assurément 
être étudiés de beaucoup plus près avant que 
l'on puisse inscrire un te! droit dans la Charte 
sociale.
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Pcrmcttcz-moi, pour l'instant, de ne pas entrer 
davantage dans !cs details. Les deux premières 
parties de la Charte sociale — la partie I énon
çant les principes et la pprtie ÏI spécifiant les 
engagements des parties contractantes — fixent 
d'abord un certain nombre d'objectifs de 
politique sociale, puis, sous forme de convention, 
obligent les gouvernements à adapter leur 
politique à ces objectifs en prenant ultérieure
ment un certain nombre de dispositions légis
latives. Cette procédure me paraît extrêmement 
dangereuse. Nous ne vivons pas, en effet, dans 
une société statique. La situation évolue 
tous les jours, de nouvelles idées jaillissent, de 
nouvelles méthodes sont adoptées dans les 
rapports entre patrons et ouvriers, de nouvelles 
lois sont mises au point, et voilà que l'on 
cherche ici à enfermer cette initiative dans une 
sorte de carcan — « c'est ainsi que nous devons 
progresser, que nous devons tous progresser n —  
sans tenir compte du fait que les conditions 
sont differentes selon les pays, que les traditions 
du marché du travail, les traditions de la 
politique sociale varient d'un pays à l'autre, 
et, plus particulièrement, que la situation 
économique varie également d'année en année 
et de pays à pays. Ce qui peut paraître terrible
ment révolutionnaire aujourd'hui pourra sembler 
banal et « vieux-jeu n demain. A l'heure actuelle 
-  je pense que tous nos collègues en convien

dront —  nous nous acheminons rapidement, 
dans tous nos pays, vers un meilleur régime de 
sécurité sociale et vers des conditions dé vie plus 
satisfaisantes. Nous connaissons encore très 
mal les répercussions qu'auront les nouvelles 
inventions techniques. Que savons-nous des 
conséquences économiques qu'entraînera l'em
ploi de l'énergie atomique? Sommes-nous cer
tains qu'après avoir complètement domestiqué 
toutes les ressources de la nature, nous pourrons 
continuer à travailler ne fut-ce que 40 heures 
par semaine? 1! est bien possible que nous ne 
travaillions plus qu'un jour par semaine.

Je reconnais volontiers que, pour assurer 
l'intégration de l'Europe, il serait utile d'avoir 
une Charte sociale. Nous pouvons tous souscrire 
en principe à la plupart des idéaux dont 
s'inspire le document qui nous est soumis, mais 
nous ne savons pas si, dans un ou deux ans, nous 
pourrons toujours atteindre ces objectifs par 
les mêmes moyens. C'est pourquoi je suis opposé 
h l'ensemble de la Charte sociale dans la mesure 
où elle stipule des règles bien définies que chaque 
pays devra incorporer dans sa législation.

Mais il est une autre considération qui revêt,
à mon sens, une extrême importance. La'Charte 
sociale, avec toutes ses conséquences sur le 
plan économique, a un caractère révolutionnaire 
en ce sens qu'elle sape les fondements même de 
notre ordre social, en négligeant de placer les 
droits et les devoirs dans leur juste perspective.

Klompé a dit il y a quelques instants 
qu'une des questions les plus importantes que 
nous ayons à examiner est celle de la responsa
bilité individuelle, mais elle a ajouté une parole 
qui, je dois l'avouer, m'a choqué, surtout venant 
d'une personnalité aussi éminente. Elle a laissé 
entendre qu'il ne serait pas si difhcilc d'accepter

la première partie parce qu'elle ne contient, 
après tout, que des engagements moraux. 
On a eu tendance, au cours de ce débat, à faire 
une distinction entre les engagements moraux 
et les engagements juridiques. Mais pouvons- 
nous, en tant qu'hommes politiques conscients 
de nos responsabilités, accepter une pareille 
distinction? Les engagements moraux ne sont- 
ils pas tout aussi importants que les engage
ments juridiques?

La Charte sociale énumère toute une série 
de droits, mais elle oublie une chose : c'est que 
les droits doivent toujours s'accompagner de 
devoirs. La Charte n'impose aucun devoir à 
l'individu, mais précise uniquement les devoirs 
de l'État.

Ceci m'amène à examiner comment cette 
Charte sociale a été établie entre le avril et 
maintenant. En ouvrant le document à la 
page 17, on trouve un exposé sur les origines de 
la Charte. Je tiens à y attirer l'attention de mes 
collègues, car il démontre, je crois, qu'il nous 
est possible d'arriver à un résultat, à condition 
de faire abstraction de tous les dogmes théori
ques et de nous mettre au travail, pour élaborer 
une Charte politique et sociale, en tenant compte 
de l'expérience que nous avons acquise, dans 
nos pays, des conditions sociales et politiques.

Le chapitre de la page 17 du document est 
intitulé « Composition et structure n, et il 
indique que le présent projet de Charte a été 
rédigé en tenant compte de certaines indications 
soumises à l'Assemblée dans un rapport préli
minaire, du projet de pacte relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, élaboré par 
la Commission des Droits de l'Homme des 
Nations Unies, de divers textes internationaux, 
chartes, déclarations et constitutions, repris 
dans le Document AS/Soc (6) 23, etc., tels que la 
Déclaration Universelle des Droits de l'Homme 
des Nations Unies, la Convention européenne 
de sauvegarde des Droits de l'Homme et des 
Libertés fondamentales, la Déclaration de 
Philadelphie sur les buts et objectifs de l'Orga
nisation internationale du Travail, ainsi que la 
Constitution de celle-ci, la Déclaration améri
caine de Bogota des Droits et Devoirs de 
i'Homme, la Charte interaméricaine de Bogota 
des Garanties sociales, la Déclaration de 
Genève des Droits de l'Enfant, et de certaines 
constitutions nationales.

Je voudrais poser une question à nos collègues 
qui ont présenté ce projet. Où est là-dedans 
l'expérience de tous les membres éminents de la 
commission des Questions sociales, l'expérience 
acquise par leur propre pays? Où sont le souffle 
de la vie, le sens des réalités qui auraient dû 
animer un document comme celui-ci, destiné 
à un organisme politique comme le nôtre, un 
document qui aurait dû être fondé sur l'expé
rience politique de nos quinze ou seize pays? 
H y a une distinction qui m'est apparue très 
clairement entre le projet de Charte sociale 
et la Convention des Droits de l'Homme. La 
Convention des Droits do l'Homme est fondée 
sur l'idée de liberté; elle vise à garantir les 
libertés pour lesquelles nous avons lutté pendant 
des siècles. Le projet de Charte sociale est
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entièrement différent. H suilit, pour s'eu rendre 
compte, de considérer ses sources d'inspiration, 
telles qu'elles apparaissent dans !c docu:nent. 
J'y ai discerné trois tendances differentes, contre 
lesquelles je crois devoir vous mettre en garde. 
Elles sont peut-être encore p!us perceptibles 
dans la proposition tendant à la création d'un 
Conseil Economique et Social, mais je tiens à les 
signaler dés maintenant, car elles s'appliquent 
aussi bien au projet de Charte sociale qu'au 
projet de Conseil Économique et Social.

Il y a d'abord les étranges vestiges, plus ou 
moins bien conservés, du syndicalisme à la 
mode de 1920. La seconde tendance ressort 
particulièrement de la composition du Conseil 
Economique et Social : c'est cette idée politique, 
dont nous avons fait l'expérience améro, de 
l'État corporatif. La troisième est celle qui 
consiste à atténuer les responsabilités et les 
pouvoirs des organismes parlementaires élus. 
A cet égard, je tiens tout particulièrement à 
vous lire un passage du rapport de M. Dehousse 
que j'ai déjà cité dans ma lettre au Président de 
l'Assemblée :

c H existe de nos jours une tendance 
générale des institutions démocratiques à 
montrer un souci de plus en plus aigu et de 
tenir compte avec de plus en plus de soin de 
l'opinion des divers secteurs de la vie écono
mique et sociale ou, plus concrètement,
de' urganisations professionnelles et syndica
lê  qui eu émanent. Cette tendance a pou: 
ellct de conduire à l'adjonction aux institu
tions politiques d'organes plus ou moins 
développés et coordonnés dont la mission est 
d assurer l'influence ofÜcielle de ces différents 
secteurs. M

Pour ma part, if̂  me parait extrêmement 
dangereux de déléguer ainsi les pouvoirs d'as
semblées élues - - qu'il s'agisse de nos parlements 
nationaux, avec leurs prérogatives, ou de notre 
Assemblée, habilitée à exprimer ses opinions 
et à être consultée — à des organismes qui 
échappent, totalement à ce que nous entendons 
par « contrôle démocratique ".

Je n'ai pas traité d'un point sur lequel j'aurais 
pu m'etendre très longuement : les conséquences 
économiques de la Charte, le terrible germe 
d'inflation qu'elle renferme. Je n'en parlera: 
pas maintenant, car la commission des Ques- 
tiuns économique* dont j'ai l'honneur de 
faire partie, bien que je parle en ce moment 
eu nom non: personnel - n'a pas eu le temps 
d'étudier tes autres aspects extrêmement, dan
gereux du document dont nous sommes saisis.

Je voudrais maintenant appeler l'attention 
de l'Assemblée sur la genèse du Conseil Écono
mique et Social. A l'origine, il était destiné à 
fom tionner parallèlement nu Conseil Écono
mique et Social qui devait être institué sous 
l'autorité politique des six pays. Tel qu'il était 
coueu, d aurait été étroitement associé à notre 
^semblée et responsable devant elle. Or, le 

projet actuel vise à créer un organisme doté de 
pouvoir* semblables aux nôtres, mais qui 
pourrait, eu mémo temps, entretenir des 
rntnmein Jireets  avec les Ministres, ainsi (ju'avec

leur adresser des recommandations sans avoir 
à en référer à notre Assemblée.

N'approchons-nous pas du point de saluta
tion des institutions internationales? N'appro
chons-nous pas du moment où il sera tout 
simplement impossible de trouver le personne! 
capable de participer à toutes ces réunion^? 
Ne devons-nous pas prendre garde de ne pas 
créer des organismes inutiles? Dans la proposi
tion qui nous est soumise, je ne trouve rien qui 
puisse justifier la création d'un nouvel orgauisrm 
dont les attributions seraient exactement umt 
logues à celles de la commission que représente 
notre éminent collègue M. Hcytnan. à eelles de 
la commission des Questions économiques, et., 
en fait, à celles de toute l'Assemblée.

Dans ce document, il est. proposé qm cet 
organisme soit indépendant et se fasse l'inter
prète des différents intérêts. Dans son exposé 
d'aujourd'hui, M. Dehousse a même déclaré 
qu'il serait l'émanation des trois classes sociales : 
les employeurs, les travailleurs et le reste. Est-il 
démocratique de diviser le tout que forme une 
nation en ces trois catégories et de créer un 
organisme chargé d'exprimer les opinions do cet 
étrange assemblage d'intérêts corporatifs? Je 
trouve cette proposition fort dangereuse du 
point de vue politique.

Une autre question à envisager est celle du 
risque de double emploi. Le Conseil Économique 
et. Social n'aura aucun pouvoir. U sera seulement 
qualifié pour exprimer l'opinion des intérêts 
qu'il représente, et, comme il est proposé que 
ses membres soient désignés par les gouverne
ments il est vraisemblable qu'il ne fera qu'expri
mer les vues des gouvernements.

Je voudrais également, à ce point de mon 
intervention, attirer l'attention de l'Assemblée 
sur le rapport qui nous a été transmis l'année 
dernière par le Bureau Internationa! du Travail. 
1! s'agi! du Document 2G6, publié le 18 uoùl 
1954. 1! indique comment des conférences
régionales peuvent être organisées sous l'égide 
du Bureau Internationa! du Travail. Nous 
avons là. sans aucun doute, l'institution sociale 
capable de traiter les problèmes posés par cette 
Charte sociale que nous finirons bien, je 
l'espère, par mettre au point. Nous avons, dans 
l'O. E. C. E., un organisme qui a fait de l'excel
lente besogne en s'occupant des problèmes 
économiques de l'Europe. Nous avons, dans la 
Commission Économique pour l'Europe des 
Nations Unies, un autre organisme qui a fort 
bien su éviter de faire double emploi avec 
l'O. E. C. E. et qui a apporté une contribution 
extrêmement précieuse au développement éco
nomique de l'Europe.

Pour toutes ces raisons, je crois que l'Assem
blée ferait bien de renoncer à la création d'un 
Conseil Économique et Social. Le changement 
intervenu dans la politique européenne lorsque 
l'Assemhlée Nationale française a rejeté le 
projet d'armée européenne a, en fait, ôté tout 
fondement au Conseil Economique et Social 
envisagé. U était sensé reposer, comme la 
Communauté Politique, sur le principe de 
{'intégration de l'Europe — Comnmuuulé de 
Défense, Communauté Politique et Commu
nauté du Charbon et de l'Acier Mais tou! ce!::
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Nous nous sommes engagés sur une voie 

mmveür. plus ardue, celle de l'intégral ion ])ar 
!n coopération mtre les gmiverneïnents. Due
cela nous plaise ou non, il en est ainsi aujour
d'hui. Je verrais d'un bon œi! se resserrer la 
coopération entre les gouvernements dans !e 
domaine de !a sécurité sociale et même en vue 
de l'élaboration d'une Charte sociale. J'ai 
entendu ce matin avec une vive satisfaction 
!c ministre de !a Prévoyance Sociale de Norvège 
proposer des consultations entre le Comité 
Social gouvernemental, qui dépend du Comité 
des Ministres, et les membres de l'Assemblée. 
Comme je l'ai suggéré au début de mon inter
vention, je crois que les représentants des 
gouvernements et ceux des parlements pour
ront parfaitement étudier de concert les aspects 
sociaux, économiques, juridiques et politiques 
du problème que nous discutons, et s'entendre 
sur les éléments essentiels d'une Charte sociale. 
Je crois que c'est alors qu'il sera possible 
d'examiner, à la lumière de notre expérience 
pratique, le projet qui nous est soumis et de 
prendre les décisions appropriées en vue de 
l'adoption d'une Charte raisonnable qui don
nera à nos peuples, non pas de faux espoirs, 
mais bien plutôt un sentiment de sécurité, 
c'est-à-dire un instrument qui tiendra compte 
des réalités et ne reposera pas que sur des 
théories.

M. LE PRÉSIDENT. — Mesdames, Mes
sieurs, le rythme auquel se poursuit la discussion 
m'engage à présenter une petite observation, 
et vous m'en excuserez.

H reste une douzaine d'orateurs inscrits. Sans 
vouloir restreindre leur droit de parole, je 
voudrais cependant les prier de ne pas trop 
dépasser le temps de parole qu'ils se sont 
fixé à eux-mêmes. Sinon, je crains que nous ne 
venions pas à bout de notre ordre du jour de 
cette séance et que nous ne terminions même 
pas la discussion générale de ce seul point de 
l'ordre du jour.

La parole est à M"*s Gloerfelt-Tarp.
CLOERFELT-TARP (Dammtnr/f) (Tra

duction^. —  11 conviendrait que la Charte 
sociale européenne définisse les objectifs sociaux, 
présents et futurs, que visent tous les Membres 
du Conseil de l'Europe. A mon sens, les disposi
tions du projet ne sont pas toutes satisfaisantes 
h cet égard, et je vous citerai quelques exemples 
qui viendront s'ajouter à ceux qu'ont fournis 
\inn Klompé et d'autres orateurs.

L'alinéa (à) de l'article 2 tend à garantir à 
tons une retraite avec pension, à 65 ans au 
plus. Le ministre de la Prévoyance Sociale de 
Norvège a déjà traité cette question. Je suis 
tout à fait partisan du droit à pension à un 
âge donné, omis je n'approuve pas la proposi
tion tendant à fixer cet âge à 65 ans au plus. 
Les grands progrès que la science médicale et 
l'hygiène publique ont accomplis depuis quel
ques dizaines d'années ont déjà influé non 
seulement sur la durée de la vie, mais encore 
sur la santé et la capacité de travail des per
sonnes âgées, et il est probable que cette 
évolution se poursuivra. L'âge de la retraite 
devrait donc être fixé au delà de 65 ans.

D'autre part, je doute qu'il soit raisonnable 
d'interdire aux jeunes gens de moins de 16 ans 
de travailler plus de six heures par jour, quel 
que soit leur emploi, comme le stipule l'alinéa (c ' 
de l'article 3.

Le titre C concerne les droits relatifs à la 
famille et à l'enfance. Cette question a été 
traitée par M ^s Klompé et Burton. Il s'agit 
là d'un problème important, mais je ne puis 
souscrire à toutes les dispositions du projet, 
notamment aux alinéas (à) et (c) de l'article 14. 
J'approuve chaleureusement l'attribution d'allo
cations proportionnelles au nombre des enfants, 
comme on le propose à l'alinéa (a). Ceci pourra, 
dans une certaine mesure, permettre aux mères 
de rester au foyer si elles le désirent; il y aurait 
peut-être lieu de relever le montant de ces 
allocations pendant une certaine période après 
l'accouchement, à titre de prime d'allaitement, 
comme le stipule l'alinéa (c); en revanche, je 
m'oppose à ce qu'il soit institué une rémunéra
tion complémentaire, afin de permettre à ia 
mère de rester au foyer. C'est pourquoi je 
désire voir supprimer l'alinéa (è).

L'alinéa (c) concerne la protection spéciale 
de la mère pendant une période de temps 
avant et après la naissance de l'enfant. La 
femme qui n'est pas en mesure d'exercer son 
métier habitue! parce qu'elle est enceinte ou en 
couches, devrait, à mon avis, bénéficier des 
mêmes droits vis-à-vis de l'employeur que tout 
travailleur incapable d'exercer son travail 
habituel; dans les deux cas, il conviendrait 
d'exiger la présentation d'un certificat médical.

Le projet de Charte autorise la mère à quitter 
son travail pendant un certain nombre de 
semaines avant et après l'accouchement, alors 
même que sons-état ne l'empêcherait pas de 
travailler. Cependant, la durée de l'incapacité 
varie de façon sensible d'une personne à l'autre, 
selon l'état de santé général, la nature du 
travail, le climat, les conditions de travail, etc. 
C'est un fait que la durée de l'incapacité de 
travail occasionnée par l'accouchement varie 
d'une personne à l'autre. Je parle en connais
sance de cause. J'ai appartenu pendant de
très longues année au services d'inspection des 
fabriques, et j'ai fait des recherches spéciales 
dans ce domaine; et je suis une mère. C'est 
pourquoi, selon moi, la seule façon de tenir 
compte de toutes les circonstances qui peuvent 
entourer l'accouchement consiste à subor
donner l'octroi d'un congé à la présentation 
d'un certificat médical d'incapacité de travail, 
comme nous faisons dans les services gouver
nementaux du Danemark.

Le projet de Charte stipule que la mère a droit 
à un congé payé d'une certaine durée. En 
d'autres termes, c'est à l'employeur qu'incombe 
le débours. Je m'oppose à une disposition 
aussi générale. Ce n'est pas que je tienne 
spécialement à protéger les patrons — je les 
crois capables de défendre eux-mêmes leurs 
intérêts —  mais je tiens à défendre les intérêts 
des femmes qui travaillent. L'imposition de 
charges spéciales à ceux qui emploient des 
femmes agit à l'encontre de l'emploi des femmes 
et au détriment des femmes salariées. La mère 
devrait, vis-à-vis de l'employeur, bénéficier,
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lorsqu 'e lle  quitte son cnq)ioi pour incapacité 
de travail résultant de !a grossesse ou de 
['accouchement, du même droit au salaire 
(pu: tout travailleur se trouvant dans ['inca
pacité d'accomptir sa tâche. Les autres presta
tions auxquelles elle pourrait avoir droit 
devraient être imputées sur !cs fonds pub)ics.

fh; mêtne, ta femme incapable de travailler 
(non cause de grossesse ou d'accouchement 
devrait bénéficier de !a même protection, à 
['égard du renvoi, que tout autre travailleur 
se trouvant dans ['incapacité d'accomplir sa 
tache: elle ne devrait pas avoir [e droit incondi
tionné! à !a réintégration dans son emploi. 
Le droit ne doit lui être octroyé que si cette 
mesure est compatible avec les intérêts de 
['établissement qui l'emploie. Je nie rends 
compte que la disposition que je préconise 
n aura qu'une signification morale, et non pas 
[égale: (die ne sera cependant pas sans exercer 
une certaine influence.

A lin (['assurer à !a mère une protection aussi 
satisfaisante que possible, je désirerais voir 
libeller ['alinéa (c) à peu près comme suit :

« ...une protection spéciale de [a mère 
pendant une période de temps raisonnable 
avant et après la naissance de l'enfant; la 
mère se trouvant dans l'incapacité de tra
vailler pour cause de grossesse ou d'accouche
ment a le même droit à un congé payé que 
tout travailleur ne pouvant accomplir sa 
tâche pour des raisons de maladie ou autre 
cause scmblaldc. La mère a droit, pour 
nutan! que cota est compatible avec les 
intérêts de son cmp!oycur, à ta réintégration 
(tans son cmp!oi après une absence motivée 
par un accouchement. La mère a droit, en 
outre, aux soins médicaux, pour elle et pour 
['enfant, et â une prime d'a!)aitcmcnt. "

Les quelques exemples prouvent que le; 
projet de Charte sociale doit faire l'objet d'un 
nouvel examen approfondi, portant sur diffé
rents aspects. avant de pouvoir être adoptée 
eu tant que code de politique sociale que 
devraient accepter tous les États membres.

Il conviendrait de ne point retarder outre 
mesure le règlement de cette question; aussi 
j'estime qu'il importe de poursuivre les travaux 
nécessaires â la mise au point de la Charte, en 
faisant preuve d'énergie et de bonne volonté, 
que ees travaux soient ou non effectués en 
collaboration directe avec le comité des experts 
sociaux du Comité des Ministres, comme l'a 
suggéré le ministre de la Prévoyance Sociale de 
Norvège.

M. LL PRÉSIDENT. -  La parole est à 
M. Birktdimch.

M. H !R  K H LH A C H ( Mû/uc Ecdéru/e 
(Traduction de l'allemand). 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
nous pouvons, je crois, être reconnaissants à la 
commission des Questions sociales de nous 
avoir soumis ce texte. El cela d'autant plus 
qu i! ne s'agit, ici - - nous le savons maintenant 

que d'un document de travail, d'un texte 
d'ensemble à l'aide duquel on pourra voit s'il

est vraiment possible, sur cette base, de 
parvenir à une Charte. Je suis heureux qu'une 
discussion publique s'ouvre maintenant, d'au
tant plus que les débats qui ont eu lieu ici ont 
déjà montre que, dans les différents pays, les 
opinions sur ce qui devrait faire éventuellement 
l'objet de mesures législatives semblent parta
gées. Nous avons même constaté que les organes 
directement intéressés —- en pretmer lieu les 
syndicats et les associations patronales des 
différents pays — ne semblent pas avoir pu 
suivre les débats de la commission des Questions 
sociales comme il l'aurait, fallu pour parvenir 
à une solution réelle, .le sais bien que les 
bureaux des groupements syndicaux interna
tionaux y ont pris part et que d'autres organisa
tions compétentes ont également etc consultées. 
Mais l'exposé de \f^^Burt(U) montre précisément 
que, surtout dans les pays où existent de 
poissants syndicats, il y a bien des choses â 
prendre eu eimstdéraliou dont, il u es! pas tenu 
suHisamment compte ici. de crois donc que la 
discussion générale d'aujourd'hui peut servir 
d'introduction à (me discussion internationale 
et nationale sur les principes esquisses ici.

Le modèle de Charte sociale qui nous est 
soumis n'est pas aussi contesté dans la législa
tion de la plupart des pays représentés ici 
qu'il pourrait sembler au premier abord, fl 
existe beaucoup plus de traits uniformes, 
beaucoup plus de possibilités qu'on ne le 
suppose à première vue de trouver dans la 
législation un dénominateur commun. Mais il y 
a une grande différence entre ce qui est écrit, 
ce qui constitue un droit déclaré que l'on peut 
invoquer, et ce qu'offre la réalité. Dans le cadre 
de cette Assemblée, nous devons encore prendre 
des mesures supplémentaires et essayer de 
trouver le moyen de rapprocher la réalité du 
modèle que nous entrevoyons.

A ma grande surprise, j'ai entendu ici, au 
sujet de certaines dispositions, des observations 
qui, â mon avis, représentent un pas en arrière 
par rapport à ce qui a déjà été adopté dans des 
conventions élaborées par l'Organisation Inter
nationale du Travail. En Europe, où nous 
supposons pouvoir établir des normes minimum 
à un niveau beaucoup plus élevé que celles qui 
peuvent être revendiquées dans le cadre de 
l'O. 1. T., nous ferions mauvaise impression 
en nous contentant de moins. Je sais que c'est 
peut-être seulement une question de modalités. 
Je me réfère notamment aux dispositions 
spèciales de la protection des mères, dont 
M**e Burton a déjà parlé ce matin. Ce qui est 
dit à l'article 14 de la Charte sociale correspond 
plus ou moins à ce qu'énonce la Convention 
n** 103 de l'O. LT. !! nous est dillicile de demeu
rer en arrière de ce qui y a été fixé.

A titre d'exemple, de point de repère —  et 
non dans le but de discuter les choses à fond — 
!aissex-moi vous dire où surgiraient, à mon 
avis, les diHicultés — surtout en Allemagne — 
si le texte actuel devenait définitif. A l'article 2 
de la partie M, il est question de l'institution 
d'un salaire minimum, question qui touche aux 
intérêts des employeurs et des travailleurs. Par 
des mesures législatives, un peut, certes, (ixer 
un minimum général au-dcss<ms duquel le
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s;t!;ur<* nr doit pas baisser. Mais des que i on va 
{dus loin et que l'on envisage ee dont il est 
r)u-ure question dans ce chapitre, on se trouve 
et! face de grandes difbcultés. Un effet, l'appli- 
cation d'une échelle !nobilc des salaires, confor
mement. à l'article 2, pourrait avoir, en pohtique 
écoîmmi([ue, des répercussions dépassant de 
beaucoup l'objectif que l'on se proposait 
d'atteindre par cette formule, peut-être valable 
dans certains pays. Je crois, en tout cas, que si 
on relâchait certains freins à la dévalorisation, à 
l'aflaibüsscmcnt du pouvoir d'achat dans les 
monnaies <( manipulées " qui dominent dans 
nos pays, les travailleurs pourraient subir 
un grave préjudice. Je ne crois donc pas que 
l'échelle mobile, qui lie le salaire minimum 
à certains indices de prix, soit une formule 
très heureuse. Soulignons ici, an contraire, 
qu'il faut tenir compte d'une augmentation 
éventuelle du produit national, et que les tra
vailleurs ont non seulement droit h une part 
convenable mais qu'ils doivent être les premiers 
bénéficiaires d'une telle augmentation. Or, 
je ne trouve dans le texte aucune indication 
concernant, par exemple, les droits résultant 
de l'accroissement de productivité qui ne cesse 
de se manifester dans nos économies.

1! est une autre question dont nons nous 
sommes déjà occupés ici, celle du droit de grève 
et, le cas échéant, des mesures de conciliation 
dans les différents pays — article 6 de la partie H, 
titre A. A notre avis, il est très dangereux 
d'essayer de transposer dans les institutions 
d'autres pays des choses qui ont peut-être fait 
leurs preuves dans un pays déterminé, ou 
encore de croire qu'elles constituent un objec
tif également, pour d'autres pays. J'estime que 
précisément de telles questions devraient être 
discutées publiquement par les intéressés : 
employeurs et travailleurs, syndicats et asso
ciations patronales.

J'ai voulu, par ces exemples, tout en approu
vant l'idée fondamentale de la Charte sociale 
européenne, tout en défendant son principe, 
préciser qu'il reste encore beaucoup à faire 
quant à son contenu, à sa portée et à la rédac
tion des différentes dispositions. Je suis heureux 
qu'une solution soit trouvée pour permettre 
d'entamer la discussion publique.

Permcttcz-moi encore quelques observations 
au sujet du Conseil Économique et Social. On 
a déjà mentionné, à juste titre, qu'au cas où 
un nouvel organe serait créé, il serait peut-être 
fort difficile d'amener ceux qui sont vraiment 
responsables et vraiment actifs dans ce domaine 
à travailler au service de ces organes d'une façon 
qui corresponde au rang du Conseil de l'Europe. 
Je le déclare en toute franchise. Je connais le 
surmenage de ceux qui, tant du coté des 
employeurs que du côté des travailleurs, doivent 
participer à des conférences internationales. 
Or, ce serait une erreur que d'organiser les 
choses de telle manière que les responsables 
eux-mêmes, en fin de compte, ne soient pas 
présents.

J'entrevois un autre danger. Ce Conseil doit 
être l'organe consultatif d une Assemblée Con
sultative. Hicn sûr, il existe encore la procédure 
de recommandation directe aux différents 
geuvemements. Mais, tout compte fait, c'est

à mon avis, un moyen très détourné de recher
cher la coopération véritable des intéressés. 
Je crois que les accords avec l'O. 1. T. pourraient 
fournir une base bien meilleure à un travail 
effectif, fl faudrait donc examiner s'il est 
vraiment opportun de créer un nouvel organe de 
ce genre.

D'ailleurs, les juristes du droit public auront 
encore à s'occuper un peu, sous l'angle juridique, 
de toutes les propositions qui nous ont été 
soumises. N'oublions pas, non plus, la question 
du budget pour ce genre d'organisation.

Je n'ai pas l'intention d'insister sur les 
préoccupations — que nous connaissons égale
ment en Allemagne — concernant l'ingérence 
de groupements d'intérêts dans la sphère qui 
doit rester réservée au parlement et à la repré
sentation élue par le peuple. Tout ce qui se 
fait dans ce sens doit être envisagé avec les 
réserves nécessaires parce que, le cas échéant, 
une solide entente de groupes d'intérêts pour
rait aboutir à des développements faussés, 
incontrôlables par la suite.

J'ai essayé d'esquisser ici certaines idées. 11 
est important de connaître l'attitude de cer
taines forces politiques, représentées ici, à 
l'égard des lignes générales et de certaines 
dispositions particulières des textes qui nous 
sont soumis. Nous devrions prendre le temps 
de reconsidérer l'ensemble du problème. Nous 
devrions nous employer à ce que les formules 
auxquelles nous avons recours deviennent 
vraiment, par la suite, quelque chose de concret.

En attendant, nos travaux devraient égale
ment se poursuivre dans une autre direction. 
Je dois avouer qu'en examinant d'un peu plus 
près !e travail pratique accompli par les États 
du Traité de Bruxelles dans le domaine de la 
politique sociale, il m'a semblé qu'on avait 
réussi à y appliquer certaines méthodes, cer
taines possibilités qui, dans leur ensemble, 
n'avaient pu être exploitées fructueusement 
jusqu'à présent à l'échelon européen.

Deux exemples suHiront à illustrer ce que 
je veux dire. L'un se réfère aux enquêtes 
concernant la structure la meilleure des organes 
d'assistance dans le domaine des prestations 
sociales. Une autre enquête s'occupe de recher
cher les causes et l'étendue des abus dans le 
domaine des prestations sociales. Ce sont là, 
à mon avis, des choses qu'il faudrait reprendre 
ici même. Nous devons obtenir une véritable 
documentation dont nous puissions comparer 
et discuter les éléments. Nous ne devons pas 
seulement parler de certains principes, mais 
trouver les moyens d'harmoniser la réalité et 
les intentions. Notre intention est bien, je 
pense, de permettre à chaque habitant de 
l'Europe, jusqu'au dernier, de mener une 
existence qui soit digne d'être vécue. Au cours 
de la discussion, nous avons entendu dire qu'il 
était peut-être un peu trop question de droits. 
Mesdames et Messieurs, je viens d'Allemagne, 
et je puis dire qu'il existe chez nous un devoir 
dont on ne parle pas souvent, mais qui constitue 
cependant le devoir quotidien proprement 
dit : tout individu qui en est capable travaille 
et considère le travail comme un devoir. Ce 
devoir crée certains droits qui, à mon avis, ont 
été benm-oup trop négligés au cours des dernières
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années. H existe à cet égard un équilibre, et 
en s'e!  ̂ rend compte si l'on apprécie h sa juste 
valeur ce premier devoir, ce devoir particulier.

Je vendrais donc recommander de continuer 
à diseuter les choses non seulement dans le 
cadre présent, mais d'en faire une véritable 
discussion publique. A l'instant mente où nous 
y parviendrons, le Conseil de l'Europe sera, 
pour ainsi dire, le moteur, ta force de propulsion 
contribuant à souligner enfin l'interdépendance 
du niveau de vie pour la population travailleuse 
daus ee domaine. Une chose dépend de l'autre, 
mémo s'il a semblé parfois, au cours des der
nières années, que l'on passât outre ù cette 
réalité. Mar suite des interdépendances écono
miques qui n'ont cessé de s'accentuer ces 
dernières années, nous sommes arrives à un 
point, uù nous sommes obligés désormais d'cnvi- 
sa^rr non pas les possibilités de maintenir 
! ordre, tant bien que tuai, dans nos quatre 
murs, mais de progresser en nous aidant tous 
mutuellement.

M. !.E PRESIDENT. — La parole est à 
M""' Weber.

WERER (/?épuMt<yuc /"éd<?rafe 
tnnguet (Traduction). —  Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, la Charte sociale doit 
constituer h* pendant à la Convention euro
péenne des Droits de l'Homme et des Libertés 
fondamentales, même si une Charte sociale est 
tout attire chose qu'une telle Convention. Les 
droits sociaux, économiques et culturels doivent 
être garantis de la même façon que les Droits 
de l'Homme. Je voudrais dire à M. Federspie! 
que, lorsque les constitutions modernes parlent 
des Droits de l'Homme, il est entendu que ces 
droits sont assortis d'obligations. 11 est bon 
que les parties contractantes considèrent la 
politique économique non comme une fin en 
soi, mais comme le moyen d'atteindre des 
objectifs sociaux. D'après cette Charte, la 
politique sociale devra respecter la dignité de 
i'homme, l'intégrité et le bien-être de la famille, 
afin que l'homme puisse développer scs facultés 
h son profit propre et pour remplir ses devoirs 
envers la communauté. Pour atteindre cet 
objectif, il convient d'assurer le droit au travail; 
dans tous les pays européens, le plein emploi 
doit être maintenu; les travailleurs doivent 
participer aux fruits de leur travail et aux 
bénéfices des entreprises.

Je n'ai évoqué que certains points essentiels 
du préambule, afin de demander notamment 
à M. tleyman s'il s'agit de porter à un même 
niveau les normes les plus favorables de la 
législation sociale ou d'établir des normes 
minimum. J'ai posé cette question à plusieurs 
reprises au cours de la réunion qne nous avons 
tenue. La situation economique n'est pas la 
même dans tous les pays européens. Bien 
entendu, il est possible de s'assigner un objectif

divers passages de la Charte mentionnent 
{ objectif à atteindre — et d'y accéder par 
étapes. Mais il doit s'agir d'un objectif qu'il 
soit passible d'atteindre dans un délai raison
nable. Cette considération s applique à tous les 
articles du préambule. Nous devrions donc les 
reprendre un à un, et les remanier en ce sens.

Le titre A de la deuxième partie a trait aux 
droits relatifs au travail. En ce qui concerne 
l'article 2, l'Allemagne ne possède pas de 
système de sécurité sociale applicable à l'cn- 
scmhlc de la population; la sécurité sociale 
allemande ne protège qu'une certaine catégorie 
de personnes. Or, l'article 2 semble impliquer 
l'institution d un système généra! de sécurité 
sociale. Nous ne pourrions nous rallier à cette 
disposition.

Les parties contractantes doivent assurer à 
toute personne, et notamment aux adolescents, 
des conditions de travail justes et stables. Le 
droit du travailleur à la cogestion, qui est 
reconnu en Allemagne et (fout nous sommes 
partisans, ne devrait peut-être pas encore 
figurer dans une Charte so ualc sous la forme 
proposée, car ce système n'a pas encore été 
sufïisamment expérimenté.

La semaine de 40 heures n'existe pas encore 
en Allemagne, niais elle est l'un des objectifs de 
la politique économique et sociale allemande.

En ce qui concerne le droit de grève, il 
convient de se reporter au paragraphe 2 Je 
l'article i l  de la Convention européenne de 
sauvegarde des Droits de l'Homme et. des 
Libertés fondamentales, qui prévoit que les 
dispositions relatives a l'exercice de ce droit ne 
s'appliquent pas nécessairement aux membres 
des forces armées, de la police ou de l'administra
tion de l'Ëtat.

Le titre B traite des droits à la subsistance et 
à la sécurité sociale. Au sujet de l'article 10, je 
voudrais recommander particulièrement la cons
truction de logements familiaux.

L'article 12 ne devrait, ni prévoir de condi
tions de ressources, ni exclure toute participa
tion des intéressés. Ceux-ci devraient, avant 
tout, savoir faire un effort personnel et assumer 
leurs responsabilités. Peut-être la Charte sociale 
devrait-elle insister davantage sur ce point. 
Elle prévoit

« la gratuité complète des soins et des traite
ments de première nécessité n.

Nous souhaitons que les intéressés puissent 
assumer leur responsabilité par une participa
tion personnelle.

Mes amis et moi-mème doutons que les 
prestations sociales puissent être effectivement 
protégées contre les fluctuations monétaires, 
ainsi que le prévoit la Charte.

J'en viens maintenant au titre C (pii concerne 
les droits relatifs à la famille et à l'enfance. 
La protection de la famille, des adolescents <-t 
des enfants est, pour les parties contractantes, 
un devoir impérieux. En principe, nous s o m m e s  
d'accord avec ces articles.

Le titre D a trait au développement culture! 
de la personne humaine. Les droits en te 
domaine doivent, assurément être protégés. 
La culture européenne est le bien le plus pré
cieux de la civilisation occidentale. !! convien
drait, toutefois, qu'après étude la commisshm 
des Questions culturelles se prononçât d ahmd 
sur ces questions.

A lin d'assurer h; respect et l'exécution des 
engagements assumes par les parties contrac
tantes, il est prévu d'instituer, dans le cadre
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du Conseil de l'Europe, un Conseil Economique 
et Social. Ce conseil devra maintenir des 
contacts avec les organisations professionnelles 
et sociales et adresser des recommandations 
au Comité des Ministres et aux organisations 
européennes. H est prévu qu'il sera composé de 
93 membres représentant les employeurs, les 
travailleurs et l'intérêt général. Je considère 
qu'il est fort utile, et même indispensable,
d **n!retenir des relations avec les organisations 
>o( inles et les autres organisat ions européennes. 
Cependant, mes anus se posent la question 
suivante : est-il nécessaire pour cela de créer 
un Conseil Economique et Social de cette sorte? 
Lu Ernncc et les Pays-Bas possèdent respec
tivement un Conseil Social et un Conseil Econo
mique et Social. Jusqu'à présent, l'Allemagne 
n'a pas créé de Conseil économique fédéral. 
Mes amis et moi-même craignons que le Conseil 
de l'Europe et sa commission des Questions 
sociales ne perdent de leur influence à la suite 
de la création de ce nouvel organisme qui, bien 
que fondé dans le cadre du Conseil de l'Europe, 
en serait très indépendant. Tel n'est assurément 
pas le but visé. Le troisième groupe de repré
sentants, celui de <t l'intérêt général )*, n'a pas 
suilisannnent d'importance par rapport aux 
deux autres.

En résumé, mes amis et moi-même accueillons 
avec satisfaction l'institution d'une Charte 
économique et sociale européenne. Puisque 
l'unification politique de l'Europe —  qui 
demeure le but principal auquel nous aspirons 
— n'a pu encore être réalisée, il importe, surtout 
dans le domaine social, de parvenir à une har
monisation et de développer les échanges entre 
les peuples des pays membres du Conseil de 
l'Europe. Nous estimons aussi qu'une Charte 
sociale européenne a sa place à côté de celle des 
Nations Unies et de l'Organisation Interna
tionale du Travail. L'Europe a sa propre struc
ture sociale; elle a aussi une mission sociale, 
notamment par rapport à la Russie et à ses 
satellites. Nous devons toutefois envisager les 
objectifs sociaux dans la froide perspective des 
possibilités économiques. Notre but immuable 
doit être l'unification politique de l'Europe. 
Il nous faudra encore faire subir maintes modi
fications au projet qui nous est soumis, mais il y 
a un point sur lequel nous sommes tous d'accord : 
nous voulons une Europe sociale.

M. LE PRESIDENT. -  La parole est à 
\t"<' Pitt.

M**3 PITT (.Rot/aume-ùra) (Traduction). —  
Monsieur le Président, la coutume au Parlement 
britannique veut que, lorsqu'ils prononcent 
leur premier discours, les membres fassent appel 
à l'indulgence de la Chambre, qui leur est 
toujours volontiers accordée. J'espère que nos 
collègues se montreront aussi généreux aujour
d'hui, car je suis assez impressionnée à la pensée 
de prendre pour la première fois la parole 
devant eette Assemblée.

Bien que je sois membre de la commission des 
Questions sociales, je n'ai pas encore participé

aux travaux considérables qui ont été effectués 
pour établir cette Charte. Je vous le dis, car 
je ne me sens pas en mesure d'appuyer toutes ses 
recommandations. J'approuve les principes 
généraux, et, que nous le considérions obliga
toire moralement ou juridiquement, je pense 
que la plupart d'entre nous peuvent accepter 
le préambule, étant donné son caractère 
général; c'est lorsque nous en arrivons aux 
détails, dans la partie II, que certains d'entre 
nous estiment ne pas être en mesure de donner 
leur appui.

Un membre de phrase que je détache du 
paragraphe 4 du préambule donnera le ton 
général de mon intervention :

« (Les Hantes Parties Contractantes) ne
sauraient recourir ... à des moyens portant
atteinte à la dignité de l'homme et à l'inté
grité de la famille. R

C'est bien là, en effet, la première tacite à 
laquelle nous devons tous nous atteler. Je 
crois que pour être applicable, pour atteindre 
son but, la Charte devra être réaliste et souple: 
en fait, telle qu'elle se présente actuellement, 
je la trouve trop rigide et les recommandations 
trop précises. Je ne pense pas qu'un organisme 
international puisse fixer des méthodes détail
lées qui doivent toujours varier selon les cir
constances propres à chaque pays et, à mon avis, 
tenir compte des usages de ce pays, du tempéra
ment et des habitudes de sa population.

Par exemple, comme l'a déjà dit notre collègue 
MHs Burton, l'article 2 aurait pour effet, en 
Grande-Bretagne, de saper les méthodes et la 
puissance des syndicats. Cet article propose 
que les gouvernements fixent les salaires, 
assurent une rémunération égale pour un travail 
de valeur égale —  ou, pour être précis, « un 
salaire déterminé pour un travail déterminé M — 
et qu'ils fixent un salaire minimum et règlent 
l'ajustement des salaires en fonction du coût 
de la vie. Au Royaume-Uni, comme vous le 
savez sans doute, le taux des salaires, les 
conditions de travail, la durée du travail et les 
congés sont négociés entre les syndicats et !cs 
employeurs; c'est la principale attribution, 
la tâche principale des syndicats. Aussi esti
mons-nous qu'il importe de la maintenir. 
Transférer ectte responsabilité au Gouverne
ment, chez nous, ce serait détruire tout 
ce que les syndicats ont accompli au cours 
du dernier siècle, et cela diminuerait la res
ponsabilité qui fait aujourd'hui, à mon avis, 
de nos syndicats, un des ordres du Royaume, 
revêtu d'une responsabilité considérable envers 
la population. Je me suis donc trouvée en com
plet accord avec Burton lorsqu'elle a
déclaré ce matin qu'aucun Gouvernement  ̂
britannique, quelle que soit sa nuance politique, y 
ne voudrait détruire la responsabilité et la 4 
puissance que détiennent aujourd'hui les syn
dicats dans notre pays.

A l'article 2 figure la recommandation  ̂
tendant à fixer la retraite à 65 ans au plus, 
assurée par une pension permettant une vie



205 -

Lomme certains de nos collègues 
qm nu! pris L, parole aujourd'hui, lorsque j'ai 
lu ertte disposition, j'ai eu l'impression qu'elle 
fixait arbitrairement ! âge de la retraite à 
L.l ans. .l'ai remarqué (̂ ue Al. Heyman faisait 
^igue ({ue non quand on a formulé cette obser
vation précédemment; peut-être n'est-ce pas 
le but de cette clause, mais c'est ainsi que je 
! ai enmprisc et que bien d'autres personnes la 
(ompreudrnicn! si l'article demeurait sous 
'a ho me actuelle. 1! m'est, absolument impossi
ble de l'accepter, car, bien qu'au Royaume-Uni 
une pension de retraite soit accessible aux 
hommes à 1)5 ans et aux femmes à GO ans, ce 
régime ne comporte aucune condition obliga
toire de retraite, et je sais par expérience 
personnelle - - j'étais assistante sociale dans 
l'industrie avant de ^devenir député —  que les 
hommes n'ont pas envie de prendre leur retraite 
lorsqu'ils arrivent à G5 ans; ils désirent conti
nuer. ils ont l'impression qu ils peuvent conti
nuer. et ils craignent, s'ils prennent leur 
retraite, de voir leur moral s'effondrer et leur 
snnté décliner. Aussi, bien que je croie bon de 
prévoir une pension à G5 ans si la santé d'un 
homme ne lui permet pas de continuer, j'estime 
également qu'il est très important pour la 
collectivité d'encourager les hommes et les 
femmes à rester en activité tant qu'ils en sont 
physiqurment capables.

Je me demande ce que signilie dans notre 
projet le mot « décente ». Le sens doit en être 
diÜércnt dans chacun de nos pays, selon leur 
niveau de vie. Je pense que les juristes et les 
fonctionnaires des services sociaux auraient de 
longues controverses sur ce qui leur paraît 
être un niveau de vie décent, mais je crois que, 
pour autant qu'un niveau raisonnable existe — 
dau^ nom pays, à l'heure actuelle, deux livres 
>! erling par semaine à l'âge de la retraite — c'est 
là la base sur laquelle nous devons travailler. 
Je vuus recommande, en outre, l'usage établi 
Jau^ le Royaume-Uni - et peut-être aussi dans 
J autres pays selon lequel, si un homme 
. t.otiuuc à travailler après G5 ans, âge normal 
.h- la rctrailc. il obtient, pour chaque période 
de six mois de travail supplémentaire au-delà de 
cet âge, une majoration de sa pension de 
retraite lorsqu'il cesse définitivement de tra
vailler. Par ces avantages financiers, nous 
encourageons les travailleurs à reste!* en acti
vité, car nous nous reconnaissons l'obligation 
morale de permettre à nn homme de travailler 
aussi longtemps que possible. C'est là certaine
ment une pratique dans laquelle le Royaume- 
Uni entend persévérer.

L'artiele 14 recommande l'attribution d'allo
cations proportionnelles au nombre des enfants, 
ce qui signifie, je présume, un complément de 
salaire. Au Royaume-Uni, nous procédons 
différemment. i\ous oetrovons des allocations 
familiales qui sont versées dans le cadre des 
prestations sociales prévues par notre régime 
d'assurance nationale, et je crois que, là encore, 
cette méthode est conforme au tempérament 
britannique : notre peuple préfère bénéficier 
d'une prestation à laquelle il contribue par 
le jeu de l'assurance nationale plutôt, que de 
voir augmenter le taux des salaires pour celte 
prestation particulière. L'es! a ect. égard que

Le même article recommande, en outre, 
l'octroi d'allocations permettant à !n mère de 
rester au foyer — c'est là encore un point qui a 
été soulevé auparavant. Rien des gens pour
raient en conclure que les pays qui souscriront 
à une telle clause ne sont pas disposés à payer 
à un homme un salaire équitable pour son 
travail et qu'il est nécessaire d'accorder un 
supplément pour lui permettre de faire vivre 
sa femme. L'est une idée que nous ne voulons 
certainement pas suggérer. Je suis convaincu que 
l'Asscnibléc ne veut pas suggérer aux femmes 
que leur place est toujours au foyer, (lette 
conception, vous le savez, est aujourd'hui 
quelque peu dépassée. Lorsqu'une femme a de 
petits enfants, je reconnais volontiers que sa 
place est au foyer, auprès d'eux, mais lorsque 
les enfants onl grandi et peuvent se passer 
d'elle, n'n-t-clic pas le droit d'exercer une 
activité extérieure pour améliorer sa situation, 
de voir du inonde, de se rafraîchir par des 
contacts avec scs semblables en prenant un 
emploi si elle le désire? Je crois (pie c'est la 
tendance actuelle, et je ne voudrais pas que 
nous condamnions les femmes à végéter au 
foyer.

L'article 14 recommande l'octroi d'un congé 
payé d'au moins six semaines avant et six 
semaines après la naissance d'un enfant — 
ce point, lui aussi, a déjà etc abordé. Je me 
contenterai d'appuyer personnellement ce qui 
a été dit. On ne peut pas établir des règles qui 
décident quand une femme doit prendre son 
congé avant ou après la naissance. Le moment 
varie scion les cas. Cette question est réglée 
dans mon pays par le versement d'une presta
tion sociale —  qui ne constitue pas un complé
ment de salaire —  pendant à peu près la période 
préconisée par fa Charte. Je crois que, dans le 
Royaume-Uni, nous préférerions conserver notre 
régime de prestations et de cotisations sociales.

L'article 17 soulève un point important. H 
parle de l'enseignement secondaire jusqu'à 
l'âge de 18 ans. S'il faut comprendre par là le 
relèvement à 18 ans de la fin de la scolarité 
obligatoire, les pays qui s'engageraient à appli
quer ecs propositions seraient-ils disposés à 
accepter la transformation de toute leur struc
ture sociale —  car c'est bien ce que cela signifie? 
Il faudrait alors rajuster toute l'organisation de 
la vio familiale. A l'heure actuelle au Royaume- 
Uni, la scolarité est obligatoire jusqu'à l'âge de 
15 ans. Un changement à cet égard entraîne 
un bouleversement considérable, comme nous 
l'avons constaté lorsque nous avons porté cette 
limite de 14 à 15 ans. H ne s'agit pas seulement 
de rajuster la vie familiale. Quand on relève 
l'âge de sortie de l'école des plus jeunes cléments 
de la communauté, il en résulte une perte de 
ta capacité productive; il y a aussi la diHicnltc 
pratique de trouver des classes, du matériel 
et des maîtres supplémentaires, comme nous 
l'avons également constaté en Grande-Bretagne 
lorsque nous avons élevé l'âge de sortie de 
l'école. Je crois que cette proposition ne pourra 
être mise en (ouvre avant bien des années, 
même si nous la jugeons souhaitable.

Je ne pense pas que l'Assemblée doive accep
ter ce document dans ses détails actuels, car 
certains pays ne pourraient pas - et. ne v<m-
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(iraient d'ailleurs pas — accepter certaines des 
recommandations qu'il contient. D'autres 
recommandations ne pourraient être mises en 
vigueur avant longtemps. Je viens de citer 
comme exempte !a question du relèvement à 
RS ans de l'âge de ta scoiarité obligatoire. Je 
crois (;uc nous aurions tort de susciter de falla- 
cieux espoirs parmi tes peuptes de l'Europe, en 
icur laissant croire que nous pouvons obtenir 
(tes résuttats dans un avenir prévisible, alors 
que nous savons que c'est impossibte. R pour
rait eu résulter une eoniiancc moindre dans les 
travaux du Conseil de l'Europe.

Le document, avec tous ses détails, rend à 
nom oreille un son familier. H y a exactement 
un an. je me trouvais en Russie, et je constatais, 
avec d autres délégués du Parlement britanni
que, qu'on y avait tout prevu, mais que les 
résultats étaient loin d'atteindre les objectifs. 
Je ne voudrais pas que nous nous engagions 
dans pareilles plnnihcations. Par exemple, en 
Russie, i! existe un règlement aux termes 
duquel les enfants de moins de 16 ans ne 
doivent pas travailler, niais j'ai causé avec 
des jeunes biles de 15 ans qui travaillaient et 
percevaient, un salaire. R existe aussi un règle
ment d'après lequel les femmes ne doivent 
pas accomplir de travaux pénibles. C'est une 
question que je connais bien, car je suis de 
Birmingham, pays des Midlands industriels 
d'Angleterre. De toute ma vie, je n'ai jamais 
vu de femmes accomplir des tâches aussi 
pénibles que certaines femmes en Russie. H 
y a également, en Russie, un règlement selon 
lequel toute personne a droit à 9 mètres carres 
de surface habitable, mais, à en juger d'après 
tous les logis que mes collègues et moi-même 
avons été admis à visiter, je crois pouvoir dire 
que la surface habitable est loin de respecter 
ce règlement.

Je n'aimerais pas, par conséquent, que nous 
jetions le discrédit sur la Charte de l'Assemblée. 
Pour en revenir à mon voyage en Russie, je 
dirai que les parlementaires britanniques qui 
se sont rendus dans ce pays en seraient revenus 
avec une bien plus haute opinion de ce que 
{'Union Soviétique a cherché à accomplir, 
n'eût été le fait que tout y est si merveilleux 
sur le papier et si étonnamment différent dans 
la pratique. Je suis convaincue que la Charte 
sombrera dans le mépris si nous n'apprécions 
pas avec réalisme les possibilités effectives. Je 
préférerais que l'on nous accorde de la considé
ration pour avoir mesure les possibilités actuelles 
plutôt que de nous aliéner la confiance de nos 
peuples en leur donnant de faux espoirs.

Je constate que le document ne contient 
aucune mention directe de la valeur du travail 
bénévole dans le domaine social, auquel, comme 
certainement tous nos collègues, j'attache 
un grand prix. Les gouvernements peuvent 
promulguer des lois créant de multiples services 
sociaux, mais, au-dessus de cela, il y a une 
qualité que peuvent apporter les personnes 
attirées vers l'action par un désir sincère de 
servir, mais qu'aucun gouvernement ne peut 
promulguer par voie législative. Je vous citerai 
un exemple. Au Royaume-Uni, nous avons une 
association qui prend som des hlies-mères. Le

hiütcr ces jeunes femmes, de les rendre à la 
v:c de famille et de leur trouver un emploi 
pour les aider à prendre soin de leur bcLc. On 
ne peut réglementer par des lois le généreux 
élan nature! de ceux qui désirent faire quelque 
chose pour les autres. C'est cela que notre 
Charte devrait encourager.

Au Royaume-Uni, nous avons aussi des 
associations ((ni s'occupent des enfants physi
quement et mentalement diminues; de telles 
organisations peuvent exister, j'en suis certaine, 
dans tous les pays représentés au sein de notre 
Assemblée. Là encore, il s'agit d'une action 
bénévole que je voudrais voir encourager.
Chose plus importante encore, dans le domaine 
industriel, en Grande-Bretagne, l'usage se 
répand chez les employeurs d'instituer leur 
propre régime complémentaire de pensions. 
L'homme préfère de beaucoup devoir à un 
système auquel il aura contribué pendant sa 
vie active les prestations dont i! bénéficiera 
de plein droit à l'heure de la retraite. Cela 
aussi, je voudrais le voir encourager.

Kuhn, nous devons tous examiner, ou réexa
miner, jusqu'à que! point l'Ëtat doit assumer 
la responsabilité de chaque détail, et dans 
quelle mesure on ne réduit pas ainsi l'initiative 
personnelle et la liberté individuelle, dont on 
a tant parlé au cours de la discussion. Ce sont 
là des valeurs que chacun d'entre nous désire 
sauvegarder. J'en reviens à mon idée domi
nante, qui est l'intégrité de la famille. Je 
crois qu'il serait plus sage de nous limiter, 
dans la Charte, à des principes généraux plutôt 
que de régler des détails qui peuvent n'être ni 
pratiques, ni réalistes, risquant ainsi d'étouffer 
l'entreprise et l'initiative individuelles, qui —  
et c'est ce que nous voulons tous — encouragent 
l'homme à prendre soin de sa famille et à 
maintenir cette intégrité qui constitue la pierre 
angulaire du bonheur.

Je demande donc que, bien que j'approuve 
les grandes lignes de la Charte, nous en réexami
nions les dispositions de detail.

M. LE PRÉSIDENT. —  La parole est à
M. Nicolson.

M. NICOLSON (/Voynttnte-Ont) (Traduction).
— A mesure que notre débat a progressé, i! 
est devenu de plus en plus évident que deux 
thèses s'affrontent au sein de l'Assemblée. J'
D'autre part, i! apparaît clairement que nous y
ne nous séparons pas selon les pays ou selon ^
les partis, et je ne crois pas non plus que nous ..b
nous dû visions en économistes et en spécialistes )
des alfaircs sociales. R y a, d'un côté, les ^
visionnaires et, de l'autre, les réalistes. En ^
employant ces deux mots, je n'attribue pas ^
au terme « visionnaire " un sens péjoratif, 
ni au terme « réaliste )) un sens élogieux. Je b:
veux dire simplement eeei : le visionnaire
croit qu'il convient de se hxer un but, accessible 
ou non, qui servira en quelque sorte d'aimant j
et infléchira vers lui le sens de nos activités. i
Le réaliste, lui, eroi! qu'il ne faut pas aller 
beaucoup plus loin que les principes admis et la 
pratique courante.

J'ai été membre, à titre temporaire, de la 
comnnssmn des Questions sociales qui a élabore
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cette Charte, et. au début de septembre. à 
Ibuas, j m passât tout heures, avec !ues collègues, 
à examiner le texte article })ar artiete. (h . 
e!uu;ra* fuis que je tournais tant page et que 
j'abordais une nuuvebe disposition, je me posais 
ht question : « Est-cc que eu principe envisagé, 
est-t e que cette nmsurc partieutière est conforme 
à * e tpn se fait effectivement (tans inou pays, h* 
Hoyaumr-Eni, ou j)Ouvnns-nous jure! !a tnain 
su! !e rtcur t(utt nous avons l'intention du 
t'appliquer t!'ès (uoe)!aine!nent? v Si, connue 
ee!a s\-st jt!0 (üuit fréquemment, je ntt pouvais 
!ut!métement répondre par l'adirmativr à l'une 
ou ! autre t)e ces questions, je me jugeais tenu 
d émettre tnt avis défavorabte, et ma eottègue, 

Burtan! et mui-meme avons exigé vote sur 
\ote au sujet (te ces dispositions. Xos (otlègues 
tm! étéreuunquatdentent courtois à notre égard. 
.Nous a\ous du tes énerver territdeuten! eu 
tépètan! chaque fois : <t Ce n'est pas ce que nous 
faisons en Angleterre I! importait, en etfet, 
ptmr n(!us, de bien faire entendre que nous 
n'avions pas ['intention d'apptiquer ces disposi
tions (U! Angteterre, et i) eût été grossièrement 
malhonnête. de ta part d'une personne partant 
au non! (te son pays, de (tonner ators à ta com
mission. ou, aujourd'hui, à t'Asscmbtée. t'im- 
pression que nous aitious exécuter ces engage
ments (tans teurs moindres détails. A Paris, 
nous avons perdu ta plupart (te nos bataittes, 
mais i! sembtc q(!e te combat ait été mené 
victorieusement par d'autres à Strasbourg et 
que t'Assrmhtéc ne soit pas (tisp(*sée à accepter 
cette Charte dans son ensemble.

ît semble que t'Assemhtéc ai! l'idée ou te 
désir - - qui m'agrée parfaitement -  (te ren- 
\()\e! cette Charte pour ptus anqde exa!U(U!, 
soi! à ta commission qui s'en est occupée à 
t origine, soit à une nouvette ( (onnnssion (te
c o m p o s i t i o n  ()!us targ(\

\f. tt(îy!uan a soutigné ce !oa!in q(*'it n es! 
pas ({uestiou —  ((n i! n'a jamais été question 
que cr!!r  Charte puisse être acceptée, à t'hcurc
actucüc. par tous ceux qui ta signeront. On nous 
a répété qu'i! s'agit simplement d'en appliquer 
progressivement tes principes. Ce mot « pro
gressivement n implique tui-mème une sorte de 
déhn-!imitc, et je voudrais, à ce propos, faire 
remarquer à t'Asscmbtée que, si t on peut appti- 
quer un programme progressivement, on ne 
peu! apptiquer progressivement un principe. 
Si ! ho! admet pus un principe, on ne peut pas 
(tire ; Peut-être changerai-je d'avis d'ici un 
au (O! deux, c! pourrai-je ators t'accepter.  ̂ On 
est contraint de marquer son désaccord sur-te- 
rhamp, et ta scute façon de te faire est de 
refuser d'apposer sa signature à ta disposition 
eu cause.

Je me permettrai de citer uu exempte. Si nous 
sigmms cette Charte (tans sa forme actucitc, 
nous nous engageons par ta à permettre à 
u'importc que) travaitteu! d'immigrer chez 
mots, qucüc que soit sa nationalité et quettr 
que soit ta situation de i'emptoi dans notre 
pays. Atémc si nous soutirons d'un chômage 
aigu ou que sa menace pèse sur nous, nous 
sommes obligés, aux (ormes de ccttc Charte, 
d admettre chez nous Loutc personne en prove- 
uanoo d'un autre pays qui soutïre peut-être

d'un chômage plus grave encore. L'Angleterre 
n'acceptera jamais ceta. Ce n'est pas simplement 
qu'it ne se trouvera pas de Gouvernement 
pour proposer une tette législation à notre 
Parlement; c'est que, à tort ou à raison, te 
peupte a te sentiment qu'en période de chômage 
aigu, tes compatriotes doivent passer avant tes 
étrangers.

It est arrivé tout récemment que tes mineurs 
britanniques s'opposent à t'engagemeu! (te 
travailleurs itaticus dans nos mines de charbon. 
Je ne formutc à cet égard aucun jugement, 
et je ne vous demande pas de décider si ceta es! 
tégitime (U! non. Je veux dire simplement que 
te Gouvernement n'aurait pu passer outre à ( et te 
décision (tu syndicat britannique des mineurs, 
de crainte (t'occasionner (te graves diflicnttés 
à notre industrie. Personne n'a vontu passer 
outre à cette décision. Etlc a été acceptée (tans 
notre pays, et, si nous avions adopté ce projet 
de Charte, nous aurions été coupables, aux 
termes mêmes de ta Charte, d'une grave \dota
tion (te ses dispositions.

Je veux maintenant m'arrêter quctques 
instants sur te projet de Conseil Economique et 
Social: je ne crois pas, en elfe!, qu'aucun (te 
mes collègues britanniques eu ait parlé. J'atti- 
rcrai tou! d'abord t'attention (te t'Asscmbtée 
sur ta façon bizarre (tout il est envisagé (te 
cens! itucr ce Conseil. Ses membres seront 
pour un tiers (tes symhcaÜstes, pour un tiers 
(tes représentants des employeurs, et te (ternie! 
tiers des sièges sera attribué à des représen
tants de t'intérêt généra). Cette disposition m- 
me sembtc pas très heureuse. It ne me paraît 
pas que tes employeurs, en tant que groupe 
ou catégorie, aient grand'chose à dire sur tes 
questions qui forment t'objet essentiet de cette 
Charte. Ils ne sont pas experts en matière de 
santé pubtique, de logement ou d'enseignement, 
et ils ne sont meme que partiellement experts 
dans leur propre industrie. Pourtant, un tiers 
des 93 sièges est accordé à cette catégorie, et, 
après déduction (tes sièges réservés aux syndi
cats, it ne reste qu'un tiers à attribuer aux 
hommes et aux femmes qui connaissent réelle
ment te sujet — j'entends par tà tes fonction
naires de l'administration tocatc, tes urbamstes 
et les médecins. Ce sont eux qui peuvent 
apporter ta contribution ta ptus intéressante et 
qui peuvent formuler tes jugements tes ptus 
sages. Or, its ne disposent que d'un tiers des 
sièges, tt est également à prévoir que t'on 
gonftera exagérément ta délégation de l'industrie 
et que t'on ne laissera aux services sociaux 
eux-mêmes qu'une représentation ridiculement 
faibte.

Après ccttc observation relativement secon
daire, j en arrive au cœur (tu problème. Ce 
document semble insinuer que tr Conseit 
envisagé pourra être à même de faire respecter 
ses décisions et d'assurer ta mise eu vigueur (tes 
dispositions (te cette Charte (tans tous tes 
pays signataires. Ou'cst-rc qui me fait croire 
ceta? Tout d'abord te fait que. dans te préam- 
hute, nous trouvons te mot « garantir )' cmployé 
au paragraphe 15. Par ailleurs, à l'article 31. h- 
terme « attributions H est employé à propos 
du Conseil Economique et Social envisagé. A
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l'article 37, une phrase plus vague encore 
déclare que le Conseil déterminera, sur la hase 
d un rapport de la Commission des droits de 
l'Homme, les mesures propres à assurer la 
mise en œuvre de la Charte et. l'accomplisse
ment des obligations qui en résultent pour le 
gouvernement directement intéressé. Nous aime
rions savoir ce que l'on entend exactement par 
là. Hue veut-on dire lorsqu'on emploie les mots 
« garantir w et « attributions ))? Nous aimerions 
savoir comment on envisage -  si on l'envisage 
— de fournir des armes à ce Conseil Economique 
et Social. Certes, nous nous rendons parfaite
ment compte que les rédacteurs de cette clause 
ont du faire face à des difficultés considérables. 
Connue le rapporteur nous l'a rappelé ce matin, 
ce Conseil économique et. Social n'est nullement 
une autorité supranationale. Nous savons qu'il 
lui sera impossible, tant qu'il ne sera pas une 
autorité supranationale, de faire jamais respec
ter scs décisions: et pourtant, on prétend ici 
que, d'une manière ou d'une autre, il lui sera 
possible de le faire.

Supposons que, comme l'Assemblée semble 
fortement le préconiser, le Conseil se borne à 
exercer une pression pnrement morale. Il faut 
alors prévoir la possibilité qu'un pays qui ne 
remplit pas les obligations de la Charte soit, en 
dernier ressort, mis au pilori, ici même, devant 
les autres nations membres. Ce procédé aura-t-il 
un effet salutaire? Je ne te pense pas. Ce qui se 
passera, c'est que ce sont les pays les plus 
pauvres, ceux qui éprouveront le plus de diffi
cultés à remplir les obligations parfois fantas
tiques qu'on leur demande d'assumer, qui 
seront frappés le plus durement. De surcroît, la 
population et les gouvernements de ces pays 
se retourneront contre le Conseil de l'Europe 
lui-mème. Ils ne toléreront pas que leur pays 
soit diifamé publiquement; car on ne peut 
appeler cela autrement. Ils déclareront ne 
pins vouloir participer à une organisation 
capable de les humilier ainsi.

D'autres orateurs se sont étendus sur les 
autres inconvénients du Conseil Economique 
et Social. Nous avons notamment bénéficié 
des excellentes observations du ministre de la 
Prévoyance Sociale de l'Irlande, qui a souligné 
que les avantages à attendre de la signature 
do cette Charte seraient infiniment moindres 
que ses inconvénients. Après avoir évoqué les 
* hevnuehemeuts d'activités et les dépenses 
considérables qui s'ensuivraient, il a abouti à la 
conclusion à laquelle je souscris entièrement 

- que, si nous mettons au point çme forme 
raisonnable de Charte sociale, il conviendra 
de laisser à la commission des Questions sociales 
elle-même, ou à une commission des Questions 
sociales élargie, le soin de la mettre en œuvre 
<-! de surveiller scs progrès dans chacun de 
nos pays. M. Fcdcrspicl a insisté sur ce point, 
en faisant observer que le Conseil était une 
institution inutile, ce qui correspond exactement 
à ma pensée. Il est inutile; il est plus qu'inu
tile, car. en fait, il peut être nuisible. Dans son 
excellent discours, M. Fcdcrspicl a émis deux 
arguments essentiels. 1! a dit que cette Charte 
sc détruit cüc-mcmc en tentant l'impossible,

et il a ajouté qu'eile ne tient pas compte de !a 
diversité des institutions, des législations et des 
méthodes administratives de chacun de nos 
pays, qui ne sauraient correspondre exactement 
entre elles.

IJnc telle Charte ne favorise nullement le
progrès social. Celui-ci est stimulé essentielle
ment par les vœux de la population, exprimés 
par ses votes lors des élections générales, 
et par les simples sentiments humains des parle
mentaires, et plus encore des ministres, qui 
veulent laisser derrière eux la réputation 
d'avoir aidé leur peuple et non d'avoir entravé 
son progrès. La rapidité de notre avance est 
simplement limitée par l'insuflisance des fonds. 
Le manque de fonds est la donnée essentielle 
du problème. Peut-être, si nous avions sulîisam- 
ment d'argent dans nos trésoreries, pourrions- 
nous mettre immédiatement en vigueur toutes 
ces dispositions, mais si nous nous engagions 
aujourd'hui à le faire en sachant pertinemment 
que nous ne pouvons pas nous le permettre, 
nous abuserions nos peuples en les berçant de 
faux espoirs, tout comme si nous soumettions 
à nos parlements des projets de loi en sachant 
que nous ne sommes pas disposés à ics mettre 
en œuvre.

Une dernière remarque pour conclure. Au 
cours de ccs deux jours passés à Paris, j'ai été 
surpris de constater à quel point nous pouvions 
nous entendre, entre nos quinze nations, sur 
la nature des problèmes sociaux de l'Europe 
occidentale e! sur les soh.th ns qui peuvent y être 
apportées. Nous avons tous connu les mêmes 
problèmes, et nous les avons tous résolus à 
peu près de la même manière. Le nombre des 
clauses de cette Charte sociale sur lesquelles 
nous ne pouvions pas exprimer noire désaccord 
témoigne de l'ampleur de notre communauté 
d'objectifs et de 1 existence, dans une très large 
mesure, d'une pratique commune. Amendons 
donc ccttc Charte, afin d'en éliminer les incon
séquences et les promesses inconsidérées qui 
en font un document qui vaut à peine le papier 
sur lequel il est imprime.

M. LH !-R É S ID Â T . — La paroie est à 
M. Pezct.

M. PEZET (Fronce). — Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, nous nous trouvons, en 
somme, invites à une difficile mais noble et 
necessaire entreprise.

De quoi s'agit-il, au fond? Il s'agit au terme 
final, et en se plaçant très liant dans l'examen 
de ce grand projet et dans Dévaluation de scs 
chances, de rendre sensible à tous les travailleurs 
européens la réalité de l'unité et de la fraternité 
européennes, et, plus encore, à un terme plus 
lointain, de préparer, de rendre possible leur 
égalité sociale.

Le présent débat prouve déjà que pour
atteindre ce but il faudra beaucoup de temps, 
beaucoup d'approches, beaucoup de patience.

J en demande pardon aux auteurs du projet 
de Charte et du projet de Conseil Économique 
et Social, que j'approuve dans leur ensemble, 
si je dis que, de toute façon, pour mener à bien 
une telle entreprise —- qui ne pourra pas être
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)é;dts( c en ht or  —  i! f au d r a  t a t a t e m c n t  c o t np a -  
ter ( ! co((t(to!)ner tes s \ s t è u ) c s  s o c i a u x  e x i s t a n t s  
dans !rs (b ve r s  p a y s ,  d é c o u v r i r  les m o y e n s  de  
tes a p p l i q u e r  (tans c t taque  É t a t ,  e t  d ' a b o r d  à 
t ous  ics t r n v a i Ü c u r s  é t r a n g e r s ,  d ' o ù ,  f a t a t e n t e n t ,  
(tes a p p r e c h c s  e n t re  g o u v e r n e ! n c ! ) t s ,  (tes n é g o 
cia!  uuss et  des a c c o r d s  de  r é c i p r o c i t é .

ü es! un fait d ' e x p é r i e n c e  q u e  n ou s  a v o n s  t o us  
c o n s t a t é  —  c a r  j e  crois  q u e  te d r o i t  soc i a!  d a n s  
t ous  tes a u t r e s  p a y s  est  a n a t o g u c ,  (tans son 
p n n r t p e .  au droi t  socia!  d a n s  m o n  p r o p r e  p a y s  

c'est  q u e  tes tois soc i at cs  sont  t er r i to ri at es .  
(a-ia s i g n i h e  q u e  s o n t  e xe t us  d e  teur b é n é f i c e  
!e< t t a t i o n a u x  ((ui habi tc!) t  tin p a y s  é t r a n g e r .

!t ( s{ ((n autre fait aussi, c'est que te système 
des accords (te réciprocité est un pattiatif parfois 
impossible. souvent précaire, quand i! y a trop 
(te disparité entre tes divers systèmes sociaux 
appdqués. et généralement insuüisant parce 
(;ue inadéquat aux services sociaux à rendre 
aux bénéficiaires évent(!(ds.

J ai fait une expérience qui, pour être très 
persomtcHe. n'eu a pas moins une certaine 
vateur. et je vous dcman(t(t ta permission de 
vous ! exposer.

i\ous avons en France un Conseit supérieur 
(tes t t aneais de FFt ranger, composé de memLres 
étus (tans tous tes pays du monde. Tous tes 
ans. tors (tu congrès qui sc tient au Quai d'Orsay, 
sous ta présidence du ministre (tes Affaires 
Ftrangèrcs, tours détégués présentent aux 
ministres tes ;/<?Afderod<*, tes besoins, tes reven- 
dieations (tes français résidant dans tes divers 
pays (tu monde. Par aitteurs, trois sénateurs, 
(tout je suis, représentent ces mêmes Français 
(te t'é! ranger.

Or. Mesdames, Messieurs, un tiers au moins 
des mémoires présentés par ees représentants 
(tes Français (te Fétrangcr, à chaque session du 
Conseit supérieur, et de teur correspondance, est 
réservé aux ptnintes qu'expriment ces Français 
résidant à {'étranger, qui s'étonnent d'être 
exetus (tu ! enéticc des tois sociatcs et de ta 
sécunté sociate.

.te (tois dire, d'nittcurs, que ta Dirrctiod de ta 
Sécurité sociate (tu Ministère du Travai! français 
a a. rmup!! (te vains efforts pour faire disparaître 
'-r caractère (te territoriahté. Fttc a cherché 
à on atténuer tes etfets. Quotqucs tégeres 
aniéhorations d'intérêt secondaire sont inter
venues en matière (te régime de retraites compté- 
mentaires, d'aüocatious de maternité qui ont 
profité aux F)-ançaises résidant à ta périphérie 
proche de ta frontière française, tuais, enfin, ta 
torriterinütc des tois sociatcs exetnt pratique
ment tes ttationaux vivant dans un pays 
étranger dn bénéfice (tes tois sociatcs de teur 
pays ({'origine.

C'est ee qui m'a fait apparaître que même 
tes accords (te réciprocité sont insufÜsants. Ces 
accords ne sauraient être pteinement satisfai
sants, o! encore moins préparer cette unité 
et ( otto fraternité sociate européennes, a taqueite 
je faisais aüusion tout à t'heurc. C'est une 
première romtusion tirée (te t'expéricnce.

\ (d( i u!)e ({(tuxième c o n c t u s i o n ,  {)ar !a(()te!te 
j'' ! (do)os te g r a n d  p!nn.  i^uis([ue tes a c c o r d s  de  
! e ( ! j U ( u i t é ,  (jnoiqu(!  néce s sa i re s  d a n s  t ' é t a p e  
p!ésc!)t(*. s o n t  i n su i l i s an ts ,  et. h; r e s t e r o n t ,

on conçoit, que, pour réatiscr ce que j'ai appeté 
tout a t itcure cet effort vers t'unitc, ta fraternité, 
Fégahtc sociate (t(̂ s travaiitcurs européens, ou 
ait conçu un droit social européen, ou du 
moins ta nécessité d'élaborer une charte sociate 
qui te codifie, et une institution qui te mette 
en omvrc et qui, du point de vue de ta securité 
sociate tout au moins, serait un jour fat.atcmcnt 
conduite, it faut bien te dire, à prévoir ta créa
tion d'une caisse européenne de péréquation et 
de compensation, (Fautant ptus nécessaire que 
tes prestations comme tes cotisations seraient 
inégates dans tes divers pays.

Par conséquent, sur te ptan théorique générât, 
je suis pteinement d'accord sur ce qu'i! est 
souhaitahtc de faire pour codifier uu droit 
sociat européen, sur ta codification de ce droit 
socia! dans une charte sociate, et sur ta création, 
pour mettre en œuvre cette charte, d'un orga
nisme. Mais sous ta réserve suivante — et je 
rejoins quelque peu tes observations qu'a présen
tées tout à t'hcurc sur ce point M. Fedcrspie! — 
qu'i! faut d'orcs et déjà tenir compte du fait que 
de muttiptes organismes à caractère international 
et en tout premier Feu te Conseit Économique 
et Sociat de FO. N. U., existent déjà. Fatale
ment, i! faut, à moins d'être aveugte, comprendre 
qu i! y aura des chevauchements et des doubles 
emptois, et que ce sera ta pire des choses pour 
fe Conseit qu'on projette de créer, car ces 
chevauchements et ces douhics emplois risque
raient d'cmpéchcr sa création, ou, si cite avait 
!ieu, de te condamner à des difïicuttés qui 
pourraient un jour te faire disparaître.

Oc quoi s'agirait-il pratiquement si nous 
supposions admis te principe générai et ie but
finat? It s'agirait d'harmoniscr, dans te cadre 
européen, quatre catégories de tois et de régimes : 
tois regtementant ta prévention et !a réparation 
des accidents du travai!; tois sur t'assurancc 
des risques maladies, invatidité, vieittessc, 
décès et même maternité; tois instituant des 
régimes spéciaux de sécurité sociate, par exempte 
dans tes mines; enfin tes régimes de sécurité 
sociate complémentaires facultatifs, par exempte 
!a retraite (tes cadres.

Mesdames, Messieurs, quand on fait cette 
énuméra! ion objective, on est obtige de constater 
que c'est bien ccta qu'i! faudra faire, mais on 
est amené aussi à concture que ce ne sera pas 
commode, d'où, par conséquent, ta nécessité 
de ta patience dont je partais tout à t'hcurc et de 
['esprit de réatisme qui obtigera à passer par 
te stade intermédiaire, de plus en ptus riche 
d'approches et de négociations, des accords de 
réciprocité.

La tâche, Mesdames, Messieurs, si difUciic, si 
complexe qu'ette soit, est cependant nécessaire 
seton moi. Fttc t'est en tout cas au regard de 
ta coordination des économies européennes, et, 
par ce mot, j'approche te fameux prohicmc, 
i'inévitabtc probtème d'une certaine harmo
nisation (tes charges sociatcs entre tes divers 
pays. Fn effet, tes charges sociatcs —  connue 
bien d'autres étéments — entrent pour une 
part importante dans Fétahhsscmcnt des prix 
de revient, ce qui commande par conséquent 
te dévetoppement des échanges et ta concurrence 
(tes marchés.
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Voyez-vous, on parie à longueur de journée 
d'uni fier ies saiaires, de procéder à !a péréqua
tion des charges sociaics entre ies pays d'un 
poo! déternûné, par exenqde du Poo! du Charbon 
et de l'Acier, mais on ne devrait pas oublier ia 
{)ossii)!Üté de coordonner sur ic p!an interna- 
tionai !es divers régimes d'assurances sociaics et, 
petit à petit, d'élaborer un droit sociat européen 
partant, par exempte, de C(̂ tte coordination 
des lois des divers pays en matière de sécurité 
soeiaie. Cette coordination, vous ia reconnaissez 
tous nécessaire. Elle ne serait, certes, pas 
suifisante pour qu'on puisse parier de i'unifica- 
tion des régimes sociaux, niais elle est au départ, 
i! faut i'admettre, ia condition .sr/te gua non 
d'un commencement d'harmonisation.

Ce n'est, certes, pas demain, nous en sommes 
bien certains, que nous pourrons saiucr l'avènc- 
men! d'un poo! des saiaires ou d'un poo! des 
charges sociaics, mais cet avenir qui est sûrement 
lointain ne sera jamais atteint si on ne commence 
pas par coordonner intelligemment ce qui, tout 
de même, avec des efforts, de ta bonne voionté, 
peut se prêter à une certaine coordination.

Quand je pariais tout à l'heure de l'insufh- 
sancc des accords de réciprocité, je !e faisais 
en connaissance de cause, car nous, Français, 
avons une iongue pratique de ces accords, 
et nous en avons réalisés beaucoup. Ceiui qu'on 
donne en exempte, généraiement, c'est i'accord 
franco-belge, mais, si c'est bien ie plus compiet, 
ii n'y a pas iieu tout de môme d'être parti
culièrement optimiste en ce qui concerne les 
traités que ia dipiomatic pourrait négocier 
entre pays, soit européens, soit extraeuro
péens, même si on se réfère à i'exemple du 
traité franco-beige.

La iégisiation sociale de tous ces pays est 
généralement inférieure en obligations, et donc 
en avantages pour ies travailleurs, à celle de la 
France.

Au surpius, je ne crois pus que cette juxta
position simpliste de sécurités sociales rangées 
l'une à côté de l'autre soit l'amorce d'un droit 
social européen, et c'est pourtant la voie où 
nous sommes engagés. Je veux bien qu'on y 
persévère, mais à condition qu'on se dise que 
c'est un effort pragmatique et non le terme 
tinal. Le terme final devrait être, quelle que 
soit la longueur des étapes, l'élaboration d'un 
droit social européen, et, si on veut le faire, i! 
faut, pour s'y acheminer, rechercher patiem
ment, en plus des accords de réciprocité, les 
solutions d'ensemble du côté du Conseil de 
l'Europe.

A ce point de mon exposé, j'en suis à me 
demander si je ne ferais pas mieux de passer 
très vite à la lin de ma modeste intervention. 
J'y avais intercalé une sorte d'examen critique 
du texte littéral de la Charte, et je crois qu'il est 
inutile de vous le présenter. 11 n'y a qu'un 
point qui me préoccupe un peu, et c'est sur ce 
point particulier, ia question de l'épargne, 
traitée aux articles h et 13, que se situe l'obser
vation que je vais présenter. Que mon vieil 
ami M. lleyman n'y voie pas une critique déplai
sante, loin de là; il sait dans quel esprit je 
parle.

« Les Hautes Parties Contractantes s'enga
gent à protéger l'épargne et tes prestations 
sociales contre ies conséquences des fiuctua- 
tions monétaires. H
Première observation, déjà faite, je crois, 

par Kiompé tou! à l'heure. Vraiment,
cette aiürmation, tan! que ies moyens ne sont 
pas déünis, est assez gratuite, il faut, bien !e
reconnaître. Voyons! Mais c'est toute ia poii- 
tique! Protéger l'épargne contre l'inflation 
monétaire, cela veut dire éviter l'inflation. 
Mais, éviter l'inflation, c'est le résuitat de 
toute une politique. Le baron Louis disait 
déjà :

« Faites-moi de bonne politique et je vous 
ferai de bonnes finances. ))
tl est évident que c'est un probième dont !a 

solution est entre les mains des gouvernements 
de chaque pays. Mais qu'est-ce qu'une bonne 
politique? Telle est la première observation.

La seconde a trait à l'article 11. H s'agit 
toujours de l'épargne en ce sens qu'on semble 
penser qu'il n'y a pas d'opposition à redouter 
entre l'esprit d'épargne et la securité sociale. 
Pourtant, me référant à l'observation de ce 
qui se passe dans mon pays, je ne crois pas, en 
dépit des statistiques qui donnent tous les 
mois le graphique des sommes versées aux 
caisses d'épargne françaises, qu'on puisse dire 
que la sécurité sociale favorise l'esprit d'épargne.

J'ai des enfants assez nombreux, ils sont 
établis, ils ont des amis, je les entends parler; 
ces jeunes gens, qui ne sont cependant pas des 
jeunes gens sans culture, en sont à dire très 
franchement, et je dirais presque candidement : 
<( Mais pourquoi épargner? Si nous épargnons, 
nous ferons d'ailleurs une utilisation rapide de 
tout ce que nous épargnerons, a Et je dois 
reconnaître que la publicité de certaines maisons 
de commerce les incite à faire de plus en plus 
des achats à crédit.

D'un côté, une politique économique, com
merciale, de développement des achats à 
crédit, de l'autre côté, la décharge de tout 
souci du point de vue maladie, du point de vue 
vieillesse, que sais-je? Comment voulez-vous 
que naisse l'esprit d'épargne? J'avoue, pour 
ma part, qu'il y a là quelque chose dont je me 
soucie. J'ai bien une fois, au Parlement français 
fait un parallèle entre ce que j'appellerai la 
démocratie «désirs;) et la démocratie « efforts 

H faut bien reconnaître aujourd'hui que, 
l'homme étant un animal de désir qui perpé
tuellement voit naître en lui des désirs qui ne 
sont pas souvent à la mesure de ses moyens, 
lorsqu'il voit tel ou tel de ses désirs réalisé, à 
partir de ce désir réalisé, qui est ainsi devenu 
un besoin, ce sont d'autres désirs qui naissent, 
de telle manière que, perpétuellement, en par
lant d'ailleurs, comme nous le faisons de bonne 
foi, de la nécessité d'améliorer le standard de 
vie de ta population, ses façons de vivre, que 
mms le voulions ou non, nous favorisons la 
prolifération de désirs qui engendreront d'autres 
besoins qui seront eu x -m ê m e s source de nou
veaux désirs.

Messieurs, il faudra qu'on épargne beaucoup
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nére^bés engendrées j)ar le désir perjtétuelle- 
mm! renaissant.

!)<-nx dernières brèves cottsidérat.ions. A qui 
ia prisnauté et eeci un; fait penser à l'interven- 
t ion ! rè̂  retnar(p!a!de, et à une partie de laquelle 
j'a( (p'iesce. de M. bederspie! tout à l'heure —  
au sneia! nu à l'économique? Pas de doute! Sur 
!e p!an Itumain, sur !e ;)l:t!t moral, par conséquent, 
Me ssieurs, e'es! assurétneut au social. La fin de 
l'économique, e'cs! l'homnte, et partieulièreutent 
t'h.nnme fanulial. Aïais, d'un autre côté, sur 
t,. ptan de  ̂ réalisations sociales, peut-on nier 
<p,<- < est Ibuonomique (pu conditionne le
social.' L'économique, a-t-on dit. tient le social 
m l'état.

la- progrès social postule nécessairement 
la prospérité économique et, quoique mon 
éminent ami. le chef de l'Etat français ait dit 
il \ a quelques jours dans le Nord de la France 
qu'il n'y avait pas de progrès économique sans 
progrès social, ce n'est. pas le contredire, car je 
rennais le fond de sa pensée, que de dire que, 
tou! de même, pour que l'édifice social que l'on 

< (force de construire et. de surélever d'année 
rn année soit, solide, il faut que ses fondements 
soie!)! de plus en plus solides. Une infrastructure 
dr glaise à un édifice de granit surélevé, on sait 
rr qm- eela promet, de surprises pour l'avenir.

!*nr conséquent, pas de doute. Si l'économique 
H es! pas une (in en soi, elle est par contre — 
,p,e M. l'edcrspicl se rassure, j'en suis parfaite
ment convaincu - le moyen .s;'rtc <yuu non du 
progrès social.

l)ès lors, dans la hiérarchie des urgences, 
qu'on te veuille ou non, et sans que cela le 
dé va lu e  pour autant sur le plan moral, le social 
t,,i <s! subordonné, comme l'eflet est subor
donné à la cause. Sans économie prospère 

forte,  pas d'avantages sociaux accrus et 
;^>uré<.

Aous avons en France —  et elles se dévclop- 
prnt de plus en plus -de nombreuses caisses de 
rrtraite professionnelles qui fonctionnent géné
raient en! par le système de la répartition. Je 
j,,ds vous dire, m'en étant entretenu avec les 
direct eurs de plusieurs d'entre elles, que ce qui 
j,< inquiète le plus c'est précisément une 
débâcle économique, une baisse de la production, 
parce que. dès lors, puisqu'il s'agit de réparti- 
tbm<. et que ce sont les jeunes qui assurent les 
retraites de> \a*u\ par leur travad. le jour où 
( reouonm' ne sera plus prospère. <m Ü \ aura 
(ooins de rentrées dans les ratsses de retraites 
par répartition, celles-là seront immédiatement 
menacées. (Jn ne saurait trop démontrer, par 
(ouséquent. par ces faits positifs, combien la 
prospérité économique conditionne le développe
ment des institutions sociales.

Mais il y a une autre ebose qui conditionne, 
précisément, la prospérité économique, et donc 
j,- développement des progrès sociaux; c'est 
une ebose dont, il faut bien le dire avec franchise 
hélas, le monde du travail ne se rend pas, en 
vénérai. assez compte, ni même les dirigeants 
s\ udienux.

De meme qu i! y a une baisse de la conscience 
( ivique dans beaucoup de pays, dont le mien 

- je m'en accuse - il y a également une baisse 
-* ' " . .....

faites au cours du débat, notamment, en premier 
lieu, par M*  ̂ Klompé, qui a parlé des responsa
bilités individuelles de l'être humain, et par 
Aï. Fcdcrspicl qui est revenu sur ce qu'avait dit 

Klouipé.
Ce qui m'a frappé, mon cher collègue Mon

sieur Dchoussc, c'est ce que disait M. Fedcrs- 
picl : il n'y a pas une seule fois le mot « devoir n 
dans ce projet de Charte, mais on trouve partout 
à tous les articles, le mot « droits ". Des devoirs? 
Nulle part! H n'y aurait des devoirs que pour 
les Etats, que pour la société. Mais tout droit 
est. corrélatif de devoirs.

En ce domaine même, en regard du droit au 
plein emploi et de l'obligation faite aux Etats 
d'assurer le plein emploi, n'y a-t-il pas le 
devoir du plein rendement de l'employé, de 
l'ouvrier? N'y a-t-il pas le devoir du travail 
fait, comme ou disait autrefois, en conscience, 
le devoir mente de justice distributive, à l'égard 
et du donneur de travail, et. de la société, et de 
l'Etat, qui on! la charge d'assurer le plein 
emploi?

!1 serait souhaitable, sur le plan de la morale 
sociale et sur le plan de la morale tout court, 
que nous fassions enfin apparaître ce mot de 
« devoirs )) à côté du mot « droits )), et cela n'est 
pas impossible. Et lorsque nous passerons, je 
l'espère, à la rédaction définitive du projet de 
Charte sociale, je ne doute pas qu'on trouve le 
moyen de poser cette affirmation que je viens 
de produire, qui, je le répète, est à la fois 
fondée sur l'esprit, de justice, sur la conscience 
individuelle et sur le sentiment du devoir du 
travail qui s'impose à tous les individus.

Mon dernier mot m'est inspiré à la fois par 
l'article 47 et par l'inter\ cnl ion de M. Federspieb

L'article 47 dit que la présente Charte, 
lorsqu'elle sera établie et votée par nous, sera 
ratifiée, ce qui signifie qu'elle devra obtenir 
l'assentiment des parlements qui autoriseront 
leur gouvernement à donner la signature 
définitive.

Par ailleurs, M. Fcdcrspicl a dit tout à 
l'heure : il faut —  et c'est la meilleure méthode 
—  organiser une sorte de « table ronde n des 
gouvernements, les faire se rapprocher et 
discuter entre eux; compte tenu de leurs 
possibilités économiques, mais aussi de leurs 
possibilités politiques, ils arriveront peu h peu 
à s'entendre et à élaborer petit à petit un sys
tème qui revêtira, sinon la forme d'une charte 
sociale, du moins la forme d'un système 
cohérent de protection sociale généralisée à 
tous les Etats européens unis. De toute façon, 
même dans ce second cas, il faudra l'accord 
des parlements.

Nous avons, je le crains, beaucoup trop 
oublié qu'au stade de préparation de l'Europe 
où nous sommes encore, dont nous ne sommes 
pas sortis même après six ans d'existence, 
entre la volonté de faire l'Europe —  on veut 
la réaliser très vite, nu pas de charge —  et la 
possibilité de féaliscr des créations do caractère 
européen préfigurant et préparant l'Europe, il 
V aura tou! une longue période pendant laquelle, 
que nous le voulions on non, qu'il s'agisse du 
pool vert —  eomnw- il s'est agi du Pool du 
rtmt-hrtu nt <!<* —  du nno! agricole. du
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poo! des transports aériens, du poo! des télé
communications ou de !n Charte soeiate, ce 
s<mt tes pnrtcutcnts nationaux qui décideront. 
La Charte soeiate peut, hion être a(ïoptée, si 
eüc n'est pas ratifiée par !a t^artement français 
nu par !c Partemc! t ita!i(*n, i! sera impossihtc 

i'appiiqner.
de rejoins tà t'exposé de M. Mommcr, jdeiît de 

sagesse et (te îéatisme. Oui, (tans !ms partements 
nati(utaux nous n'avons pas fait assez d'efforts 
d'iî(f(mnation pour arriver à tour donner ta 
convintinn européenne. M. Mommer a raison 
de te dire : aussi tongtemps que tes parlements 
nationaux n'appuieront pas tes recommanda
tions de t'Assemhtée par tesquettes ccttc-ci 
demande au Comité des Ministres de prendre 
une décision déterminée, it y a peu d'espoir 
que tes gouvernements attachent à ces recom
mandations {'importance qu'ettes méritent.

On n'a peut-être pas observé suffisamment 
que t'Europe que nous voûtons faire, c'est 
t'Europc de fa liberté, c'cst-à-dirc l'Europe 
qui sauvegardera tes institutions de ta liberté. 
Et parmi ces institutions, presque en première 
iigne, figurent tes portements. !! y a ta tiberté 
d'expression, bien entendu, ta tiberté d'asso
ciation. voire ta tiberté d'opposition, mais it y a 
aussi tes parlements.

Si i'on avait voutu faire t'Europe au pas de 
cttarge. eomme je te disais tot:t à l'heure, i! 
fattait appefer Staline ou Hitler, c'est-à-dire 
sup;ui(uer tes tihertés, parce qu'it n'était 
évidemment pas conccvabte ô  ̂ possibtc qu'in
tervînt une nuit du 4 août des parlements 
nationaux. Hs n'avaient pas te droit de ta faire 
et, n'en ayant pas te droit, its ne pouvaient 
pas ta faire. Leur responsabilité étant bien 
étahiie, jusqu'à temps qu'on teur donnât 
décharge, qu'its fussent assurés qu'on pouvait 
tes remptaccr, force était bien aux parlements 
nationaux d'agir en tant que paiements 
nationaux.

Nécessité, donc, d'une propagande —  qui 
aurait été peut-être ptus indispensabte encore 
que rr!!c qu'on a exercée sur {'opinion et qui 
n'a pas suffisamment porté —  sur tes parlements 
eux-mômes.

C'est à cette conciusion que je parviens. 
Vovex-vous, si nous voûtons, au prix de grands 
efforts, avec une votontc résotuc, arriver à ta 
fin qui nous est proposée aujourd'hui et que, 
quant à moi, j'approuve comme finatitc, une 
Charte soeiate et un Consei! Economique et 
Social, it faut d'abord presser tes gouvernements 
de coopérer avec nous au moyen de ces ren
contres dont partait M. Fcdcrspict, et en 
traduisant ces rencontres effectivement par 
des accords de réciprocité ptus poussés, et, en 
même temps, convaincre tes parlements que 
tcurs commissions du Travail, teurs commissions 
d'ttygiènc et d'Assistance soeiate, tcurs com
missions de ta Famiite —  i) en existe dans 
notre Chambre et dans notre Sénat —  doivent 
se mettre à t'œuvre avec nous pour coopérer 
avec nous à cette grande œuvre qui demandera 
(tu temps, mais qu'it faudra réussir.

M. LE PtlÉS!UE!\T. -  La parote est à 
M"*c Crowtey.

JM me CROWLHY (/r/duJe) (Traduction). — 
C'est te prcamhutc du projet (te Charte qui 
témoigne te mieux de son esprit. H reconnaît 
ta dignité de t'homme et t'integrité de ta famitte. 
Ce sont tà tes fondements sur tesquets ta Charte, 
dans sa forme définitive, devra effectivement 
reposer. Les idéaux étant ctevés, i! sera difficile 
de tes réaliser intégralement. Certaines disposi
tions de ta Charte sont peut-être déjà en appti- 
cation dans quctques pays; d'autres seront 
mises en œuvre progressivement, en un iaps de 
temps relativement court, (tans d'autres pays: 
d'autres encore, ptu  ̂ difticitcs à réatiser, exige
ront une période relativement, plus tongue.

En fait torsqu'on considère ta Charte dans 
son ensemble. (m s'aperçoit, comme t'a dit te 
ministre norvégien, de ta diversité des struc
tures économiques et sociétés des nations euro
péennes. C'est une des raisons pour tesquettes 
on ne saurait imposer un carcan aux nations 
pour ce qui regarde cette Charte. Une unifor
misation trop poussée risquerait d'aboutir 
à des résultats contraires à ceux que t'on 
recherche.

H serait possibtc d'aborder te probteme d'une 
façon ptus réaliste si te Consei!, par {'entremise 
de scs commissions, recherchait tes moyens 
pratiques de progresser par étapes dans te 
domaine sociaL J'entends par tà que nous 
devrions définir d'abord une série de buts ou 
d'objectifs sociaux, et nous attaquer ensuite 
au probtème potitique de ta mise en œuvre 
progressive des droits et obligations. ït ne 
devrait pas être tcücmcnt difficitc d'étaborer 
une Charte ou un antre document qui permet
trait ainsi te retèvement, peut-être tent mais 
progressif, des niveaux de vie. t)c ta sorte, tes 
gouvernements ne se verraient pas dans t'obii- 
gation de rejeter ta Charte dans son ensemhte 
à cause d'un chapitre ou deux: d'autre part, ta 
majorité des Etats membres ayant accepté 
certaines des parties tes moins litigieuses, ta 
minorité des Etats, cédant à ta force moratc du 
Consei) de t'Europe, retèverait ainsi, par 
respect humain, si t on peut dire, te niveau de 
vie de teur poputation.

Le présent, débat a montré que tes travaux 
de ta commission des Questions sociates n'ont 
certainement pas etc entrepris en vain. Ce fut 
un débat franc et salutaire, et it sera, j'en suis 
sûre, d'un très grand secours pour ceux d'entre 
nous à qui incombe ta tâche de mettre au 
point ta rédaction définitive d'une Charte 
sociale à taquette tous tes pays membres seront 
à même de souscrire.

Le Document 403 porte sur un nombre si 
considérahte de questions et est d'une impor
tance si capitate {mur des mittions d'Européens 
que t'examen te ptus minutieux de chaque 
articte et de chaque tigne s'impose absotument 
avant d'en arriver à ta version définitive. 
MM. Hcymnn et Dchousse ont rendu un très 
grand service à t'idéc de ta sécurité soeiate par 
te document, qui nous est soumis, et ptus encore 
par t'cxccMcutc façon dont its t'ont présenté ce 
matin.
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t']ŒSM)HKT. - La parole est h
!."r<! l.avt^n.

!..ud !,AA l'ON fTraduction).
J  ̂ (^:ntage (entièrement l'opinion de 
(lrt'\v!rv. selon lanuelle cette discussion 

uaura été vainc. Nous touchons ici te
{u<ddrüu du bien-être social ut economique, 
qui const i tue  l 'une (tes deux conditions du 
progrès du in u!viiisation, 1 autre étant, bien 
ruh udu. !a Üiarté poiitique. Le scu! fait que, 
sut !u> dix !b'!uésu!ttants qui ont pris !a parote 
u. ! ;)p!Û^-mi!ii. cinq sont des femmis, prouve 
que nous sommes ici en présence de problèmes 
prof<mdéut"u! humains.

de ne m'avancerai pas très loin, & mon tour, 
sur !e terrain déjà exploré, car i! ne fait pas de 
doute que !e O o-urnent 403 devra être réexaminé, 
reptis et énim-hé snus !*ien des rapports, mais 
je \omira!s (néciser. tumr certaines raisons 
personnel posnquoi je m'associe h ceux qui 
ont dèriarê aujourd'hui que ccttc Charte ne 
saurait, sou^ sa forme actuelle, être acceptée 
par ! 'Assemblée, et encore moins par les gou
vernements des pnvs ici représentés.

An stade aetne! du débat, je ne traitera! 
aueune des nombreuses questions que peuvent 
snuh ve! !a (d*:ü t*- (dte-mème et tes droits, mais 
je tiens à présenter quc!qucs réflexions person- 

s sur !'ohservatio!* que vient de faire 
\[. \i(m!s(u*.

\os eoÜè^ncs vo*tdront bien se rappeler que. 
de ma p!aec.  iei, dans cet hémicycle, j'ai sans 
( esse dé fen du  et appuvé la cause du Conseil 
É c o n o m i q u e  et Social. Le Dicumont 403 
( ont i e n ! . dans sa deuxième moitié, un historique 
des sugges t i ons qui ont etc faites en faveur de 
!o rrèut ion d 'un  te! Conseil. J'étais présent h la 
Conférence  de Westminster où la question fut 
humm m n! discutée et où des propositions 
furent présentées en vue de l'institution d'un 
organ isme  de ce genre. Ce devait être un 
organ isme  consultatif, et vous constaterez, en 
vous  reportant,  nu passage qui en traite, que 
son ac t i on  s'étendait, à un domaine beaucoup 
phts vaste que celui que couvre la présente 
(dou  te. Ce domaine comprenait de nombreuses 
quest i ons  économiques, les monopoles, les 
p r ob lèm es  relatifs à la production, etc. On 
p ré vov a i !  en somme, pour le Conseil projeté, 
un champ d'activité très vaste.

!)ans ce même hémicycle, j'ai appuyé le 
proj t de création d'un Conseil Economique et 
S n iai en relation avec le statut politique 
étahoré i! y a deux ans. La encore, il s'agissait 
d un organisme consultatif, mais son rôle, 
cette fois-ci. ne se bornait pas à se voir saisi de 
\anueh demande* d'avis. U avait l'obligation, 
(.u h- droit, de se prononcer sur la législation 
économique et sociale qui devait, être soumise 
:m futur t'arh-ment. (h* lui avait attribué uu 
n'Je (dus important, aux assises plus profondes, 
que ec!ui d'un organisme purement consultatif, 
e* si je t'ai appuyé, c'est parce que cet organisme 
. .msuhatif, s'il avait été lié à un Consci) Social 
J< notre Assemblée ,  aurait été !'un des princi
paux moyens d garant)! que !a potitique
eeouo!H!<*!!e s!X pa\s n e  S U ) V ) * a ! t  pas U U C

envisagé a cette époque (mur empêcher tout 
nouveau morcellement de l'Europe. J'ai appuyé 
!e projet en ees deux occasions, et je continue 
d'appuyer l'idée d'un Consci! Economique et 
Socia! en liaison avec cette institution.

J'attache une grande importance a ce qu'a 
dit aujourd'hui M. Dehousse, que nous devrions 
ici être en contact plus étroit avec le monde du 
travail. Je me rappelle une conversation que 
j'ai eue, !a première année de cette Assemblée, 
avec M. Bidault, qui m'interrogeait sur les 
membres travaillistes de la délégation britanni
que de l'époque. 1! n'y avait a!ors pour tout !c 
mondê que des visages nouveaux. Parmi les 
dix-huit Représentants venus du Royaume- 
Uni, se trouvait M. Lee. M. Bidault me demanda 
« Qui est M. Lee? o Je lui répondis : a M. Lee est 
la personne de beaucoup ia p!us importante de 
la délégation britannique. " Je n'entendais 
ainsi nullement rabaisser le mérite de M. Her
bert Morrison, de Al. Dalton c! d'autres mem
bres du groupe travailliste de la délégation 
britannique de l'époque. M. Bidault me deman
da : H Pourquoi? )) Et je lui répondis : <( C'est le 
seul syndicaliste de la délégation; or, à moins 
que le mouvement syndical britannique n'appuie 
l'intégration de l'Europe et n'acccptc ce qu'elle 
pourra entraîner de restrictions à notre indé
pendance d'action, la Grande-Bretagne n'y 
rentrera jamais, et vous ne l'y ferez jamais 
rentrer. M Ce qui était vrai alors reste vrai 
aujourd'hui.

J'ai été l'un des protagonistes du Consci! 
Économique et Social. J'ai, de même, appuyé 
l'idée d'une Charte sociale, bien que je n'aie 
jamais aimé le mot dans ce contexte, préférant 
le voir employer dans le sens de la fixation de 
certains objectifs, c'est-h-dire de conditions 
minimum ou uniformes que l'on cherche à 
réaliser; en effet, le mouvement international 
devrait, sans relâche, tendre ù égaliser les 
normes dans toute !'Europc. L'intégration
économique représente l'un des objectif* du 
Conseil. L'uetion sut !e (dan des tarifs douaniers 
à elle seule, ne subira pas si elle ne se superpose 
à une action simultanée, ininterrompue, en 
vue de l'égalisation des normes. J'ai a peine 
besoin de répéter que j'ai toujours été uu 
défenseur de !a Convention des Droits de 
l'Homme —  au sujet de laquelle j'ai d'ailleurs 
exposé le point de vue libéra! britannique. Ces 
trois cléments se trouvent dans une certaine 
mesure incorporés dans la présente Charte. 
Or, ce que je n'aime pas, c'est le mélange. Je 
crois qu'une bonne partie des critiques dirigées 
(outre le Document 403 provient du fait que 
l'amatgamc de ees trois concepts a provoqué 
une certaine confusion dans les idées, et très 
certainement dans l'emploi des ternies.

Je voudrais mentionner trois points sur les
quels se produit la confusion ù laquelle je pense. 
En premier lieu, le document fait nettement 
la différence entre les droits politiques et !es 
droits sociaux ou économiques. Or, ics termes 
employés donnent à croire que nous essayons 
do faire sur le plan socia! ce que nous avons fait 
sur le plan politique. On ne reconnaît pas assez 
clairement qu i) y a une diÜérencc fondamentale
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(ouvre. Lorsque, (M! 194!), nous avons élaboré 
!a Convention d(ts Droits d(; l'Hoïnme, adoptée 
linnicmcnt. en 1950, nous nous sommes écartés 
de !n Décimation des Xations Unies, ne choisis
sant, sur les 30, 40 ou 50 droits énoncés par cite, 
que (eux qu'il était possible de mettr(  ̂ en 
(ouvre, qui j)ouvaient faci!(une!^ faire l'objet 
non seuhtment d'un ongag(mutn! commun, 
mais encore d'une garantie commune entre tes 
pays mtéressés.

De débat qui, ta prenuère année de notre 
Assemblée, fut de beaucoup !e ptus passi<nnu':, 
portait, sur ta question de savoir si un ou deux 
droits spécifiques entraient (tans te cadre des 
droits susceptibles d'être définis ou d'être 
défendus devant ta justice et qu'it serait possibte 
(te garantir en commun. La présente Charte 
énumère un grand nombre de ces droits sociaux 
et éeonomiques. Je crois qu'ici it y a confusion 
parce qu'on essaie de tes traiter comme s'its 
étaient des droits fondamentaux. H y a confu
sion des idées du fait d'un Consei! Economique 
et Sociat qui est conçu en tant qu'organisme 
consultatif, mais qui, comme !'a fait remar
quer M. ?sico!son, est aussi un organisme pou
vant recommander tes mesures à prendre, voire 
prendre lui-même des mesures.

Ceci m'amène è ta question de ta mise en 
icnvrc de ta Charte* AJous savons que, dans te 
cas de ta Convention des Droits de l'Homme, 
ta signature des pays intéressés implique dans 
une certaine mesure un abandon conscient de 
souveraineté. Elle implique également des 
sanctions. Trouve-t-on, dans toute la présente 
Charte, la moindre suggestion d'un semblable 
abandon de souveraineté ou de sanctions 
quelconques? Je ne crois pas que vous puissiez 
répondre clairement à cette question. Je me 
rallie entièrement à la conclusion que M. Nicol- 
son a tirée de certains mots utilisés dans la 
Charte. D'autre part, j'ai noté qu'au cours de 
ta discussion de ce matin on a employé un 
certain nombre de formules laissant entendre 
que le Conseil Économique et Social pouvait 
faire ptus que simplement donner des avis. 
L'une d'etles était qu'il doit « influencer l'action 
(tes pays n. Quiconque voudrait faire l'examen 
critique du texte de ce document se demande
rait, à certains passages, si le concept implique 
nu non des mesures que le Conseil pourrait 
prendre en tant que tel.

Ce qui est clair, en réalité, c'est, en premier 
tien, que le Conseil doit être un organisme de 
négociation —  telle est du moins mon inter
prétation —  chargé d'élaborer un programme 
avec te pays intéressé. Mais ce programme 
implique-t-il un catendrier? Comportera-t-il l'en
gagement que les mesures prévues seront prises 
dans un délai déterminé? Si les progrès ne son! 
pas satisfaisants, il peut être recommandé 
aux ministres de prendre des mesures. C'est la 
ctausc à laquelle M. Nicolson a fait allusion. 
!i peu! è!re fait une recommandation qui, 
(tans certain* cas, peut être transmise à ta 
Commission des Droits de l'Homme. De ce fait, 
ta Commission des Droits de ['Homme se voit 
conférer tes attribuions d'un organe d'enquête, 
< e qui représente une innovation comptète. en 
*-c sens qu'eth: aura à mener des enquêtes dans
!.. .t.n.

Je partage t'inquiétudc de M. Kicotson sm 
te point de savoir si ta Charte, sous sa forme 
actuelle, implique ou n'impüque pas une restric
tion de souveraineté, et si le Conseil doit être 
utilisé comme moyen de pression, pour ainsi 
(tire, dans les cas où i! y a restriction de souve
raineté. Une expression importante et qui 
revient en plusieurs endroits semble le suggérer : 
6 Le Conseil n —  lit-on —- (( est l'organe de mise 
en œuvre de la Charte a. C'est certainement 
dans ce sens qu'il faut l'entendre. Le Conseil 
représente l'appnrcit institutionnel, et il devra 
assurer la mise eu œuvre de la Charte. Reste à 
savoir comment. A mon sens, une organisation 

de ce genre n'est guère faite, étant donné sa 
composition, ta répartition des sièges entre 
tes nations etc., pour exercer une influence 
directrice sur les différents pays, e! je pense 
que ta commission des Questions sociales, en 
décidant —  il y a des semaines, sinon des mois 
—  d'amalgamer l'idée du Conseil Economique 
et Social avec la Charte, a fait fausse route. Elle 
s'est engagée dans la mauvaise direction, e! 
j'espère bien que, lorsque la question fera 
l'objet d'un nouvel examen, cette decision 
pourra être rapportée.

A mon sens, il est indispensable que la nature 
exacte des engagements que l'on demande aux 
différents pays d'assumer soit parfaitement 
claire. Je voudrais rappeler à nos collègues 
ce qui s'est passé, il y a quelques années, lorsque 
l'on a pris les premières mesures en vue d'ins
tituer la Communauté du Charbon et de l'Acier : 
la Grande-Bretagne a alors été sollicitée d 'y 
adhérer, mais on nous a bien précisé qu'il nous 
fallait d'abord accepter le caractère suprana
tional de cette organisation. Bien entendu, 
nu! ne connaissait, à ce moment-!à, la dose 
exacte de supranationalité qui entrerait dans 
la Communauté du Charbon et de l'Acier, et, 
peu de temps après, le ministre belge des 
Affaires Etrangères déclarait ici même qu'au 
cours des négociations la plupart des disposi
tions de caractère supranational, auxquelles la 
Belgique s'était opposée, avaient été éliminées 
du projet. Je pense que tous nies collègues de la 
délégation britannique seront d'accord avec 
moi pour admettre que, sans cette condition 
préalable, i! est plus que probable que la Grande- 
Bretagne aurait participé à la Communauté 
du Charbon et de l'Acier; en tout cas, elle 
aurait certainement collaboré à sa mise au 
point.

Je tiens & dire, en ce qui concerne cette 
Charte, qu'on risque d'aboutir, non seulement 
à une définition peu claire et peu précise des 
droits et engagements, mais encore à une 
confusion et à des malentendus an sujet de la 
mise en commun, ou de la limitation pour une 
période donnée, de la souveraineté des diffé
rents gouvernements. 11 y a, dès lors, de 
grandes chances, comme l'a fait remarquer un 
orateur ce matin, que l'on n'arrive jamais à 
obtenir dix ratifications de ta Charte sous sa 
forme actuelle.

S'il en est ainsi, le manque de clarté d'un 
document connue celui-ci sur les point* essen
tiels concernant l'autorité internationale n em
pêchera pas seulement l'entrée en vigmur de la 
Ch?.*'!*, . m * . . u *  - * * *
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succès du Conseil de l'Europe et Cunité de 
1 Europe. C'csï (^(mrquoi je deumnde avec )n 
plus grande insistance que, lorsque la Charte 
fera l'objet d9m nouvel examen, tous ces points 
soient éclaircis de façon qu'il ne subsiste aueun(; 
équivoque.

M. !,E IMfÉSlDENT. -  La parole est à
\1. Manuussis.

.\1. MA NU U SS! S (Grèce). —- Monsieur le 
(^résident. Mcsdatnes, Messieurs, ia Charte 
sociale euroj;éenne constitue une des plus gran
dioses réalisations du Conseil de l'Europe. 
Permettez-moi d'expriîner toutes mes félici- 
tatinns à nos éminents collègues M. Heyman 
et M. Dehotïssc. rapporteurs du projet, et, eu 
m e m e  temps, au groupe de travai!.

Après tant d'e!!orts. menés jusqu'à présent 
puur la consolidation de la paix et la sauve
garde de ia sécurité européenne, d'abord par 
ia Communauté Européenne de Défense et, 
après i'éehec de celle-ci, par l'Union de l'Europe 
Occidentale, !e Conseil de l'Europe se met 
aujourd'hui à la poursuite de son but institu
tionnel visant au progrès et au bien-être socia!.

Après l'œuvre accomplie pour la protection 
cuntre la peur de l'agression, une autre tacite 
commence. celle qui a trait à la protection des 
peuples de l'Europe contre le besoin, contre la 
misère, contre la peur du besoin.

Le projet de Charte qui fait l'objet du débat 
eu est ia preuve éclatante. H constitue en même 
temps le commencement d'une ère nouvelle 
pour ies destinées de l'Europe.

J'examinerai d'abord quelques-unes des rai
son-' pri:tcipa!es qui ont nécessité l'élaboration 
de !a Charte ft ensuite quelques points fonda
mentaux de !a Charte. Beaucoup de raisons 
mit milité pour la présentation de cette 
(.harte; permcllez-moi d'en citer trois.

D'abord, d'autres organisations, à l'échclie 
mondiale. ont déjà proclamé ta prééminence 
m geute de la politique sociale et ont déclaré 
que la pauvreté, où qu'elle existe, constitue 
ou danger pour la prospérité de tous.

L Organisation Internationale du Travail, 
par ia Dée!arali<m de Philadelphie. eu 1944, a 
atlirmè que !a lutte contre !e besoin doit être 
menée avec une inlassable énergie au sein de
< haque nation, et par un effort international
< onlinn et concerté, dans lequel les représen
tants des travailleurs et des employeurs, coopé
rant sur un pied d'égalité avec ceux des gouver
nem ents. partieipenl à de libres discussions 
' ( à des décisions de caractère démocratique 
' " vm- de promouvoir le bien-être social.

L Organisation des Nations Unies, par 1a 
( banc signée à San-Erancisco en 1945 et par 
la Déciaration Universelle des Droits de 
1 Homme. et surtout des droits économiques et 
nm iaux, en 1948, a proclamé comme étant sa 
mission institutionnelle, en vue de créer les
< ""ditions de stabilité et de bien-être entre les 
"ntions, fe fait de favoriser le relèvement des 
'"veaux (te vie. le plein emploi et les conditions 
de pi,,,rr,\3 social. C'est pour atteindre ce but 
9" a été fondé h- Conseil Economique et Social.

L** Conseil de l'Europe ne pouvait doue man-

Dcuxième raison : nous avons déjà institué 
une Convention des Droits de l'Homme, et la 
promesse solennelle avait été faite qu'une autre 
convention ou charte suivrait qui aurait connue 
objet les droits économiques et sociaux de 
l'homme, connue pendant des droits civils et 
des libertés fondamentales.

Tant que sévissent la misère, la pauvreté, 
le manque de subsistance et d'une vie décente, 
les libertés fondamentales restent insuffisantes 
pour affermir la dignité de l'homme. La faim, 
le taudis, le paupérisme sc trouvent en fla
grante antinomie avec la dignité humaine.

H incombait au Conseil de l'Europe et. à notre 
Assemblée Consultative qui représentent l'es
prit, le génie de la civilisation occidentale d ,  
en même temps, le rationalisme cartésien et le 
personnalisme chrétien, d'ériger d'une façon 
éclatante en dogme nouveau la coexistence de 
la liberté avec le bien-être, l'ultime urgenee 
d'assurcr, avec les droits civils et politiques, 
également les droits économiques et sociaux.

La Charte sociale, à ce point de vue, constitue 
la preuve solennelle de la profondeur de l'esprit 
européen. Un éclaircissement sur le sens véri
table de la dignité humaine sc fait jour. C'est 
le triomphe de la sagesse occidentale. Au Heu 
des déclarations du passé emmêlant des droits 
civils avec des droits sociaux, nous avons 
dorénavant deux déclarations lucides, l'une 
pour les droits civils, l'autre pour les droits 
sociaux et économiques.

Troisième raison : l'élaboration de la Charte 
devenait de plus en plus nécessaire, car il règne 
malheureusement une grande pauvreté dans 
notre Europe et surtout dans l'Europe méri
dionale.

Deux exemples : l'Italie et la Croix;. D'après 
une enquête parlementaire récente faite en 
Italie et. dont les données statistiques sont 
reproduites dans un article de notre éminent 
collègue M. Montini, publié dans la /fccuc /o/cr-

du trtifaèf du mois de janvier de ) année 
< ourantc, sur une population de 11.592.000 fa
milles italiennes, à peu près 3 millions, c'est-à- 
dire le quart, vivent dans la misère. Leur niveau 
de vie est très bas, 70 %  de ccs familles pauvres 
vivent dans des cabanes, grottes, caves, mai
sons surpeuplées, avec deux, trois ou quatre 
personnes par chambre, ne consommant ni 
viande, ni sucre, ni vin. Leur revenu ne dépasse 
pas [00 dollars par année pour chaque famille.

La situation en Grèce, mon pays, n'est pas  
meilleure. D'après les statistiques officielles de 
notre Ministère de la Prévoyance Publique, 
sur une population totale de 8 millions d'habi
tants, 2.500.000 sont indigents, c'est-à-dire 
((ne, sur 2 millions de familles au total, le quart 
soit 500.000 familles, vivent dans une misère 
extrême, n'ayant comme revenu annuel pas  
même 100 dollars par famille. Lu majorité de 
ces familles habitent dans des cabanes, grottes, 
caves et maisons surpeuplées.

En étendant ces analogies à la plupart des 
autres pays de notre Europe, on pourrait avoir 
une idée approximative de l'état de nusère 
d'une grande partie de nos peuples. CcMc 
situation extrêmement douloureuse, et en même 
temps dangereuse, prouve combien il e t néccs-
... : ....... !*- tr___ j . <............. i ! * ..  ̂ ) _ ,



leulcs les mesures ]u)ssil)fes pour Laméfiornlion 
Ju !uveau de vie des efasses laborieuses.

f.lœureuse initia! !ve appartenait surtout 
au Conseil de l'Europe. C'est un grand jour (pu* 
relui où noH(* Asseniblée se met à l'œuvre p(mr 
<!iso le r  et a])pronver !a Charte de !a lutte 
rontre la misère et potœsuivre iulassab!cnu:n!, 
par !a création de ce Coiistnl Economique et 
Soria! Européen, ta tâche (te l'amélioration 
du ni\a-au de vie (tes masses européennes.

tenant au tond (te ta Charte, vous me permet- 
lr<-x. Mesdames, Messieurs, de signater quelques 
points, qui, à mon avis, me paraissent fonda
mentaux.

thon tous tes protdèmcs qui font l'objet de 
ta politique sociale, ta Charte européenne, qui 
a te caractère d'une « convention-cadre )* ou 
d ' une  - convention-programme )*, qu'it convien
dra dr développer et. (te conapléter ultéricure- 
ntent par des ntesures à prendre aux échetons 
in!crnationa!. national, !oca! ou professionïud, 
adopte des directives vraiment nouveües et 
progtessives. de n'en ferai pas l'analyse, car 
ce serait trop long, de me bornerai aux deux 
points suivants.

{'rend'! point. Sut te problème du droit au 
)ra\ai! et de ta tihcrlé au travai), ta Charte, 
après ta proclamation, s'engage dans une nou- 
\ eth* voie. Hile pose comme prémisses et connue 
conditions indispensables le plein emploi et 
une potitique économique appropriée. Ainsi 
ta potitique économique devient le support de ta 
potitique sociate et t'organe principal de la lutte 
contre le chômage. Le chômage et le sous- 
emploi qui sévissent aujourd'hui, surtout en 
Europe méridionale, sont des fléaux contre le 
bien-être, et la source fondamentale de la misère 
et la pauvreté.

fl serait vain de vouloir endiguer ce danger 
par des palliatifs du passé comme l'assistance 
c1 tes prestations de chômage et tes autres dis
positions de l'assurance sociate. C'est surtout 
par te dévetoppement économique, par ta mise 
eu vnteur des ressources disponihtes  ̂ l'échelon 
mhaeuropéen et international, par un plein 
emploi des bénéhees et du potentiel du travai! 
humain, qu'on pourrait tutter contre le chômage.

A cette conception qui a été déjà inaugurée 
par trois résolutions, datées de 1944, 1945 et 
1951. de l'Organisation Internationale du Tra
vail. concernant ta politique économique à 
suivre pour ta réatisation d'objectifs sociaux 
et pour la lutte contre le chômage, la Charte 
sociate européenne donne toute sa valeur et 
trace des directives.

EÜc engage notamment les parties contrac
tantes à veiller au maintien du volume 
d'investissements nécessaires au plein emploi 
en Europe, a pallier tes insuflisances essentielles 
par des investissements publics, à aider, susciter 
ou créer des activités économiques nouvelles et 
à assurer ta réadaptation de ta main-d'œuvre 
en chômage.

Ce sera ta ta tâche principale du Consei! 
Economique et Socia! Européen : présenter un 
programme précis, et définir ta politique à 
suivre sur te ptan international et sur te ptan 
national pour maintenir un niveau étevé cl 
constant (te t'.-mptoi, réduire au minimum tes

ftuctuations dans tes affaires et assurer un votume 
de production toujours croissant.

Le deuxième point digne d'une utlcnfion 
particulière est l'articte (te ta Charte concernant 
te droit des travailleurs de participer à ta vie, 
à ta gestion et aux bénètices de t'entreprise.

t! est certain qne, dans tes ouvrages scien
tifiques sur te droit ouvrier, on étudie te eontrùte 
ouvrier (te t'entreprise et tes comités d'entreprise. 
Ce droit es! égatemen! proclamé dans certaines 
constitutions. Par exempte te préamhufe do ta 
Constitution française de 1946 indique que

.. tou! tra\ aittenr participe par f intermédiaire 
de ses délégués à ta gestion des entreprises. "

Cependant, l'Organisation internationale du 
Travail n'a pas progressé dans cette voie jusqu'à 
l'acceptation du droit à la participation aux 
bénéfices de l'entreprise. Cela ressort de deux 
textes fameux qui ont été adoptés par la Confé
rence du Travail à sa 35  ̂ Session, en 1952 : une 
recommandation et une résolution.

Dans ces documents, tandis qu'il est reconnu 
qu'une consultation et une collaboration fon
dées sur une confiance réciproque contribuent 
de façon essentielle à l'eflicience et à la produc
tivité d'une entreprise, ainsi qu'au bien-être 
économique et social du travailleur, il n'est pas 
admis une collaboration allant jusqu'à la parti
cipation aux bénéfices. Cette collaboration 
est limitée à des mesures appropriées tendant, 
notamment, à mettre à la disposition du comité 
le local et le personnel indispcnsabfes. à informer 
le comité à intervalles réguliers de l'activité 
de l'entreprise et des projets de l'exercice à 
venir, à lui fournir des informations d'ordre 
général concernant la situation économique et 
technique de l'entreprise, et à accorder aux 
représentants des travailleurs le temps néces
saire à l'exécution de leurs fonctions, sans 
réduction de salaire. Des mesures devraient 
aussi être prises pour que les membres du 
comité de consultation et de collaboration ne 
divulguent pas les informations confidentielles 
qui auraient pu être portées à leur connaissance 
dans l'exercice de leurs fonctions.

La Charte sociale européenne proclame, 
aujourd'hui, un droit surpassant le simpfe 
droit de contrôle : le droit des travailleurs à la 
participation aux bénéfices de l'entreprise. 
C'est un pas de géant. Une nouvelle ère com
mence, qui doit ouvrir de nouvelles perspec
tives à l'amélioration du revenu ouvrier, à la 
hausse du niveau de vie, au renforcement du 
salaire et de la rémunération du travail.

Le rêve de tant de générations de travail
leurs, qui voyaient dans l'exercice de ce droit 
à la participation aux bénéfices de l'entreprise 
la seule issue pour l'amélioration de leur vie, 
deviendra une réalité. H incombe au Conseil 
Économique et Social Européen d'entamer !a 
solution de ce problème épineux et de mettre 
en relief toutes les mesures propres à mettre en 
œuvre et à réaliser elfeetivement cette partici
pation aux bénéfices.

Mesdames, Messieurs, j'ai terminé mon inter
vention. Les couches souffrantes de notre 
Europe aceueiüeront avec une grande satis
faction ce! evangife nouveau. La Charte 
sociale restera à jamais ie triomohe et la vlohn
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du Conseil de ['Europe et de notre Assem
blée.

A!. LE PRÉSIDENT. - La paro!c est à 
M. Snnthers.

1̂. SMlTHERS(Mn/Hunie-17ni) (Traduction), 
de ne désire p!us prendre [a parole, car 

j'estime ((uc mon point de vue a été admira
blement exposé par mes collègues — le ministre 
irlandais, qui est intervenu ce matin, et M. Fe- 
derspic), Président de )a commission des Ques
tions économiques.

M. LE PRÉS [DENT. - -  Je vous remercie, 
mon cher collègue.

La parole est maintenant au dernier orateur 
inscrit. M. Hellwig.

M. H E LLW K i (/fj/mô/ygut; /''edérnfg
(Traduction). Monsieur le Président, 

il y aurait lieu, à l'issue de cette première discus
sion détaillée du projet de Charte sociale curo- 
pécnnt-. d'adresser aux groupements et associa
tions du monde social, qui ne possèdent aucun 
moyen d'action parlementaire, un appel les 
invitant à s'intéresser de plus près qu'elles ne le 
font généralement aux travaux du Conseil de 
l'Europe. Je crois que l'initiative du Conseil de 
l'Europe et de son Assemblée Consultative, 
qui s'exprime dans le présent projet, peut être 
approuvée. H faut également approuver la 
préséance que le projet de création d'un Conseil 
Economique et Social Européen accorde nette
ment au Conseil de l'Europe, lorsqu'il prévoit 
((uc les décisions du Conseil Économique et 
Social d'une certaine importance requièrent 
! approbation de l'Assemblée Consultative.

Je voudrais toutefois dire ccei : jusqu'à pré
sent, 1rs organisations patronales intemation- 
nalcs et, notamment, européennes, ne se sont 
pas autant intéressées aux activités sociales du 
Conseil de l'Europe que ne le font depuis 
longtemps les organisations ouvrières. Fresque 
tontes les grandes organisations syndicales 
ou v riè res  ont le statut consultatif de la catégorie 
A auprès du Conseil de l'Europe, alors que 
la participation aux travaux de notre Assem
blée des syndicats patronaux correspondants 
n'a pas, jusqu'ici, atteint ce niveau. Nous 
devrions saisir l'occasion de ce débat pour 
lan cer  aux organisations patronales européennes 
un appel les invitant à participer, elles aussi, à 
nos activités, à s'y intéresser et à solliciter le 
statut consultatif.

Je m'en tiendra!, (non le moment, à cette 
suggestion. Uruuroup de choses ont déjà été 
dites. Je crois, notamment, que les rapports 
entre la politique économique et la politique 
soc ia le  ont été sullisanuncut mis en lumière, 
même si les économistes ont d'abord été criti
qués par notre estimé collègue M. Dchoussc 
qui pensait que nous adopterions peut-être une 
attitude trop négative à l'égard de ecs proposi
tions. Nos travaux au sein de la commission 
des Questions économiques attesteront que 
nous sommes, dans l'ensemble, beaucoup plus 
favorables au principe fondamental du projet 
qu'on ne pourrait le eroirc en nous voyant 
formule! des réserves.

Les économistes et les spécialistes des ques
tions sociales doivent coopérer, parce que la 
politique économique et la politique sociale cons
tituent les deux faces d'une même médaille. Le 
côté social ne peut être plus grand que le côté 
qui est conditionné par la politique économique; 
en d'autres termes, en matière sociale, on ne 
peut accorder davantage que ce que l'économie 
produit et permet de répartir.

Étant donné ces rapports entre le social et 
l'économique, ceux mêmes de nos collègues qui 
se consacrent surtout à la politique sociale 
reconnaîtront le bien-fondé de nos préoccupa
tions. En formulant ces réserves, nous n'enten
dons pas rendre plus difficile l'application des 
mesures sociales; ces réserves ne portent que 
sur les mesures susceptibles d'influer défavora
blement sur le volume du produit social à 
répartir. Étant donné que l'accroissement de ce 
produit social, qui doit être réparti — sur le 
plan national et supranational — exige l'adoption 
de certaines mesures économiques déterminées, 
les spécialistes des questions sociales devraient 
reconnaître le contenu positif de nos réserves.

Je voudrais encore évoquer brièvement un 
point qui me paraît receler des dangers, car, 
étant donné les tendances du projet, il risque 
de donner lieu à des conflits inutiles avec d'au
tres organismes. Je veux parler de la large inter
vention dans la politique économique et sociale 
des États, qui ne manquerait pas de résulter 
de l'adoption de la Charte et de la création d'un 
Conseil Économique et Social, tels qu'ils sont 
prévus dans ce projet. Cette possibilité d'inter
vention dans la législation économique et sociale 
des États contractants va bien au delà de ce 
que permettent jusqu'à présent tous les autres 
projets concernant d'autres domaines de l'inté
gration économique européenne. Étant donné 
ces possibilités de conflit, il conviendrait, avant 
d'incorporer dans la Charte un programme 
d'obligations, de s'assurer que celles-ci concor
dent avec les possibilités actuelles d'interven
tion, sur le plan supranational ou international, 
dans la politique économique et sociale inté
rieure des États.

J'attire également l'attention de l'Assemblée 
sur un autre domaine, déjà évoqué par mon 
collègue M. Birkclbach, où des conflits sont 
possibles : il s'agit du fait que ce projet de 
Charte appelle une large intervention de l'État, 
c'est-à-dire un certain dirigisme, qui porte même 
sur la fixation des salaires et sur bien d'autres 
points. Or, en Allemagne - - e t  ceci s'applique 
aussi à d'autres pays —  face à cette intervention 
de l'État, nous avons précisément réservé aux 
organisations patronales et ouvrières un do
maine d'administration autonome et de respon
sabilité propre. 1! est possible qu'en Allemagne 
le souvenir de l'intervention marquée de l'État 
totalitaire, qui a abusé de cette intervention 
jusqu'à fixer arbitrairement les salaires, soit 
pour quelque chose dans ce développement. 
Cette expérience de l'ingérence de l'État est 
l'une des raisons essentielles pour lesquelles 
a été posé le principe de la responsabilité per
sonnelle des parties en cause en matière de 
fixation des salaires. La mise en œuvre de la
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Charte risque donc de susciter un certain conflit 
entre intervention étatique dirigiste et l'auto- 
numie des principales parties intéressées aux 
négociations de salaires.

L'heure est trop tardive, Monsieur le Prési
dent, pour que je puisse me prononcer en détail 
sur tous les points du projet. Je crois, cependant., 
devoir attirer l'attention de nos collègues sur 
!c fait que l'actuel projet, quel que soit le point 
de vue, économique ou social, sous lequel on 
t'examine, contient encore de nombreuses 
contradictions qui rendent nécessaire une révi
sion attentive de l'ensemble du texte.

M. LL PRESIDENT. - -  La liste des orateurs 
inscrits étant épuisée, je donne la parole à 
M. iloyman, Président et rapporteur de la 
commission des Questions sociales.

M. 11EYMAN —  Monsieur le
Président, Mesdames, Messieurs, je vous pro
mets de ne pas faire un second discours, ne 
serait-ce qu'à cause de l'heure tardive et pour 
ne pas m'exposer à être expulsé par vous. 
LSourtr*!.?.)

De tout ce long débat, je me permets de tirer 
immédiatement une conclusion générale, à 
savoir combien nous avons eu raison de tenir 
cc débat. Oui, combien nous avons eu raison 
hier de ne pas renvoyer cc problème important 
à une autre session ou die, sans que les 
membres de cette Assemblée aient pu s'expli
quer sur la portée des documents que nous leur 
présentions !

Ce qui ressort par conséquent immédiatement 
de ce débat, c'est l'importance que revêtent les 
problèmes que nous avons eu à examiner.

Qu'avons-nous voulu faire? Nous vous avons 
dit : « Voici un document, examinez-le, criti- 
quez-lc, dites-nous ce que vous en pensez. M

Permettez au Président de la commission des 
Questions sociales de vous dire que rarement 
mission aussi difficile a été confiée à une com
mission que celle qui a été confiée à notre com
mission et à la sous-commission mixte.

Aussi, vous ne m'en voudrez certainement pas 
si je profite de cette occasion pour demander à 
tous nos commissaires de ne pas se décourager, 
et pour rendre hommage en particulier au 
travail considérable qu'ils ont accompli. Des 
réunions à Strasbourg, à Paris et en d'autres 
lieux —  n'est-ce pas, Monsieur Nicolson? —  
nous ont permis d'examiner consciencieusement, 
le projet, article après article. Non pas —  je 
ne trahis ici aucun secret —  que tout le monde 
fût. d'accord! .Te ne vous cacherai pas que, 
personnellement, j'avais et j'ai encore des 
objections à formuler contre certains textes; 
mais finalement un ensemble qui était un com
promis a pu être élaboré et vous a été présenté.

Or. nous avons entendu aujourd'hui dix-huit 
orateurs. Quelle attitude vais-je prendre? Leur 
répondre à tous? Répondre à toutes les obser
vations que nous avons pu entendre? Que 
diriez-vous d'un Président de commission qui. 
à 7 heures du soir, se mettrait à répondre à une 
rrnfaine d'observations, c'est-à-dire surtout, 
rrrounnissons-lc très objectivement, à des criti
ques et des objections?

Aussi proposerai-je tout simplement à l'As
semblée de tirer de ce débat, deux conclusions.

En premier lieu, je le constato avec une très 
grande satisfaction, je n'ai entendu aucune 
observation contre le fond même du problème. 
Tout le monde a dit : * Charte sociale? D'accord ! 
mais voici nos critiques et nos observations, n 
Contre l'idée elle-même, personne ne s'est 
élevé.

Permettez-moi de m'en féliciter. Crovcz-en 
un homme qui vit tous les jours parmi les 
populations travailleuses, et je prends ce mot 
dans son sens le plus large, la seule constata
tion que le Conseil de l'Europe est d'accord
pour qu'il y ait au moins une Charte sociale aura 
une répercussion très heureuse parmi ees popu
lations.

En second lieu, à la lumière de la discussion 
et à l'aide des rapports, des documents, des 
exposés que nous allons recevoir, il ne restera 
plus qu'à nous remettre courageusement au 
travail. C'est ce que nous allons faire, certes, 
mais en même temps nous vous présentons une 
demande.

Mesdames, Messieurs, que l'on émette des 
critiques, nous l'admettons; que l'on formule 
des observations, nous l'acceptons aussi. C'est 
le propre du régime parlementaire. Pour ma 
part, j'apprécie toujours que quelqu'un —  
comme tout le monde l'a fait aujourd'hui, 
sincèrement, consciencieusement —  dise ce 
qu'if a à dire. Mais cela ne peut pas suflire : 
i! faut qu'ensemble nous décidions de faire 
œuvre constructive.

C'est pourquoi je me permets très respectueu
sement de vous adresser une demande. Que tous 
ceux qui ont critiqué l'un ou l'autre article du 
projet de Charte ou du projet de Conseil Écono
mique et Social veuillent bien, d'ici huit jours, 
rédiger et déposer des amendements. Ainsi 
serions-nous vraiment au courant de toutes les 
critiques, de toutes les suggestions ou proposi
tions de nouvelle rédaction qui pourront être 
formulées. J'irai même plus foin. Je sais par 
expérience qu'il n'est, pas toujours facile de 
rédiger des textes ou des amendements. H 
suffirait, si certains ne désirent pas présenter 
sous la forme d'un texte législatif fes observa
tions qu'ils ont a faire valoir, qu'ils nous envoient 
une note dans laquelle ils exposeront leur point 
de vue personnel; nous pourrions en tirer éven
tuellement un texte d'amendement.

Cela dit, nous serons d'accord sur deux points. 
D'abord pour qu'après ce débat —  je me déclare 
maintenant d'accord avec mon excellent et 
distingué collègue le Président de la commission 
des Questions économiques -  on ne vote pas 
ce soir sur une recommandation. Très franche
ment, en conscience, nous ne serions pas en état, 
présentement, de faire voter une recommanda
tion qui lierait le Conseil de l'Europe.

En second lieu, comme on le supposait hier, 
nous ferions œuvre sage en ne votant pas la 
semaine prochaine sur les amendements qui 
pourront éventuellement être déposés.

Pendant le débat, je me suis rendu compte que 
si Ton voulait exprimer toutes les critiques et 
remarques qui ont été présentées dans des amen
dements, il en faudrait peut-être quarante ou 
cinquante. Ces amendements, allons-nous les 
discuter la semaine prochaine? Je ne le souhaite
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p;ts. Le mieux serait, à mon avis, qu'on renvoie 
documents. observati^ms et anïendements à une 
nouvelle commission d étude — dont je vous 
porterai en eonctusion (te cette intervention.

.!c ne vous cacherai pas, Alesdaïnes, Messieurs, 
que j'ai eu pourtant ta grande ten! ation de répon
dre immédiatement à certaines observations. 
Vous ne m'en voudrez pas quand je vous dirai 
<nu ( remen!— j'ai petit-être tort de penser ainsi, 
mais i! faut m'en excuser — que tous tes mem
bres qui son! intervenus n'ont peut-être pas 
toujours eonsaeré te temps nécessaire à une 
teeture atlentive (tu projet.

La commission ne doit pas être accusée de 
certains crimes dont cite n'est pas coupabtc. 
t'ai rch'vé petit-être une trentaine d'observa- 
(nms critiquant des choses qui ne se trouvaient 
pas (tans notre projet. .!e me bornerai a deux 
exemptes.

!) abord ta pension de vieillesse, sujet sur 
teque! est intervenue une de nos honorables 
erdtèguc*. M*Ic Pitt., que je remercie comme le 
faisait !out à l'heure l'honorable Lord Layton, 
ainsi qm tes autres femmes qui ont bien voulu 
prendre part a ce débat, et qui sont interve- 
nncs sur!ont en ce qui concerne les problèmes 
familiaux. Voilà votre terrain propre, Mesdames. 
Dans tes organisations parlementaires, le rôle 
des femmes es! de se lever chaque fois que les 
intérêts (tes famittes et des enfants sont, en jeu. 
(Test re que vous avez fait aujourd'hui.

Mais à! 6c Pitt a déclaré : « Allez-vous interdire 
aux travaittours d'exercer une activité après
65 ans? "

Cette interdiction ne se trouve pas dans la 
Lharte. H n'y est pas exigé de cesser tout travail 
à 63 ans. Je ne me suis pas frappé moi-même. 
S'it é!ait demandé de cesser tout travail à 
63 ans. je devrais quitter mon banc immédia
tement. Mais il ne s'agit pas du tout
de cota. !! y est simplement demandé d'assurer 
ta possihUité de prendre la retraite à 65 ans. 
Vous veniez continuer à travailler jusqu'à
66 ans. 67 ans ou même 70 ans? Très bien, si 
votre santé vous le permet, faitcs-lc. Vous y 
trouverez avantage parce que votre pension 
<m sera évidemment augmentée. J'espère bien 
d'ailleurs qu'il en sera de même pour les vieux 
parlementaires. (.Sourds.) Si nous examinons 
le texte anglais. nous constatons qu'il est encore 
plus explicite, puisque le mot <( progressivement n 
y es! employé.

Voilà dune une première erreur. Et voici la 
second**, que j'ai relevé dans l'intervention 
de M'**' Hurton. On doit, d'après la Charte, 
accorder à la mère six semaines de repos légal 
avau! l'accouchement, et six semaines après. 
Savez-vous d'où vient cette clause? C'est tout 
simplement le texte littéral de la Convention 
de Genève. Lorsque voilà vingt ans —  je m'en 
souviens très bien —  étant à la Conférence du 
Travail, nous avons voté ce texte, le pays de 
notre chère Vice-Présidente de la commission 
!'a ratifié comme tous les autres ou à peu près.

Pourquoi ce repos obligatoire avant et après? 
Tou! d'abord pour qu'il y ait plus d'uniformité 

dans toutes les législations. Ne tendons-nous 
pas vers cc but?

En deuxieme lieu, pour garantir la protection 
de la jeune mère. Permettcz-moi d'évoquer un 
souvenir personnel ; je vous prie de m'en excuser, 
mais il me faut bien justifier cette reprise du 
texte de la Convention de Genève.

Étant minist re du Travail et de la Prévoyance 
Sociale de Belgique, je me souviens d'avoir 
effectué un voyage officie! dans un pays qui 
maintenant, se situe, hélas, derrière le rideau 
de fer. J 'y ai visité une usine belge de textile. 
Bans une section qu'on appelle H les continus ". 
au milieu d'une salle toute baignée d'humidité, 
parmi les 3(M) ou 400 femmes employées dans 
cette usine, i! y avait, point n'était besoin 
d'avoir plus do deux yeux pour le voir, des 
femmes qui n'allaient pas tarder à accoucher. 
En sortant de l'usine, le dircctour, un ingénieur 
belge, me demanda ce que je pensais de son 
usine. Je lui répondit que si elle s'était trouvée 
en Belgique, l'inspection du travail aurait 
dressé proces-verbal en application de la Con
vention de Genève pour la protection des jeunes 
mères.

Comment dire en effet que la femme peut 
elle-même décider qu'elle travaillera jusqu'à 
huit ou quinze jours avant, son accouchement 
et qu'elle restera ensuite huit ou dix semaines 
au repos? Non, il faut parfois protéger le tra
vailleur contre lui-même. Bans ce cas, en effet, 
deux vies sont en jeu. celle de la mèe et celle 
de l'enfant. Tel est le motif qui nous a poussés, 
et c'est ce qui a créé ce malentendu.

Je termine en m'adressant à notre éminent 
collègue M. Nicolson, qui vient de prononcer 
un très intéressant discours;

f! a dit à peu près ceci : « D'après la Charte, 
nous serons obligés, dans le Royaume-Uni 
d'accepter tous les travailleurs qui voudront 
bien s'y rendre. M

Où notre honorable collègue a-t-il lu une telle 
obligation? Bans le préambule figure quelque 
chose d'un peu analogue quand nous indiquons 
(̂ ue toutes les organisations internationales 
se doivent d'encourager la libre circulation des 
biens, des homme* et des capitaux. Mais vous 
avez raison, mon cher collègue, de dire qu'il 
ne serait pas admissible que dans un pays où 
i! a déjà du chômage on soit obligé, dans toutes 
les circonstances, d'accepter tout le monde. 
H n'est, nullement question de cela.

M. NICOLSON (Royaume-17m) (Traduction). 
--- C'est dans l'article 42.

M. HEYMAN. —  Je ne veux pas aller plus 
loin. J'ai tenu à dire qu'il ne fallait pas avoir 
cette crainte.

J'en arrive maintenant aux conclusions que 
devait vous soumettre mon collègue M. Dchousse 
qui a du quitter cette séance pour accomplir 
une mission encore plus pénible que d'entendre 
les attaques contre son projet de Conseil Écono
mique et Social. Naturellement, je ne répon
drai pas à sa place, mais je puis dire qu'il est 
bien d'accord sur ce qui suit.

La création du Conseil Économique et 
Social Européen n'a pas été autant approuvée 
que celle d'une Charte sociale. J'espère que nous 
arriverons tout de même à un résultat. Je me
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souviens, avec le très honorable Lord Layton, 
que l'origine du Consei! Économique et Social 
est !a Conférence de Westminster à Londres. 
J'ai eu l'honneur d'être avec vous, Lord Layton, 
et je reconnais que c'est une initiative angiaise. 
Nous aurons l'occasion de reprendre !c pro
blème.

Ma conclusion, Monsieur le Président, est la 
suivante. La semaine prochaine, nous devrons 
présenter h l'Assemblée un projet de directive —  
je ne dis pas : un projet de recommandation. 
Vous avez déjà reçu un texte déposé par M. le 
Président de la commission des Questions éco
nomiques. Je me permettrai de reprendre ce 
texte et d'y ajouter — il ne nous donne pas 
entière satisfaction —  deux ou trois paragra
phes. Nous essaierons auparavant de nous 
mettre d'accord, n'est-ce pas Monsieur le Prési
dent de la commission des Questions économi
ques? Je ne doute pas que nous y arrivions, 
comme nous l'avons fait jusqu'à maintenant.

A quelles commissions, Monsieur le Président, 
faudra-t-il renvoyer l'ensemble de la question? 
Je propose : la commission des Questions 
sociales, la commission des Questions économi
ques, !c Comité Social des experts, peut-être la 
commission des Questions juridiques et d'autres 
commissions. Je demande que le Secrétariat 
Général soit saisi de ce problème pour une 
étude plus complète par le Comité des Ministres 
et la Commission Permanente.

Mais, en tout état de cause, nous vous pro
menons et se sera mon dernier mol 
tenant compte de vos observations, de reprendre 
courageusement l'étude du problème et. si 
Dieu nous garde, de vous présenter l'année 
prochaine une nouvelle rédaction.

M. LL PRÉSIDENT. —  Mesdames, Mes
sieurs. je dois une excuse à l'Assemblée. Je me 
suis trompé tout à l'heure lorsque j'ai indiqué 
qu'il u'v avait plus d'orateurs inscrits. La liste 
porte encore un nom, celui de M. Tümerkan. 
Je pense que l'Assemblée voudra éeouter son 
intervention.

la* parole est à M. Tümerkan.
M. TÜMERKAN (Ttirtymc). - Monsieur 

!e Président, permettez-moi d'exprimer tout 
d'abord ma satisfaction d'avoir vu s'ouvrir 
ce débat, car j'ai été parmi ceux qui le souhai
taient. Comme on peut le constater, tout ce qui 
a été dit depuis ce matin pour ou contre le 
projet de Charte sociale est en train de nous 
tracer la voie à suivre dans ce domaine.

Cela dit, j'aimerais présenter quelques obser
vations sur certains articles du projet.

Les propositions que j'avais faites lors des 
débats en commission et qui concernaient, 
par exemple, l'article 14 n'avaient pas été 
acceptées. Je n'en avais pas été très navré en 
pensant qu'entre temps mes collègues de la 
commission pourraient méditer sur l'objet de 
tues propositions. Ce matin, j'ai été heureux 
d'entendre un de mes collègues, Vice-President 
de la commission, exprimer un avis tout proche 
dn mien. J'espère que M. le Président de la 
(innmission sera également d'accord avec moi 
après ce que je vais dire.

Le paragraphe (c) de l'article 14 vise l'attribu
tion à la mère d'un congé payé de six semaines 
avant et six semaines après la naissance de 
l'enfant. Ayant été autrefois praticien, je me 
permets de dire. Monsieur le Président, que 
l'application de ce principe s'est heurtée 
souvent, et sc heurtera encore, à des difficultés, 
dont bien souvent, les mères ont été les victimes. 
Par exemple, pour les naissances survenant 
avant le terme fixé, une bonne partie des em
ployeurs n'ont, voulu accorder que le congé 
prévu après la naissance et ont refusé celui 
auquel l'intéressée avait droit avant l'accou
chement. C'est pourquoi je propose que l'on 
précise dans ce paragraphe que le total du 
congé payé ne devrait pas être inférieur à 
douze semaines. 11 est certain que l'avis d'un 
médecin sera requis en premier lieu.

J'espère que le Bureau International du 
Travail sera également d'accord un jour avec 
les termes de ta proposition que je viens de vous 
soumettre.

Je passe à l'article 2, paragraphe (à). A mon 
avis, on doit préciser ce que signifie le mot 
« rémunération )), mot que parfois on interprète 
différemment. Si cela n'est pas possible, ii faut 
supprimer la première ligne dudit paragraphe. 
Quant à la deuxième ligne, H faut lui donner 
une autre forme en ajoutant la précision 
suivante : K correspondant au même niveau de 
vie i).

Dernière question, la plus compliquée, que je 
me bornerai à citer. Elle mérite une attention 
toute particulière. Au préambule, page 2, 
alinéa 9, Sgure fn /me l'expression : « ou toutes 
autres opinions. )) A mon avis, il faut ajou
ter :

« excepté les opinions concernant des propa
gandes ou des suggestions subversives. H

Il est bien évident que la Charte sociale 
contient des clauses qui traduisent des néces
sités premières, mais il est évident aussi que la 
modalité d'application de ces clauses varie 
d'après les pays où la Charte sera mise eu 
vigueur.

H est certain, par exemple, que le pain est 
nécessaire à la vie de tous, mais dans tel pays 
il sera plus facile que dans tel autre de donner 
du pain à chacun.

Le problème n'est pas d'accepter la propo
sition; je puis le répéter, le problème est d'accep
ter ce qui est indispensable, mais de ne pas 
renoncer à ce qui est difficile à pratiquer.

M. LE PRÉSIDENT. —  Personne ne deman
de plus la parole?...

La discussion générale est close.
Conformément à la décision prise par l'Assem

blée dans sa séance d'hier après-midi, il ne sera 
pas procédé au vote sur le projet de recom
mandation contenu dans le Document 403, 
ni, par conséquent, sur l'amendement à ce texte 
qui a été déposé ou sur les autres amendements 
qui pourront encore l'être.
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Je suis saisi d'un projet de directive présenté 
par M. Fedcrspicl, au nom de la commission 
des Questions économiques, mais it résulte 
de ce que vient de dire le Président de la com
mission des Questions sociales que les deux 
Ptésub-nts st'ulfodront. sur le texte dune 
duerhvr soumettre à l'Assemblée, et. qui 
p'uurn é!rc votée, lors d une séance ultérieure, 
Mms longue dtseussiou.

le président Hevtnan a eité un certain 
uoudm de cnnunissions et de eotnités auxquels 
b< question devra être retournée, de le prie de 
ne pas oublier dans les pourparlers avec M. Fc- 
der^jde! !n eounnissioït des Questions culturelles, 
dont l'intervention a été demandée au cours de 
la discussion, et d'examiner en même temps 
s'il ne convient pas de soumettre également 
l'ensemble du projet à la commission des Affaires 
Générales, car la portée politique en est hors 
de contestation.

\1. H F YM A N (/?<^pbyue). —  Nous sommes 
d accord.

M. LF PUËSfDENT. —  Nous attendons 
doue le texte de la directive qui sera soumis en 
eommun par les deux Présidents.

de pense que, après ce débat très sérieux et 
approfondi, l'Assemblée voudra sans doute 
renvoyer à sa séanec de demain matin, à 
!0 heures, la discussion du projet de recom
mandation rapportée par Burton au nom 
de la eommission des Questions sociales, 
!)oe. 1(15.

La discussion du projet de résolution portant 
réponse à ta partie sociale du quatrième rapport 
d'activité de l'Organisation du Traité de Bru
xelles serait renvoyée à une séance ultérieure 
en raison de l'absence du rapporteur, M. Fens, 
que la maladie retient pour le moment éloigné 
de Strasbourg.
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44 )̂

\t. td  ̂ PRESIDENT. —  i^'ordrc dt! jour 
uppdtc la discussion du projet, de directive 
mi'srntc nar !a commission des Questions

La parole est à M. Hcyman. Président et 
rapporteur de la commission des Questions 
sociales

M. HEYMAN — Monsieur le
Président, Mesdames, Messieurs, je crois pou
voir vous dire, avec une certaine satisfaction, 
que omn intervention pourra être très brève.

Vous vous rappellerez que, la semaine der
nière, l'Assemblée s'est préoccupée, pendant 
toute une journée, du problème de la Charte 
sociale et. du Conseil Économique et Social. 
Elle a pris la décision —  selon moi, heureuse —  
de ne voter, ni sur une résolution, ni sur une 
recommandation, mais de demander à la 
commission de prendre contact avec la commis
sion des Questions économiques, qui avait 
soulevé des objections contre le texte proposé, 
aux fins d'essayer de se mettre d'accord sur 
une résolutd^n commune.

Nous^avbns immédiatement donné une suite 
à cette recommandation de l'Assemblée, et, 
depuis la discussion de mardi dernier, nous 
avons eu plusieurs réunions. Je crois pouvoir 
dire, même en l'absence de M. le président 
Federspiel, qu'à la suite de la réunion très 
longue que nous avons encore eue ce matin, 
il se rallie au projet de directive que j'ai pro
posé moi-même et qui, au fond, est le résultat —  
je dirai même : l'amalgame —  de deux réso
lutions dont l'une était proposée par M. Feder
spiel et l'autre par moi-même. Par conséquent, 
il n'est pas nécessaire que je vous lise ici le 
Document 445. Mais, comme vous vous en 
rendrez compte, ce document demande, en 
vue de la session de l'année prochaine, que 
nous fassions un gros effort pour nous mettre 
d'accord sur un texte commun à vous sou
mettre.

Ce matin, la commission des Questions 
économiques et la commission des Questions 
sociales ont tenu une longue réunion pour 
fixer un calendrier des travaux, et je crois 
pouvoir déclarer que, pour la session prochaine, 
nous serons en mesure de vous présenter un 
autre texte sur lequel l'Assemblée pourra enfin, 
après trois ans, se prononcer.

Dans ces conditions, je serais reconnaissant 
à l'Assemblée de bien vouloir se rallier au 
texte du projet de directive que j'a i l'honneur 
de lui proposer.

M. LE PRÉSIDENT. —  La parole est à 
M. Radius.

M. RADIUS (France). —  J'approuve entière
ment le projet de directive que vient de défen
dre M. le Président de la commission des 
Questions sociales, mais je voudrais préciser 
en quelques mots le sens que j'entends donner 
à mon accord.

En prenant position sur le projet de direc
tive, l'Assemblée doit être consciente de l'im
portance de sa décision pour le déroulement 
des travaux pendant l'intersession.

U faut qu elle soit tout d'abord consciente 
du but d'une Charte sociale européenne. Le 
but, c'est tout d'abord d'établir les bases et 
les grandes lignes directrices d'une politique
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du bien-être et du progrès socia! en Europe.
H s'agit, pour être plus concret, d'arriver à 

une harmonisation progressive —  et j'insiste 
sur le mot K progressive B —  des législations 
sociales. Cette harmonisation est, incontesta
blement, la condition préalable de toute inté
gration sociale en Europe, ceci pour permettre, 
d'une part, d'étendre progressivement à toute 
l'Europe les avantages accordés aux travailleurs 
dans 1rs pays à législation sociale développée — 
et mon pays se range parmi eux —  et, d'autre 
part, dNÜminer les inégalités économiques 
dont sou firent les pays h législation sociale 
plus avancée, handicapés sur le plan de la 
concurrence, sur les marches internationaux, par 
rapport aux pays auxquels une législation 
sociale rudimentaire permet de produire à 
meilleur marché au prix de conditions de 
travail souvent déplorables.

Enfin, il est temps que le Conseil de l'Europe 
fasse un geste concret pour les travailleurs 
auxquels on parle toujours d'Europe et de la 
nécessité de la soutenir, sans leur garantir 
d'aucune façon que, dans cette Europe, ils 
auront la place à laquelle ils ont droit.

Je crains que nos efforts, à nous, parlemen
taires, risquent de rester vains si nous ne jouis
sons pas de l'appui conscient, décidé —  j'oserai 
même dire : enthousiaste —  de la masse des 
travailleurs européens.

C'est pourquoi je crois fermement que nous 
avons besoin d'une Charte sociale qui ne soit 
pas seulement une affirmation de principe, 
d'une Charte contenant des dispositions obli
gatoires, dans des conditions à déterminer, 
bien sur, par les gouvernements des pays 
membres du Conseil de l'Europe, et servant 
de guide aux législations internes de ces pays.

Dans cet esprit, je suis le premier à estimer 
—  et je crois rejoindre mes collègues britan
niques et Scandinaves —  que les dispositions 
de la Charte doivent, non pas s'aligner sur les 
législations nationales, ce qui rendrait la 
Charte inutile, mais tenir largement compte de 
leur variété et de leurs caractéristiques propres.

Je viens de parler de l'importance de la 
Charte pour les travailleurs européens. Il me 
semble qu'il est logique que le Conseil de l'Eu
rope ne se prive pas de leur collaboration, 
qui, jusqu'à présent, malgré le cadre étroit de 
leur statut consultatif, a été pour nous d'un 
apport considérable. Leurs représentants doi
vent donc, à mon avis, être étroitement asso
ciés aux travaux de tous les organes du Conseil 
de l'Europe qui seront conduits à s'en occuper. 
Je crois que, si nous poursuivons nos travaux 
dans cet esprit, nous pourrons, lors de la 8  ̂Ses
sion de l'Assemblée, voter en pleine connais
sance de cause une recommandation qui enver
rait au Comité des Ministres un texte de Charte 
précis et constructif.

J'en viens maintenant au Conseil Économique 
et Social. Dans le débat de la semaine dernière, 
i] a joué un peu le rôle du bouc émissaire des 
adversaires de la Charte. Je pense qu'un rapide 
examen de ce que devrait être cet organe peut 
démontrer qu'il n'y a aucune raison de s'en 
effrayer. Le Conseil est étroitement lié à la 
Charte, comme organe de son contrôle et de

sa mise en œuvre —  en d'autres termes comme 
organe de promotion d'une politique sociale 
et économique européenne. A cet égard, il 
serait sans rival, car il n'existe jusqu'à présent 
en Europe aucun organe analogue.

Serait-il un concurrent pour notre Assemblée? 
Nullement. Au contraire. Etant son organe 
consultatif dans le domaine de sa compétence 
propre, il permettrait à l'Assemblée de consa
crer plus de temps aux questions politiques en 
l'assurant du bénéfice de son concours techni
que dans le domaine économique et social.

S'agit-il d'une nouvelle assemblée euro
péenne? Que non ! Car ce sera un organe —  et 
j'insiste sur ce fait —  au sein même de notre 
Conseil de l'Europe.

On parle encore d'une possibilité de double 
emploi avec certaines organisations interna
tionales existantes, notamment l'O. I. T. et le 
Conseil Économique et Socia! des Nations 
Unies. Mais l'O. 1. T. ne possède pas un orga
nisme compétent pour promouvoir une poli
tique économique et sociale européenne. Ses 
conférences régionales ne peuvent pas voter 
de convention, et celle du mois de janvier 
dernier nous a prouvé jusqu'à quel point la 
participation des pays communistes peut para
lyser et rendre inopérante une conférence de ce 
genre.

Quant au Conseil Economique et Social des 
Nations Unies, il a, de toute évidence, une 
structure différente, une vocation et un champ 
d'application qui excluent toute rivalité entre 
lui et le Conseil Économique et Social Euro
péen. Bien plus, ceim-ct pourrait devenir un heu
reux complément du Conseil Économique et 
Social de l'O. N. U., en vertu d'un accord qui 
coordonnerait son action européenne avec la 
mission mondiale du Conseil Économique et 
Social des Nations Unies.

Et puis, nous ne pouvons négliger le fait 
que les travailleurs européens attendent avec 
impatience la création de ce Conseil, qui serait 
le geste concret, palpable, dont ils ont besoin 
pour croire en l'Europe. La réalisation de 
l'Europe est-elle possible s'ils perdent cette foi?

Au delà des statuts consultatifs étroits que 
leur accordent les organisations européennes 
comme la nôtre, il faut faire ce geste d'une 
association complète et inconditionnelle des 
travailleurs à la réalisation de l'idée européenne.

Je crois que, devant cet argument, ce n'est 
pas avec des données budgetaires et juridiques 
qu'il faut se présenter. H s'agit d'éviter que 
l'Europe donne l'impression que les problèmes 
politiques lui font perdre de vue l'importance 
des objectifs économiques et, à travers eux, des 
objectifs sociaux en Europe.

Je crois donc que, sur la base des décisions 
antérieures de l'Assemblée, les commissions 
compétentes doivent se mettre à la tâche au 
plus vite, en collaboration avec le Comité 
Social d'experts, et que les résultats de ce 
travail doivent effacer, aux yeux des travail
leurs européens, l'impression pénible qu'a peut- 
être pu produire sur eux le débat de la semaine 
dernière.

Certes, nous devons avancer avec prudence, 
mais i! s'agit avant tout d'avancer.
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La question de la Charte sociale a fait 

naître de grands espoirs parmi tous !cs tra
vailleurs acquis à l'idée européenne. Gardons- 
nous bien de !cs décevoir.

M. LE {^RÉSIDENT. —  La parole est à 
M. Alontini.

M. MON11N1 (Traduction de l'ita-
lienL - Moïisieur le Président, je voudrais ajou
ter quelques mots h ceux que vient de pro
noncer notre collègue.

La discussion 3* laquelle nous avons assisté 
nous a donné un sentiment assez pénible en 
ce qui concerne un travail qui nous a coûté 
beaucoup de temps et de gros efforts 
j e  \eu\ parler du projet de Charte sociale.
Nous savions que la tache était extrêmement 
dillioilc. nous savions qu'on rencontrerait beau
coup d'obstacles dans sa réalisation — et nous

..n- rencontré les premiers dans un parle 
ment, dans cette Assemblée. Nous en sommes 
heureux, dans un certain sens, car cela nous 
permet de discuter des difficultés dans une 
ambiance vraiment démocratique et de chercher 
ensemble une solution commune. Une solution 
commune était justement implicite dans le 
vote de l'Assemblée; on ne pouvait qu'ap
prouver le projet de Charte sociale dans ses 
principes généraux.

La Charte sociale est nécessaire; il est inutile 
de répéter les raisons sociales et de revenir 
sur les motifs, que j'appellerai sentimentaux, 
qui la rendent nécessaire; nous sommes tous 
convaincus, depuis deux ans, que les masses 
attendent cette Charte sociale. Nous ne devons 
pas jouer sur l'équivoque et permettre que 
cette Charte, que nous estimons nécessaire, 
soit mise en échec par les dilücultcs de son 
application.

Quelle est donc la solution? Devons-nous 
renoncer complètement à notre travail, ou 
pouvons-nous, même du point de vue de la 
procédure, rechercher une solution quelconque?
11 semble que la résolution présentée par le 
President de notre commission puisse aboutir, 
avec l'accord de la commission des Questions 
économiques, à une solution possible.

Lu commission des Questions economiques 
a besoin d'avoir la certitude que, dans le 
domaine social, on ne s'éloigne pas de la réalité, 
on ne sc heurte pas aux réalités économiques; 
ce serait rendre inutile ou vaine la présentation 
de la Charte sociale aux parlements et aux 
États, qui en reconnaîtraient l'utilité, mais qui 
la jugeraient inapplicable.

Nous sommes donc bien d'accord sur le 
lait que la Charte sociale est nécessaire et qu'il 
faut éviter les obstacles qui, au moment de sa 
présentation devant les parlements nationaux, 
pourraient rendre inutile notre travail.

Quelle est la solution? Je tiens tout de suite 
à dire que la commission des Questions sociales 
a compétence dans cette matière. Nous ne 
pouvons pas enlever la Charte sociale à sa 
compétence; mais nous ne pouvons pas non 
plus accepter qu'on refuse toute compétence 
à l'Assemblée sur ce travail, pour la donner à 
un groupe d'experts. Car, Messieurs, nous ne 
serions plus des parlementaires, si nous renon

cions à nos droits et si nous estimions que les 
experts doivent travailler avant nous. Nous 
pouvons admettre que le travail des parlemen
taires puisse mériter un jugement négatif ou 
positif quant à ses résultats techniques, mais 
nous estimons que la Charte ne peut pas être 
élaborée par d'autres que nous.

î! me paraît donc clair que nous ne devons pas
sortir de la compétence de la commission des 
Questions sociales, et que la responsabilité des 
parlementaires ne doit pas être remplacée par 
la responsabilité d'un groupe d'experts. Je 
répète que la proposition faite par notre Pré
sident de la commission des Questions sociales 
me semble celle qui peut aboutir à une solution. 
Essayons de trouver une entente en accord 
avec la commission des Questions sociales, avec 
la commission des Questions economiques et 
avec le Comité gouvernemental, sur le projet 
que nous avons élaboré. H existe, n'en faisons 
pas un autre. Revoyons le travail qui a été 
fait —  peut-être avec trop d'empressement —  
en reprenant une par une les positions qui ont 
été envisagées d'une façon un peu générale; 
mais faisons-le au sein des organes qui en ont 
la compétence, ceux du Conseil de l'Europe, 
et ne laissons pas cela à des experts aussi émi
nents qu'anonymes. A mon avis le projet de 
directive qui nous est soumis, dans ce sens, 
répond à ces nécessités : je crois et j'espère 
que nos collègues leur donneront leur appro
bation.

M. LE PRÉSIDENT. —  La parole est à 
M*Rc Weber.

M"*" W EBER (RepuMtçua
magne) (Traduction de l'allemand).—  Monsieur 
le Président, Mesdames, Messieurs, le premier 
projet de Charte sociale européenne a fait l'objet 
de vives critiques de la part de l'Assemblée 
Consultative. Nous aurions tort, toutefois, de 
nous laisser aller au découragement. Il nous 
faut maintenant —  et, tout d'abord, avec la 
collaboration de la commission des Questions 
économiques —  continuer à jeter les bases 
d'une Charte sociale, de façon à pouvoir, après 
en avoir dégagé certains traits essentiels, en 
élaborer les diverses dispositions.

La semaine dernière, j'ai conclu mes obser
vations sur ce point par ces mots : « Nous 
voulons une Europe sociale! )) Ce devrait être 
notre but à tous, quel que soit le pays auquel 
nous appartenons. Particulièrement en cette 
période de discussion entre l'Est et l'Ouest, 
l'Ouest doit faire un effort tout spécial en 
matière sociale. H ne faut donc pas —  je tiens 
à le répéter —  nous laisser décourager. Nous 
devons mobiliser tous nos efforts -— et l'énergie 
est loin de nous faire défaut —  pour présenter 
une Charte sociale dont nous espérons qu'elle 
sera adoptée par l'Assemblée à la quasi-unani
mité ou, dirai-je même, à l'unanimité.

Lorsqu'on nous rappelle l'existence de l'Orga
nisation Intcrnationafe du Travaif, je réponds 
que le cas s'est déjà présenté à propos des 
Droits de l'Homme; même vis-à-vis de l'Orga
nisation Internationale dn Travail, nous avons 
des problèmes particuliers concernant les 
nations européennes.
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Je me joins donc aux deux orateurs qui 

m'ont précédée pour déclarer que nous voulons 
nous remettre au travail avec énergie, confiance 
et résolution.

M. LE PRÉSIDENT. —  La parole est à 
M. de la Vallée Poussin.

M. de la VALLÉE POUSSIN (B e ign e). —  
Mesdames, Messieurs, permettez-moi d'abord 
d'approuver sans réserve ce que viennent de 
déclarer M. Radius, M. Montini et M***B Weber.

Je pense qu'il est vraiment fort important 
que te travail entrepris par la commission des 
Questions sociales aboutisse et que la Charte 
qui a été établie —  et qui, sans doute, doit être 
remise au point, perfectionnée et revue soigneu
sement —  continue d'être l'objet des travaux 
de cette Assemblée, et que l'on arrive, sans 
perdre plus de temps qu'il n'est nécessaire, h 
la clôture de ces travaux, c'est-à-dire à une 
décision politique de notre Assemblée.

Permettez-moi cependant de vous dire que 
les travaux en question me paraissent s'enga
ger pour le moment dans une impasse, et une 
impasse qui résulterait peut-être d'une mau
vaise façon de travailler.

Il est bien clair qu'il y  a une opposition entre 
la commission des Questions économiques et 
la commission des Questions sociales. Mais 
lorsqu'une opposition se manifeste ainsi et 
d'une manière aussi nette entre deux commis
sions de notre Assemblée, je crois que, dans 
une certaine mesure, ces deux commissions 
doivent se dessaisir et que c'est à l'Assemblée 
elle-même qu'il appartient alors d'agir. Les 
commissions ne sont tout de même pas chez nous 
des personnalités juridiques, et lorsqu'elles ont 
achevé leur travail, qui est de se faire une opi
nion, de savoir ce que l'on doit penser d'un 
projet, c'est alors à notre Assemblée de décider.

Un précédent fâcheux serait créé si, deux 
commissions étant en désaccord, nous enten
dions ici parler de négociations diplomatiques 
entre ers deux commissions qui n'ont pas, au 
fond, de pouvoirs, même consultatifs, et si 
noos assistions à ce débat comme si ce n'était 
pas à nous, Assemblée, de prendre une décision.

Je reconnais, Mesdames, Messieurs, que, 
malgré ['opposition des deux commissions, et 
peut-être à cause d'elle, l'affaire ne paraît pas 
parfaitement en état. La discussion que nous
avons eue, voici huit jours, m'a laissé une impres
sion un peu pénible : parmi les oppositions à la 
Charte, parmi les critiques faites au texte 
proposé, certaines donnaient l'impression que 
les orateurs n'avaient pas lu ou n'avaient pas 
bien compris les dispositions que nous leur 
demandions de voter, (l'est peut-être inévitable 
dans nn domaine aussi teehnique que celui des 
!ois soriah's.

J'ajuutcrai —  ce qui ne sera peut-être pas 
très agréable à tous les membres de cette 
Assemblée, mais c'est vrai —  que les problèmes 
sociaux sont aussi des problèmes juridiques.

!i est extrêmement rare qu'un problème 
socia! ne se transforme pas, à un moment 
donné, en problème juridique. Malheureuse
ment tnnt dans nos assemblées nationales que 
dans er!te Assemblée-ci, i! y a souvent oppo

sition entre la volonté sociale qui s'exprime 
dans une commission et le pouvoir de la tra
duire en textes concrets qui se trouve dans une 
autre commission.

C'est ia raison pour laqueüe, bien souvent 
dans nos assemblées, des idées excellentes nous 
sont proposées, mais, faute de prendre la 
forme juridique appropriée, ne donnent pas 
les résultats escomptés.

Dans le cas présent, j'ai l'impression que 
ce ne sont pas de nombreuses discussions 
nouvelles, en commun ou non, entre la commis
sion des Questions économiques et la commis
sion des Questions sociales qui nous permettront 
d'avancer sur le chemin que nous nous sommes 
tracé. Nous devons employer d'autres moyens, 
et, à mon sens, il vous est proposé quelque 
chose de vraiment positif dans le texte en 
discussion. En effet, il est indispensable, au 
stade où nous sommes, de connaître l'avis du 
Comité gouvernemental.

Personnellement, je suis un peu défiant, je 
ne vous le cache pas, à l'égard de ce Comité 
gouvernemental. C'est un comité de fonction
naires; c'est un comité qui n'a pas nécessaire
ment un très grand esprit social; c'est un 
comité, enfin, qui, comme tous les comités de 
techniciens, nous expliquera beaucoup plus 
longuement toutes les difficultés qu'il y a à 
faire quelque chose, que le moyen de parvenir 
à la décision. D'ailleurs, c'est le rôle des techni
ciens de faire ressortir les difficultés; c'est le 
rôle d'une assemblée comme la nôtre de les 
résoudre en faisant le choix politique qui doit 
commander toute solution technique.

Ce que j'attends donc du Comité gouverne
mental, ce n'est pas qu'il résolve le problème,
c'est qu'il contribue effectivement à le mettre 
en état.

Je voudrais que nous demandions au Comité 
gouvernemental qu'après avoir étudié le texte 
de la Charte tel qu'il ressort de nos discussions, 
c'est-à-dire tel qu'il aura été rédigé après les 
négociations entre les deux commissions, il 
nous dise, article par article, ce qui peut en 
résulter —  les difUcultés réelles, les obstacles 
concrets —  et, éventuellement, s'il a de l'ima
gination, les solutions qu'il préconise.

Après cela, et quand nous aurons entre les 
mains —  j'espère que ce sera au plus tard au 
début de la session prochaine —  un avis très 
nettement formulé, en termes concrets, juri
diques, par les membres du Comité gouver
nemental, je pense que l'affaire devrait reve
nir devant notre Assemblée pour qu'elle prenne 
ses responsabilités politiques en disant ce qu'elle 
veut. Et je suis persuadé qu'à ce moment nous 
pourrons proposer aux gouvernements un 
projet de Charte sociale progressiste, assortie 
de suggestions pratiques quant à la procédure 
nécessaire pour que les principes de la Charte 
sociale passent le plus vite possible dans la 
réalité.

Mais à ce moment-là, étant vraiment au 
fait des difficultés techniques, nous pourrons 
peut-être instituer plus facilement qu'aujour- 
d'hui l'organe politique qui devra résoudre 
les questions techniques, ou plutôt, au-dessus 
des questions techniques, prendre la décision
politique.



C'est la raison pour laquelle je souhaite 
vivement que vous interprétiez le texte qui 
vous est proposé aujourd'hui comme impliquant 
fondamentalement un renvoi au Comité gouver
nemental. 11 faut qu'il soit bien clair que ce 
que nous demandons au Comité gouverne
mental, ce n'est pas un avis politique, qu'il 
n'a pas à donner; c'est un avis technique 
complet qui nous permettra de délibérer ici 
sur des documents constituant une utile base 
de travail.

M. LH PRÉSIDENT. —  La parole est à 
Sehrocder.

\!*"u SCHROEDER (/fepuHtyne jF&ferafe 
</' .1 //cn/ogue) (Traduction de l'allemand). —  Mon- 
siem le Président, mes chers collègues, je tiens 
avant tou! à exprimer mes remerciements aux 
rapporteurs pour l'excellent travail qu'ils ont 
accompli en ce qui concerne le projet de Charte 
sociale. Lorsqu'on examine ce document, on y 
découvre un nombre impressionnant de proposi- 
tioos dont l'application conditionne l'améliora
tion de la vie des populations laborieuses de l'Eu
rope. Pour nous autres Allemands, qui, après 
nous être elforcés, au temps de la République 
de Weimar, d'améliorer les conditions sociales, 
avons connu le terrible recul du régime nazi 
et de la guerre, la question sociale offre un 
interet tout particulier.

Luc double raison nous incite à renvoyer 
le projet de Charte sociale aux commissions 
pour nouvel examen. Tout d'abord, et peut- 
être par suite d'un oubli, la commission des 
Questions économiques n'a pas travaillé en 
même temps que la commission des Questions 
sociales à l'élaboration de la Charte sociale. H 
s'ensuit que certaines dispositions du projet 
revêtent une forme inacceptable, ainsi que nous 
Pavons appris ce matin au cours de la longue 
réunion commune des deux commissions.

La seconde erreur est, peut-être, que les 
déclarations de principe ne sont pas suiüsam- 
ment distinctes des dispositions que les parle
ments nationaux ou les gouvernements peuvent 
reprendre sous forme de lois.

Nous disposons déjà de toute une série de 
conventions de l'Organisation Internationale 
de Travail; pour m'en tenir à quelques-unes, 
je citerai les conventions relatives au plein 
emploi, à la protection de la mère et de l'enfant, 
au principe du salaire égal pour un travail 
égal, e tc . ,  etc. de tiens donc à exprimer mon 
accord avec l'orateur qui m'a précédée et qui 
a dit que nous devrons, à l'avenir, poursuivre 
nos travaux en étroite liaison avec l'Organi
sation Internationale de Travail. 1! faut éviter 
les doubles emplois comme les rivalités, et 
réaliser une véritable collaboration.

1 /élabora! ion d'une Charte sociale européenne 
est une tache d'une importance extrême, 
comparable à celle de n'importe laquelle de nos 
acti\ités politiques. H importe, toutefois, que 
cette Charte ait une valeur concrète. C'est 
pourquoi j<. suis heureuse de constater que 

Ihymau. Président et rapporteur de la 
* o m m L s i o n  (tes Quest i ons sociales et. je
t ' o p è r e  également .  \!. Dehoussc.  qui  ne peu! 
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sion du projet en collaboration avec le rappm 
teur de la commission des Questions écono
miques. J'espcre que nous serons ainsi saisis, 
lors de la prochaine session du Conseil de 
l'Europe, de conclusions que nous pourrons  
adopter.

Qu'il me soit permis de dire encore un mot 
au sujet de la seconde question mentionnée 
dans ce projet, * est h-dir** du Conseil Éeom.

mique et Social Européen. De prime abord, 
j'ai formulé de sérieuses objections —  qui 
demeurent valables —  contre la constitution, 
à côté du Conseil de l'Europe, d'un nouveau 
Conseil de quatre-vingt-treize membres, donc 
d'une assemblée semblable à la nôtre, chargée 
exclusivement de ces questions. Il convient, à 
mon avis, de mûrement y réfléchir, afin d'éviter 
une prolifération de conseils ou d'assemblées 
qui risqueraient de faire double emploi ou 
même de se concurrencer. Etant donné, par 
ailleurs, l'existence de l'Organisation Inter
nationale de Travail, qui a déjà effectué un 
travail préparatoire considérable, et celle des 
Nations Unies, il est à craindre, selon moi, 
que ces assemblées travaillent séparément aux 
mêmes tâches et ne collaborent pas vraiment 
entre elles.

Je dirai enfin, au nom de mes amis politiques 
allemands, que, bien entendu, notre intérêt 
va surtout aux travaux concernant la Charte 
sociale européenne. Nous espérons que, lorsque 
l'on nous soumettra un projet de Charte défi
nitif, nous pourrons offrir aux populations labo
rieuses d'Europe quelque chose qui corres
ponde réellement à leurs besoins et à leurs 
mérites économiques.

M. LE PRÉSIDENT. - -  La parole est à 
M. Smithers.

M. SMITHERS (Mn/guyne-Uni) (Traduc
tion). —  En ma qualité de membre de la commis
sion des Questions économiques, je crois qu'il 
est souhaitable, après certain des discours qui 
ont été prononcés au cours de cette dernière 
demi-heure, que j'intervienne brièvement. Ceux 
des Représentants qui n'appartiennent à aucune 
des deux commissions ont peut-être l'impres
sion qu'il existe un désaccord entre la commis
sion des Questions sociales et la commission des 
Questions économiques au sujet de la Charte 
sociale. Je suis convaincu qu'il n'en est rien, 
et c'est pourquoi il convient de souligner deux 
faits importants concernant la réunion de ce 
matin.

Après une longue séance, et grâce à la grande 
patience de AI. Heyman qui présidait et qui 
a écouté de très nombreuses objections avec 
beaucoup d'attention, et grâce aussi au tact 
avec lequel il s'est efforcé de concilier les pointu 
de vue, l'accord a pu se faire sur deux points 
importants.

Tou! d'abord, il semble que i'unnaimité se 
suit faite sur l'opportunité d'adopter une 
Charte sociale. En second lieu, après quelques 
dillicultés, il me semble que nous avons but
par noos entende** sot on progutTnttn* d 'action

-  227 -



228 -

à < c! cifct. J'estime que ce sont là deux résul
tats dont l'Assemblée doit être satisfaite, et 
j'espcrc qu'elle le sera. Quoi qu'il en soit, je 
l'étais, pour ma part, en sortant de la réunion.

Ceci admis, si l'on passe à la question du 
Conseil Économique et Social, il me paraît 
clair qu'il n'existe aucune perspective d'accord, 
mais je voudrais préciser que ce désaccord 
n'est pas particulier à la commission des 
Questions sociales ou à la commission des 
Questions economiques — avec, d'un côté, 
tous les membres de la commission des Ques
tions sociales et de l'autre toutes ces brutes 
d'économistes — mais qu'il divise l'ensemble 
de l'Assemblée.

Ainsi, notre position est tout à fait nette : 
en ce qui concerne la Charte, nous avons un 
programme d'action, et il me semble que les 
deux commissions ont l'intention d'en pour
suivre l'application avec vigueur.

D'où vient donc la divergence? Car j'estime 
qu'il s'agit d'une divergence réelle. Je crois que 
cela vaut la peine d'être expliqué. La commis
sion des Questions sociales a naturellement 
tendance à dire : <* Voici nos intentions; allons 
de l'avant et mettons-les en pratique aussi rapi
dement que possible. " Cette attitude découle 
du sens du devoir social qui anime sans aucun 
doute une commission spécialement chargée 
des problèmes sociaux. Mais, à la commission 
des Questions économiques, nous avons le 
devoir d'envisager ce problème sous un autre 
angle. Les faits économiques sont des choses 
déplaçantes qui, si l'on n'en tient pas compte 
lors de l'élaboration d'un mécanisme, par
viennent finalement à s'introduire dans celui-ci 
et à le briser. A la commission des Questions 
économiques, nous sommes certes tout aussi 
désireux — c'est du moins mon impression —  
de voir instituer cette Charte sociale, mais nous 
souhaitons vivement que, une fois instituée, 
elle soit, non seulement à l'abri de critiques 
graves, mais encore à même de résister à 
l'épreuve du temps et aux courants de la poli
tique.

Lorsque le projet nous a été soumis et que 
je l'ai lu pour la première fois, il m'a paru 
évident qu'il serait extrêmement critiqué, non 
seulement au sein de notre Assemblée, mais 
encore au dehors. C'est la raison pour laquelle 
j'avais estimé, pour ma part, qu'il eût été 
préférable d'ajourner la discussion à l'Assemblée 
et d'appliquer à la Charte certains principes 
de réalisme économique dont elle était alors 
dépourvue. L'Assemblée me permettra de
dire en toute déférence que, si ce conseil avait 
été suivi, on aurait évité qu'un grave coup fût 
porté au prestige de l'ensemble du projet.

Si nous voulons maintenant que cette Charte 
soit élaborée et adoptée, ii importe doublement 
que nous ne subissions pas un deuxième échec 
au sein de cette Assemblée ou aux yeux de 
l'opinion publique. C'est pourquoi, en ma 
qualité de membre de la commission des 
Questions économiques, j'ai insisté de mon 
mieux pour que nous en revenions aux prin- 
eiprs fondamentaux, que nous examinions les 
réalités économiques sur lesquelles doit reposer

cette structure sociale et que nous nous assu
rions, pour commencer, que nous bâtissons 
sur des fondements parfaitement sains.

Je ne crois pas qu'il y ait quoi que ce soit 
d'antisocial ou de réactionnaire dans ce point 
de vue. Je n'ai pas honte de dire à mes collè
gues de la commission des Questions sociales : 
« Ayez patience, faisons une œuvre solide et 
durable, même si cela prend plus longtemps, n 
Je suis convaincu que mes collègues de la 
commission des Questions sociales se rendront 
compte que c'cst là un point de vue raisonnable 
et non antisocial. Je suis sûr que l'Assemblée 
comprendra qu'en présentant ce point de vue 
à titre personnel, en tant que membre de la 
commission des Questions économiques, je ne 
m'oppose pas à la commission des Questions 
sociales, mais que je fais de mon mieux — 
comme le font assurément tous nos collègues — 
pour faciliter la tâche de la commission des 
Questions sociales et l'amener en définitive à 
une heureuse conclusion.

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à 
M. Heyman, Président de la commission des 
Questions sociales.

M. HEYMAN —  Mesdames,
Messieurs, je pourrais peut-être me laisser 
entraîner à discuter, après les interventions 
multiples qui en ont traité, le fond de la ques
tion. Je n'en ferai rien, et je n'interviendrai 
pas maintenant sur le fond du problème de 
la Charte sociale et du Conseil Économique 
et Social. D'ailleurs, en ce qui concerne ce 
second problème, comme je me suis permis 
de le dire ce matin à la réunion commune des 
deux commissions, j'estime que la délicatesse 
m'interdit de le soulever en l'absence de son 
rapporteur, M. Dehousse, dont vous savez tous 
pour quel motif il est absent actuellement. 
Vous devez donner à M. Dehousse, que! que 
soit votre avis sur le fond même, le droit de 
faire connaître son avis*

Aussi, pour le moment, je désire me limiter 
à donner un avis sur la procédure à suivre. 
C'est de cela que nous avons été chargés. Eu 
tant que commission compétente, nous avons 
le devoir de suivre les directives que vous nous 
donnez. Ce ne sont pas les commissions qui 
décident d'un problème. Comme mon ami, 
collègue et compatriote M. de la Vallée Pous
sin l'a très bien dit, c'est l'Assemblée, en 
dernière analyse, qui décide.

Quelle est donc la procédure retenue à la 
suite de la décision que vous avez prise mardi 
dernier et à la suite des deux ou trois réunions 
qui ont été tenues?

Vous avez chargé votre commission des 
Questions sociales, qui est compétente ep la 
matière, de prendre contact avec la commision 
des Questions économiques. Pourquoi? Pour 
un motif tout à fait justifié.

Comme l'a démontré le distingué Président 
de là  commission des Questions économiques, 
M. Federspiel —  dont les idées, je me permets 
respectueusement de le lui dire, dans la ques
tion que nous discutons, ne sont pas complè
tement approuvées par moi — l'institution
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de la Charte sociale et du Conseil économique 
ont incontestablement îles répercussions econo
miques. M. hcdcrspic! a entièrement raison 
sur ce point.

D'ailleurs, comme le disait tout à l'heure 
M. de la Vallée Poussin, l'institution de ces 
organismes a aussi des répercussions juridiques, 
c'est incontestable.

Ot) a môme dit qu'elle avait des répercussions 
politiques, des répercussions culturelles, et on 
a même fini par ajouter qu'elle avait des 
répercussions agricoles !

Ainsi, h peu près toutes les commissions 
devraient intervenir! C'est un peu trop, me 
semble-t-il! Quoi qu'il en soit, je suis toujours 
disposé ?) chercher un terrain d'entente quand 
il est possible d'en trouver un. Un ancien 
proverbe flamand dit : <( Quand on est d'accord 
sur un but. on peut toujours trouver le moyen 
d'aboutir, cela dépend de la bonne volonté. "

Ce matin, notre commission s'est réunie 
avec la commission des Questions économiques, 
et nous avons décidé tout d'ahord de consulter 
les commissions et les milieux qui peuvent nous 
donner un appui. Nous avons dit que les 
rapporteurs se rencontreraient pour étudier le 
problème et les modifications à proposer. 
J'afhrmc une nouvelle fois que les organisations 
internationales syndicales qui ont des obser
vateurs dans nos commissions pourront donner 
leur avL sur les matières que nous traitons, 
comme elles ont d'ailleurs toujours pu le faire 
devant la commission des Questions sociales. 
Quant à moi. je ne vous cache pas que j'ai une 
niée très nette sur ccs consultations.

Qu'allons-nous faire après cela? Quand nous 
aurons essayé de nous mettre d'accord sur un 
tu\t<- provisoire, connue le disait tout à l'heure 
\t. de la \ allée Poussin, il faudra consulter !<*
< onuté des experts.

Entendons-nous hicn. Evitons une confusion 
qui n'est certes pas dans la pensée de notre
< olh urne, mais dont j'ai eu l'impression qu'elle
risquerait de se créer. Nous n'envoyons pas 
nos propositions an comité des experts; nous les 
adressons au Eoruité des Ministres qui décide, 
s'il h- juge utile, de consulter le comité des 
experts. Or. que nous le voulions ou non, M 
est évident qu'en l'espèce — je crois que c'est 
indispensable — h: Comité des Ministres
eonsultcra le eomité des experts.

Comme le demande M. de la Vallée Poussin, 
nous sollicitons du Comité des Ministres un 
avis technique, et la commission des Questions 
sociales, de la compétence de laquelle la ques
tion relève, après avoir procédé à toutes les 
consultations nécessaires, et apres avoir démon
tré toute la bonne volonté qui convient, vous 
présentera pour la session prochaine une pro
position de Charte sociale. Quant au projet 
de création du Conseil Economique et Social, 
nous verrons ce (pie nous pourrons faire aprè& 
avoir mtendu M. Dchousse.

leltr es! la procédure ?! laquelle nous nous 
sommes arrêtés. Vous devez maintenant, je 
\ou> h- demande avec insistance, nous accorder 
la ' nhtiaocc nécessaire.

l'on des membres de cette Assemblée
< "o,prend l'importance du problème dont nous

votre rapporteur. Voil?! trois ans que je ne 
cesse d'attirer votre attention sur ce problème. 
C'est la troisième ou la quatrième fois que je 
vous présente un rapport à ce sujet. C'est qu'en 
amc et conscience, je suis convaincu que le 
complément indispensable à la Convention des 
Droits de l'Homme est une Charte sociale.

Mesdames, Messieurs, permettez-moi de vous 
rappeler — ne considérez que la sincérité dî
mes paroles — ce que je vous ai dit ce matin : 
je vis au milieu de ces masses, et j'ai la préten
tion de les connaître un peu. le vous assure, 
et vous en êtes convaincus, que jusqu'?! présent 
la grande masse des travailleurs — je parle 
de tous les travailleurs, c'cst à-dire de tous ceux 
qui vivent de leur travail, les ouvriers manuels 
et les autres, sans distinction — n'a pas une 
connaissance suffisante de ce qu'est le Conseil 
de l'Europe.

D'autre part, cette masse de travailleurs n'a 
pas toujours, non plus, suflisammeut de 
confiance dans le Conseil de l'Europe parce 
que, jusqu'à présent, nous n'avons pas, à tort 
ou à raison - - et à mon avis, ce n'est peut-être 
pas complètement ?! tort - accordé assez 
d'intérêt et assez d'attention à des problèmes 
qui concernent la grande masse des travaillenrs 
de nos pays.

Or, Mesdames, Messieurs, comme je me suis 
permis de le dire ce matin, veillons à ce que la 
grande masse des travailleurs ne se dirige pas 
dans d'autres directions que la nôtre, qui est 
la direction de la liberté, de la démocratie. La 
démocratie n'est pas qu'un mot; elle est en 
même temps une question de sentiment et (h' 
raisonnement. Il ne faudrait pas que les tra
vailleurs la détournent de son sens et se tournent, 
comme cela s'est produit dans certains pays, 
dans d'autres directions. Quel désastre ce 
serait!

Je suis convaincu que nous pouvons sauver 
dans nos pays —  et même dans ceux qui sont 
situés derrière le rideau de fer — ne fût-ce qu'iu- 
dividucllcmcnt, une grande partie de ces masses.

Mesdames, Messieurs, je ne veux pas vous 
cacher —  je ne trahis d'ailleurs aucun secret —  
que je fais partie, avec d'autres collègues, 
d'organismes où nous rencontrons encore de 
ces hommes d'État de derrière le rideau de 
fer qui ont pu, à la toute dernière minute, 
s'échapper à la tyrannie du communisme.

Je ne veux pas faire ici du sentiment, mais 
je puis bien dire que, chaque fois que je sors 
d'une de ces réunions où nous les rencontrons, 
j'ai le c<rur vraiment angoissé. Plusieurs 
d'entre nous ont souvent les larmes aux yeux 
quand nous entendons ces gens nous décrire 
le sort des masses populaires, des ouvriers, 
des travailleurs (h* ces pays, et nous demander, 
pour l'amour de Dieu, que les pays libres leur 
donnent toujours par des contacts personnels 
ces relations-!?!, malgré les didicuités, passent 
toujours les frontières la certitude qu'ils uc 
seront point abandonnés du point de vue 
social. La Charte sociale est un moyen de par
venir à re but.

!! me faut maintenant conclura eu r e p r e 
nant ce que j'ai dit tout ?! l'heure. Après avoir 
fait absolument tout ce qui mms semble néces
saire pour rechercher des moveus d'entente.



sociales qui, d'ailleurs, est obligée de !es exécu
ter. (!ette commission vous présentera à la 
session prochaine des textes ou des résolutions 
sur lesquels nous pensons pouvoir nous mettre 
d accord, de ne vous cache pas que ce jour-là. 
quand nous aurons réalisé ^unanimité sur ces 
grands problèmes ,  un des grands rêves que 
j 'at  t ou jours  caressés depuis le premier jour 
où j'ai eu !c grand honneur de faire partie de 
cet te  Assemblée  sera réalisé et. pour moi, 
ce jour-là sera très heureux.

\!. !.!<; PRÉSIDENT. l.a parole est à 
\i. hhlwards.

\1. ! d DV A R DS (Traduction).
l .orsqtu* le distingué P r é s i d e n t  de !a commis

sion des  Questions sociides a présenté cet après- 
mi di  ce projet  de  directive —- et cela en termes 
de p ur e  p r o c é d u r e  - j e  ne pensais pas que 
j a u r a i s  q u e l q u e  chose à dire à 1 Assemblée. Un 
fai t ,  c e r t a i n s  m e m b r e s  de la eommission ont 
saisi c e t t e  oeeasion pour réaffirmer la position 
a d o p t é e  antérieurement par celle-ci, et c'est 
pourquoi je voudrais formuler quelques obser
vations qui me paraissent importantes.

de prie l'Assemblée, et notamment les 
membres de la eommission des Questions 
sociales, de croire que ceux d'entre nous qui 
à la commission des Questions économiques 
on! pu formuler de graves critiques contre 
certaines dispositions ne sont pas indifférents 
aux questions brûlantes qui sont à la base de 
tout le projet, de m'occupe maintenant de 
problèmes économiques, mais, auparavant, j'ai 
été pendant deux ans Sous-Secrétaire d'État. 
parlementaire au Ministère de la Santé Publi
que. eu un temps où le Parlement britannique 
procédait à l'une des réformes les plus radi
cales qui aient jamais alfcetc le domaine 
social, d'ai fait adopter par le Parlement un 
projet de loi, qui a aboli la « loi sur les pauvres )) 
et relevé considérablement le niveau social 
de nos populations.

de prie l'Assemblée de croire que les membres 
de la eummission des Questions économiques 
sou! désireux de coopérer, mais nous estimons 
que. pour cela, nous devons être honnêtes 
envers mms-mème et agir conformément à nos 
convie! ions.

On a dit que les travailleurs européens atten
dent cette Charte sociale. H est certain que 
les travailleurs britanniques souscriraient à de 
no mbreuses  dispositions de la Charte telle 
qu cite se présente actuellement. mais je veux 
que  les Représentants sachent aussi que les 
travailleurs britanniques syndiqués n'accepte
raient jamais certaines parties de la Charte 
—- je suis convaincu que mes collègues britan
niques confirmeront mes paroles — parce qu'ils 
y verraient un empiètement sur certaines de 
leurs prérogatives. Je crois qu'il y a Heu de 
tenir compte de cette situation.

A mon avis — comme je l'ai dit ce matin 
au cours de la réunion commune —  nous devons 
distinguer entre les déclarations de principe 
et les droits concrets et spécifiques. M. de la 
Vallée Poussin a très justement attiré notre 
attention sur le fait que nous nous trouvons ici

devant un problème juridique, parce qui! est 
absolument inutile de proclamer un droit si 
nous n'avons pas les moyens d'en assumer le 
respect. Je suis entièrement d'accord avec lui 
—  comme je l'ai dit avec mes collègues de 
la commission des Questions économiques — 
pour penser que plus tôt nous pourrons obtenir 
le concours des experts sociaux, mieux cela 
vaudra. C'est là un aspect extrêmement délicat 
du problème, et si nous pouvons bénéficier 
bientôt de l'aide de ces experts, nous pourrons, 
j'en suis sûr, nous attaquer d'autant mieux 
aux problèmes d'une façon concrète, sans 
nous satisfaire de déclarations d'objectifs 
idéaux.

En ce qui concerne la procédure proposée 
actuellement, il est bien entendu que nous 
ferons tout pour en assurer la bonne marche, 
mais, ceci dit, nous maintenons, notamment 
à propos du Conseil Économique et Social, 
de très nombreuses réserves que je n'ai pas 
l'intention de développer aujourd'hui. J'espère, 
toutefois, que les points de vue se rapproche
ront. Après tout, nul ne peut prétendre que 
la Charte sociale ait été particulièrement bien 
accueillie lorsque nous en avons discuté i! y 
a quelques jours, et nous voulons être sûrs que, 
lorsque la question sera reprise, nous aurons 
un projet correspondant à l'opinion de la grande 
majorité d'entre nous, un projet qui pourra 
donner aux travailleurs européens un véri
table espoir —  je dis bien K un véritable 
espoir a, et non : <t un espoir utopique N —  et qui 
pourra marquer un pas en avant sur ce qui, 
du point de vue juridique, est une route extrê
mement ardue.

M. LE PRÉSIDENT. —  Personne ne 
demande plus la parole?...

La discussion est close.
Je donne lecture du projet de directive que 

je vais tnettre aux voix à main levée :
* L'Assemblée,
Rappelant son Avis n<* 5 adopté le 23 septembre 

1953 et approuvé par le Comité des Ministres dans 
son message spécial du 20 mai 1954, avis par lequel 
l'Assemblée se déclare en faveur de l'élaboration 
d'une Charte sociale européenne;

Rappelant sa Résolution 26 du 17 janvier 1953, 
proposant la création d'un Conseil Économique 
et Social Européen, et ses Directives 9 et 10 char
geant ses commissions des Questions économiques 
et des Questions sociales d'établir, au sujet de 
cette création, un projet de recommandation;

Prenant acte du débat en première lecture tenu 
le mardi 18 octobre 1955;

Ayant examiné le projet de Charte sociale euro
péenne élaboré par la commission des Questions 
sociales, qui contient le projet pour la création d'un 
Conseil Économique et Social (Doc. 403);

Ayant examiné la communication du Président 
de la commission des Questions économiques, en 
date du 15 octobre, soulignant les importantes 
incidences économiques de ce projet;

Considérant la demande du Comité des Ministres 
que les propositions de l'Assemblée soient transmi
ses au Comité Social gouvernemental avant leur 
adoption définitive;
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Exprimant sa satisfaction de cette nouvelle 
méthode de collaboration entre les deux organes 
du Conseil, à condition qu'elle implique une confron 
tation de vues et non seulement une transmission 
de documents,

1. Charge la commission des Questions écono
miques d'examiner les propositions de la commis
sion des Questions sociales en présence de repré
sentants de eelle-ci ;

2. Charge la commission des Questions sociales 
d'examiner les amendements éventuels de la com
mission des Questions économiques en présence 
de représentants de eelle-ei, de même que tous 
autres amendements ou propositions qui pourraient 
lui être soumis par d'autres membres de l'Assem
blée;

J. Charge les deux commissions et d'autres 
eommissions eompétentes de nommer leurs repré
sentants qui procéderont à un échange de vues 
a ver le Comité Social gouvernemental;

4. Maintient a son ordre du jour, en vue d'une 
deuxième discussion et d'une recommandation, 
au cours de la huitième Session, le projet de Charte 
sociale et les propositions tendant à la création d'un 
Conseil heonomtque et Social, s

Je mets aux voix, à main levée, ce projet 
de directive...

Le pro/ef &  dtrecftve est adopte à f  MnantyyMte.
Maintenant que l'Assemblée vient de fixer 

les conditions dans lesquelles sera assurée la 
préparation d'un texte révisé de Charte sociale; 
je voudrais attirer son attention, et particu' 
lièrement celle des membres des commissions 
intéressées sur l'importance d'une étroite asao-

ciation des centrales syndicales, syndicats 
libres et syndicats chrétiens, aux travaux qui 
vont être poursuivis. Les représentants de ces 
centrales ont jusqu'à présent participé acti
vement aux travaux de la commission des 
Questions sociales sur la Charte. L'Assemblée 
aéra sans doute d'accord pour demander que 
cette collaboration soit maintenue et qu'elle 
soit étendue aux autres commissions qui auront 
dorénavant à connaître du problème.

M. HE YM AN —  La commission
des Questions sociales est d'accord avec vous 
sur ce point, Monsieur le Président.
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Strasbourg, le 5 décembre 1955 Restr 3d

AS/Soc (7) 19 
Or. f r .

ASSEMBLEE CONSULTATIVE

COMMISSION DES QUESTIONS SOCIALES

CHARTE SOCIALE EUROPEENNE 
ET CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL EUROPEEN

Lettre du Secrétaire Général
de la  Confédération Internationale des Syndicats Chrétiens 

au Président de l'Assem blée Consultative

Document d'inform ation

I .  LETTRE DU SECRETAIRE GENERAL 
DE LA CONFEDERATION INTERNATIONALE DES SYNDICATS CHRETIENS 

AU PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE CONSULTATIVE

Le 24 octobre 1955

Monsieur le  Président,

Nous avons su iv i avec un très v i f  in térêt le  débat 
du 18 octobre que l'Assem blée Consultative a consacré à la  
Charte socia le  européenne et au Conseil économique et so c ia l 
européen.

Grâce à notre statu t co n su lta tif de catégorie A, nous 
avons été étroitement associé à la  préparation des textes soumis 
à l'Assem blée, qui, sans $tre p a r fa its , correspondent en général 
aux vues des tra v a ille u rs  européens. Conscients to u tefo is  que 
ces textes doivent être encore am éliorés, nous avons a c c u e illi  
avec sa tis fa c tio n  la  proposition de renvoi aux Commissions 
compétentes de l'Assem blée qui procéderont à leur mise au point 
en collaboration  avec le  Comité s o c ia l. Nous sommes convaincus 
que cette nouvelle étude permettra à l'Assem blée de se prononcer 
et de voter une recommandation en meilleure connaissance de cause, 
lo rs  de sa huitième session .
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Dan notre opinion i l  ne peut s 'a g ir  cependant 
d 'a f fa ib l ir  l&,pprtée de la  Charte ou de mettre en v eilleu se  le  
Conseil économique et s o c ia l, mais i l  s 'a g it  de rendre le s  textes 
plus c la ir s , plus p récis, et surtout de permettre aux membres de 
l'Assemblée d'en acquérir une connaissance plus approfondie et une 
appréciation plus exacte. I l  faut avant tout éviter que se repro
duise à l'Assemblée un débat, aussi pénible pour le s  travailleu rs  
européens, que celui du 18 octobre. Car i l  serait d i f f i c i le  de

demander aux tra v ailleu rs de soutenir l 'id é e  européenne et 
le s  in stitu tio n s qui la  mettent en oeuvre s i  des gestes  
concrets ne viennent pas leur prouver q u 'i ls  auront dans 
cette Europe la  place qui leur revient.

C 'est pourquoi, Monsieur le  Président, à la  v e ille  
du débat sur le s  d irectives de la  commission des Questions 
socia les et de la  commission des Questions économiques, 
nous tenons à a ttir e r  votre attention q u 'i l  nous parait 
indispensable que le s  observateurs des confédérations syn
dicales internationales soient admis à participer à tous 
le s  travaux concernant la  Charte socia le  et le  Conseil écono 
miaue et s o c ia l, au sein  de toutes le s  Commissions de l'Assem
blée et de tous le s  Comités d'Experts qui en seront s a is is .
En e f fe t ,  le  fa i t  d 'écarter le s  représentants des travailleu rs  
européens de ces travaux risque d 'avoir une profonde répercussion 
sur l'o p in io n  des masses tra v a ille u se s , tout en privant les  
organes compétents du Conseil de l'Europe d'un concours qui 
nous semble indispensable.

Nous vous saurions infiniment gré de bien vouloir  
ten ir compte de notre proposition dans l'accomplissement 
de vos hautes fonctions concernant cette question et de la  
communiquer, s i  vous le  jugerez possible et u t i le , à l'Assem
b lée .

Veuillez agréer, Monsieur le  Président, l'assurance  
de notre haute considération.

A. VANISTENDAEL 
Secrétaire Général.

Monsieur Guy M ollet,
Président de l'Assemblée Consultative 
du Conseil de l'E urope,

Strasbourg
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